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Tant en F'1'ance qu'en /Jelyique, la Presse a O1'ganisé , 
- nous ne citerons pas Les exceptiOlls, - ulle sorte de 
C01/spi1'ation du silence autow' de la déposition d' L'slèr
haxy. Mais comme le public a le droit et le devoir de La. 
conncûtl'e, le COlnité Marni x pOUl' la diffusion des 
Idées de Justice et de Liberté a décidé de pub. ier 
en brochure les deux te.rctes de cette déposition, textes con
cordant· dans l'ensemble, l1wis dont l'un reprodl/it le 
témoignage oral ,d l'autre le témoignllfle écrit d'Es[(,I"
/w'Zy. 

TOlls ceux qui out lu les déclcwat'Ïons faites pro"' le 
]Jroteué de l'ancien Etat-lJlajo}' devant le cousul général 
de Fr({nce à Londres, ont ete {J'ap;:és ·du haut illtéJ'ft 

qu'elles offrenl pOti?' l' llistoire. Nous ne nous en exagérons 
pas l'importance j lI1'idique. il] ais nous ne pouvons nous 
empêcher de faire 1'emal'q'uel' qu'on y trouvE, tJ'{{J1scJ'ite~, L 

des pièces d'une authenticité incontestable. Qua1l1 aux 
].1ersonnes visées pal' Esterltwx:y, qui ont été accablées 
d'accusations nettes, précises , les vouant il 1'0pp}'obJ'e el 

llU mépris des honnêtes gens, aucune d'eUes n'a (ait 
entendre de protestation; le silence de ces hommes di! 
assez le trouble de lew's consciences. 



LA DÉPOSITION 

d'ESTERHAZY 
devant le Consul Général de France 

à Londres 

Texte publié palf " l'INDÉPENDANCE BELGE" 

-t. 

La. publication du livre de 1\1. Joseph Helnach, :-iui"ie de l'émou, 
\'ant ouvrage clan:; lequel le mal'tyr dl' J'île du Diable a dépeint 
~on horrible :-;uppllce pendant cinq ans, a l'appelé ~l nouveau. 
au~,.;i ,"I\'e que jamni,.;, l'attention sur l'affaire Dreyfu,' . 

Nous a\'ons SOUyeIlt exprimé l'opinion que cette affaire pè, 'erait 
ll'un poids fatal sur la France, tant qu'plle n'aura pas été élucidée; 
qu'lI était non seulement de bonne justice, mais de bonne polltiqur 
(le la tirer abHolument au clair, de montrer toute,' le, ' responsabi
lité:; et mème, si on ne voulait pas l<'s punir, de démasquer ton,.; 
le,: auteur et ~oll1pli(;es du plu: eft'l'o)'able crIme judIciaire def' 
temps moc1el'l1cs. 

r\1 l'enquête de la COUI' de cassation, ni le ' débats devant 
le Conspil de guerre de Rennes n'ont fait la lumière complète. 
Hien des ]Joints, 'ont restés dans l'ombre, Inexplicables, Inexpliqués. 

D'importants documents (lUI auraient dû être publiés ont été 
ten us secrets. 

Un de ces documents est hl. déposItion faite pal' le commandant 
Esterhazy devant le consul général de France à Londres, Il y a Ull 

peu plus d'un an, au mois de févrIer 1900, déposition qui II. Ùt"jH 
fait l'objet d'un article clans rIndependance belge du 16 novembre 
dern!er. 
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D'autres journaux ont parlé de cette déposItion . .Au mols de 
mars précédent, \1. Grbain Gohier, qui avait sans doute pu la lire, 
lui avait consacré dans l'Aurore deux longs articles. 

Le 26 décembre clerlljer~ au lendemain du vote par le Sénat de la 
loi d'amnistie~ le colonel Picquart écrivait il, M, Waldeck-Rousseau 
une lettre qui contenait le passage c.;i-après : 

« Quel est le minIstre de la guerre qui pourrait s'exposedtl'inévi-
, tahle néces~ité tIe sévir contre mes accusateurs si l'on était obligé 
d') reprendre h nouveau la question du document l!bél'a,t.eur~ de 
l'écritnre du llctit bleu ct du droit que j'avais de 'm'assurer le con
cours d'un défenseur en présence de toutes les machinations 
ourdies contre moi ? 

Je tI·ou ve d'allleurs assez plai~ant de penser que l'lm des prin
cipaux griefs en raison desquels je suis et reste en réforme, con
siste dans les prétendues irrégularités que, sur le témoI gnage du 
faussaIre Henry et son acolyte GrlbeHn, j 'auraIs commises au 
sujet de la pièce « Ce canaille de D ... » qui est connue également 
sous le nom de document libérateur. 

Chacun sait maintenant que si c'est mol qu'on a rendu respon
sable.de la prétendue remise de cette pièce à Esterhazy par une 
femme voilée, ce sont, en réalité, mes accusateurs quI ont livré la 
pièce à l'ex-commandant. Chacun sait l'usage qu 'Il en a fait non 
s8ulement impunément, mals encore par ordre. 

Chacun salt comment 11 s'en es t servi pour exercer SUl' le gou
yernement un chantage infâme qui a, d'ailleurs, réussi; comment 
il a menacé M. Félix Faure d'en appeler il l'empereur d'Allemagne 
et d'acculer la France à la honte ou h la guerre en divulguant ce 
document. 

Chacun sait cela, ~L le président du conseil, et VOLlS mieux flue 
personne, car vous ave,:; eu entre les mains, il n>!J a pas bien 
long temps, certain dossier qui VOltS a donne sur ce point} comme 
sur beaucoup d'autres, les eelaircissements les plus complets et 
les plus probants. Mais vous vous êtes bien garde d'en Jaire 
état; vOU8l'ave~ fait ensevelir à l'endroit où vous etie:J le plus 
sûr que des renseignements de ce genre ne verraient jamais le 
jour ;je veux par-ler des archives du ministère de la guerre, et 
vous avez 4lontInué à préparer l'amnistie. » 

Le dossier qui, d'après le colonel Picquart, a donné à. M. Wal
deck-Rousseau les éclalrcI~sements les plus complets et les plus 



-!l-

proban ts, et que, pOUl' ùes raisons l'estées ignol'ée~, M. ~\Yaldeck

Rousseau aurait fait ensevelir dans les archives du ministère de 
la g'uerre, n'est autre que la volumineuse déposition du comman
dant Esterhazy, 

Un nombre assez considérable de personnes ont eu connais
sance de cette déposition, D'abord, le consul général de France à 
Londres, \1. Lequeux, qui avait reçu du ministre des affaire::; 
étl'~tngères l'ordre de mander Esterhazy et de l'interroger. Ensuite 
M, Doyen, archivist.e du consulat, qui fai:-;aut leF; fonctions de 
g-reffier, a écrit la déposition sons la dictée d'Esterhazy. 

Du consnlat générnl de Londres, cette déposition a été envoyée 
au ministère des affnil'os étrangères. M. Delcas::-ié, aprôs en ayoil' 
pris connaissance, l'a fait transmettre pal' son cabinet nu minis
tère de la justIce. 

Le minisU~re do la justice en a également pris connaissance, 
puis, après ravoir gardée un certain temps" l'a envoyée au prési
den t du conseil. 

Le président du conseil, après l'avoir lue à son tour et examinée, 
l'a renvoyée au ministère de la justice, qui l'a enyoyée au procu
reur général, ainsi que le prouve une note offiCieuse communiquée 
à la presse à. cette époque. 

Au parquet du prr)cureur général, comme au ministère de la 
l'intérieur, comme au ministère des ntl'aires étrang'ères, tout le 
monde l'a lue, tout Ir monùe en a parlé. 

Du parquet du procureur général, elle est retournée nu minis
tère de la justice qui, sur l'ordre du président du conseil, l'a ren
voyée an ministère (le la guerre où elle a été lue plus avidement 
Pt. commentée pIns passionnément que partout aIlleurs et d'olt elle 
n'est plus sortie. 

Tontes les personnes qui ont eu connaissance de cette déposition 
ont été frappées de la g-mvlté des déclarations qu'elle contient. 
Pourquoi n'a-t,elle pas été publiée? On dira qu'elle est d'Esterhazy , 
et qu'Esterhazy est un témoin absolument disqualifié. Mais lef:; 
déposItions des témoins mème les plus disqualifiés peuvent contri
buer à établir la vérité. Ce n 'est pas une raIson parce qu'un 
témoin est dlsquallfié, parce qu'lI est convaincu d'avoir commis 
les plus grands crImes, pour ne pas vérifier les faits qu'il allègue 
et les documents qu'il cite. La déposition d'Esterhazy était desti .. 
née à la commission d'amnistie. Esterhazy n'a fait ::;es déclara-
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tions au consul de France qu'à la condition expresse qu'elles 
seraient intégralement communiquées h la commission d'amnistie. 
Pourquoi ne l'ont-elles pas été? A diverses reprises, notamment 
dans une lettrc adressée à M, Clamageran, président de la com
mission sénatoriale d'amnistie, lettre qui a été publiée pal' la 
Libloe Parole, Esterhazy a demandé que cette condition soit 
remplie, que cette communicatlon soit faite. Pourquoi n'a t-on pa:" 
tenu compte de ses réclamations? A quoi servait de le faire inter
roger dans les formes les plus solennelles si c'était pour g'ardel' sa
déposition secrète? 

M. Waldeck-Rousseau avait sans doute de sérieuses raisons 
politiques pour agir comme il l'a faIt. Ces raisons, aujourd'hui, 
n'existent plus, 

~Iais Il reste l'intérêt de la vérité et de la justlce. 
Nous avons entre les mains la reproduction de la déposition 

d'Esterhazy et nous n'hésitons pas il publier, tel qu'il a été ap
porté il, l'Independance, ce curieux document qui permet dt' 

(:ompl'endre beaucoup de faits toujours demeurés obscursy qui 
montre claIrement certaines complicités soupçonnées jusqu'ici, 
mais non établics, et qui, dans tous les cas, ajoute au dossier cl!) 
cette cause si tristement et si universellement célèbre, une piè.ce 
<ru~ le public a le droi t de connaîtret. 

Tant qu'elles ne seront pas résolues, ces graves questions 
soulevees par l'affaire Dreyfus constltueront 11 n dangereux élù · 
ment de malaisey de trouble et de défiance. 

Or, elles ne pe'uyent l'être que par la lumière. 

Le devoIr de chacun est d'aider à la faire, dans la Bmi te de ses 
moyens, aussi complète que possible. 

Les questlonq non résolues, a dit CaVOlll', sont sans pitié pour 
le repos des p ~ llpl(':',;. 

-Outre le texte de la déposi tian écrite sous la dictée d'Esterhazy 
par M. Doyen, archiviste du consulat, faIsant les fonctIons de 
greffier, le dossier envoyé par 1\1. Lequeux, eonsul général i. 
Londres, à M. Dekassé, ministre des affaIres étrangères ft Paris, 

/ contIent une lettre d'Esterhazy à M. Clamag-eran, présIdent de la 
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commIssion sénatoriale d'amnistle~ une lettre du con::;ul général 
inYitant officiellement Esterhazy il, passer au consulat, et une 
deuxième lettre du consul. 

« Londres, le 28 janvier l!JOO. 

A Monsieur Clamag-eran, }lrésident de la commission d'amnistie 
au Sénat. 

l\JonsieuI' le président., 

.l'ai l'honneur de vous adresser la déclaration suivante: 

Je proteste de toutes mes forces, de toute mon énergie contre le 
projet dont est saisie la oommission que vous préside? et je 
m'associe de la manière Il) plus formelle aux protestations de la 
veuve du colonel Henry . 

. J'ai lu le pamphlet infâme et stupide à, la fois olt sont entassées 
sur ce brave et malheureux colonelles pires lâchetés comme les 
pIres sottises, et moi au~si je souhaite de toutes mes forces que 
la lumière soit falte d'une façon éclatante sur son l'ole si Intime
ment lié c( au mien », quoi qu'en aient pu dire d'impudents faux 
témoins . 

.Te le prouverai, je prouveraI ég'alement, et l'enquête établira 
<[u'aucun des actes du colonel, aucun, je dis AUCUN, n 'a été ignor(' 
de ceux. qui devaIent lt·s eonnaître. 

Mais j'ai bien d'autres- droits à protester près de vous, et, parmi 
ceux-cl, je peux en invoquer de juridiques dont, il moins d'une 
nouvelle violation de la justice, plus révoltante encore que le8 
autres, il vous est impossible de ne pas tenir compte, 

Au lendemain de l'arrêt de la Cour de cassation M, Dupu~', alors 
président du conseil, déclarait solennellement il, la ,tt'lbune de la 
Chambre qu'une enquête était ouverte contre moi au sujet du 
document confidentiel, dit « document libérateur ». 

Je me suIs reconnu officiellement,formellement coupable d'avoir 
sans droit détenu ce document, d'en avoir fait usage, ce qui 
constitue un acte criminel contre la sûreté de l'Etat, 

Je l'al fait savoir au gouvernement, à l'autorIté judiciaire, je 
je me suIs offert à fournir tous les renseignements, à .produire ou 
à indiquer tous les cloenments~ ~l provoquer tous les témoigna.g'f'~ 
et. toutes les confrontations qui établiraient irréfutablement dan;-; 
quelles conditIons cet acte crIminel a ét(~ commis, pal' queb 
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ordres, à quelles instigations, avec quelles complicItés. Bien plus, 
je ms suIs engagé à accepter toutes les conséquenees d'une telle 
déclaration. 

Il n'y a pas légalement un pouvoir quelconque quI ait le droit 
de faire l'amnistie sur un acte criminel dont je me re60nnats 
hautement coupable et de clore,sansqu'elleait été menée jusqu'au 
bout~ une enquète dont je réclame de toutes mes forces la pour
suIte et au cours de laquelle appal'aitront successivement tous les 
crimes de toute nature entassés les uns sur les autris dans cette 
affaire et dont vous ne voudrez pas assurer l'impunité. 

Ct ESTERHAZY. 

~I. Clamageran ayant communiqué cette lettre à M. \Valdeck
Rousseau.. celui-ci décida de faire inte.rl'oger Esterhazy pal' le 
consul g'énéral. 

Voici les deux lettres adressées par le consulat à Esterhazy : 

CO}/SULAT GRNf:RAL 

DE FRA~CE 

A. LONDRES 

-0-

\Ionsleur, 

. i-~ Christopher street 
Finsbury square 

E. C 
Londres, 17 févrIer 1 DOO. 

Le consul général me charge vous écl'ire qu'il a une communi
cation à VOllS faire et qu'll vous serait obligé de voulo1r passer au 
consulat général le jour de la semaine prochaIne qui vous con
viendrait le m~eux, entre 2 et :3 heure.., , Vous voudrez bIen lut 
faire savoir quelque temps à l'avance le jour que vous aurez choisi. 

Agréez, monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

DOYEN~ 

secrétaire archiviste. 



\lonsieur Esterhazy, LontIn's. 

CO~SüL\T 

-( ;i·: ~ f: RAL DE FIU NeF. 

.-\. LO~])RES 

J:{ -

l,ondre~, l!i féH'ler l!)OO. 

~Ionsieul', 

.J 'al commnnlqué la lettre que vous venez de m 'adresser }\, 
~r. le consul général, et il me prie de VOUi; faire savoir qu'lI c ;t 
r1 ispos~ à. vous !'eCevoirjeucli prochain, entre 2 et .4, heures . 

. \gl'ép.z, mon::;IeUl', l'a~surance rle ma considération dIstinguée. 
DOYEN. 

~ou') commencerOI ':) demain la pU]Jl!cation du texte de la, 
d(~Positlon dont chaque partie, et ensuite le tout, ont été ~ ign és 

(1u consul général et d'Esterhazy. 
On y verra de nombreux débtlls qui jettent un jour nouveau SUl' 

la ténébreuse affai re, et l'on .Y trou vera une déclara tion très nette 
l'dative au hordcl'cau et qui, sig'née par Esterhazy, nons par aH 
;1 voi r une im portancc capitale. 

(L'Indépendance velye.) 

..... es lett."es au P."ésident de la République. 

I.e .10cunlcnt libérateur 

Le ~ .2 juin 1890, le président du consell,:.\1. Charles Dupuy, du 
'haut de la tribune de la Chambre des députés, déclarait solennel
lement qu'une in~truct1on était ouverte contre mol pour avoir 

. 'détenu et avoir fait usage (l'un document confidentiel provenant 
des archives secrètes <.lu ministère dQ la guerre et intéressant 
la sùreté de l 'E tat. 

Cette instrucUon formellement déclnrée ouyerte, je demande rle 
toutes mcs forces qu'on la poursuIve; je m 'élève de toutes mes 
forces contre toutes mesures tendantes à l 'étouffer; je reconnab, 
je déclare .. je prouve avoir fait usage de ce clocument. 

Si cert.aInes gens protestent hypocritement contre ra:mni~tte, 
qu'au fond Ils appellent de tout leur cœur, ils protestent auss 
contre les accusations dont ils sont l'objet et se déclarent lnno
,'cnts; mol je reconnais avoir commis l'acte pour le-quel :m 

. ministre a <léelal'é des poursuites on \'ertes et nul pouyoir n'a l~ 
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dl'Oit, pOllI' cou vrir eel'tains hommes, dl' Ill 'amnlstier malgr(' moi~ 
jJÛLll' un acte dont je déclare formellement être l'auteur, 

Le pr('sidc'llt du consell actuel ['oule tout le monde et 1Ù1, qll'un 
but: SaUYel' tous le;.; vrais, tou,., lps g't'dnels coupables des deux: 
c0t(·s~ et fail'e de mol le Loue émissaire pOUl' tous, 

.l e l'édam" (le toutes mes forces la eOlltinuatlon cles poursultes~ 
; je pl'O'testt' de 1<1 manière la plus llI'c:::isante contre ramnistie~ et je 

['('clame l'l'nqu~te promise, n.nnone(~e pal' ~I. DU}luy, mais UlW 

('LHlupte ::;érieuse, l'(~elle, cctt(~ fois, allant jusqu'au bout, SUl' tous 
le:-: points, et non pas une compc1ie cynique eomme toutes ceUf s 
flue ylennent (le joucr, que jouent les gouvernants se succédant 
all pou roi\', frappant les uns, épal'gnant les autres, au gré d ~' 

leurs caprices ou de leurs intl-rèts ; et une enquètr, faite dans ce;;; 
('onditions établira enfin la vérIté, se ra ma justification, et mOll
tn~ra il quels mol)iles abominables ont cbél, dans les deux camIls. 
tertains gTands coupables dont. les tl'imes sont connus du gouYer
Ilement et dont il yeut, il, la ~uite de louches compromissions, 
as~urf'l' l'impuni.té. 

,l e :-:ais toute la vérité, je:;;ab tous les cl'lmes commis d"ll1s cett(· 
affaire et <lans b:en d'autres; je me bornerai 1)OU1' le moment}\ 
dire ce ({ui a trait it l'atrail'f' Dreyfus et ce que je pub }1rOU yer irré 
futablement pa,1' des fnits, des dates, des documents en ma posses
:"'\on, des documents existant aux al'chi\"es de la guelTP et clt',", 

témoig·nag-es que jïnyoque, 

(,luds Ilue soient les nouyeaux faux. témoignages CllW pounont 
faire (Llwll[llcs-uns de ces témoins, conformément il leur habitude, 
il:-; seront, devant les résultats de l'enquête, forcément amenés il 
confl'ssel' eux-mèmes la Yérlté de ces faits et, bIen plus, à en 
rlhoiler cl"ul.ltres qut' je sais, mais dont jc ne puis, seul, fournir la 
prl'Uye, 

Lorsque je fu::> mandé de l)ornm::tl'tin tl Pari s pi:!' la lettre signée 
« Espt'~l'auC'e » et dès l'entrenle de Montsolll'is ( :!3 octobre lR97) 
et dans eelles qui sui rirent immédiatemen t, je r e<,:us l'ordre formel 
du ('o~onel Henry, du colonel du Pat.", ag-i~sant au nom et SUl' les 
orlll'es de leurs chefs d il'ects, ainsi que je vals le prouver pal' la 
:;-:ui te et que l'étahlit le l'apport du gl'nér::tl Renouard sUl'le colonel 
(lu Pat y, l'apport volumineux, existant aux arclti "es du minlstèl'~ 
dt' la guerre, et dont la publication Intégrale s·impose, je rCC'lls 



l' ordre formel, dis-.ie, (le me confol'mer strictement à tontl':-; ks 
1nstl'uctions qui me ,.;eralent donnée!:;. 

Ah,.;olument C01lYert par mes chefs mieux au courant qne moi 
d e tout ce qu'il l'onvenalt (le f:=tire, je n'avais, cltsaient les deux 
~olonE'ls, qu'g, ohélr, 

Il n'est pas venu un seul in. ·t:=tnt il l'idée (lu solrlat d'olJ éis,.;anc~ 

}l:=tssive absolue que j'étais, <1e discuter, 

.le rec,:us done l'ordre d'adresser au prési(lent <le la HépulJlil}llL1 
u ne première lettre dont le texte me fut donné in-e,/'tenso par It' 
colonel du Pat y qui me 1:'1. dicta, Ce fait a été Mahli d'une manière 
ll récise, définitive, devant le conseil (l'enquète, et la preuve s-ell 
trouve dans le dossier de l'enquète de hl, chambre ('riminelle de la 
(' our de cassation, Tl est hors (le discussion. 

l'rtte premièl'e lettre n'ayant pas produit, me fut-il dit, l'etfet 
attendu (comment :=turals-je pu le savoil' ? if' n'assistais point P.u 
(,'{)nseil des ministres) , je re~.us l'ordl e d'cn éCl'ire une seeon(le. dont 
la violence, malgré ma discipline, souleya de ma part des l)1'otl's
tatlons, l'es deux: lettres elietées, ordonnées. commaJldép,.; . devaient 
lll 't'!trc plus ta!'el imputées à crime lorsque \1. CavaIgnac cut la 
lumineuse conceptIon de me supprimer , 

11 pensait, en effet, et 011 pensait ayec Inl, que je n'aurais gar(lé 
aucune c1e:-; notes, ::Iucun des ordres écrit~ qui m'étatent.journclle
ment donnés, que je srrais dan~ l'impossibilité d'établir Itue .il' 
n ' ayai~ fait qu'obéIr il. des ol'dres eonstamment re~us et (lue \..:·était 
Il Il moyen ('crtain de' me casser les reins et d'annihiler un homme 
qui en savait tl'Op. ,le rCmar(!llC en passant que C('s lettres Ile 
f'Lll'I: 11 t trom-ées subi t cm ell t réprdle'nsibles que lltlit mob ;q))'ès 
tlUI ' jtl les avals étl'ites, 

Au conseil d'enqUt~te~ (levant lequel je comparus, le colollel du 
Pat.)', olJéis:-;antit des ordres, essaya cl'ahord (le nier m'a\'oir diet(~ 
(:,',' lettres, ne prétendre que .fen étais l'autenr~ mals je le for~n.l 
rapidement à confesser ln. vérité et, comme je vIens de le (lire, h-' 
]ll'ocès-verbal du tonseil d'enquête, document racile à COllSUlte.I'~ 

.'; tablit d'une manière définitive et }>l'éclse II! J'ùle de du Pat y: 
Dic:tant, ordonmmt ces lettrcs. -

Ce fait posé, l'ordre donné l)ar le l'olonel du Pat.} établi, la dictt~ t' 

-nl'S lettres démontrée, il l'este à établir maintenant qu'il n 'èLtii 
~ l nr l'agent des g-nmdi-i ('hefs pt (lue, par suite, ce sont cux )1'''; 
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yérltables auteurs de l'acte criminel et que le color..el du Pat:;, le
colonel Henry et moi ne sommes que des instruments. 

Or, dans une de ces let tre:-;, 11 eBt nettelllen t que::;tion d·un. 
document eonfidentlel que j e suis censé détenir et je menace bru ta 
lement le présiden t de la Hépublique (l' en fai re usage .. -\ mes objec
tions devl'I.nt la Yiolence de tette seconde lettre, le colonel (lu Pat y 
répondit en invoCIunnt l'ordre ; c'était) me disait-il, pOUl' déterminer 
le gouv ernement iL agir. ,Je Yiens de dire: « le document que j e 
suis censé détenir » . En effet , j'ignorais absolument de quoi il 
s'agissait, ~t quel document on me faisait faire allusion et quel 
pOllYalt être le papier dont je me disais apprlé h faire usage, et, nu 
moment où la lettre parvenait au président de la Hépubliqlle~ j e 
n'avais rien du tout entre les mains. J'annon<.:ais que j'allais êtrE' 
sous le coup d'une accusation de haute trahison ct la-desi"us on 
me faisait me vanter de détenir un doculnent confidentiel, c'est-h-

. dire d'être coupable d'un acte criminel d'un autre ordre. 
Je dis au colonel que cela me semblait il la fois dangercux et 

bête, cal' enlin, disais-je, j'ignore de quoi il s'agit, l'arme <.lont YO US 
me faites les menace l', et vous me faites m'accuser bien gratuitt'
ment d'un acte dont je suis fort innocent. 11 me fut répondu que 
j e ne courab aucnn danger de le, faire. sans tant raisonner. cc qU l 

m'était prescrit, 

Il est de toute évidenc e que, p OUl' ce fait seul) je deYais ètl'e 
immédiatement arn\t t'· ou tout au m oinR mis en demeure de fOlll'll il' 
des informations, de tbnner des explications catégoriques , ce que 
j'eusse été Lien empêché de faire. 

Une enlluète tout au moins s'imposait et la plus petite il1Y t'sti · 
fration eût fait hL lumièl'c. 

Quarante-huit heures de sUl'yeillance et l'ordl'e (l'ayoir il l'l'oduiro· 
le doc,ument, et il n'y a pas de clame yoilée qui aurait t enu , 

Mais ceux qui avaient ql1alitt'l pour prendre ces mesures l'taient 
précisément ceux qui machinaient toute cett e intrigue. Fn effpt, 
les documenr,s existant aux archives du ministère sont tous dét er
minés, connus, classés, les épreuves photogTaphiques qni en sont 
tirées le sont à petit nombre et llumél'otées. 

quand Henry avait pl'isla direction du service des renspig-nE'
ment s, il avait dû eonstatel', S Ul' in " cntaire, l' existence des docu
ments dont 11 deyenait responsabl c, quîl prenait en charge. 
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Or, à ce moment, ou bien tout était au complet, ou bien un des 
documents ou UIle des épreuyes de doenments mamInait. 

En tout cas, l'existant, loni de la prise eu charg'e par Henry, était 
nettement établi. 

La première chose 1t faire, lorsque j'annonçais détenir une pièce 
provenant des archi ves secrètes du ministère, celle que devait 
ordonner sur le champ le général Gonsey sons les ordres immédia t8 
duquel était le service des renseig'nements, et, par dessus Henry, 
responsable de ce service, celle que devait ordonner sur l'heure le 
général de BOisdeffre, chef d'état-major général, responsable dnant 
le m'nistre de tOll:-; les services de l'état-major, celle que devait 
ordonner le rninistre lui-même, c'était (1r. faire l'appel, la vérifica
tion df~ tous les documents de cette nature exishtnt au service, 
de constater aussitôt leur présence ou leur absence. Ri l'un d'eux" 
conf.;tatf> existant ~t la prise du :-;ervice par Henry, manquait et 
était en ma possession, c'était éYidemment llar ce service que je
l'avais re<.;u, et on sayait tout de suite de quoi il s'agissait. Si tout 
était au complet au moment de cette véritication et si je produisais 
plus tard une pièce \'enant tout à coup it manquer dans les archiyes, 
la source d'où (~lle m'était venue apparaissait clairement. 

Mals on se garde bien de cette petite expérience si simple, et pas, 
plus les g-énéranx de Boiscleffre et Gonse que le général Billot" 
ministre de la guerre, ne soulevèrent ce lièvre. 

Cependant il fallait paraître, devant ces lettre;;; comminatoires 
qui antif'nt bouleversé le conseil des minit:tre::s auquel Félix Faure 
les avait communiquées, faire quelque chose. Le général Billot 
donna l'ordre au général gouverneur de Paris de me faire venir et 
de me yoir lui-mème, Cet ordre fut adressé au général Saussiel' 
par une lettI<e aIsée iL retl'ouver, dans les archiveR du gouverne
ment militaIre de Paris d'une part, de l'autre dan:-; les registres de· 
correspondance du cabinet du ministre pour le quatrième trimestre 
1897. 

A peine cet ordre était-il envoyé, le jour mprne (ain:;i que rétablira 
l'enquête en lwenan t connaissance ùe la date de la pièce que je yjens 
d'Indiquer, (le eelle des deux lettres de conyocation il. moi adresséel'i 
par le g-ollVel'neUr, et 1e celle du compte rendu çlu gouverneur au 
ministre) que j'étais averti de son expédition ct (lue je recevais la 
note que voIci, émanant du colonel du Pat.y, écrite de la main de 
Mme du Pat y (cette dame voulà-it bien servir d'intermédiaire dan~ 
des conditions que je préciserai tout il l'heure). 
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l\OTE ~o 1 

N.·B. POUl' faciliter ses explications, le commandant Esterhazy 
,désigne par un numéro d'ordre chaque notr ou chaque lettre C{1l'll 

prod uit au consul général. 
« VallS aUe,:; t'tre COn00'llu} /JOur demuin /)W~ lp !j0lwer-neur, 

la concocation t'ons est ad,'cssée (lU Cercle miLiütlt'e et en dO'lble 
l'lle de la Bienfaisance. Alle.::' la cliere!tel' immà liaternent. I .e 
gcnëral Sau8siel' vous inLerl'og era sur La pi(Jce. Refw~e,:; dt> 
parler et dites que vous raDe,~ en lien s"r, Il Il 'insister;l fiClS, 

du reste, ,Toui l'Ct bien n , 

Le cabinet du gou verneur de Pari:s n 'a rien à faire a\'P,c le bureau 
où était le eolonel du Pat y, il l)lu :s forte r aison il JÙl\'ait rien il faire 
<t\'ec le colonel lUi-mênw, Si donc le commanda,nt du Pat y était 
prévenu de cette convocation av'ant mt'mc (lu'l'lle me fût adre~~ée~ 
<:les conditions dans lesquelles elle était faite, de ce qui allait s'y 
passer, c'est qu'il antit ét é informé d'urgence, uniquement pOUl' 
{lue je fusse immédiatement averti par' llli~ :-;pét'lnkment chargé, 
ainsi que je r(~ta])lirai plus loIn, d'ètrc en l'dat ions journalièl'e:-; 
soIt directement, soit indirectement avee moi; on prenait mèmp. 
soin de me faire savoir où il fallait que ,ïalla:-;sc chercher ('rtte 
convocation et ck me fixer tl'ayance sur ce qne pourrait me dire Ir 
gouvcrnenr, SU l' ce (lllO j'aurais tt lui réllondre, 

:\ remarquer que le ministre de la guerre salt it mCl'\'rille que 
je snis descendu, rue de Douai, j)ub.;qlle c'est là. qu'll nùt envoyt'> 
:-;es agents les 22 et .2:3 octobre, que (: 'e:st au Cercle 111 lita.ire, endroit 
bien Yague ]Jour me faire parvenir uue communication urp:ente, 
et à mon domicile, rue de la Blenfaisallce, oit on sait que je ne "uj~ 
pas, qu'on me fait parvenir cette convocation Cl! double ex.pé
dition, 

Ces cleu x lettres du gou verneur m 'on t étl~ soustraites a "CC les 
nombl'eux papiers m'appartenant et <lont on nùt refusé, au mépl'i~ 
'<le tout droit, il mol et l' Me Cabannes, mon avocat, la restitution, 
mals elles existent SUl' les registres de correspondance flu caLinet 
du gouverneur, année 18D7, et elles sont aisées à retrouver, 

Je me rendis chez le gouverneur qui me reçut avec la 
plus grande bienveillance, et m'interrogea effectivement 
sur la pièce mentionnée dans la lettre adressée au prési
dent de la République . Il ne me fit aucun reproche au 
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sujet du ton de ces lettres que Cavaignac devait plus 
tard invoquer pour m'accuser d'indiscipline. Il ne me fit 
aucune allusion à la gravité de ce fait de détenir un do
cument de cette importance, Inc conseilla Illèllle {Ic le 
faÏl'e pboto~l·al.bit·l· et m'interrogea très vague
ment sur sa nature! Je refusai de dire en quoi il consis
tait; j'eusse été, d'ailleurs, bien embarrassé de le faire. Je 
le déclarai en li :31.1 sûr, ainsi qu'il m'avait été prescrit, et 
dis l'avoir déposé en Angleterre. Il ne me fit même pas 
remarquer qu'en ce cas j'aurais tout au moins mérité une 
punition pour avoir quitté la France sans autorisation 
et il se passa cette scène extraordinaire que le généra
lissime de l'armée française accepta de se voir refuser 
toute explication sor un document c nfidentiel soustrait 
~ux archives secrètes du ministère de la guerre et détenu 
par un officier qui allait être accusé de haute trahison 
et qu'il se contenta de ce refus de répondre! 

Le mt\me jour, le général ~nuf'sler rendit compte de cette en tre
YlIe au général Billot par une lettre destinée à êt re communiquéE.' 
en conseil des mlnl8tresy lettre curieuse dont j'eus connah:isance· 
Dan,;; cette lettre, le général Saussler expllc[ue et excuse complète
ment ma ~onc1uite.Il est facile Ù'cn retrouyer le tex.te il cette datr, 
~nlt au cabillet (lu ministre où la lettre a dù être consenécy so it 
au cabinet du g'Oll YCl'nrrnent milttaire sur le regi~tre de corres
pondance. 

I.e soir même, je rendis compte au colonel du Pat y de 
cette entrevue. Deux jours après, je fus averti de la 
même manière que je serais convoqué à nouveau par le 
gouverneur; je me rendis à cette convocation. Le géné •. 
raI Saussier me dit que ma colère se comprenait très 
bien, mais il me conseilla amicalement de retourner la 
piêce. Je déclarai que si, en principe, j'étais résolu à me 
rendre à ce conseil et à le suivre, je ne le ferais que
quand je jugerais le moment venu, à mon heure, et les 
choses en restèren~ là, et il ne f _ t plus pour le moment 
question de ce document! 

J'ajoute, en passant, qu'ainsi qu'il a été convenu, je 
parlai au gouverneur de la dame voilée et qu'il ne fit 
aucune objection, aucune réflexion. 
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Postérieurement, je fus Informé que quand il s'agira de reme 
tre le document, Il devra ètl'e mis sous trois en vplollpes dont les 
diverses suscriptions me seront indiquées et quïl dcna ètre 
accompagné d'une lettre d'cnyoi, de moi au ministre, dont le texte 
sera donné au moment voulu. 

Le 13, le document m'est remis ct le lt.ie reliois la note suivante: 
~De récriture de Mme la marfluisc du Pat y de Clam (lui servait 

(le secrétaire it son mari.) 

~OTE ~o :2 

il/aui restitue!' la pii;cc nl:\IÉl)lATE~[J·:NT. Copie~-:: la lettre â
. contre pour le nûnistre. Les t"ois enveloppes comme il a eÙ~ con
·venu. Ne dem(lIule~ pas de N)CU. Il L'ons en sera accusé 
reception officiellement . O'ail1rlll's, trolll1ez-rOll8 ce soir, à dix 
heures) au 1Jl,èrne endroit fju'w"wt-hier arec l 'J pli (l(J(1,nt d'alter 
.le l'emet/I'c. 

Cette note était accornpag-uée du texte (ltlln. lettre que je devai~ 
,eopier; l'endroit était un point de l'Esplanade des ln\'èllides où je 
rencontrais généralement le colonel du Pat y, sauf indication d'un 
nutre emplacement. 

Je me conformai aux instructions l'et,:ue:::, .ie copiai la lettre qui, 
avec le document , fut placée dans la troisième enveloppe portant 
J'adresse du ministre avec la mention: .<..,'ecret. 

Cette enveloppe fut placée dans la (leuxh~meJ portant radT(>s~l! 
·du cabinet du ministre uyee la mention: COl1jirlentù'lle, et cette 
(leuxième était a son toUJ' placép dans la premlèl'e~ adressée slm-. 
plement au mini5ü'e de la guerre. Les trois enveloppes furent 

. scellées il la circ avec mDn caclwt. 
Le soir, je rencontrai le colonel sur l'Et'llinnade, je l'(,(;US les 

tlernières instl'uctlon~ et le pli fut aus~itùt porté, vers onze 
heures du soir, et déposé dans la boite du ministl'e, il. son hôtel, 
rue Saint-Dominique. 

La journée du t.) sc passe . Je ne reçoi:-; rien. Cejollr-HI) je suis 
-encore rue de Douar. 

Le lU parait dans les journaux lb lI1a.tiH la dénonciation 
Mathieu Dreyfus, .le rentre l'ne de ln Bienfaisance,et le 16 au soir, 
vers neuf heures, un officier d'ordonnance du ministre de la 
.guerre m'apporte en gr::t.nde pompe cette lettre: 
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Pw'is, 16 novembre 1897. 
Le Ministre de la guerre ci, Monsieur 
Le cOlnmandant Estel°1w,z;!J â Paris, 

Conunandant, 

J'ai l'honneur (le vous accuser réception de coire lettre du 
I i novelnbre poP laquelle vous m'avezfaii parvenir la p//O tog ra
p hie (rune pir;ce qui vous avait ete remise par une femme 
in('onnll,e cornme !JJOol)enant dn mJnistèl'e de la guerre. 

Par ordre: 
Le chAl da cabinet 
Genéral de Torc!J' 

Je ferai remarquer la date de cette lettre. La mienne a été 
r emise le 14 au soir au cabinet du ministre où un officier ùe ser
vice est en permanence toute la nuit. Celle du ministre e~t datée 
du Hl, elle m'est apportée le 16 dans la soirée, alors que la dénon
ciation "\lathieu Dreyfus a été adressée au ministre le 1;) au soir et 
l mprlmée dans la nuit du 15 au 1ô par tou~ lcsjonrnaux auxquels 
r a communiquée l'Agence nationale, 

Cette lettre du ministre a pOUl' but prIncipal d'authentiquer 
l 'histoire de la femmé voilée, histoIre sans la,quelle il est impos
sible d'expliquer que cette pibce ait pu se trouver entre mes mains, 
histoire que, par conséquent, il faut établlr solidement. 

Les termes de cette lettre du ministre valent la peine d'ètre 
soigneusemen texamlnés. 

Le minhitre a l'honneur de m'aecuser réception d'nn document, 
flui eùt été suffisant. Il 'li bien soin d'ajouter que cette pièce m'a 

·é té remise par une femme Inconnue; il ne dit pas : aurait, 11 dit: 
a ete. 

Cette acceptation officielle de mon dIre, dans un pareIl moment, 
d onne ~l, l"enquète Pellieux, eomme it l'instructIon Raval'y, une 
;preuve sans réplique de l'existence de la femme voilée. Du moment 
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que le- ministre de la guerre la rcconLait, ne la met pas er: doute, 
comment ~es SUhol'donnés la discuteraient-ils ? 

.Je comprends alors pourquoi on m'a fait restituer le document 
sans en demander de re~u, car il est bien évident que si j'avais 
t'-té livré ~l mol-mème, j'aurais dernanclt'- un rec:u en échang-e de 
cette pièce que j'al dit ètre si redoutable, ne fùt-ce que pOUl' prou
\-er, le cas échéant, que cette pièce a réellement exlsté,que j e rai 
réellement eue en ma possessIon, 

Cette lettre est signée: pal' ol'd"e .' pal' le chef de cabinet, 
général cie Torcy, c'est donc comme si elle était signée du ministre 
lut- même, 

L'attitude du général Billot est bien étrange, Il doit 
plus tard parler de moi devant la Cour de cassation, à 
l'ab-ri d'un huis clos que, comme les autres, il a la naïveté 
de croire inviolable, dans 1eR termes les plus défavora
bles. 

Lorsque j'annonce avec menaces avoir cette pièce en 
mains, non seulement il ne me fait pas arrêter, mais il se 
prête de la maniêre la plus complète à toute comédie 
organisée par les généraux de Boisdeffre et Gonse, il lui 
donne l'appui de son autorité, et le soir même du jour 
où je suis accusé publiquement du crime de haute trahi
son, il me fait, dans les formes les p:us courtoises, avec 
tous les égards possibles remettre une lettre qui viendra 
singulièrement à point pour confirmer l'histoire que j'ai 
reçu l'ordre de raconter, 

rnterrogé il Hennes au sujet de cette lettre, le général Blllot a 
fait cette stupéfiante réponse que le cabinet du ministre expédie 
journellement de très nomhreuses lettres et que celle-lil a dù pas
sel' inaper<::ue au titre du service courant ~ 

Ainsi depuis de longs jours, cette horrihle affaire préoccupe 
jour et nuit le g'ouvel'nement., depuis près de trois semaines j'a 
déclaré ayolr cette pièce en ma possession et j'en ai averti le chef 
de l'Etat; depuis quarante-huit heures ce document, restitué pal' 
moi, est entre le;;, mains du ministre; depuis vIngt-quatre heures 
l'accusation de MathIeu Dreyfus a jeté l'affolement dans toutes 
les sphères gouvernementales et depuis quinze heures boult~
verse Paris et la France, et le ministre fait écrll'e li. l'officiel' 
~upél'ieur aCCUS t ' de haute trahison, 



C'est au titre C\U senlce courant que le général de Torcy, S<lllS 

même prendre la peine de faire attention h ce qu'il écrit, rédige 
cette lettre t'xtraol'dinail'(' et la signe pOUl' le ministre et. pHI' son 
ordre: C'est au titre du :-:ervice courant qu'un officIer d'ordon
nance du ministre, en grande t enue, vient solennellement et 
respectueusement me hl, remettre, en mains propres, rue de 1" 
Btpnfaisance! 

Sel'Vice courant~ pèl('-mNe avec les instructions banales et les 
notes insignIfiantes! 

De tout ce qne je viens de dire, il résulte clairement : 

Que les lettres au président de la République m'ont été , 
ainsi que du reste il a déjà été établi devant le c0nseil 
d'enquête, ordonnées, commandées; qu'elles n'avaient 
pour but que d'user de cette pièce secrète; que je n'ai pu 
menacer impunément le gouvernement d'en faire usage 
qu'avec le c3mplicité des généraux de Boisdeffre e t 
Gonse, responsables de ce document; que j'ai dû de ne 
pas être arrêté pour la soi-disant détention de cette pièce 
qu'à la comp !ici té de ces deux officiers généraux, 
appuyés et soutenus par les généraux Billot et Saussier ; 
que le général de Torcy a joué son rôle en exécutant les 
ordres du ministre dont il avait reçu les iI}structions ; 
que je n'aurais pu, en aucun cas, livré à moi-même, avoir 
seulement l'idée de ces manœuvre s,que je n'ai pu les met
tre à exécution, comme il me l'a été ordonné, qu'avec le 
concours moral de ces divers officiers généraux, mes 
chefs, avec le concours matériel du colonel du Pat y , mon 
chef; qui, lui-même, n'a pu recevoir ce document que 
des mains du colonel Henry ou du général Gonse, mes 
chefs ; que les colonels Henry et du Pat y n 'ont pu agir 
qu'avec la convivence, le consentement, l'approbation, 
sur les ordres des généraux chef et sous-chef d'état
major de l'armée; que je n'ai pu être en aucun cas par 
moi-même ni l'instigateur ni l'auteur principal d'aucun 
de ces faits; que je n'ai été qu'un instrument; qu'étant 
donnée la hiérarchie,la protection dont mes chefs disaient 
me couvrir, je ne pouvais en aucune manlere ne pas 
exécuter leurs ordres, ce dont, d'ailleurs, je n'ai pas eu 
un instant l'idée. 

j. 
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,Je me reconnais donc coupa})le d'aYoir détenu un document 
secret confitlentielJ intél'es:;ant la sÙl'eté de l'Etat, et en rn-oir' 
fait usage. Je demande formellement lt ce que l'instruction 
ouverte sur cet acte et qu'on ne sauraIt clore puisque je me 
l'l'connais coupable, soit menée jusqu'au bout et sans rien laisser 
clans l'ombre; mais je demande il, cc que' soient pOUr3ulyis avec 
moi tous ceux qui m'ont fait agir, tou:-: ceux dont la complicité
m'a peemis d'agIr, tous ceux qui, bien plus que moi) simple, 
instrument, sont les réels autelll'S, 

La suite de ma déposition va l·tablir de nombreux nctes C'rimi 
nel.-; analogue, l'enqm\te que je réclame en fera appar aHre Lien 
d'autre. , Je les connais. 

Les autours de ceux anxcIuel..; j'at été mêlé n'daient pol nt 
pOUSSl'.' par l'a mltIé ou l'intérêt qu'ils me llortaicnt. On ne com
met pas des crImes dans le but de défendt'e un homme pour 
l'al)anrlonncl' h\cllement après, sIon n'y est poussé pal' d'impé
rieux motifs personnels, et plus tard, changeant bl'u:-:quemen t 
d'allure, ils n'ont reculé deyant aucune làcbeté, aucune ill('g-alit é' 
pOUl' me perdre, moi qu'lIs faisaient, quelques semaines aupara
rant, acclamer et porte'r en triompheJ moi dont quelques jour:, 
amnt mon arrestation ils utilisaient encore les senic('::; . 

L'enquètc, que je réclame de toutes mes force:-:) établira le~, 

mobiles CllÙ les ont fait agir , Je lt'8 connais aussi. 

,Je ne m'occupe point ici de Dreyfus, j Llstement sinon lég-nle-
mEnt condamné pal' le conseil de guerre de 1894, justement 
sinon légalement con(IHlTImé par le con5ell de guerl'e rn 18D!!, 
malgré les pl'océdé~ abomInables et erImlnels employés pa r le 
gouyerncmcnt aclueillour obtenir son acquIttement, malgré le:--: 
faux témolgnag'es, les suppressions de do:-;siel';';, les falsifications 
de pièce~, tou:; c~s moyens n!' sont pas, en effet, 1(' monop Jle uni 
que des militaires, d'autrel-:i départements que celut de la guerre en 
usent cn France a\'ec la 1TI0me facilité; je ne m'occupe lct et pOUl' 
l~ moment que de3 faits que je litllS immédiatement établir et 
prou \'el' Il'réfu tablel11en t. 

Avant de continuer, je répète encore que je proteste contre
l'idée de m'amnIstIer pour l'acte que je viens d'expliquer et que j e
reconnais formellement avoIr commis, et à l'appuI de l'enqu ête 
ouverte sur cet acte, je réclame la production des pièces dont je· 



vals donner la liste et sur lesquelles j'appelle toute l'attention de 
la commission d'amnistie: 

10 Premiere lettr0 du mi~listrc do la guerre au génôl'al Saussiel', 
gouverneur de Pâris, relative il, ma première cOIl\'ocation l'laI' cet 

offici er général; 

20 Les deux lettres du goUYernClll' il, moi adressées, ~t la suite 
de cette lettre, me convoquant place Vendôme; 

30 La réponse du g-o uvC'rneu'l' an mini stre lui rendant compte de 
de cett e entre\'ue ; 

{o l ine lettre adres:'iée pal' moi ,LU gouverneur après cette pre
mière entrevue; 

;)0 Deux lettres du mintstl'e au gou vemeur lut prescrivant de 
·me convoquer une :-;econde foi s ; 

Go Lettre de con vocation'du gouverneur il moi-mème ; 

70 Lettre du gouverneur au ministre llli rendant compte de 
'GCtte seconde entrevue; 

80 L'enquête in-ex tenso îalte pal' le général Renouard au sujet 
du colonel du Pat y et du rôle joné pal' cet offi.cier supérIeur, 

90 Le travail fait il, mon sujet pal' le général Gonse, travail dont 
l'existence est cons tatée pal' le général Renouard dans son enquête; 

lOJ Ma lettre au ministre restituant la pièce secrète contenue 
dans trois enveloppe~ portant mon cachet (lettre du 1 t noyembl'e), 

Les sept premiers documents confirmeront tout ce que je viens 
·de dire au sujet de la pièce secrète. 

Il est aisé de les retrouver, soit p:;tl' les orig:lnaux dans les 
,archives des bureauxréceptelll's (cabinet du ministre et du gouver
neur), ::iOlt par les copies d'expéditions SUl' les l"egistres de corres
pondance des cabinets expéditeurs (mols d'octobre et de novembre 
1897), 

Quant il l'enquête du général Renouard et au travail du général 
,Gonse dont l'existence est faclle à. constater,ils établissent nombre 
-de points fort graves et montrent, en outre, que le colonel du 
Pat y comme le colonel Henry n'ont été, eux aussI, ({ue des 1ns
-truments dévoué et obéissants. 
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Les jOlll'IHlIlX d'Esterhazy. - Esterhazy rend 
bouuuage ~l. l'Atollnèteté de Picqllart. - Il se 
l'ecollnait l'expéditeur des tél (~gra.nl.nes 
« Blanche » et « Speranza ) 

.ral dit que l'encluète, :-;i on veut la mener sérieusement et il fond~ 
déyoilerait l>kn d'autres actes criminels que ceux. dont je puis 
fournir la démonstration et qu'clle établ irait aussi les moLiles la
téraux: allxfluels ont ob(~ i certaines gens fort haut placées. 

A ce propos. je ferai un~ petite clip;resi:lioll dont la commission 
pourra tirer certaines conclusions. 

Le lendemain même de mon acquittement par le conseil 
de guerre. j'-étais mandé à la place Vendôme où le géné
ral de Pellieux, après s'être fort élevé contre l'attitude 
ambiguë, louche, sans énergie du général Billot, ami de 
M.Scheurer-Kestner et défenseur de Reinach, me dit que 
l'état-major était exaspéré contre les roueries du ministre 
et qu'il fallait commencer une campagne contre lui im
médiatement dans mes journaux. 

0\ l'da t-major, cette express ion rIe mes joul'na ux désignait le~ 
jOUl'llallX aveC' leS(IUels j'étais en rapports cons tants et dans 1e8-
(lUels je faisais passel' des notes, 

.Je répondis (lue j '(~tai:S tout prêt; le gén~t'al Billot, llui devait 
au cours du procès Zola prendre enfin un pa.rti net, avait f.té f:i 
ondoyant, il a\'ait eu ayee Picquart un l'cHe si bizarre ([lIe j'étais 
fort diSpOSt~ il olJéil' il, ce que demanderaIent ceu x que je considérah 
alors comme de::.: protecteurs certains et sur lesquels je pou \ ïÜS 

l'omptel' aveug1én1!:'nt. Mais je ti;-; ob:server qu e je n'avais aucun 
:ll'g'ument autre que ceux rebattus depuis le commencement de 
mon procès il employer contre le ministre, Le général me répondit 
(luïl n'en avait pas non plus, mais que l'état-major était f01't l'en
seigné et m'en donnerait de très sérieux, Ce sont ces arguments, 
ces renseignements fournis par l'état-major (il est bien 
évident que je ne pouvais savoir ces choses par moi 
même), qui servirent de base à la campagne dont on peut 
revoir les péripéties en relevant la collection des jour
naux tels que la Libre Parole, l'Intransigean t, etc., de ce 
moment. 

Les renseignements fournis par l'état-major avalent trait 3 la 
situation financière obérée du g'{~ néral sénateu,', aux intérèts qu'il 
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m'ait eus de compte }j, demi avec le contl'ùleur général :\Iartini. 
(lans une banque de la rue Turbigo, laquelle ::t,'ait sauté dans de:,; 
eonditions particulières, et dont la liquidation, avec pour liquida
teur ~L Laviolette, avait révMé des choses curieuses; puis, aux 
rapports du général Billot avec U'le gTande mai801'. ùe fer de la rue 
de la Roquette, :\1. F'ageol, maison qui a "ait des intérèt8 dans les 
'fournitul'es militaires et. escomptait il long, très l')l1g terme des 
€ffets signés Billot. 

Il es t question aussi cl'une somme de trente mille francs d'effets 
l'n souffrance chez un homme d'affaires, :\I. :\', .. , rue cle Londre~, 

Des démarches furent m(~ll1e faites, M. Tézénas ne peut pas nf' 
pas S'(~11 sou venir, pOUl' obtenir de eet homme cl'affaires copie de 
(;eS effets, 

:\Iais lil n 'était pas le point prindpal. 
Il était surtout question des relations du général Billot 

avec les fonds secrets, 

Quand le colonel Picquart avait pris la direction du service des 
renseignements, il avait r e<: ll l'ordre du ministre de verser men
suellement entre ses mains, sur les fonds afrectés ])u'Jgétairement 
au service, une somme de ving't mille francs. Le colonel Picquart 
n'avait pas été à cet.te époque touché probablement de la g-l'êÎce ; il 
fi 'était pas l'homme de toutes les vertus, et, au lieu de faire re
marquer respectueusement au ministre qu'il ne pouvait, sous au
cun prétexte, détourner de son service des fonds qui lui étalent 
:,,;pécialement affectés, 11 lui versa tranquillement les vingt mllk 
francs en question, et ce, pendant tout le temps qu'il resta au ser
vice des renseignements, Les mauvaises langues du millist(~ l'e 

insinuèrent que c'était lit la vraie cause de la protection dont le 
ministre couvrait l! colonel. 

Le ministre, em b,tl'J'assé lorsque ee fait fut publié, dit, avec son 
assurance habituellA) que c'était pour les services de son cabinet, 
Or, les dépenses pl'évuns au budget affectent à chaque service c1E'~ 
fonds spéciaux, et sI les virements sont condamnables dails 
l'administration des corps cles troupes, ils le sont bien autrement 
en matière de fonds secrets. 

Il est pour ainsi dire Impossible de justifier de remploi des fonc1~ 
secrets dans rétablissement des comptes des services auxquels il" 
sont affectés, et c'est là une source d'abus graves. Mai:,; lorsque 
ces fonds sont di straits de leur objet pour être versés autre part, 
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au tit.re d'un service avec lequel ils n'ont rien à faire, alors c'est 
jnqualifiablef. 

S i le cabinet ùu minis tre avait eu besoin de fonds secrets, il J l~ 
longtemps que les ministres successifs s'en se raient fait allouer ;, 
le général13!llot n'eu avait pas plufS besoin que ses pl'édéces eurs .. 

C::! virement fut, du reste, t rouvé tellement Ir;égulier et les· 
jus tifications du général-sénateul'-mlnls tre t ellement in ~uffi santes, 
!Iue le eontrùfeul' général Prioul, llul ayait la haute s urveillance 
adminis trative du ministère de la g uelTe, refusa nettement, en, 
fin (l' exercice., d'approuver ces comptes . 

Le contrôleur général Prioul préféra même abandonner 
la très belle situation qu'il avait à Paris, la première d e
celles que peuvent ambitionner les membres du corps d u 
contrôle, que de couvrir de son approbation de teïes irré
gularités, et il demanda sa mise à la retraite par anticipa-· 
tion, invoquant des prétextes de santé tout à fait insuffi
sants, car sa place ne comportait pas grand travail et c·'était 
une véritable sinécure.Cette demande en retraite,ce refus, 
d'approuver épouvantèrent le général Billot. To-us les, 
efforts furent faits pour déterminer M . Prioul à revenir ' 
sur sa détermination;. il fut inébranlable, prit sa retrait e , 
qu'on ne pouvait lui refuser et un autre approuva les , 
comptes et M. le général Billot continua à encaisser : 
20,000 francs mensuellement sur les fonds secrets •. Si la
commission d'amni s tie veut faire une enqu.ête sérl eu, 'C de ce côté,. 
ellt' sera fixée en fort pen de trrnps . M. lB c010nel Picqu.urt a 
demandé à g rand frac a).; un ex~t1n e n ù e sa g-eiSt ion et le gé néral d e· 
Galliffet, son compère, lui a douné un satisfeciL. Il n 'e!-;t point
question de la fa<.;on dont l\I. le colonel Pi cquart a géré les fond '. 
dont il a diSposé ; il est cel' tajn qu'il n 'en fi. pas pris un sou, 

Jl u l'nit ~t la France beaucoup pl us de mal qu 'un grand ho·mme 
de guerre eomme Blücher ou le· prince Frédéric-Charles; il s~ra en. 
QT1lnde partie cause des défaites futures et imminentes (Je YOU . 

l ll'ie de souligner cette phrase), ruais il n'a certaInemen t pas pro
Hté personnellement des fo nds dont. il aynit la gestion; il a seule
ment manqué i.t son (levo·lr en acceptant un virement iIlli était lt 

véritable détournem.ent. 

L'enquète qui, st elle étaIt sincère, devrait porter sur tous ~s. 
fait E:, établirait l' exactitude de ces renseignements fournl s par-



-:?D -

rétat-mJ.ior~ démontrerait que les fonds secrets ont joué un 
g rand et néfast e rôle dans l'affaIre Dreyfus , 

Je ferm e iCI cette parenthèse en faisant simplement remarquer
que le but de l'état-major ét ait de r emplacer le général Billot par ' 
CavHignac. Le colonel du Pat y m e représentait celui-ci comme un 
fo udre de g u elTe destiné à être le sauveur de la patrie et le tom
beur du dreyfus isme, L,idée n 'était pas heureuse , ThIai s lorsqu'au' 
cour::; du procès Zola le général Billot entra complète~ent dans 
les vues de l' état-Illajol', lorsque ::;on gendre, son chef de cabinet 
furent, pal' son ol'l1r'e, en relatiolls quotirlienne::; avec Tézénas" 
tou t fut chan gé et la cam pag ne COSsa, 

.ren vien s maintenant 1\' l'affaire o cs t élég rammes (( Blanche» 
ct « Speranza » et j e ..- a is étaülil' que, s'i l .Y a e n raux~ c'est l'état
major qui en est le r0el a uteur, et que le fait d' usage de fau x: 
r e tombe en ce cas cornpldement S I1J' l e g én éral de Boi sdeffrc et le 
général Uon se, ùont la l'espon~abilit é da ns cet acte est entIère et 
t omplète, Ut comme flans l'affaiJ'e précéden te, j e n 'ai été qu'u n 
ins trument, qu'nn fadeu!', qu'un sim1)l l~ agent cio transmi ss ion , 

Lû l':-, que j"ài été alTêté~ j'a ya is t out d 'abord eou Yert m es chefs de 
t ontes mes fOl'ces et, mnlg l'é ks effo l't s du juge Bertulus, n 'avais , 
pas dit un mot de natul'e a les compl'omettre, Ce n 'est que lorsqu e 
j e \"Ï:-3 que malgTé les promesses faites à Tézéllas, j 'allai ::; Atre saCl'i 
né qu'on co mptait SUl' ma, volonté de m e dévouer aux Hutres pOU l' 

pouyoir m'assommer Impuné lllent,q ll e je m n l'évoltai.,robtins .lton 
sans peille, de M.Tùzénas qu'il pal'lAt nettement cetV:· fois et reflet 
n e se tH pas attendre, Peu de jours après, j 'étab en liberté et ulle 
~él'ie de mag'l!,;trats de tous rangs s'étnit, pOUl' obéir, rellClue 
C'oupable de forfaiture. 

Télég.oammes Blancbe et Siteranza 

Dans Ips llel'ni cl's jour ;.; (l'octob re on les premiel's jours de 
Jl o \" (> mbrc ~ la dat n cxacte est facil (~ il l'ütroU\'er , .it ~ reçus du colonel 
H e nry l' ordr e d'adrl'sser au colonel Picquilrt. une lettrc dont, 
c)mll1 :} toutes ce lle.:; que j 'ai écrites, le texte m'avait été dict{' mot 
it mot , 

, Heux: ou troi s jOlll'S après, j e fu s invité, de la rnêm(; manière et 
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dans les mêmes condition~, it lui en adJ'e~~er une seconde. ('omnw 
le colonel Picquart ayait été mandé (le Sousse iL Tunis, rune de 
ces lettres fut adressée il :-;ousse, l'autre envoyée ü, Tunis; l'une 
,était llH~ml~ recommandée, Elles parvinrent toute:-:i cleux au colonel 
Picquart. Le 11 novembre, dans la nmUlléc, je l'e<;us une note 
émallant du colonel du Pat y me donnant l'ol'drc formel d'cxpérliel' 
,au colonel Picquart, ~Ul' le champ, dès hl l'("ception de la note, un 
télégramme doat le texte était joint à la. dite note. Ce tl'légrnmme 
était signé: « SjJeNlII:.a. » Il m'était presel'it en mèmc temps (li' 
le porter ,Hl }ml'cau de la rue Lafayette, 

A la tin rIe l"après midI du mème jour, je rC;;lls dan:-; les mèm c,'i 
comlitions l'ordre <l'enYo~er un nouveau télégramme. La note 
relative au premier télégTammc nÙlvait dé portée rue de Douai 
par un des tUFJ du colonel du Pat.'"; celle relative au second me fut 
remise par :\Il ile ln. marquhe du Pat y , 

Yolci ('ette seconrhl note, Elle était accompagnée du télégramme 
1-l. envoyel'; l'écl'ihu'e de ce télégramme ne ressemblait l)as it celle de 
la note, 

Celle ci était l'(~Cl'it.llre ordinaire de s commullications que me 
faisait tenir le cololle], tandis (lue je n'ayais jamais vu celle du 
télégramm~_ 

Ce second télégramll1e était signl~ : ( Btrllwlle », llülll (lui, pOUl' 

lll:)i, ~t cr, moment, ne significüt nb~olllment l'ien , 

J>il~CE :,\ 0 .4 

Urgent. 

Porte;; ce soil' m(Jlil e, l'ers lO heures, ("ct al(tre tel r.!(jrCl1i1.me 
( fjni est ({IUle /;criture eonnue) cl UII. uureau VI! tes employes ne 
puissent l'oir le public, celui rie La place de la HOllrse f)({/' CJ;'(!rrl

Ide. Ne vous etonncz, pas Ilu c/wn(j emcnt lIll lieu. Rien ci L'Oll.'~ 
([ire ce soil'. Soye,:, dcm rtin à dcu . .e lIeur"es an coin de la l'ne 
d'jUger et de l :ï rue dp Ricoli. Attenrlez un./iacl 'e . 

J'exécute natul'dkllli'llt, dès leur l'écept ion, et clans les condi 
tlons preFJerite" les orc1res qui m'étaient donll és en termes si 
formels. 

Ces ordres étaient impératifs. A nïmpol·te (luul moment de ma 
-carrière,111:s e1H'ls ont toujours su qu'ils pouvaient me donner 
n'importe (IUel ordre avec la certitude ab ':iollle qu'il :-:cralt exécuté , 
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1lla lettre, (lllOi cp'il pùt a1'l'i\'e1', sans que j'eusse seulPIIHmt 1'0111-
\)l'C d'une h~ itation, .Je n'allais donc pas, dans de pareilles condi
tions, ft un pareil moment, tel'g'lYel'ser pOUl' i:J:xécutel' ceux que j t' 
l'(~eeYais, attendre ùe pon yoir demander des e~q)llcations alors qtH·~ 
surtout depuis le'!:l octobre, je re('eyais il chaque lnstallt l'assu
rance (lue j'éta i:-; en ti(wemrmt ("ou yert pal' mes chefs le~ l)lus éleYl's 
et que tout te qu'il:-; exigeaient lIe mot c'était l'obéi~sance absolue, 

Le lendemain 1 '!, au rendez-vouf.> (le deux heure~ et demie, je fu:-; 
informé 11lÙll1 cles tdél2;rammes antit été saisi, et je reçus l'ordre 
de me l'endl'e le soir i\ l'Esplanade. 

Lit je clcmandai cl(':-; ('xplication~ et il quoi tendaient ces télégram
In e ~, et c'c:-;t, :\101':-; C[Ut' j 'appris que la veille, je l'l'Ol:-.: , du jour de 
l'exp('(lition, c'est-à-dire' l e 10, le ministère de lïnU'1'ieur ou la 
direction g-éiléralr. des pOiltes et télégraphe:,:, je ne me rappelle 
plus au juste, mais l'enquète rétablira facilement, ayuit étt', 
a vbé pal' le mlnistèn' de la g'ue l'l'e cl'avoir à faire ;.;aislr d'lll'genc(' 
toutes les l'orrcspondauees de toutes natures adressées au ('010nc1 
PI Cflunrt; que ces deux dépêches étaient destinées à être 
interceptées, que c'était entendu ainsi • 

.Te nc suis pas ,:;uspcct. de symllatltie pOUl' Piequart employant 
ViS-tl-vis de moi le" procédés les plus làches et les plus abomina
b1c:-:, les événements le montreront plus 'tard, les conséquenc:es 
lc~ plus funestes, je tis cependant remarquer (IU'On auraIt pu 
employer d'autres procédés, Le colonel me répondit que l'es scru
pules étaient hors de :-;aison vis-iL-vis d'lm homme qui, lui, n'avait 
reculé devant rien pour me perdre, et que, cl'ailleurs, cc n'était 
pas mol qui commandais le mouvement . 

.Je dois clIn', du reste, que de tels procédés sont ceux employés, 
(luotlcliennemcnt clans tous les services des renseignements ct 
et par toutes les polices PoHticlues de tous les pays du monde, 
plus encore peut-ètre ailleurs que chez nous et j'en connai~ maInts 
('xemples stupt>fiants. 

Je fus donc informt' que le premier télégramme avait été saisL. 
mais que le second ne l'était pas encore; cela paraissaIt fort 
étrang'e et donnait lieu de supposer que des agents de l'adminis
tration avalent été' achetés. Des recherches avaient été ordonnée;.; 
et quarante-huit heures après, d'allleurs~ le second télégramme 
était saisI par les bureaux de Marseille et de Tunis. 

Dans une entreyue su\y:tnte, j'appris que l'enquête faite attri-
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buait il un ancien agent de la préfecture nommé ~ouffl'aill l'expé
-<liUon du télégramme s igné: « Speranza », 

DOiië;rlë~1b', le ministère de la guerre donne l'ordre de 
saisir les télégrammes adressés au colonelPicquart,le 11 
il me donne l'ordre de les expédier; ils sont immédiate
ment saisis . 

.Te suis dans lïI1l110ssibilité matérielle, absolue, d'avoir eu la 
plus petite idée première cle ces télégrammes, de les ayoir inven
tés, En effet, ils font a11 uslon ~t uue série de faits qui ne peu ven t, 
en aucune fn,\,on) ètreconnus de moi pel'sonnellemcnt, qui ne sont 
,connus que du ministère <le la guerre seul. 

.J'ignOl':; le vocable de « Speranza» qui est le nom dont est 
signée une lettre, vieille de plusieurs mois, adressée au colonel 
Picquart et saIsIe par le ministère; jïgnore de la manière la plus 
absolue également, je suis dans lïmposibilité totale de connaître 
les expressions grotesques de : demi-Dieu, bon Dieu, etc" em
ployées dans un des télégrammes et qui se trouvent précisément 
chms la correspondance atll'essée ~t Picquart sa.isie pal' le ministère 
précédemm en t. 

,J'i gnore absolument le prénom de Blanche; j'ignoré totalement 
:\llle de Comming'es; il, plus forte raison j'ignore si Picquart 
la connaît; a plus forte raison j'ignore si elle a un secrétaire; 
~l plus forte raison j'Ignore l'écriture de ce secrétaire, et j'appren
drai plus tard seulement que le deuxième télégramme est d'une 
,écriture ressemblant à celle de quelqu'un que connaît Picquart 
,et beaucoup plus tarù encore qu'il y a quelCllle part uue dame quI 
s 'appelle Mlle Blanche de Comminges, 

En effet, les télé g-ra m mes sont en yoyés l~ 11 novembre et ce 
n'est que très postérieurement après, au milieu de l'enquête de 
~I. le génél'al de Pellieux, que, pour la première fois ùans le der
nier paragraphe (le la note produite, par moi, au conseil d'enquète 
et il,la C;:ml' de cassation et connue sous le nom de « Note aux 
cIeux écritures », le colonel du Pat y me l'enseIgne il, ce sujet en 
m'écrivant: Tout va bien, la pe!"sonne qui Ct ete chercher les 
fanLeuses lettres Picfjuart en stule convenu e8t precisement 
l'auteur da tele[Jramme sig ne « Blanche »,lequel est de son écri
ture un peu cleguisee, La police a mis la main dessus. C'est 
une amie de Cure. 

Ainst ce n'est qu'au cours· de l'enquète de y , le général de Pel-
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·eette Il ::> te le prouve irréfntablem; nt, que je reijois les pl'emtel'es 
indications rclati vcs it cette affaire et encore pas un m)t ne m'es t
,dit de nature it me fixer sur la, personnallté en question. Et ce 
n'est que plus tard encore, au cours de l'instruction du comman
dant Rava.l'y~ c'est-tt-dire dans la cleuxième quinzaine de décembre, 
'que l'existence de Mlle de Comming-es, de son secrétaire, des rap
ports de Picquart avec ces personnes :-;era relevée it moi et it mon 
-avocat M. Tézénas, alors mis au courant :le toute cette histoIre 
des ùépêclles. 

Pour Hre, le 11 novembre, l'auteuJ' de ces télégTammes, Il faut 
-ÙO:1C connaître une série de cho:-;es et de faits que j'ignore, et Il ya, 

de soi I[lte je suis bien hors d'étn,t d'Imiter une écriture que je n'ai 
jamais vue. 

LQ Il lllVemlJ"e, je puis ptl'e un agent de transmission, un 
1nstl'llmcnt, lln cJmmis:-;ionnairc, jc ne puis ètl'e réellement l'au
telll' des tdégrammes en question . 

Le 1:3 nJvembre, cla,ns la so iré e~ je reçois l'ar'Ucle Dü:i, dont je 
Tepal'lerai pIns loin, avec l'orùre de le pOl'ter iL la Liure Parole; je 
le porte au 11- au matin, passag'e Landrleu, chez M. Dl'Umollt.~ qui 
veut b:pu le faire paraître le 15. Deux notes sous forme ùe ques
-tions paraissen t t'usnite dans le mème journal. 

L'état-major me les a fnit tenir; elles contiennent des allusions 
:h, ces faits, je suis hors d'état de les avoü' appris si le mInistre ne 
me le:-; a pas fait connaître. Elle montrent, en tout cas, que l'état
major, et id je parle des généraux de 13oisdeffl'e et Gonse, ne fùt
ce que par la lecture de ce:-; notes, ne pou "ait pas ne pas savoir 
la vérité sur ce IDint. Du reste, sur la plainte du colonel Picqllart~ 
une instruction avait été ouyerte au sujet de ces télég-rammes ct 

..cette in:-;tructlon, confiée au juge Bel'tulus, préoccupait fort l'état
major général. 
~L le général Gonse, nu cours de ses visites it M. Tézénas (et 

ni 1\1. Tézénas, ni M. Jcanmaire, son secl'étai!'e, si dans l'enquête 
que je s::Jlllclte avec tant d'instance on veut les relever du secret 
professionnel~ et les entenùre sous ln foi <lu serment~ ne pou lTC'nt 
me démentir), M. le général Gonse manifesta sa très vive Inquié
tude, disant combien cette affa.ire des t~légraJ11mes le préoccupai t 
-et le trouble fut extrème au minlstèl'e lorsque, dans une visite il. 
~lme Pays, le colonel Henry l'entendit parler des c:mséqllences que 
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pou valt avoir cette aft'alre qlt"clle qualifiait de sottIse stupide et 
dire qu'elle l'avait connue. Les explications plus qu'embarrassées 
du général Gonse à propos de l'eft'et de cette communication n'ont 
fait qu'en confirmer la certitude ; le colonel Henry, le général 
(ronse étalent absolument aft'olés de vol!' avec quel peu de céré
monie Mme Pays parlait de faux qu'lIs avaient ordonnés: 

D'ailleurs, le colonel Henry était venu chez ~Ime Pays vers 
:) h. 1/2 du soir. En en sortant, Il courut chez le général Gonse 
l)OUr l'avertir de cette opInion. Du Pat y était parti pOUl' Angou
!t}me la veille au soir t'n permission de 15 jOUl'S ; le général Gr)l1se 
fnt si troublé qu'il lui télégraphia aussitôt de rentrer de suite, 
sans délaI. Le colonel du Pat}, it peine débarqué il Anp;l)ulème 
depuis quelques heures, voyagea toute la nuit et le lendemain 
matin, dès la première heure, 7 heures du matin, était chez le 
général Gonse avec lequel il eut une longue conférence au cours 
de laquelle le général 10 bH\ma de ne pas lui avoir fait part cles avis 
de Mm e Pays. 

Déjà précédemment, lorsque le colonel du Pat y avait été cité 
comme témoin, it propos de ces télégrammes SUl' la plainte 
Picquart, pal' le juge Hertulus; c'est le génél'al Gonse (lui avait faIt 
une première fois partir cIu Pat y en permission pour (luïlnepût se 
rendre il la citation, et c'est le g'énél'al Gonse qui ayalt prévenu 
lui-même Bertulus de cette absence et de l'emppchemcnt de du 
Pat). 

Tous ces faits) comme tous les autres, seront facilement établIs 
pa!' l'enquête. ~Iais on en conclura que toutes ces précautions et 
ces préoccupations de M. le général Gonse sont bien sIgnIficatives. 

Lorsque je fus arrêté le 12 juillet 18m~, sur la dénonciation de 
mon propre cousin (celui lit même dont le grand-pPTe n'avait dt't 
l'honneur qu'au dé\'ouement absolu de mon père, sacrifiant à. son 
frère le bien de ses enfants, . notre bien), sous l'inculpation de 
faux et d'usag'e ùe faux, il m'eût été bien aIsé de fournir toutes ces 
explications. 

En effet, le télégramme Speranza n'est pas un faux. 
Une pIèce d'une écriture courante, ne cherchant il Imiter, iL 

copier aucune autre écriture déterminée, et signée du nom d'une 
des troIs vertus théologales, ne sau:ait constituer juridiquement 
un faux, quoi qu'en ait pu dire Bertulus. 

Le télt'>gl'amme Btanche est dans des conditions bien différentes 



et il est plus discutable} l'écriture en est contrefaite et cherche il 
imiter telle d'une pel'sonne cIétcrmlnée} elle e~t en « connrdlon ) 
avec un individu ~xlstant bien réellement et dont le prénom est 
Blanche, 

Or, comme je viens de l'étaùl\r, je ne connais ni le nom, ni la 
personne, ni l'écriture. 

S11 y it <lonc faux, ce n'eqt en conséquence pas moi (lui l'ai fait, 
qui ai pu h' fitire, 

Mais pOUl' établir cc point~ il faut (lue je dénonce mes chef~. 
Malgré lc:-; menaces stupides de Canl.!gnac, j'al encore confiance 
en eux, je me l'appelle leurs serments et lcur parole, et je me 
refuse il rien dire. Au premier moment, craigllitnt qucje ne parle, 
ils me font assurer, et ce ne sont plus les molmlres qui me donnent 
cette assUI'ance, c'est le gént)ral Roget, chef de cabinet du 
ministère, ({lw je puis être tranquille. L'enquète entendra itVCC 
fl'Uit SUl' touks c~s choses \1. Téz(!nas invité it parler, au nom, 
cette foi~, cIe la, justice ct de la Yérit(!~ les vraies, 

Mais (!uand an ministère on m'a vu résolu au silellce, engagé iL 
fond dans tette voie; qllant! aprè~ avoir roulllé) refouillé tous les 
papiers sai~l:; J'U 0 de Douai, on a cru que je lÙtnÜS pas gardé une 
seule des cent quatre-vingts ou cleux cents cartes qui m'avaient 
t~ té adl'essl'cs ; quand on a cru (luïnc,t!)able cll' faire la preUYI', 
je ne pOuyals plus faire machine en al'l-:ùrc; que, pOUl' parler 
comme le général Rogct, (1 ,ïayais les ongles rognés et que la corde 
était eOUl)('e cntre moi et l'état-major », on a décidé de mc livrer 
h 13ertulu:-i et de m'envoyer aux ass:ses. Le colonel PIcquart 
accuse' nlo]':') le colonel du Pat,\', le minlsh'e déclare à ce dernier, 
son parent, qu'Il peut être t.l'ètnquille et quïlle couvre, et moi je 
suis délinitivell1ent et déli])('rément sacl;itié et ma condaÎnnatioll 
sur l'illculpation de faux dé<.:idée. 

Mais.ie sni~ encore inculpé d'usage .lle faux, et ici vraiment la 
vol0nté de me verdl'e et de sauver les au tres est trop manife3te. 

Qui a f~ti t l'éellcmen t usage <le faux, si fau x il y a ? 
Qui s'en est se rvi? Ce sont évidemment ceux qui les ont versés, 

pour qu'lIs fussent utillsés, iL l'enquètc <lu général tIc Pellicux 
d'abord, il lïnstl'llction du commandant H.aY<lI''y ensuite, 

Puis-je! y ètre pOUl' quelque chose? Evidemment non, A cetü' 
enquète COll1me }l cette instruction, je suis censé ignorer com-
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pIètement l'existence de ces télègrammes, it plus fOl'te raison 
qllïls sont versés à l'enquè te, 

Les pt'ocès-yerbaux sont HI pour établir qu'Il n'y a pas même été 
fait allusion dans mes interrogatoires. 

Qui les a versés ? Ceux-lit seuls qui ont qualitè pOUl' le faire . 
Le chef Olt le sous-chef d'état-major gélléral agissant au nom du 
ministrf~, et faisant cette expédition directement eux-mt\mes ou la. 
faisant faire jl({J' le/li' ol' rll'e, 

Ces télég-ramm m:i, comme toutus les pièces qui ont été versées it 
l' enquè te Pellieuxy iL lÏnstl'llction Raval'y, ont été em'osés it ces 
officier:") urec une lettre d'expéditi ln, un bordereau d'envoi; que 
l'enquète l'etrou ve ces lettres ct ces bordereaux et elle saura qui 
est l'expéditeur, celui (fil'; Cl fait USCl:jC de.fClflx, ('elui flUi ra pro
duit aux débats ou pal' l'ordre de qui il a été produit. Mais en 
voyant que, malgré les pl'om9sses du premier jour, on ya abuser· 
de m~n silence pOUl' me traduit'e aux assises sous l'Inculpation du 
crirnJ de fa'lx dont je ne suis pas l'auteur principal, Ott je n'ai été 
(Ilt'ttll c)mpat':3e obéissant, qu'un complice, si on veut, ct du 
crime d'usage de faux dans lecluel je ne suis I)OUl' rien, je m e 
révolte il la tin, ct tin's }Hll' oMenir de M.Tézéna:-:, non sans peIne , 

. qu'il aille ]JfLdet' il ce3 gens comme il aurait toujours fallu le 
faire, au lieu de ]l'S fissurer, imbécile (lue j'étais, de mon dévoue
ment et de mon obéissance, 

Il se décide et va trouver ·Cavaignac. Malheureusement 
ce bel élan n'a été qu'un feu de paille. Sur le champ, 
cependant, l'e:fet se fait sentir comme par magie. 

Le ministre de la guerr , confère le jour même avec 
M. Sarrien, garde des sceaux, ministre de la justice; 
M. FeuilJoley, procureur de la République, M . Bertrand,. 
procureur général, reçoivent aussitôt des instructions 
précises; i'ordonnance de Bertulus est frappée d'opposi
tion, et la chambre des mises en accusation sur laquelle 
a pe 3é « l'action gouvernementale » casse cette ordon
nance et rend un arr _ t de non lieu en ma faveur. 

De tout ceci, Il résulte qu e les télégrammes en question n'ont 
pu avoIr pour auteurs CIue ceux au courant cles lettres adressées 
il Picquart et saisies pal' le ministère, lettres où se trouvaient les 
expressions biza1'l'es reproduites dans ces télégrammes, lettres 
qu' ~ l m'était impossible de connaître; que seuls ont pu écrIre le 
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télégTumme Blanche, ceux quI étaient au courant des relations 
de Picquart, ceux qui connaissaIent l'écriture de la personne a 
(lui ou voulait l'attribuer, ceux qui possédaient deI:; spécimens de 
cette écritme. 

Aucune de ces conditions ne pouvait être remplie 11:11' mol. 
Ceux-ht seuls qui les l'emplissaient pouvaient être les faus

saires; je pouvais être complice en ayant expédié ces dépêches, 
c'est tout. 

:Mais quels que soient les auteurs matéilels, ceux qui ont donné 
l'ordre du 10 novembre cle saisir la correspondance PIcquart, ceux 
qui ont vu saisir denx télégrammes dès le lendemain, 11 novem
bre, et qui, fait bizarre, n'en ont plus jamais vu d'autres; ceux 
qui ont lu les filets de la Livre Pat'o le qU'ils savaIent émanee 
de mol et qui ont pu constater que .lY disais des cho::;es au sujet 
de ces télégrammes que je ne pouvais savoir CIlle des arcanes les 
plus secrètes du ministère de la guerre; ceux qui, devant les 
plaintes PIcquart, en décembre 1807 ou en janvier18~)8, mani
festaient, au sujet de ces télép:l'ammes, des inqlliétndes étranges; 
ceux-HI sont, du faux, bien plus compIlees CIue je ne le suis moi
même, ct, étant donnée leur situation, Hs ont plus de responsa
bilité que les auteurs matériels, lesquels . n'ont pu agir qu'ayec 
leur assentIment. 

Mais, en tous cas, ceux qui ont commis le crime d'usage de 
faux, cc sont ceux qui ont fait état de ces documents qui les trou~ 
hlaicl1t tant, chose fort singulière s'ils n'avaient pas connu leur 
origine, ce sont ceux qui les ont versés, ou qui ont donné l'ordre 
de les verser pour qu'Ils servissent il lïnstl'uction: 

Sinon faussaires, COmlJlices en tout cas certains des faussaire5) 
ayan t, sans discussion })ossible, fait u sage dé faux, ce sont les 
généraux de Boisdeftre et Gonse. Le juge Bertultis le sp,it bien 
mais, tout dreyfusard qu'il est~ ~1 cette époque Cavaignac est tout
puissant, la robe rouge est bien tentante, on veut bien me tuer, 
mais on ne veut l)as toucher au général de Boisdeffre et c'est pour 
cela que je suis ridiculement accusé d'usage de faux, car on croit 
(lue mes sentiments d'abnégation vont être tels que je vais aller 
aux assises sans dire un mot, sans ouvrir la bouche. 

Mais ce n'est pas tout pOUl' cette affaire. 
Ou toute la vérité a été dite a tous les magistrats qui vont 

avo ir iL en connaître, et on leur a dit qu'il faut rendre une ordon-
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nance d i} non-lieu en ma faveur pour épargner de gTands person
nages et obéIssant à, ces ordres pour sauver les réds coupables 
parce que, haut placés, ils ont commis un acte crIminel; 

Ou on ne leur a rien dit de ces culpabilités, et alors, par mon 
refus même de dénoncer ou de compromettre mes chefs, toutes 
les apparences sont contre moi~ mon silence fait de moi le réel 
coupable, et ils ont commis un acte criminel en m'innocentant en 
vertu d' un ordre ret;u. 

Donc, M. Cavaignac, par son action sur M. Sarrien, 
MM. Feuilloley et Bertrand, MM. les conseillers membres 
de la chambre des mises en accusation en obéissant à 
M. Sarrien, garde des sceaux, celui-ci par son acte même, 
ont tous commis de la façon la plus nette le crime de 
forfaiture. 

Et M. Brisson, alors président du conseil, \I. Brisson qui se 
faisait rendre compte exactement tous les jours de la marche de 
cette affaire, \1. Brisson lui-même, qui avait tous pouvoirs pour 
intervenir, a été le complice avéré de cette forfaiture pour sau yer 
le général de Boisdeffre, intallgible. 

Je ferai qunlques rem,tl'ques en terminant ce récit de l'affaire 
des télégrammes. Une lettre avait été, jadis, adressée iL Pi cquart 
et Signée « Spcl'anza » ; la lettre qui m·est adre~sée il, Dommartin 
est sig·née ( Espérancc »; le premier des lleux télégrammes est 
signé ( Spcranza », par sul te l'idée de faire intervenir une femme 
mystérieuse, de lui réserver un rôle était fort ancienne et je n'y 
étals pour rien. :\IaIs des traces de son existence avalent été 
préparées. L'expert en écriture consulté par Bertulus pour les 
télégrammes les avait nettement attrIbués il ragent Souffl'aln, 
le juge n'avait tenu nul compte de cet avIs; clone les juges ne 
tiennent compte de l'opinion des experts, qui, d'ailleurs, se 
tromperit régulièrement neuf fois sur dix, que quand elle confirme 
leurs désirs. Il serait préférable de n 'en point désigner. 

Si l'enquète était faite sérieusement sur cette affaire, Il serait 
nécessaire de faire produIre: 

19 L·ol'dre de saisir la correspondance de Picquart; 
2° Les avis d'envois des télégrammes saisis; 
30 Les bordereaux d'en vois ou lettre d'expédition adressant du 

ministère au général de Pellleux d'abord, au commandant Rayary 
ensuite, les télégrammes et toutes pièces d'ailleurs versées a 1"en
qnète ct il. l'instruction; 
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40 Le titre de l'errnission du colonel du l'aty pOUl' Angoulême; 
;;0 Hechercher le télégramme de rappel du général Gonse il 

du Pat} (télégramme qui ne peut pas ayoir été clètl'uit puisqu'il 
n 'y a pftS quatre ans qu'il a été expédié). 

I ..... e bo.·dereall. - Fsterb~.zy s'f'n .·econnait 
fo.·.uellelllent l'autell.·. - Les "'ollusiolls 

Il e::;t bon de se l'apl)cler (lue le jugement du Comeil de guerre 
(li' Rennes a été prononcé Sllr la question suiYante posée Imr le 
président: 

« }))'esfus, Alfred, capitaine breyeté au H e rég iment d'a1tlllerie: 
stagiaire it l'état-major de l'armée, est-il coupable d'avoir, en 
fND-J, pl'atiqué des machinations ou entretenu dds intelligences 
aHe une puissance étrangère ou un .des agents, pour rengager il 
('ommettre des hostilités ou il entreprendre la guerre contre la 
l"rance, ou pour lui en procurer les moyens, en lui livrant des 
notes et d ocumênts mentionnés dans le bordereau sus
énoncé? » 

Or. on ya YOII', pax la suIte de la. déposition it Londres, qu'Ester
hazy a déclaré ct signé qu'il était l'auteur du Dordercau Incriminé 
- e'est assurément là un fait gTftVe dont lïmport:mce n'échappera 
il pel';-;onne. 

Il est, d'ailleurs, il noter qu'Esterhazy n'a pas nié vis-à-vis de ln 
Cour de cassation être l'auteur du bordCl'eau et il est intéressant 
<le relever sa déposition a ce sujet: 

Demande du président, M. Loew, audience du 24 janvier 18D9 : 
« Vous savez que la charge principale,a raison de laquellr- Dreyfus 
JJ a été condamné, est un bordereau énonciatif d'un certain nom 
» bre de documents qu'il aurait livrés ~l une puissance étrangère . 
» Que pouvez-vous dire en ce qui concerne ce bordereau? » 

Ttéponse d'Esterhazy: «( Le premier Conseil de guerre l'a attribué 
» il. Dreyfus; le deuxième Conseil Lle guerre ne me ra. pas attribué, 
») et on a déclaré qu'il n'était pas de mol. )) 

Demande: c( Cependant vous avez vous-même, dans certains 
J) documents qui ont été saisis chez Mlle Pays, paru reconnaître 

que récrIture du bordereau avait été calquée par Dreyfus sur 
») votre écriture? Que voulez-vous dire par ht ? ») 

Réponse: ( La question du bordereau es t une de cp.lles qui ont 
») été jugées par le Conseil de guerre de 18D8; j'estime ne pas avoir 
)1 a répondre à cette question. » 
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Deman de: « Le bordereau est écrit sur papier d'une nature par
» ticulière, Connaissez-vous ce papIer ? Vous a- t -11 jamais été 
» soumis? J e yons représent e leI l 'ori g inal de ce bordereau ~ » 

Réponse: « Je le reconnais ; seuleme;Jt Il a changé de ton. » 

Esterhazy a donc, Yis-a-vis de la Cour de cassatioIl, rsqnivé 
tonte réponse précise au ,m.i et du bordcrpau, ce quI donne assuré-
ment une force pIns g-rancle en core iL l'aH'u qu'il forn:ule et qu'il 
signe vis-~t-v i s du consul de F rance . 

I JCS ~d té ."a.tio .. s du bo."dereau 

Avant (l'entam( r le clHl.pitre des collusions et d'établir que je 
suis réellement l'auteur du bordereau> j 'a i à fo urnir sur c~tte 
pièce ccr~al Iles indications r eiatlves à 18!li. Ces indications mon 
treront que l'état-major n 'a jamais, mème au premier jour, traitt'_ 
ce document com me un documen t au then t ique, quï l a tout fait 
dès le cl('!bn t pO Ul' t romper sur sa vérIt able orl g'lne, et que s i j"en 
suis l'auteur matériel, la figure, l'apparence qu'on lui a données, 
sont le résu ltat du travail de la collectivité, travaIl faIt sur l'ordre, 
avec l'assentiment des chefs les plus élevés de l'état-major, travail 
qu 'ils ne peu vent) sous aucu n prétexte, .noir ignoré, travail qui 
n'a p u être exécu té, mené à bien qu'av.ec leur concours effectif 
dont Ils ont, en conséquence, t oute la responsab ili té. 

Le bordereau anlve an min istère de la g uerre dans les pl'emiers 
jours de septembre, le jou r mp~c où je l 'ai porté en personne, 
sous cnyrloppe, à l'ambassade d 'Allemagne et déposé dans 
le casier du colonel de Schwartzkoppen, dans la loge du 
concierge de l'ambassade, rue de Lille.. 

Ce bordereau est dans une enveloppe en papier bulle .i aulle~ 

l'adresse est de la même ecriture que le bONlel'eall, de l a 
mienne . 

L'attaché militaire alleman d est, en ce moment., absent de Pari~; 
il est en Allemagne. 

L'enveloppe porte dans un de ses angles, en signe d e 
reconnaissance, une petite marque au crayon rouge. 

Dès l'arrivée du bordereau, au minist'ère, toute uue 
série de précautions sont prises dans le but de dénaturer 
son origine, l'époque de son arrivée, l'état dans l.equel il 
parvient, la voie par laquelle il arrive. 
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En eiret, l'état-major dit en 1894 : 
loQue ce document a été apporté dans un des cornets à papiers 

par lesquels étalent transmis au service des renseignements les 
papiel's déchirés trouvés dans le panier it ].apiers de rattaché mili
taire; 

;20 (~ue le cOl'llet le rcnfermant a été apporté pal' J'agent habituel 
qui recncillal t les papiers de cette pro venaIlœ ; 

:{) Qu'il est arri vé déchiré en plusieurs' petits morceaux; 
4') L'état-major ne précise nulle part l.L date de l'arrivée <lc cette 

pièce~ le jour de son entrée au service. 
Or, Il est actuellement absolument établi, il résulte clairement 

des di versp.s enquètes et instructions: 
10 Que ce document n'a pas été priS dans le panier ~t papiers, 

mais bien dalls la loge du concierge; 
~ù Qu'Il a été pris intact et dans son enveluPI)Cj 
:30 Qu'il n'a pas été apporté par ragent du cornet, mais pal' un 

tout autre agent; 
40 Qn'il a été déchiré CIl quatre morceaux seulement ct que cette 

déchirure a été faite au service; 
;)0 Que l'en velollpe a été détruite ou tout au moins n'a jamais 

été produite; 
1)0 Que la date de son entrée n'a pas été indiquée, intentionnel

tenlent, afin qu'on Tmlssn lui attriblwr la clate d'arrivée qui serait 
jugée utile et au besoill la moditier plusieurs fols, 

Ces faits sont Indéniables, 
Donc, dès le premier jour, avant de fOl'muler la moindre 

w::cus(t(on con tre Dreyfus, dès l'al'rivée du bordereau au serv ice de 
renseignements, tout est préparé en vue de dIssimuler la yérltable 
origine du bordereau, l'état dans lecluel il est arri\'é, la person
nalité de l'agent qui l'a apporté, 

C'est pour atteindre ce but qu'on n'a jamais parlé de 
l'enveloppe, si importante puisqu'elle indiquait formelle
ment le nom du destinataire, mais dont le signe de recon
naissance pou vait être gênant, qu'on a déchiré le borde
reau (mal, d'ailleurs, ainsi qu'il est facile de s'en rendre 
compte, et on a oublié de le chiffonner) et qu'enfin on n'a 
indiq ué nulle part la date d'entrée , 

Cu dernier fait est significatif, Toutes les entrées des rlocuments 
de quelque importance sont indiquées, même pour ceux. dont on 
n'a .lamai!:; il. user. à leurs dates, 
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Il a été dit qu'Henry, ayant reçu le bordereau, n'avait pas os~ le 
faire disparaître, parce qne l'agent en connaissait l'Importance, 

C'est fort mal connaitre la façon dont on opère avec les agents; 
ils apportent une pièce, on les paye (it moins qu'Ils ne reçoivent 
des mensualités) et sous aucun prétexte ils n'ont à s'occuper de ce 
que deviennent les documents qu'ils ont fournis, Ils ne s'en 
occupent, d'ailleurs, jamais, 

11 a été dit qu'Henry connaissait seul mon écriture ,C'e3t 
absolument faux. Sandherr, avec lequel j'étais en relations de 
correspondances suivies lorsque nous étions, lui iL Tunis et mol ~L 

à Sousse et iL Sfax, tous deux au service des renseignements; 
Sanclherl', avec qui je correspondais plus tard lorsqu'il était en 
mission au !\1aroc, et qui répondait longuement à mes longues 
lettres SUl' ce nDnclc musulman auquel j e m'intéressais vivement; 
Sandherr, ~t qui, au c}urs de l'année l8!)'), j'apportais des docu
m~mts confidentiels, ainsi que l'a déclaré Henry luI-m(~me clans un 
passage de son interrogatoire que Cavaignac et le général Roget 
ont oublié de supprimer (interrogatoire d'Henry, ~O août 18H8), 
Sandherr connaissait pari'aitemeat mon 'écriture 

De plus, attaché au 2c bureau au servi(~e de3 reI~seignements 
d'une manière officielle à la création de ce service, j'y avais noirci 
de nombreuses r~unes ùe papier sous forme de notes, de traduc
tions qut devraient mèm~ s'y trou ver encore si on ne les a pas fait 
disparaître, Puis, en 1836, iL la suite d'un voyage en Italie fait en 
février, j'avais fourni un long rapport sur l'armée italienne, 

A la fin de la mème année 183G et au commencement de 1887, 
détaché au mlnistèrè de la guetTe a la section historique, pour 
faire l'hIstorique du 7e batalllon (le chasi'icur,.,;, j'y avaLs Ji.tissé de 
nombreuses pages de mon écritUl'e, 

En tout ca" , ce n'est pas le plus ou mJins ùe connai.-iSa'12e de 
m)n écritlll'~ qui a décidé de faire altérer l'origine, l'état ùu bJrde
l'eau, de dissimuler la date de son arrivée, 

Et ces altérations! voulues dan.;; un but déterminé, car de 
pareils actes ont forcément un mobile, n'ont pu, en supposant, 
m~m3 p :Hll' un in:;tant, qu'elles soient l'œuvre d'Henry seul, se 
produire qu'avec l'autorisation, ras~entirrient, c'est-a-dire en 
pareille ffi3.ti è;'e, rOl'cll\~ du c)l 'nel Sandherr, ùes g'énét'au x Bois
deffre et Ganse, 

A l'arrivée de ce papier au ministère, la première chose aui 
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s'est passée, en admettant même un moment le chef et le sous
chef d'état-major ignorants de ce document~ a été forcément de les 
itvertir de son existence. 

Naturellement~ la question posée tout d'abord par ces officiers 
généraux a été de demander par quels moyens, comment, quand 
ce document était arrivé, à quelle date. depuis quelle époque il 
était aux mains du service des renseignements. 

La date en blanc n'a pu être laissée vague, indéterminée que 
d'accord avec eux. 

D'accord avec eux aussi ces mensonges faits au Conseil de guerre 
de 189i sur le lieu précis où a été prIs le bordereau, l'état dans 
lequel il a été apporté, ragent qui l'a procuré. 

Le commandant d'Omerscheville ne fait aucune recherche pour 
élucider p,es points; on lui montre ce qu'on veut, il s'en contente, 
Soit. 

Mais le général Gonse, le général de BOlsdeffre, on n'a pas pu 
leur raconter ce qu'on a voulu, leur dire que l'intérêt du service 
exigeait qu'on leur cach<\t le nom de l'agent et les voles mysté
rieuses par olt était venu ce papier, puisque c'étaient eux les vrais 
chefs du service des renseIgnements, et Ils savaient si bien toute 
la vérité que, plus tard, ils seront obligés de l'avouer . 

Au Conseil de guerre de 1894, à celui de 1898, le bordereau est 
d'avril; quelques jours après celui de 1898, au procès Zola, n se 
trouve tout à coup être de septembre; en un mois, de jan vit.r tt 
février, la date du bordereau a varié de six mois! 

Mais voicI un autre fait Important. Ce document a été porté rue 
de Lille à, un moment olt, au su et connu de tous ceux que pou
vaient Intéresser les faits et gestes de l'attaché militaire allemand, 
Il était de notoriété, ne fût-ce que par les journaux, qu'il était 
absent de Paris.C'est d'ailleurs le seul document qui ait jamais été 
pris de cette manière, En relations avec le colonel Schwartz
koppen, je ne suis pas assez bête pour lui porter, propriQ 
motu, un document de cette importance pendant qu'il 
n'est pas à Paris; je ne suis pas assez bête pour le laisser 
trainer dans une loge de concierge, lorsque ce domestique 
en cas plus qu'impossible où je l'aurais ignorée, m'aura 
prévenu de son absence. 

Pourquoi ce moment est-il choisi ? La raison est simple, 
Sile document est l~orté,le colonel Schwartzl\Oppen étant il. Paris, 
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n sera monté immédiatement iL son bureau, où s'il demeure quel
ques minutes dans le casier de la loge, le colonel peut rentrel' et 
le prendre;, il n'est 'pas certain, il est même difficile que l'ag'ent. 
puisse être 1 \. juste au moment voulu. 

Les choses sont différentes si rattaché est absent, 
Et on donnera ~L ce document) au procès Zola, une date de tin 

septembre, parce qU'il cette époque lecolonel allem and sera rentré 
et quela fablednpanter il, papier..;; sent m}ins invraisemblable ([UC 

si on la plaçait au cours mème de son absence, 
En conséquence, ou toutes les opémtions préliminaires ont été 

faites avec ln sanct.ion du chef et du sous-chef cl'état-major, ou ils 
les ont connues dès qu'il a été décidé de faire usage de cette pièce, 
et qu'ils se sont renseignés sur son or!gine. 

11 n, du reste, été impossible de les nier par ln suite. 
De toutes façons, il est a));·;olument impossible quO Henry, seul, 

ait pu, a l'insu de tous, se li Vl'er a tout ce travail. 
S1 c'est lui qui a reçu le bordereau, on lui a demj,nclé quel était, 

ragent, ce C[u'il avait dit. on a interrogé c,e dernier; si ce n'est 
pas lui, ragent ra remis il un autre officiel'. 

De toutes façons, la vérité a été connue des chefs 
d'Henry; et comme on l'a cachée, c'est qu'on yavait un 
intérêt, c'est qu'il y avait une raison. 

Il ressort donc de ces fhits que bien avant l'arrestation de 
Dreyfus qui n'aura lieu que le 1;') octobre, toutes les dispositions 
sont prises pourmar{uiller ce document tant, pour ainsI dire, dan~ 
sa forme normale que dans sa forme matérielle, et ces précautions 
serviront 111us tard; il en ressort également C[ue tout c ~la n'a pu 
être fait qu'avec l'accord complet du chef, du sous-chef d'état
ID3jor,dU: chef de service des l'enseignements, de l'officier qui a 
reçu le document. Et c'est le but poursuivI pal' ces oftlciers qul a 
empêché d'étabHr ce que j'appellerais: l'état civil du bordereau, 
préoccupation qui au,rait, au contraire, été dominante, primol'diale, 
s'il s'était agI d'employer, dans une alfah'e d'une telle gravité, un 
document d'une authenticité certaine. 

Le but poul'suivl, l'in.térêt qui faisatt agir, l'enquête vra.ie les 
établira sans trop de dIfficulté, je crois . 

POUl' mol, 11 l'époque olt j'Ignorais ce que dans la craInte de voir 
découvrir leurs mobiles, mes chefs laissaIent se tourner contre 
mol, mon ée!'1 ture m ï aspirai tassez pell d"inquiétude.s pOlll' que, 
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mèmc aussitùt avrès 1;l, publication tIn bordereau };lU' le journal 
le Matin, le 10 novembre 1896, je continuasse il, écrIre au millistère 
p our demander il y êtrc placü. 

Ceci, du reste, rùl, qu'une importance secondaire; ce qui est inté
ressant, ce sont les tripatoulllag'es du borc1erenn en l SD4; c'est, 
e t j'inSiste encore SUl' ce point, le soi n qu'on prend pour dissimule]' 
la date de son al'rlvé~. 

Ces efforts sont tels que lc eolonel !)icquart qui, ccpenclant , a 
dû fa,ire tout ee qu'il a pu pOUl' ètl'c ti.x.é sur cc point, l'i gnore 
absolument. 

An C'JUI'S du pl'ocè:,,; Zola, il prend hl, version cl'Ormescheville ct 

-déclare le bordereau d'avril. 
11 est étonnant que, s' il est de )>ünne foi, il n'ait pns, avant tontes 

c'hose~,chel'ché à élucidel' cc poi nt e t qu'll n'ait pas, en tout ca~, 

été fl'nppé singuli èrement en eo nstatallt qu'il n 'exis tait à cet égard 
aucune indication précise, 

Le général Gome, dans la mème ClIu!ipl1ce (lu procès Zola, c1 édrtre 
,que le bordercau est arrivé Jin Sejitenû;re ~ ce qui ost faux, 
d'ailleu rs) puisqu'il n été apport é chlns les premiers jours de ce 
mois, et Il n . .ioute qu'il doit être du mols d'aoùt ! Pourquoi août 't 
Mais il est ])ien singulier 'qu'au cours de tontes les conv crsntion s 
interminables qu'ont eues it ce suj et, pendant de lon g's mois, le 
général Gonse et le colonel Picquart, jamais cette qlH'stion de dnte 
n'ait été soule\'{'~e ou au cas, plus que pl'obablp, olt elle l'a été, que 
le général Gonse a.lt laissé son s ubordonné dans l' erreur et lui ait 
laissé croi re être d 'an'il ce document qu'il affirma, en lS0H, êt re 
d 'aoùt. 

Le géné ral Gonse savait done, de son propre aven, la vérité et 11 
l'a cachée nu procès de 18!H, où il a lni ::isé croire que le bordereau 
étai t d'avril; il l'a, ench(~e jU:-; (Iu' en 18D8, après mon procès; pour 
la cdel' ainsI, il y ayait un lntérùt . On ne fnlt point une série de 
faux témoignages dnns une pareillc affaire pour le simple plaI sir 
de commettre une Infamie. 

L es c ollus ions 

J'lm viens aux co'lusions qui se sont produItes au cours de 
l'enquête du général de PclHeux et de lïnstructlon du commandant 
Raval'y entre l' état· major, mol, les généraux, mon avocat, 

Il est nécessaire que je rappelle, p:ll' quelflues moi s, les falt ~ en 
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fJaJ'tle connus qui ont prëcédé, depuis mon arrlyée il Paris, cette 
enquête et cette Instruction; j'Insisterai spéclalcmcnt sur ce que 
j'appellerai l'(~tr(tire HI'O, 

Elle montre, en effet, toutes lc:;, machinations auxquelles l'état
major s'est livré pOUl' préparer et établir l'histoire du décalque, le 
toncours indisrensable de tons, indispém:-;able pour faire réussir 
cette fable, le rôle des généraux, non seulement les ordres qu'Ils 
o~t donnés, mals leur collaboration etl'edi ve sans laquelle rien 
n'etH été possible, Elle établit que tou:.; les récits querai falt.s,que 
tout ce que j'ai dit, m'a été formellement, là. comme ailleurs, là. 
comme toujours, ol'donn(~ ; que je lÙti fai t. qu'obéir, que tou t ce que 
j 'a i raconté était basé ;;;ur des faits secrets confidentiels, quïl 
m'était absolument. Impossible de connaîtrc, de SOll.!)(;onner même, 
~i ceux qui étaient. détenteur;,; de c :~s secrets ne me lcs communi
quaient en détail; elle prouve que si je puis être coupable d'avoir 
obéi trop aveuglément à des ordres UU;J;fjuels je ne pannais (['ail
()Urs me soustraire, les véritables coupables, les véritabl~s 

responsables son t ceux qui m'on t donné ce::; ordres, ces Instructions 
sans lesquelles je lùlurals jamaIs pu ,avoir ruème la moindre Idée 
de toutes ces machinations, Elle prouve que ces vrais coupables 
sont bien au-dessus (l'Intermédiaires comparses comme du Pat y, 
Henry, etc., que ce sont les chefs mèmes de l'état-major, sans le 
('oncou\'s effectif et constant desqueb rien n 'eùt été possible. Non 
~eulement on va VOl" qu'ils ont commandé, mals qu'ils ont mIs 
.itl~qu'au conde la maIn à la p<I,te, 

n sera aisé de retrouver dans les procès-verbaux des différentes 
aff'lires, soIt dans ceux de m~n conseil tl·enquête, soit dans mes 
dépositions devant la Cour de cassation de longs détails sur ces 
('011 us 10 n8. 

L'enC{uête du gt"néral Renouard, mrt/:s t'enfjuête in extenso, et 
la COn'3llUatian rlu travail Ganse seront aussI fort utiles, Je 
l'appelle brièvement les faits. 

Je suis arri vé mardi il Paris par la leUre « Espérance ». 

Le 2.2 octobre, à (i heures du so[r, l'arelli vist.e Grlbelln, la figura 
pl'Otégée par des lunettes bleues énormes, vient rue de DouaI et 
Insiste l)our m~ pa l'l 'J l' ; it la concierge qui dèclare ne pas me 
l'onnaît,'e, Il afflrm J d'un ton sans réplique qu'Il salt que je suIs 
descendu Ht et qu'il reviendra le soir . La conclel'g ._~ le prend pour 
un policier. Il ne l"-:lvient l>as le même soir; mais le lendemain 
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matin à la première heure, il me fnit demander et ya m'attendre 
sur la place VintImIlle. 

Il m'assure de sutte, pou'r commencer, (lue je ('ours un grand 
pérll, mais qne je puis Hre tranqullle, que je puis compter SUI' 

l'appui et le concours absolus de mes chefs les l'Jlns élevés dans 
la hi(~rarchie, que je dois donc obéir aveu~'lément aux ordres quïh 
me donneront, et me fixe le rendez-vous de ~[ontsouris pour le 
jour mème, cinq heures. 

Je yois de suite à qui j'ai affaire et veux lui montrer la lettre 
H Espéranœ »~ mais il a :tCcomvll sa mission et me dit que je 
parlerai de tout cela le soir, 

Je me l'(~nds ~l Montsouris; les (~étnlls de cette cntrevue sont 
connus; après m'avoir longtemps sermonné llour que j'obéiS;-;I) 
aveuglément, du Pat y me l'cnoln-ellc les assurances les plus for
melles de protection absolue de la part de nos chefs le8 plus élevés, 
au COWYlI1t de tout, r()solus il me défendre; je suis informé de tout 
ce qu'a fait Pic(llmrt~ de l'attitude du minist}'( ~ , etc. Puis, le l~n(le
main, entrevue avec Henry, entrevue aY(~(: dn Pat y qui me }1ressait 
de demander audience au ministre, me dicta la, lettre, me donna 
des instructions minutieuses sur ce que je doiS (lire, et SUl' mes 
observations qu'Il me semble impossible d'expliquer récriture du 
bordereau autrement qu'en disant la vérité et les raisons qui ont 
fait agir, me rabroue vivement, me dit que tout a été prévu et 
m'apprend la version Ero dont j'entends le nom pOUl' la première 
fois; nJuyelle entrevue avec Gribelin, etc .. Jl~ suis informé, en 
réponse à ma demande d'audience, que je vais ptre l'ec:u pal' le 
général Millet, directeur de l'infanterie; j'en informe le colonel, 
lui manifestant m,t surprise qtÙt (léfaut du ministre ce ne soit pas 
son chef de cabinet (.u le chef d'état-mnjor qui m'entende. Il mn 
dit de ne pas m'inquiéter, que c'est fort bien ainsi, qu'il ne fallait 
pas~ au contraire, que le chef ll'état-major fùt engagé, qu'il lui 
serait plus facile, étant en résPl've, d'entrer en ligne, le moment 
venu. 

Je vols le général Millct.~ lui fais point pal' point le récit prescl it; 
il m'écoute sans souffler mot et se borne il me dire d'écrire en 
détail au ministre. Je rends compte aussltot au colonel du Pat y 
qui me remet alors sur l'heure le texte tout pr(~paré d'une longue 
lettre it adresser le soir même au minIstre, en y joignant l;;t lcttn) 
«( Espérance ». 
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Le colonel ajoutait qu e ln lettre ayait été rédigée en très lmut 
lieu après !nùl'es ùélilJél'atlons, qu 'elle contenait les déclarations" 
le thème Jont j'ayais l'Qrdl'e de ne m'écarter SOL1S aucun prét exte 
et qu'elle devait servir de base à tout ee qui pourrait arriver P,H la 
suite, Cette entrevue fut très courte, c li' je n'avais que le t emps 
d'aller copier cette long ue lettre et. d'aller la portel' au ministre; . 
le texte m' en fut remis plié, Au verso de la derni ère page, la 
sixième, était écrit, de la main du colouel du Pa,t.y, l'ordre de 
<:opier la lettre et de la bien savoIr. 

Yoiel cette pièce qui nùt toujours été donnée comme émanant. 
du g'énéral Gonse avec approbation du génénll de Boisdeffre 

PIÈCE 'K o ;) 

Le chef de bataillon Esterhazy 

il. M. le Ministre ùe la guerre. 

2.) octobre m. 
Monsieur le 1\IinlstreJ 

J'ai eu le chagTill aujourd'hui de n 'être ]las reç ll par vous, mais. 
SUivant les instructions de M.le direc teur de l'infanterie, j'a! l'llOn
neur de vous adresser le récit <le cc llue j'ai dit il œt articier g'énéral,. 
bien que je l'Oug-is8e d'avoir, je ne tli;:; pas à me .instiller, mais il 
fournir de8 explications SUl' eette abominabie machination, 

J 'étals tranquillement chez moi à. la camllagne lorsque, il y a 
. Cill(l jours, j'ai reçu la lettre anonyme ci-jointe. 

Mun premier mou vement a été de rechercher le colonel Piequai't 
dont je lisai s le nom pour la première fol s, e t, si je le trou vals, de 
le tuer; il n 'était réellement pas ~1 Paris, 

J e recueillis alors les documents publiés l'année derni ère su r 
i'affalre Dreyfus et je constatai sur le bordereau publié pal' le 
j ournal Le l\1atili que certains mots dlffèreut de maIl écriture, que 
l'ensemble de cette écrit ure diffère de la mienne, mais que, pal' 
contre, certains mots étaient d'une ressemblance t ell ement par
faite, qu'on les aurait dit s calqués , 

Dans l'un des documcnts publiés à ce IJl'OPOS, j'ai lu que le bor
dereau avait é té écrit sur du papier calque,.Je fus donc amené 
tout naturellement il penser qu'on s'était procuré de mon éeriture 
et que Dreyfus s'en était servi pour fabriqu er sa correspond ance 
occulte et détourner sur molles soupçons en cas de s urprise . 

Je ne connais pas Dreyfus, mals malheureusement pour mai" 



depuis longtemps mon écriture traîne chez les banquiers, les.
prêtcul's d'arg.ent,. les marchands bijoutiers et autres gens avec 
lesquels Dreyfus pouvait avoir des accointances . 

Néanmoins, cette explicafion ne me satisfaisait pas.Au mOIll en t 
des duels Morès-Cl'émieux-Meyer, etc., j'al reçu de nombreusss 
lettre;;; d 'ofriei erf-i israélites, auxquelles j'ai répondu par un mot 
de remerciements . Dreyfus était peut-être du nombre, moi je n e 
m'en souvlen;;; pas; d 'ailleurs, cette explica,tion ne me suffit pas. 
non plus, car il fa lIai t a voir po;;;sédé beaucoup de mon écriture 
pour arri ver à avoir les mots du bordereau. 

Je me so uvins alors qu'n,Il commencement de li'mi, il une époque 
. que je peux très bien prédser pour de;;; motifs d'ordre intime, j'ai 
reçu d'un officiel' du minlstère une demande de renseignements .. 
circonstancIés ;;;nr le rôle joué pendant la campagne de Cl'imée par 
la brigade de cavaleJ' ie que commandait mon père. Cet officier 
avait un travail il. faire SUl' les opérations autour d'Eupatoria. 

Je lui ai fait une notice aSSf\Z yolumineuse et j e la lui ai 
env oyée, bi en que S Ul' sn demanrle je ne la lui a ie pas adressée au 
minii'itère ; il est Jlo :;~ ible qu'il l'y ait apportée et qu't Ue soi t 
tombée sous le ~ ye ux. ou entre le;;; mains de Dreyfus, soit qu'HIa 
lui nit prêtée ou autrement . 11 serait facile de se r enseigner auprès 
de cet orticler, M. le capitaine Dro. 

J 'ai beau me creuser la tète, je ne vo is 1 as d'antre source. 
Du reste, ll~ s imple examen des documents énumérés dans le 

bordereau suffit it démontrer qu'un officier de troupe d'Infanterie 
et aussi peu répandu qne m oi dans le m ')l1de militaire e::;t dans 
l'impOSSibilité absolue de se le;;; être procurés Ol1 d 'avoir obtcnu 
l es l'enseignements secrets nécesi'iêLires pour les établir. 

Un seul a é [é entre mes mains ; encore ne ;;; ui ;;;-j e pas s'Ûr s'il 
-::;'agit du projet de manuel de tir OÜ d'un manuel détinitif. 

Il m 'a été adressé par un ofiiciel' iSl'a(~ lit e et it une élloque bien 
postét'ieure aux seules rnanœ u Vl'es pour les(lUelle3 j'ai é té dés igné 
en l 8f-H (manœuvrc;;; (le cad res) . 

Les seuls l'enseignements (lue j'y pouvais trouver étaien t desti
nés à me fournir des documents pOUl' les conférences dont j'étals 
chargé it chaque in;;; tant et que je cherchaiS il rendl'e aussi inté
ressantes que poss ible, 

Quant il l'expéd ition de Madagascar, il est invrlli::;emhlable de· 
su ppo~e J' que j'aie pu en être informé à une époque où elle n'étaIt 
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pas décidée. Enfin, j'ajoute qtfll es t inadmiss ible qu'un homm e de 
mon éducation et élevé dans mon mili eu, ~j'adressant it un attaché 
militaire, pui sque ce document provient, dit-on, de l'ambassade 
d'Allemagne, l'appelle : Monsirur, au lieu de lui donner son gTade 
ou son titre. 

Si Dreyfus a pu se servir de mon écriture, tout s'explique et 
ma situation g'ênée et connue depui s longtemps dans le monde 
israélite, mes relattons de famille clans le monde diplomatique, 
mes rapports peu fréqllents,aussi très ouverts avec le colonel de 
Schw" qui a connu mes parènts a Ca,'l sbad, tout cela me déSï~ 
gnait pour être la vlcttme de cette affreuse mnchlnation, J'avals 
s i peu a me cacher que j'ai été ~\. l'ambassnd r, d'Al. en plein jour et 
que j'y al même été, a plusieurs reprises, en uniforme pOUl' rendre 
service à mon colonel. Est-Il admissible qu'avec de semblnbles faci
lités j'aul'ilis été assez stupide pour lui écrire sans même alt érer 
mon écriture ? 

.Je m'arrête, monsIeu!' le minis tre; parler plus longtemps sur c(~ 

s ujet se mblerait un plaidoyer, ce qui est loin de ma pensée . Il me 
res te il. vous demander cc que je voulais faire s i j'avais eu l'hon
neur d'être l eçu par vons, si dans le cas oü une allusion serait 
faite IHlbliquement ~t ma personnalité, vous m e couvririez et 
pl'endriez la défense de mon honneur ou si je ne dois compt el' que 
sur moi-même. 

'Ma vie est beaucoup moins que rien, mais j 'ai un héritage de 
gloire à défendre. Au besoin, je m'adres :-i eral à l'empereur d'Allem . 

Quoique ennem', c'e.st un soldat; il salt ce que représente le 
nom que j e porte et je ne doute pas qu'Il n'autorise officiellement 
son aide de camp a protes ter contre l'infamie dont je ::mls victimè 
et aftirmer sur l'honneur que je n'ai jamais eu a\ec lui des rela
tions indignes de hi! el de mol, 

(Signé) E ~TERHAZY, 

A la 6c page de c ~ tte lettre, éta1t éCl'i te de la mai n du cJlonel 
du Pat y la mention: 

Copiez votre lettre et 8(ich lJ~-la bie J ~ ~ l'eelame:; le manuscrit 
de la plaQuette, 

Je dirai plus t.ard, clans la suite de mes dépositlons ~ ce qu'était 
la plaquette; pour le moment, je ne parle que de la lettre elle
m ême. 

Cette lettre, fruit des mûres élabo: ations de l'état-major, 
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se termine par une allusion à l'empereur d'Allemagne; 
on a déjà vu cette aHusion dans les lettres postérieures, 
également dictées, ordonnées, adressées au président de 
la République; je n'y suis c.onc pour rien, c'est l'état
major qui l'a inventée. Tous ceux qui recevront ces let
tres, tous ceux qui en auront connaissance, trouveront 
tout cela tout naturel à l'époque où ils les font écrire, où . 
elles font partie de leur plan. Ils me le reprocheront-comme 
un crime le jour où ils voudront mp faire dlsparaître~ et non seu
lement ils n'auront pas le courage de dire à Cavaignac qu'Ils 
en furent les auteurs~ mais c'est eux qui disent à cet imbécile de 
s'en servir pour me perçlre. 

Or, ces allusions à l'empereur allemand sont leur œuvre, 
à eux et à eux seuls, Ils les font dans la lettre au ministre qui 
est d'eux, dans la lettre au Président qui est d'eux; le général 
Blllot, d'accord avec eux, ne les blâme pas; le génél'al Sanssier, 
d'accord avec eux, les approll ve ou les excuse (voir les deux lettres 
du gouverneur rendant compte de ses entrevues avec moi et dont 
j'ai réclamé plus haut la production), Le général de Pellieux, le 
commandant Ravary, le général de Luxer, les juges du ConseIl. 
personne ne m'en blàmera, jusqu'au jour ou Cavaignac voudra se 
défaire d'Henry et de moi. 

Cette lettre~ qui a été ainsi préparée à l'avance, contient en 
substance tout ce quI servira, tout ce qu'on soutiendra dans la 
imite; je prie de remarquer qu'elle avait été préparée avant même 
que j'aie vu le gén{~ral Millet, puisqu'elle a été portée par moi, 
aussitôt après cette audience, au ministre, Voir les dates de la 
demande d'audience,' de la convocation chez le général Millet, et 
de mes lettres au ministre, le tout aux archives du cabinet du 
minIstre. Il sera intéressant aussi de rechercher, soit au cabinet 
du ministre, soit à celui du dIrecteur de lïnfanterie, le compte 
rendu de ma réception par le général Millet, com~te rendu qu'Il 
fit le soir même et qui, à cett~ date, sera aisé à retrouver, soit au 
cabinet du mInistre, soit il, celui du directeur de l'infanterie. 

Mais on craint des allées et venues trop fréquentes, des person
nes rencontrant les officiers de l'IHat-major avec mol, en plein jour, 
des surveillances dreyfusardes. Le colonel du Pat y de Clam 
amène, le soir, la marquise du Pat,)' de Clam il, l'Esplanade 
et Il est convenu que tous les .iour~, à uue heure dite 



la veille, je rencontrerai Mille du Pat y enun point ùe Paris, jamais 
le même, que j'échang.p.['al avec elles qltelques phl'ase$ ban-~ les, 
qu'elle me remettra une note, et que je 111 reme ttrai de moncùté, 
f.50US forme de notes, mes qu.estions, mes répon:-;es; en même 
temps, elle doit me fixer aussi dam; rapl'è~-mtdi un rendez-vous 
pour le soir avec le colonel. Mais cela ne suffit pas encore et, 
sou vent, je reçois des lettres dîtns la matinée; pOUl' plus de pré
cautions, on me remetb'a un peu pIns ta'rd des gTilles, rune vient 
de du Pat.y, l'autre d'Henry; rune de ces gTllle:-;, saisie par le .i uge 
Bertulus et conservée; malgré mes réclamatIons, est au parquet; 
il est facile de l'examIner, de voir son écrit ure, 

On cherche toutefois it (~viter le plus possible les r ÜUniOl1l; 
directes avec moi, cal' on se mMie fort que j e sol:-; surveillé par les 
dreyfusart1S, et on che rche un intermèdiail'e pOUl' les en trevue:-; 
du soir , 

C'est alors que je re<,;ois d'Henry la note no G : 

Le g eneral Gon,se demande fjue vous designie:;, si possible, un 
intermù liaipe sûr pour .eomJTWnifjlLer; on a pense ci Dotre ueau

. frère ; r cflechis.sez et répondez ce soil', Urgent, H!J' VallS don 
nerez ta t>eponse r{ du p, 

Le soir, je vois du Pat y qui me refait. cette demande, Il insiste 
pOUl' le mal'(Iui '3 de .\" ettanco ul't, mon be1Lu-fl'ère, quI est son 
collègue il. l'Union. Il me dit que c'est le désir de Boisdeffre de 
l' avoir pour interm.édiaire, Je diS qu'Il n 'y ffmt pas }lenSer, que 
cette famllle est la personnification de l' ég'oïsme (elle devai t bien 
le prou vel' pOUl' mes malheureux enfantR) et que, du reste, Il est 
à la campagne. Le colonel me propose .alors un de mes camarad.es, 
fo rt, brave homme et plei !). de cœul';je dis que je ne puIs proposer 
11 ne telle corvée à nn (~tranger et j'indique Mme Pays comme la 
seule personne du dévouement de qul je sois absolument certain, 

Le lendemain, dan...,; l'après-midj~ Mme du Pat." m~ remet une 
petite note nO 7 ; 

J'ai rendu eomple au gen~r(tl G ... de ootre proposition.
l'intel'JJvùüairc de M,ne P ., est accepte , Vous t'w.n~nerez c.e 
soi,. au reru1e.<;-()oUS, au lnême endroit 1.u ·aD(tJ~t-hier, ci, Muf 
heures • 

. Jusqu'à la tin de lïnstructi-ûn Rayal',Y, jusqu"à, mon acquitte
.ment au COlll'S du procès Zola, Mme Pass servira constamment 
d'Intermédiaire dévou ée., infatigable; !"lle sera félJcitée, cou verte 



d'éloges; pendant les séances de mon conseil de guerre, on la 
fera entrer dans la salle des témoins m 111taires pOUl' fJu'elle ne 
reste jJ':t8 confondue avec les . clre!J.f~l sards! 

Les géné raux, Gonse en tète, lui serreront les mains, la remer
eier0!lt chaleureusement des services considérables qu'elle a ren
dus et, plusieurs mois après, Cavaignac viendra tout ~t coup me 
reprocher cette liaison don t ses amis ' ont été bi en h eureux de 
rencontrer le dévouement, qui rec:waient cette femme clans leurs 
salons avec de g-rande.3 pl'Jte.3 tation:; d'amitié, qui venaient chez 
elle, chez larruelle venaient les offic iers <l'ordonn.ance, etc, ! 

Je suis dO ~lC tenu au courJ.nt de tout ce qui se passe, minute 
par minute, pour ainsI. dire, 

Un exemple) qu'une pièce conservée me permet de donner: le 
:général a une entrev ue avec Scheurer-Kestner; vers 4 heures du 
:soir, le mème jour', Mme d u Pat y me remettait ce billet: 

PIÈCE t\o 7 

L e ministre quitte (t t'instan~ Sch.. K" aoec lequel il a 
,d~ieuni, lot/'(Jue en,iNDue conflrJenteiLle. Tout va tout à fait 
bien, l'ennemi est,fl ;d . Re'ite.-:: n eanlY//Jincs ; t,oouoe.6" DfJUS ce soir 
à 8 heures dans le jCllO{ün da Tro ,:cvlen, dans l ~'t petite alLee 
<à gauche. 

« L'ennemi est tlxé » a trait, au tant qu'il m'en so u vienne, au 
maintien du colonel Picquart en Tunis ie; « restez néanmoins» 

·es t p :mr n13 faire l'ester ii. PaL'is, cal' devant toutes Ies assuran(',es 
que .le l'eç ois~ j'ai clemq,nrlé Ü, retoumer il la campagne près de mes 
{e nfan ts, autorisation qui m'est refusée, 

Scheurer-Kestner voit le ministre: il déjeune avec lui; 
à peine l'a-t-il quitté, que le colonel d l Pat y est averti 
non S 3uleill:mt d3 cette visite) m1.Îs de C3 qui s'y est 
j)3.ssé, de ce qui a été dit, et à peine le s3.it-il, que j"en 
suis pdv-3J.u. L ~ c)lJa~l du Pa,ty IÙl. abDlu:n3nt J'ien à faire 
ave..: le cabinet du mi nb tre et 11 ne peut savJil' de t elle ,;; choses 
'que s' il en. est tout s pécialement a-visé. 

l~ sait t ous Les détails; le soir, il m'ap.pl'en'l qu'aussitôt atll'ès 
le départ de S.che urer, le mi.n.is.tre, en se Ü'v.ttant les ma.ins, a dIt: 
« J'ai roulé m)n Scheurer ; du reste, .l e les, l'oule tous,. et sl ce fou 
d'Esterhazy veut se tenlr tranquille, tout cela va s'asso upir petit 
â petit , » 
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Le colonel me fait aussi connattre que, en vue de cette visite, le 
ministre s'est fait remettre, par l'état-major, un dossIer contenant 
des pièce,s importantes, et c'est à ce dossier que le général de 
PelHeux fera allusion plus tard, quand, interrogeant Scheurer
Kestner, !llui demandera si le ministre ne lui a pas donné 
connaissance d'une pièce capitale, (Voir enquête Pellleux.) 

La Inacltination « Oro Il. L'en(luête de Pellieux 

Lorsque M, du Pat y de Clam interrogea Dreyfus, le 18 octobre 
18tH, 11 luI dicta plushmrs pièces de comparaison dans des postures 
diverses : assis, debout, assis avec un gant, debout avec un 
gant, etc" etc.; enfin, 11 lui posa cette question: 

Demande: « Connaissez-vous quelqu'un ayant récriture incri-
minée? » 

Réponse: « Je le croIs. » 
Demande : « PourrIez-vous désigner cette personee ~ » 

Réponse : « Il me semble vaguement que c'est l'écriture de 
131'0. » 

(Extrait du rapport Ballot-Beaupre à la Cour de cassation. ) 
Dans une de ces conversations, du Pat y a dIt que DI'eyfus, mis 

en présence de r écriture du bordereau, avait nié que ce [t'tt la 
sienne; que, pressé de questions, Il avaIt trouvé qu'clle ressem
blait à l'écriture d'un de ses camarades et qn'invlté à dire lequel, 
il avait dIt: « Mals ce doIt être l'écriture de Brault». J'al été 
frappé de voir qne, dans l'affaire Esterhazy, ce dernier a raconté 
une histoire, invraisemblable d'ailleurs, d'après laquelle une 
personne, se dIsant le capitaine Braul:, se serait procuré de son 
écriture en lui demandant un travaIl sur U.ile brIgade de cavalerIe 
en Crimée. (Extrait de la déposition du colonel Picquart l'is-à-vis 
de la Cour de·cassation.) 

L'alTaire Oro 

Mals instruit pal' ses agents des menées dreyfusr.rdes, l'état
major a hàte de tout préparer pour sa défense; 11 fallt~ sans délaI, 
que tout ce qui doit servir 11 établlr la fable du décalque soit mis 
sur pied, le temps presse. 

Dans di verses conversaUons,j'aldéjàété mIs au courant de la néces
sIté d'écrIre au capitaine Bl'o, quI est en garnIson à Toulous/", une 



lettre par laquelle je dols lui l'appeler une demande qu'il est censé 
m'avoir fatte en février 18!H, demande dont je "aIs parler, et le 
prier de me faIre savoir s'il n'a pas confié à. un de ses camarades, 
vers cette époque, le manuscrit des renseIgnements que je lui ai 
envoyés. Cette lettre a pour but de provoquer de la part. du capi
taine une première dénégation et une protestation de surprise. 

Je re(;ois l'orclre de lui écrire cette lettre dont le tèxte m'est 
(lonné , 

D'autre part, clans l'esprIt de l'état-major, dès qlB Je minIstre 
aura r ec,:u ma lettre (celle du 2G octobre), il va la remettre sur le 
champ au général de Boisdeffre qui se trouvera aInsi officielle
ment chargé de l'affaire et pourra alors agir pour menel' à. bien le 
plan con(;u! sans qu'Il puisse jamais paraître être intervenu spon
tanément; son interventiCm ainsi apparaîtra naturelle, réglemen
taire, forcée, ne pourra donner Heu ~1 aucun commentaire, car c'est 
une des préoccupations constantes des généraux de rester dans la 
c:mlisse. Ils notent bien que s 'ils apparaissent trop en vue, ils 
seront vite su :<pects et que la vérité, cette vérité qu'ils ont tant 
reclouté f~ , qu'ils combattent pal' tous les moyens et par tous les 
crimes, va apparaitre, démontrant leur sCl~hiratesse depuIs tant 
d'années. AussI, toutes les fois que le général Gonse donne un 
ordre, il raccompagne de cette remarque qui reYlent comme un 
leit-motlvé: « Surtout ne compromettez pas l' état-major.» Ce 
refraIn devient si comique qu'on se le répète an riant. 

Le chef d'état- major pouvait donc être sa.isi de ma lettre par le 
général Billot dès le lendemain 26 au rapport.. Le général13Illot 
a bien reçu la lettre, mai s il n'en parle point de suite comme 
c'é tait espéré. Grand émoI, car il est de toute nécessité que le 
général de Bolsdetft'e puIsse agIr sans tarder, et il ne peut cleman 
der au ministre de lui communiquer ma lettre si celuI-ci ne lUi 
en parle le premle!' . 

.le reçois alors cette lettre de du Pat y : 

~OTE No 8 

Votre leitre n'est pas encore arrivée au général dé Boisde.ill'e. 
Il a ete clecide que vous le 8aisù'ie.~ directement; trouvez (le mot 
v ous est sauté) ce soir ct onze heures li, l'endroit ordinaire Dour 
leitre à lui adresser 
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Lesolr,je reçois l'ordre cl 'adresser imméd iatement au chefd'état
major une lettre qui m'est dictée et par laquelle je lui fais part 
de la soi-dIsant demande (lue m 'aurait adressée en février 1894-
le capitaine Bro, et je réclame une enquête pour rechercher si les 
documents que j'étals supposé avolT adressés à cet officIer ne 
seraIent pas sortis de me;.; mains, 

QuelClues explications sont nécessaires, 
Au cours de ses In tel'rogatoire,3, quand on luI il\'ait montré 

l' écriture du bordereau, Dl'e,v fus s'ér.ait écrié :« Mais c'est l'écriture 
de Bro», 

Le capitaine 131'0 était un artilleur breveté détaché comme sta
gIaire, en même temps que Drey fus , à l' état-maj or. 

Ce fait, absolument CO .;/rH t rle tous, pa.r suite (lu huis clos) étaIt 
consigné en détail au proci)s-vel'Dal de l'enquête, pièce gardée 
dans le secret le pius coml'let. 

D'autre part, un l'apport confidentiel de police avait découvert 
que, dans la maIson habitée par Had amard, le beau-père de 
Dl'eyfus, avaIt demeuré un nommé Braut (même nom mais OJ'tho
grnphe différente), en relation avec ledit Hadamard, et qu'on 
pouvait, pal' s uite, admettre avoil' été en relation avec Dreyfus. 
Cette exclamation de Dl'e,)'fm:i: cette similitude de noms, cett e 
demeure avaient suggéré l'histoire Bro. 

Dreyfus, voulant se procurer de mon écriture en quantité suffi
sante, et surtout d ~ mem écriture contenant des t ermes m!l!taires,_ 
m'aurait écrit sous 10 nom de 131'0, et. m'aurait di t que, attaché -à 
l' étnt-major de l' l1 rmée, fai sant une étude sur le rôle de la cava
leri e légt)l'e en Crlmé ' ,U me pl' inlt de lui fournIl', it rnide des docu
ments CJue je pouvais avoir, des renseig-nements sur la brIgade
qu'avaIt commandée mon père. Il m'aurait, en outre, detnanclé de 
lui adresser ce travail, non au minIstère, mais cit ez lui, c'ost-a
dire dans la maison habitée 1 al' Had amard. 

Je deÜtiS, d'après ma cons ig'ne, ne plu;; me rappeler si c'était. 
l'ue de Châteaudun ou rue Lafayette. 

Muni de cc travail, Dreyfus aurait fait le fameux décalque! 
J'avai s trom -é cette his toire bien invraisemblable (et encore à ce' 

moment les experti ses n'étalent pas à prévoir). J 'avals fait obser
ver que la première Idée qui devait venir ft un homme désireux de' 
dissimuler son écriture, c'était d'employer la machine à écrire,. 
mals, comme le disal t le colonel Henry, cela reganlait la tête de' 
olonne et je n'avals qu'à fai re ce qui m'était ordonné, 



- ;)7 - -

La première lett.re que j'adressai au capitaine Bro, lettre dictée, 
bien entendu, avait pour but d'obtenir une reponse de lui établis
sant qu'il ne m'avait rien demandé du tout, comme naturellement 
ce que je disais était parole d'Evangile; 11 s'en suivait tout logi
quemen t que quPlq n'un s'était servi de sonnom. 

A cette première lettre, .le re(:us l'ordre de télégraphier au capi
taine Bl'o, répolli;e payée, pour confirmer ma lettre et exiger une 
réponse. 

Je reprend s : Comme je n 'ai pas envoyé, à la minute même' 
la lettre destinée au [Jeneral de Boiscleffre, lettre dans laquelle 
est racontée la soi-disant demande de Bro, et mon soi-disan.t 
envol, lettre qui a pour but de lui permettre de provoquer le 
ministre a lui communiquer celle du 25, et, d 'autre part, de lui 
permettre d'agir par luI-même. puIsqu'il s'agit de faits qui se 
sont passés quand le capitaine Bro était sous ses ordres directs , 
on s ' impatiente et je reçois coup sur coup les deux cartes sui
vantes, l'une chiffrée, du colon€l Henry: 

NOTE No 0 

Du Pat y a dû VOll8 dire d'envoyer de suite au général B . 
la lettre Bru,' il ne peut .rien faire sans cela, au trot. 

Et la NOTE No 10 du colonel du Pat y , 

Le genél'al altend lettre convenue pour Bro; envoyez-la lui 
ùnnvidiateJYwnl, il .mar.cheNlaussüôt. Demain 4 hew~es, derrière 
le Bon-Marche . 

Devant ces injonctions, j'écris, sans plus tarder, la lettre que je 
porte moi-même à l'hMel du général (toutes les fois que j'al eu ,à 
m'adresser au général de BOisdeffre,ç'a Hé ~l son domicile particu
lie r). Cette let tre était Inutile, du reste, le général B1llot s 'est 
décidé et. lui avait transmis pendant ce temps h lett re. 

Je fai s d'alUeurs remarquer qu'ayant porté les faits à la connais
sance dumtn1.stre 'par la le ttre du 25, je n 1a;l:uals pas commis 
l'irrégularité de saIsir legén.éralde B~ls{j.eff.l'e d"une questionde 
cette grav1téy soumlse déj·:t, au ministre, s i j-e n'·en avais r.eçu 
l'oTdréformeL . 

Mais }e . reçus amisltôt ordre .d'envoy.er une nouvelle !Lettreau 



- 58-

capitaine Bro; il est il Paris, mals je dois lui éC)'ire à Toulouse: et 
le même jour je reçois aussi la note n o 11 du colon el Hemy: 

Ecriv e.?; de suite ri Bro la lett"e convenue ; adressez-la Ct 
Toulouse; il est ri Paris, mais 110US l'igrWl°ez , R ecommande,<; 
votre lettre , Le !7enüal va Le .!aÏJ'e interroger et on etaul /I'Cl un 
procès-verbal de cet interrogatoire. 

E ffectivement, le g'énél'al de Boisdeffre ou le géné ral Gonse, JE' 
n e me souviens plus exactem en t, procède ~l l'interrogatoire ou 
capItaine Bro~ mandé au ministère ; cet Interrog'atoire a lieu dans 
les formes régulières et pl'ocès-ver1Jal en due forme en est dressé, 
l\Lüs, alor's (Ille le c ltef d'état-major fait procéclee clans les form e:=
légales ~t l'interrogatoire du capitaine 13ro ùe manière ~t avoir en 
main une pièce ofticielle constatant que le dit capitaine ne m'a 
jam lis rien éc rit , ni rien dcmandé, je ne suis m ême pas interrogé a 
ce s ujet~ je ne s uis même pas confron t ré avec lui , je ne suis m ême 
pas mandé pOUl' fournir la m oindre expHcation S Ul' cette ex t raor
dinaire histoire , .le l'ai racontée~ cela suffit et cela se conçoit , 

Il faut établir, 'olidement l'idée du décalque et alors on admet 
comme article de foi mon récit de la demande qui m 'aurait ét é 
faite ; on établit pal' un interrogatoire régulier que Bro n e m 'a 
fait aucune demande et la conclus ion s 'impose : la demande nÙt 
bien é té faite puisque je le diS, mais par quelqu'un qui s'est dissi
mulé sous la personnalité du capitaine Bro; ce quelqu'un s'est fait 
ad resser mon envoi ruc de Lafayette ou rue de Chàteauc1un ; 01', il 
Y a jus~ement une maison qui a deux. issues ; une S UI' chacune de 
ces rues ; dans cette maison habite le beau-père de Dreyfus et 
habitait un Braut, et, précisément, en voyant l'écrIture du bor
dcreau} Drey fus a elit: « C'est l'écriture de Bro »; donc, celui) qui 
m'a écrit c'est Dl'Ayfus ~ Quel intérêt avaIt-Il à se procurer de mon 
éCl'itul'e ? Poser la question., c'est la l'éSO Lldl'e , Et 1) décalque 
repose sur des bases soUdes, 

A l'enquête de Pellieux, il l'instruction Ravary, je r écite ma 
lC<jo n, et le ministre de la guerre verse -le procès-verbal olt se 
trouve relatée l' exclamation de Dreyfus, le procès-verbal de l'inter
rogatoire du capitaine Bro et un rapport de poUce constatant 
qu' un Braut a habité dans la maison Hadamard. 

Pour donner encore plus de poids a la chose, et comme on sait 
que ce Braut est ou mort ou dIsparu, on faH faIre une nouvelle 
enquête policière pour avoir raIl' de chercher ce Braut qu 'on salt 



bien ne pas pouvoir retrouver. Ce nouveau rapport fait par le 
commissaire aux délégations judiciaires Bernard est également 
joInt aux autres pIèces, 

L'enquête devra se faire remettre ces pièces, ma lettre au 
général de llolsdeffl'e et les lettres et le télégramme que j'ai 
adressés au capitaine Bro, 

L'Interrogatoire cl es généraux de Botsdeffre et Gonse sera inté
ressant, Si on ne se borne pas, comme à Rennes, il. se contentpr de 
leurs démentis dédaigneux, mais insuffisants, 

Les faits, sans plus, prouvent que, Hl. aussi, rien ne s'est fait, 
rien n'a pu se faire qu'avec l'autorisation, l'ordre, la complicité (lp, 
ces officiers g'énérau x, 

J 'écris au ministre de la guerre, le 2,) octobl'e, la lettre dont on 
m'a donné le texte et oü l'his toire Bro est annoncée, 

Or, si cette lettre n'a pas été écrite à l'instigation du chef d'état
major, s'i l ne sait pas que je l'ai écrite, s'il n'en attend pas la 
communication, s'lI ne s'inquiète l)as de ne pas se la voir remettre, 
comment les officiers, avec qui je suis en rapports constants, 
peu vent-ils savoir que le général Billot ne l'a pas communiquée sur 
l'heure au susdit chef d'état-major? 

Ils le savent pourtant, et c'est pour cela que je reçoIs l'ordre de 
lui écrire, (t lui, directement; et s'ils le savent, c'est parce qu'il le 
leur a dit;s'1l1e leur a dit, c'esl parce qu'Il savait, lui, général de 
BOlsdetfre, que je l'avais écrIte, Puis il y a les lettres de Henry et 
de du Pat y ; il Y a toutes les pièce;; versées à l'enquête et à l 'ins truc
tion; il y a celles dont je réclame la production, elles existent au 
doss ier de mon conseil de g uerre pour la plupart; mais en dehors 
de tou ~ ces documents, les faits suffisent, ils parlent d'eux-mèmes, 

Mais il y a plus: C'est sur mes lettres , c'est sur ma demande 
directe que le capitaine Bro es t mandé, qu'il est Interrogé ; c'est le 
chef d'état-major qui fait pro~éder à cet interrogatoire, qui en fait 
faire procès-verbal, qui verse ce procès-verbal aux débats ; et moi 
qui vais être accusé de haute trahison, je ne suis même pas ques
tionné! Et cette histoire saugrenue est acceptée sans l'ombre 
d'une réticence! 

J'avance un fait aussi étrange, et on ne se donne mème pas la 
peine de me poser une question, ne fùt-ce que pour faire semblan t 
d'en contrôler la vérité. Et il, l'enquête du général Pellieux. iL 
l'instruction Ravar,)', devant le Conseil de guerre, t out le monde 
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se gardera bien de me poser la-dessus la moindre question 
sérieuse. 

Jamais on n'avait pensé que l'écriture du borùereau pùt V'enirau 
jour, jamais on n'avait pu soupçonner ni prévoir la conduite de 
l 'expért Teyssonnière; quand on s'es't senti menacé, 11 fallait une 
explication, et cette explication, trouvée absurde d'ailleurs, il 
fallai t le concours et les efforts de tons pour la faire admettrf'. 

La moindre enquête établira nettement le rôle et la responsa
bilité de l'état-major dc l"arm(~e et de ses chefs ~1 ce sujet; cette 
enquète, II faut la faire séricuse~ et je la Téclame. 

J'ai signalé précédemment ces faits ~t M. Waldcck-Rou sseau ; j e 
lui ai offert d'en fail'e la preuve en eneourant tOll:,; lrs risques; il 

n'c:1. a pa;; t enu compte, mais, huit jours après, pour me faIre 
ta're) il a Calt brusquement reprendre la fameuse instrnction qu'o Il 
a t enue près de deux ans suspendue sur ma tête et m'a fait ilLi eo 
condamner à la prison. Toujours le même système. 

Dans l'enquête, n sera utile de l'elev'el" la dat ·,:) du jour où le 
capitaine Hl'O est mandé au m1nis tè'I'e, celle ,de son interrogatoIr e 
avec les dates de mes le ttl'cs ct télégrammes à lui adressés. Au 
cas Ollon les aurait supprimés, il est ai~é de retrouver la date 
de la lett re recommandée adl~ssée à Toulouse 'et celle du télé· 
gram'1le~on verra la. -concordance; le tém)ignaga du capitaine BI'O 
sera aussi à recll'eillll'; il f~nt remarquer qllïl n'a été entendu. nI à 
l'enqllète PcUieux,ni à l'lnstruetion . .on l'D'lUTa, en l'inte rogeant, 
cons tater qu'à la date de février 18D 4) où j'avais reçu l'ordre de 
placer sa demande, n était en permission; c'est pour cela que 
eette époque avait été choisIe. En se rapportant aux procès
verbaux de l'enquêt e Pellieux, de l'ins truction Ravary, les séances 
de m)n Conseil de gnerre~ il Se l"a facile de constater flue non 
seulement le capitaine 111'0 n 'a pas été cité comme t(~ mOin, mais 
(IUC, pour a'lils i dire, aucune questloIlsérieu se n e m'e. t posée sur 

, cette histoire. Officiers enquêteurs comme officiers juges Re bor
n ent il écou te.r ce que je clis, l'accepter comme hors de doute, mals 
de même que rien n'a été fait i:tl'état-major général pour contrôler 
mon affirma.tion, ri cn n'est fait à l'instruction ni aux débats. Cette 
base, blen qu'on l'alt consolidée par tons les moyens~ est trop 
frag'ilepour qu'on risquB de l'entamer dam; une discussion même 
r églée d'avance, et, cependant, somme toute~ c'est sur elle que 
repose en lyremler lieu toute l'hIstOIre du décalque; l'envoi Bro 
frappé de suspi~ion, la fable du décalque devient imposs ible. 
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t; a fl'aire TIro ainsi mi se en batterie, le g-OLl vernement mobilisé, 
le se r' vice de communication bien établi IJlusieurs fois pal' jouI' 
entre moi et mes chefs, ma le<.;on bIen appri se, le document llbéra
teu!' il copier au premier sig-nalJ l'état-major::;e t enait Ill't~t aux 
événements , Il était averti fort exactement, pal' des moyens que 
j'ai t oujoun; ignorés, cl es proj ets de ses adv ersaIres, et, le 1:~, en 
m ême t emps qu'ét ait décidé l' enyoi au ministre du documen t 
li bérateur, je r c<.;us du colonel du Pat y le papier que l'état-major 
appelait « l a IJ[ar/nette » ct connu depuis sons le nom de l'article 
« Dix i .), avec l'ordre de demander lL M. Drumont de le publier 
i mm édiatement , 

llè .:;; le déb .lt, en elfet , le c:Jlonel du Pa f y m'avai t l'omIs une sorte 
de récit des :l1itnœu vrcs du colon el Picquart en me dIsant de le 
faire im prime6 L tlll millier (l' exemplaires il, envoyer lI. toute la presse 
et iL to us les sénateul's et députés, mais il falla.lt que cela fû t 
imprimé i"ans ~ ll e l'imprimeur en connùt la provenance . 

.Tc lui avai ~ représen té tontes les difti cultés et c'es t alors qu'il 
me prescrit de le faire porter, mal s sltns pal'aître moi-m ême, ~.t r Im
p l'imerie « de la C,'oix ». 

C~ f llt Mme Pays qui fit la démarche, La chose n'ayant pas réussi, 
on y avait renoncé et le colonel m'avait dit dan .' sa n ot e.de l'écla
mer « le manuscri t de la. plaquette », 

Cette plaquette avait été depuis remaniée, complètement chan
gée dans sa demlèl'e pal'tle, et j'ai d éja dit c mment. je ra vais p.)l'tée 
à 1\1. Dru mont. 

Dans sa déposition devan t mon conseil d' enqu ête, 1\f. de Boi
sa nùl'é a expliqu é comment, au journal, on avait, dès le premier 
m oment, été tix é S llI' l' ori g ine de cet :trtide, . 

Sûr ainsi de l'appui de la Liun j>cÎ, 'ole, comptant sur 
certains autres journaux avec lesquels il était déjà en 
rapports , l'état-major chercha à s'assurer de suite le con
cours, auquel il attachait une très grande importance, de 
l' f ntl'ansiu eani, et c'est pourquoi M.le général de Boisde.ffre 
envoya son propre chef de cabinet, le commandant Pauf
fin de Saint-Morel, à M. Rochefort, 

Dan:s les tout cl el'l1iel's moments qui précédèrent la dénoncia tion 
Mathi eu Dre~' fus, l' ét at -major, qni s ~t\'ait l'attaque imminente, 
voulu t prendre les devants encore c1 avantag'e et, durant une 
en trevue cIe plusieurs heuros dans un fiacre qui nous promenait. 
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aux coins les plus écartés de Paris, le cJ lonel tlu pat.y me dit de 
demander immédiatement àètre traduit devant un conseilde g'llerre, 

Je tl',:m vai ce tte idée le comb~e de l'absurde, lui dis qu' ils per
daient tous complètement la tête et que, pui sque l'ordre était de 
cacher toutes nos relations, il était Imbécile (Ille j'eusse rail' de 
m'affoler il. ce point SUl' une s imple lettre anonyme, ~Ies raisons 
furent acceptées, 

"Vient la dénonciation Mathieu Dreyfus, n è,;; la première heurC', 
MIne du Pat.} ou un des tils du colonel, je ne me souviens plus an 
juste, mals \l 'ne du Pat y est venue à deux ou trois repri ses chez 
\lme Pays, vient dire (!u'il faut (lue je demande Immécll atement Ulle 

enquète ; j'exécute l'ordre; le soir je r e<.;oi.', ainsi que je rai raconté 
pr écédemment, la lettre du ministre m"accusan t rt>ceptlon du docu
ment libérateur, et, dès le lendemain matin, .i e suis informé, par 
le colonel Henry, ql le lE' général de Pellleux, mon chef direct., puis
que je suis en non activité, est chargé de l' enfluète et que l'état
major va le mettre au courant dans la me:'; Ul'e nécessaire , 

Le général de Pellieux, est, en effet,. appelé au minist ère de la 
guerre où il es t l'enseig-né. 

J 'en suis averti ce jour où ce faitse procluit ; pIns tard le g'énéral 
de Pellieux me le dira lul-mème et, en tin, il ]ll'endr<l soin Je le faire 
savoir à tout le monùe au mom ent de la mort du colonel Henry, 
En effet, le général de Pellieux eonna:ssait, aU Gau/ois, M, de "\lai
zières, son ami et m~Jll e, je eroisy un peu son parent. M, de "\Iai 
zières a é té, il. différentes rep ri ses, l'interprète du général dans ce 
journal, et deux ou trois jours aprè; la nnrt d'Henry, dans le 
Gauloisdu2 ou du 3 septembre,"\Lde "\[alzlèl'es,parlan t au nom ùu 
général de Pellieux, disait (IlÙtU cour .. ;; de l'e nqup,tc dont il ayait 
été chargé, il avait reçu du général Gonse comm uni cat ion de 
pièces secrètes , L'affirmation, facile à, l'etrou very es t préCise et for
melle, mais elle a Il 1 échappAI' aux membres de la chambre cri mi
nelle deva,nt lesquels le gé néral de Pellieux n'est pas cit.é, et par
lant it l'abri du huis clos, de ce huis clos que tous croien t 
inviolable et qui leur permet tant de mensong'es, le généralltogC't 
qui sait tout, qui est au co urant de tout, déclarera plus tard, sou s 
la foi du serment, que le général de Pellieux n'a point été in fo rmé, 

Dans cet article, le général de Pellieux fal t mème préciser par 
~I. de Malzières que le gé néral Go nse lui a communiqué le faux: 
Henry, et aggravant son faux t émoignage, le génél'al Roget aftir-
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mera que le général de Pellieux n'a connu ce document que long
temps après mon acquittement. Pendant toute cette en(luète, les 
collusions entre moi et l'état-major sont, je n e dirai 1)a8 de tau s 
les JOUI'S, mais de tous le~ instants, car elles sc produisent plu
sieurs fois par jou\'. 

Le colon '1 du Pat y va ètre interrogé par le général de Pelli eux.ll 
Ill'adresse }L ce propos différentes notl~s, une a été conservée, celle 
dite aux deux écritures . Ren qu'elle soit connue, .l e la représente .• 
car elle est fort importante. 

Le général de Pellieux. a bien été informé. mai>; il n 'a pas été 
informé ,le tout, tant s'en faut; il sait cependant bien des choses . 

NOTE ~o n 

Dans le cas où le général de Pcllie:.a me demanderait si .ï~1.l eu 
(les l'a.ppOl'ts avec you:..;, j'ai l'intention de Mre ceci qui est sensi
blement vrai: 

Dè::; que nous avons étt· informés anon'y mement de la trame ourdie 
contre le commandant E::ite \'hazy~ je compris l'importance qu 'il y 
a v ait à le prévenir, pour empêcher' un acte de désespoir. Je suiS 
donc entré en rapports avee lui pal' des m oyens que je désire taire 
pour ne pas compromettre des tiers vi s-il-vis descluels .l e suls li é 
c1110nneür ; .le dois dire cependant que u la dame voilée» est tout 
l-t fait étrangère h ces r elations . 

Mes rapports avec le commandant Es t erhazy ont eu pour effet 
de l'empècher de prendre des m esures extrêmes~ car il avait été 
rH'éven u de son côté. Dès qUE' j'ai vu qu'il avait en sa possession 
une pièce secrète, tous mes efforts ont tendu à la lui faire rendre en 
faisant appel ~t ses sentiment.: patrIotiques et j'y ai réussi d'ail
leurs sans difficultés. 

Mon intervention a donc été employée il modérer une exaspéra
tion très légitim~ . Je me suis abstenu de lùi rien faire communiquel" 
ayant un caractère secret; les renseignements de eette nature 
qu'il a pu avoir lui sont venus d'une autre source. Je suis étran
ger à la campagne contre Picquart. 

Le général de B Jisdeffl'e n'est. pas sans savoir d'aIlleurs que 
j'ai eu des relations indirectes avec le commandant Esterhazy. 

A partir du nnment olt le commandant Esterhazy a eu des appuis. 
et un avocat et. a écrit dans t ~::; journa'lx, j'al cessé ces relatlons. 
devenues inutiles. 
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Comme il a pris un engagement d'honneur V i S-~l-v i s de mOiJje le 
dégagerai de sa parole par un mot, si vous le désirez, car sans 
,c ela il se croira obligé de nier ces relations; ainsi sa parole' 
subsistera comme la mienne vl:S-~L-vis des tiers_ 

En conséquence : 
10 Tant flue vous n'aurez pas reç;u une lett re ofticielle de moi, 

vous n'·êtes pas censé me connaître ; 
2'-' Restez muet sur la nature dei'; rapports que nous avons eus 

ensemble, vous retranchant tlerrière de.' engagements vls-a-vis de 
tierces personnes ; 

:3 ) Maintenez que ces rapports ont été pUt'ement des encourage
ments, des conseils de modération et des appels il vos bons senti · 
ments' pO Ul' rendl'e la pièce ct sont eom11lèternent étrang er3 à 
J'affaire de la femme yoilée ; 

{1 Jamlis je ne VOll';; ai ri en divulgué de co ntldent iel et ce n·e.~t 
vas moi qui vous ai dénoncé Picrluart. 

VO!Fl le terrain S Ul' lequel je me placerai~ pénétrez-vous bi e rr de 
tout ce qU(~ je cache en roug'e ( 1) et ùetruisez. Vous comprenez 
combien il e.;;t impJrtant d'ètre bien cl'acc:)l'd pour vo us comme 
po ur moi. 

Tou t va bien, la pCl'sJ:1ne (lu i a ét, ,~ chcrcller)es fam ~uses le t tres 
de Picquart en style convenu est préCisément l'auteur du télé
.gramme signé Blanche. le(r uel est de ~on écriture un peu déguisée. 

La police a ml::: la main cle.3sus, c'est une amie de Curé , On 
pourra prouver que le Roumain ne vous .a rJen remis , 

Le Roumain est un officier roumaill détaché ~l Fontainebleau, je 
crois, que je n'avais jamais vu, àont j 'ig'l1orais le nom et jusqu'à 
l'existence et que Picquart avaitirnaginé ètl'eeu l'elations avec mol 
et me fournir des ducuments , Ce Roumain foumlssant des rensei
gnements iL uu orticier français S UI' l'armée françai.se était déjà. 
une idée cocasse; en tout cas., Je :)el1se que cet officier avaIt b!en 
Jait de se plaJndre it son g-ouvememen t des soupçonsoutrag-eants 
de Picquart. . 

Le colonel du Pat y com mence par dire qu'lI tai.ra les moyens par 
lesquel., il est entré en rapport avec moi pour ne pas comprornettI-e 
des tiers vis-a-vis desquels lui et 0001 8.0mmes engagés . 

Cela se l'apporte .à ce- faU que, dès ledébut.~ du Pat y, comme 

( 1) Les mot·s que du Pat y dit cach és en rouge sont ceux imp r imés en gl'1lss e 
>d ans la no te 13, 



Henry, ont in s is té d ' U1W fn <;; on to :Ite spé~inle pOUl' que jamais les 
généraux de l'0tat-lllajor ne soient découverts, c'es t surtout ;1, 

propos de lîlistoire Bro quïls sont préOCClll)(~S d't~tI'e assurés 
de mon s ilence , " -OUS n e laisserez jamais !-ioup<;onner nntén~t q ru ~ 

YOUS portent les généraux: nù"s t-ll r é}Jé té ;-.;ans cesse. Du Pat..)' !-;(' 

j u ge obligé cl<' dire que le g'énél'al de Boi s deffl'c a connu nos rela 
tions e t Il ya. de soi f{IU', dans de pareilles circo nstances, Sil les :l 

connues, c'es t q;!ïlles ft approuvées, en ac1mettant mème, l ,O U], 

un Instant , qu'illtc les nit pas ordonnées. 

~Iais oule g(>nérnl cie l'clli (' ux est déjit au courant de ce rôl e du 
général (le Uoisc1 cffre et dans cc ('as il Il ' a, pu en avoir eo nnai;-.;san ce 
que par le géll él'al de Bni scl(' ffr e lui -même on 1)<11' ln g én é l'lll GO :l~r, 

ou lllï g-nol'e , . 

Et alors il est impossib le qll l', (lev a.nt une af't-il'matioll an s ~ i 

, g-rave (Ille celle du colond dn Pa t y (l(>C'lal'ant qlH' c'cst }l.la connais " 
sance et pal' cün:-;équent H,Yl'C l'ass ( ~ ntim c ll t du t ltcf d 'état-major 
général lluïl (' st e n relati on s secrè tes aHC Lll1 offici er acc: usé dl! 
crime de llaut e tra 11is on, le gén éral de Pelllt' ux ne r ende ]1,h 

compte' s ur le champ au géné ral dl' Boisdelfre d'une parellle 
dédar:üioll, (lu 'il He prov oqu e pas rte .; explieatiün"', il est m ême 

inadmi ssible (lllïl n 'cn ill fo rme pa;; sur l'heure s ~m clwfdirect il' 
gouvern eUl' de Pa ri s, clu'il n'l'Il !3aishse }las le ministre , De tOl1tC :-; 

fa<;olls, cett e let tre (hl colonel du Pat.)' pl'OUYC irrd'utablclllcnt que. 
dès la. première heure, l ~ gén ér a.l ùe PellIenx a ét é mi s an courlHl t 
des r apport s indirects da g'é llél'al de BoisdeffJ' e :nec mol, ou, n ll , 

pis aller, quï l les n. ton nas au cours (ln :-;on enquê te. 
Pour qne le colonel dll Pat;y ])llisse affirm e r èll'e prèt it 1';.11'e SO t1 !" 

la ï'oi du se rment un e telle déposition, il fau t qUIl y s oit autOl'>' !' 
pal' le généra.l de BoisdefÎre lui-rnènw, en]' un démenti du cIl! ' 
d'état-ma.ior aurait p OUl' le colonel d es conséquenecs trop 
g raves, 

JI r ésult e en co re (le eette lett r \' ce qui résulte c1éjit de ce r;1.1<: 
j'ai d it to ut 11 l'he llre de r'lfra.ir ( ~ Dl'O, ce qui l'é"'uH(~ de l'enqm\ tr 
du génél'nl l{cnoual'd, ce (pli r(~ s ult(' nl. P IlCO]' O d e bi en d 'aul J'cs fa it,.: 
que je y(lis é tablir pal' la su ite, c\';;t que le gènéràl de B ois
deffre a menti, a fai t un fa n x témoignage lor squ 'il a 
affirmé devant des jUg0S S 0 11 ignol'UnCG, lorsqu'il a 
pi~étend.u lie rien con21,aitn3 . X..I0 gén éral de BoisdS:; fÎl'(> 
savait tout c ui S8 passait ent:ce ses officiers et m0i ~ 
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et ses officier.s n'agissaie:lt que par ses ordres . Et C',~ U,7,' 

~ () Ilt ni Henry., ni du Pat y, petit s li eutenants -col 'l nels, !lui ()I~t 

,I ollné l' ordre au gén tiral de Pelll en x de sc r endre au m ini. t~'. "" 

et q ui , de leur propre autol' It f., lui ont montré des docnffi f' ll t .;; . 
\ÏcnIlent los lettres ~l \lm,· de Boulancy ;je m'expllquerai un,;;; · 

IJOllll e fols plus loill sur elles , Ces lettres, j e ne les ni e p<lS .. " i~u 

qu'n ne p Ol'te des traces d 'al h"ration certa ill es . MitiS, au fon d , C'~i, 

~econdah·e . ~ Ul' quoi doit porter l' enquête? Qui es t -cr qui r~ 
111.J ti\" ée? Ull.e décla rat ion de :\Ia,thi eu Dreyfus m'acc usant, " n s. 
1)1llS, d'(1 tl'e l'auteur (fan dOCllnw nt attribué il son frère , Oll il .ru~· 
ftwt pas fa ire d'e nqll(~ t e et s'en l'apporter simplement a nx ex.pcr 
tlse~ do 1 ~ Ç)~, ou, Si l"0 11 en fait une, il fa u t r ech ercher s im plt>me 
;-;j h~ bord ereau es t. de I\l ol. 

Les expe r ts en (\-r iture n 'ont pas m{~me été frappés de t"_t 

i nd'l:':t~ab le ridi cule que les ü:-.:perts an t idl' t'yfus<ll'd s et clrc,rfnsal'às " 
unt attaché depuis ~t leu r profession; il fau t clone faire e XlJerti~ .~. 

IU lneau le Lorcle rea n. Point du tout ~ ce sont les lettres tt 11 w,.2' d . . 
B !t ll 'lIlCJ qui son t expel't i:':i l"c :-- , Ellc:-: n'ont ri en il. faire :l\'~ ~': "' . 

d t.'''lOIlciaU,)ll M, nl'cyfu:;, ct s i vé)'itablement l' étut-majOl' ïlè :.;;a'vaït 

p:t :-: la Yé rit é ; s 'il Cl'oyrLit l' éf' lll~m (' nt le LOl'cl el'eau rIe Dl'ey fu~ " .. 
",\-; tcrne se rai t IneÀ p l it.:abh~ . JI' pu!-:se sur ~ett e enqn èt e comm-a .. 
.l':1Ï pris ponr a vocat \Ie T ézé rms. Fidèle à ma cons ig-n e.r je ne ]nt', 
ai, les premi er s j OIU'::Î) r ie n di t. Cepnllùant, e n IH'(>se n ce de8 e'H~n{-'

me nt:::, je p!'(!vicns (tu 'i l sp rai t JJo n de lui lai sser entrevoir jf"~ : . 

p rotections qui m e ~O ll\Te nt , cal' s inoll il est en droit de s'étorm,f'!. 

1IllC je ne me conforme pa:-: t oUj OU1'S ~l ses indications , 
Ce t u\'is est éeou t é) et l' t" ta (-major entre directement en l'e1:lHO:R:::- . 

a ,'l'C mon conseil. Le eo]olld (lu PaJ)' vient le voir et re~oit eh e,,:dull 
\1 . Jeallmalre, secrét aire dl~ \1 1

) Tézénas . Cc dernier ret;oit mè l!'" 

d ('s let t res qu'il a certainement con se l'yécs et qui l' éclairent .1 {lm, 

.,,;ui'les fait s) 111ais SUl' les hauts personnage::; qui m e fon t ad!~"s-e'l" 

d es ins truc tions , pa r (lui jL' s u is p l'o t('gé. 

I..'enquête est finie, je reçois l'ordre de dema nd er a 
être traduit en Conseil de guerre, et c'est le génèral 
d e Pel1ieux qui corrige ma demande, La raison donnée· 
est qu'un Conseil de guerre ayant déclaré le. borda·ea".J. 
de Dreyfus, il faut qu'un autre Conseil déclare qu il 
n'est pas de moi. 

.le fe rai cere 'lc1a n t encore remal' qu er, dans cet t e note, ratt 'n i?m, 
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: 1. colonel ou Pat y à mettre su r le compte cie la femme voilée tous 
,;,,~ l'en~eig-nements contid entiels que j'ai pu avoir. 

C'est la démoustl'ntion, pOUl' qui veut lire> que ceth: figure n'est. 
;tM " le produit de mon imag'ilJatlol1, mais qu'elle a été inventée en 
}!aut lie u pOUl' les besoins de la cause: j'ai montré précisément, 
~'ahle Ul's, que la premi ère tl'ace apvarait. bien antéric\ll'ement (laIl~ 
':'<1 "eTtre il Picquart, sig-nt'e ~peranza. 

L'inst,ruct.ionRa,,-ary. - L'eXlle.·tise 
,1 .. bordereau 

k.i ns tr uction contiée an commandhnt Ha\:1n commence imm é
. iLlawment, et, il partir de ce moment, les J'npp~rts deviennent, s'il 
' e tai t poss ible, entre l' ét at-major et moi, encore pIns fréquents 

'!Il-: e pendant l'enquête, l es O1'(h'es que je l'eçoi~, pIns })l'éç}s et plus 
m, p(>'rl Pu"\, Tous les jouI's" dans l'après -midI, le 'commandant 
:f~~, "',îT 'y procède aux intel'l'og'atoires; les St~ances durent souvent 
j-u~ rut' f) heures du soir, et régulièJ'ement il la, communication du 
~oir, je s uiS mis au courant exactemen t de cc 'lui s'est passé dans 
: a sëance de la journée', ct averti de ce que je dois clil'eau cas où 

"es t moi il, être intel'rog-(~ le lendemaln. 
Le ,e ommanclantRayal'Y rend donc compte journellement ~t 

.!'étnt-majol' dl! 1'ésult:-lt de son instru ction; il Bst bien évident que 
n'est pas au colonel Henr.Y, encore moins au eolonel du PatJ, 

~"lttent1 ns comme témoins, qu'il aG I'esse ce compte rendu; il )le 
;ptmt [" adl;esser qu'aux généraux, :ce sont donc -eux 'qui comrnunl
q ,nentces rappol'tset qni leSCOl1Ul1lHllquent peul' qu'Ils me soient 
t ransmis sans retard . Quelle <lue soit la dllignnce de Ravary, son 
'~(}mopte rendu n e }leut parvenir au ministère -qu'après laJel'metu re 
,èes ,j)tl l'eatrX; Il faut donc qu'il y !litt entre les généraux et les 
'Gffieiers chapgés de me I:tnseig ner des conférences après-dîner,car 
l es c ommunications sont faites goénéralement:\ mes intermédiaires 
t':'ntre 1 () et 11 heures du so ir. 

"fous les soirs, sans exception, un (~change de notes appuyées la 
°]plupart du temps de cOlnmentalres verbaux, et 10J'sque, ainsi que 
q.13, est arrivé plusieurs fols, 'qtllttant le 'Clwrche-~lldi, je veux 

'~onml'ttre ùn pGlnt SUl' l equel je demande une Indication spéCiale, 
)&l!I1!.c' Pays se rend de 8ui~e au dornlclle du colonel, fIul a le temp~, 

',s~H :ne peut le faire lui-même, de provoquer une l'l\pollse ayant. ln 
,:œmm\:lllieatlondu ~oiJ' . 
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Comme le géné l'al de Pellieux, le commandant Hantl'y a dé ml~ 
au COll l'ant cie certainrs ehosei; (l e te qui e~t n écessaire ; le colonel 
tlu Pat y me le fait savoir, le colonel Henry également: il m'écrit 
II n jour cette notc : 

~OTE ~o li 

Soye.:;rlol1c tt'Ct1u/,liUe~ R uva,,!) sera manr!1j ri 10 uoÎte eL ,ï sera 
s t!Jlé . On lu i)(: /'Cl coir t0ut cc qui 8eNl nec!('ssail'c. C'es t entendu, 
totd m ar che ft 'e::; {Ji·en . 

Mon avocat a ét é averti par un YÎ sit eur anonym e liu·un porte
f ~ Ilille appartenant il Heinach a été ou])llé daus Ilit to mpnrtimen t 
cl ; chemin de fel' var ~on propriétaire , 

Bien que cellti· ci rait fait. r éclamer imm(;üia tement HH'C la plus 
vive in ~tanl'e, son contenu a ét é vu par diyers cmplo'yI~ :; Il ui CIl ont 
a,ppl'éClé la g l'a yi té, 

Une enquête fait e aussitôt, il. la demande de Me Tézénas, pn,I' le 
journal le JOUI' co nfirm e c u tous poinb cet av el'ti:-:se mcn t et 
(lontle les noms de:-,; e mployè~. 

'ion conseil demande oftieiellement quïl:-; so ient e n tend us 
comme t émoins . Ici, sUl'g·it tout il. coup un ob:-:taclp. 

Le général Billot n t' veut pas de cette êlud ition g"p. uunte p OUl' son 
ami Reinach qu'il Cllel'chel'a hmgtemps encore il ménager pal' tou~ 
1\'s moyens; et t andi:;.; qu P- lcs employés sont~ de ht part. (le lcur. · 
l'befs, l'obj e t· de press ions~ de promesses, de menare:-,;, Rn ntry falt~ 

de son côté, la l':ioul'de oreille ct je reçois le conseil de renoncer ~t 

falre citer ces t émoill.·. 
MaL ' m on d l'oit est absolu, et je pers iste, disant (ILle je vals faire 

s ig-naler cette attitude au m\nis tl'e, et j e fai s portel' une note trè:-; 
formelle il ce pl'Opos . L~ lendema~n , le colone du Pa ty m'adresse la 

« Oui, /lUI's I Ja5sel' un.liiet dcn,.'; ce sens, Inxi8 s:u~" in'i is ter. 
On citera les emp{0.'les de la gare eL le telegraphiste. 

Je vous ai /NlIlsmis tordre, vou~ n'avez (IU'Û· vous Y con
.former . Ce n'est pas le mo/neut de di8cutel ' , Envo!Je.~ lVlllle P .. , 
Cl:. soir' , lU 11 ., ri l'Hsplanade, 

.Je ne me sOlnlens plus de ce dont Il s 'ag·it dans la première 
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vlnase . .Te recevais , <-l'ailleurs, ~t chaque instant ou je proYoquais 
des ordres relatifs a cles notes it faire pas:,;er dans la presl:ie. 

Les employés furent donc cités. Leur::; témoignages établirent 
dairement, car ils furent très nets, les imitations de mon écriture 
que Reinach portait dans sa serviette; mais, malgré mes efforts, 
Havary se refusa il les faire entendre il, l'audience. Le général Billot 
couyrait Reinach. Les d('positions de ces employés existent néan
moins aux. archives de la justice militaIre; il est aisé de les 
retrouver, ainsi que la demande de Me Tézl'nas, insistant pOUl' 

l'audition de ces témoins. 
Il fallait tout de même faire expertiser le bordereau. Cette quC's

tion des experts préoccupait ~l. un haut point l'état-major qui arait 
cru, au premier moment, 'possible de cacher, jusqu'à la fin de 
l'expertise, leurs noms au public. Il l'edoutait, en efret, beaucoup 
les démarches que pourraient faire auprès d'eux les dl'e:yfusards. 
C.es noms ne furent tenus secrets, d'ailleurs~ (Ille peu de jours, 
mais iL poine furent-ils (lésig-nés, encore ignorés de ton t le monde, 
que je fus informé de leut' nomination, et .l e reçus la note suivante 
(ton t une partie a été dé.i~t publiée par moi dans le journal le Ma tin, 
en 18D0 : 

NOTE N° 16 

émanant du colonel du Paty. 

Les experts sont designes. Vous CUll'e,~ demrjin leurs noms. 
Ils seront DUS. soyez t,'al'ujuille . Tene.:;-cous-en absol'fi!n'. nt à ce 
(lui Ct ete clecide. 

Que I\1mc P ... vienne demain, ct ,non notl'e neveu, à neuf 
heures, derrière la mamdentio/l. 

Oui, on afait venir B ... , et on Lui rI montpt! lotd ce qu'il/altait. 
Ce que dit votre cwocat est stupide. Executez absolument ce Qui 
l'GUS est dit et n'en sol'ie,~ pas. 

Ces telJ'Wignages n'ont aucune espèce rltmjloriance, 
Le general sefera elter ; c'est enterulu. 

R ... , c'estle commandant Hava l'y. Les témoignages sans impor
tance sont ceux de gens que les dreyfusards fa isaien t cit er et qui , 
prétendaient m'avoir entendu tenir des pl'OpOS incohérents, entre : 
autres un barbier dans la boutique duquel je n'avals jamais mis 
les pieds. 
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Les experts seront vus. n est bien évident que ce n'est 
pas pour le plaisir de considérer leurs visages qu 'ils 
seront vus, et il n'est pas probable que ce soit un p,erson
na.ge sans importancequî aurait eu Paùtorité nécessaire 
pour remplir le but où tendait cette visite. 

Un e lettre fort curieuse de l' exper t Belhornme, adressée au 
minIstre de la j L1s~, ice au moment olt Il fut désig'né, et écrite il. la. 
suite de cette entrevue, sera intéressante ~L l'etrou ver , 

Tout le t emps, l'ordre m'est r épé té à satiété, verbalement, p :n
écri t, mes intcl'médiaires me le ral)portentü chaque instant, de 
m 'en tenir en toutes choses à ce qui m'es t l))'escrit; j e ne prononce 
pas un mot; je n'avance pas un fait sans y t\tre autorisé. 

L'ex ~)e rti se commence. A ce mo:~ent, ?\le Tézénas, qui n'est paf; 
au courant de la vérité, veut fai re expel'tiser mon écriture a\'C(~ 

celle de Dreyfu sy et, un matin que j'nl'l'ive chez ltll avant de me 
rendre au Cherche-Midi, il m'annonce qu 'n vient d'envoyer lmr son 
domestique une demande officielle dans ce sens. Cette dem ande 
de TéZénas existe aux archives de la jus Uce ml,litaire, comme une 
p ièce facile à l'etrou vel'. J e ne !lis l'Ien et me rends à l'Instruction. 
,Je trouve dans l ~ cabinet du commandant Ravary celui-cl, le 
commandant Hervieu y commissai re du g'onvel'n ement" le greffier' 
Valunelle, M. Belhomme, l'expert, et peut être un des autres 
experts; m als, pour ce dernier, je n 'en sul.s pas certain, t andis que 
e suis sllr (le la présence des quatre .au tres perso nnes .. 

Elles ont t'Outes l'ail' fort agité . 
A peine suis-je entré que Ravary m'Interpelle brusquement .: 
« Qu'est-cc qui prend à votre avocat? .me ,dtt-Il. J·1l.1 re<;\1 de lut 

» une lettre extraordinaire; 11 demwnde une c.~,peltl~e ·de votre 
» éc.rltu're-aveccelle de Dreyfus. Je ne le SllièVl'at pas sur ce terrain , 
» vouspouv cz l'en .a.ver t lr, <etje ,refusedefail'edl'oit ~L '8a tdemaud~ 1). 

Cette colère du rapporteur et la gaffe de mon aVDca;t rn ',amusent 
et j e dIs à Ravary que jene crois pas .qu' il aH'ce dfeiL1Lrne 'répond 
que j .! me trompe, qu'en tout ca.;; Ille prendra et ,dfHnatRGel':ass'8u
timent du commandant Hervleu. 

En même temps, :Be1homme se lèv,e et :d;éc1allt; :f.ermelJ.:em:ent 'ct 
solenn~llement que s11a d&fensepersé.vél~al:t ,druns 'la wole f01ll.eHe 

semblait voulotrentre r, n refuserait de .se 'pi1éter à M.ne pa,r.e1Ue 
manœuvre.et se récuseraii't . 

Je n 'insistai pas, prévins, en quittant le Cherche-Midi, Me Tézénas 
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de l'incident, et~ le soir, j'étais v:i~oureusement rappelé à l'ordre 
})OUl' cette initia,tiYe malencontreuse .. Je dis alors qu'il était néces
saire que 11'~ Tézr nas fùt mis au courant de certaines choses, pal' 
ù'autres moyem, et~ c1è;;:; l()l'~, itfllt en rappol't constan.t et direct 
auee l'Ciat-majo/' . 

n ne pourra m e démentir, s'il est interrogé au cours de l'enquête. 

Yoici encore li ne de ces notes comme j'en recenlis chaque jour: 

.:\OTE N° 17 

(:ma,nant du colonel du Pat y . 

l'o us serez in terJ'o(j(j dernain sur cos rappo/' ts aflec S . .. }\Ilain
tcne ,:;-[,o llS aÙRo!wnent SUI' le terrain fJlÛ a ete ermeenu) et ne 
vous laisse:; allel' ct entlY! /' dans aucun autr e d etail. 

I/e;cpert chimiste sel'(f DU é(Jalerrwnt. 

Les autres marchent très vien. Je tâcherai de faire ce fju 
nou s derna ndez . mais ccla n e presse pas; en tout cas, cela 
viendrait (ju'ap /'es le eon._'?eü de guerl'e. ' 

s ... c1 ésign.e le colonel Sehwarhlwppen. Je vais en parler plus 
en dé taIl. Je prends tout de suite dans cette note ce ((llÏ a trait it 
l"expel' t-chimiste~adjoint aux trois autres pour les leUres Boulancy, 
et il l'attItude ùes autres. 

La phrase fin:l1'c ;;; e I"aN)orte ~t une deniande l'elatl;ve aux lettres 
Boulancy; j e Yonlûi~ ([u'on en' finisse' avec cette expertise qui 
durait éternellem ent, ut je trouvais étra.nge que les experts 
obéissent sI rapidement il l'impulsion qui les dirIgeait dans la 
fluestion du bordel'cau et fussent si longs à se cléci'del' pour les 
lettres dont rune da lt évidemment truquée. 

C'est pour cela, du reste, qu'un jour Je me rendis, pro. 
cédé fort singulier, je l'avoue, directement chez M. Bel
homme qui opérait comme une sorte de chef des' experts . 
Mais le procédé fu' encore plus singulier -de sa part en 
me recevant pendant trois longues heures . M. Belhomme 
a ergoté il, ce s ujet. ,J'ayais dit y avoIr été de une heure à. quatre 
heures; il a dIt que je me trompais, que je n tétais arrivé qu'à, deux. 
heures; soit" de ,"! heures il ;) heures, mals il n'en est pas moins 
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établi qu'au cours de l'expertise, j'ai eu avec lui une longue confé
rence où évidemment je n'ai pas parlé de la température. 

Les experts s'embrouillaient clans leurs expli~atlons ; l'état
major me les fai sait cependant donner comm(~ étant tout ft fait 
sù1's; j'écrivIs une foi s ~t ce sujet, et le brouillon de la carte 
déchiré fut retrouvé dans une gTancle voUche cllinohe ch e/' 
Mme Pays ct recon,stitué par Bertull1s, J )- faisais allus ion aux 
assurances qu'on me donnait iL leur éga,t'd. Cette note étalt desti
née, comme certaines autres, il être soumise ;lUX. gf~'néraux .. ry 
disais : Vous dites fj ue VOllS ètes sûrs de Df)S eXj) c J'(s . 

Cependant le l'apport des expert s était déposé; Il m e fut aussitôt 
communiqué . L'état-m 'ljor était e llch3nt(~ .. le le trouyaIs fo r t 
insuffisant e t je le dis long uement iL ~I. .l eanma il'C avec qu i j'en 
parlais, chez lui, deux h eures après que nous l'avions l'e(;u. 

Il se sou vicndra mèmc (lue ce jour-lit ou ~a veille de la réunIon 
du conseil, j e ne poul'rai s préciscr, mais certainement un de ces 

deux jours, vers six heures du soir, ùalls son cabinet, le général 
de Pellieux vint p0Ul' bien r égler certains points en une dcs 
séances. Un journaliste, M. Charles Roger, ou M. de BOi sand1'é , 
était m ème Iii" je crols, au moment. de l'arriv ée du général, et se 
retira 11 son entrée. Il y avait un point fort important iL rég ler, 
c·t'Jait celui du huis clos. Les rlreyfllsurds demandaient ~t COl' et il 
cri les audiences publhlUCS ; l'état-major ne s'en souciait pas, e t il 
avait raison~ non seulement 11 cause de ses intérêts , mai s parce 
que dans aucun pays on n'a jamais eu idée de juger en public des 
procès de h aute trahison. Cn des résultats les plus clairs de 
l'affaire Dreyfus a été, sous prétexte de punir un acte de trahi son, 
de faire si bien qu'aujourd'hui tout ce qui peut)ntéresser la défcllse 
nationale est connu du monde entier et qu'en revanche la France 
n e trouve plus il employer pour son service un seul ag'en t qui en 
vaille la peine. 

Donc, on ne voulait pas du huis clos . ::\Iais, après beaucoup de 
débats et tlenmt lcs l:htmcul's <.les cll'c,)'fu :-; :ll'cls, on s'arrête tt un 
moyen mixte. Tous le ~ témoins ciyils seraient entendus cn 
audience publi(lUe ct les térnoins militaires le seraient. iL huis clos. 

Quand j e fu s œvel'ti de cette détel'mination~ je (lis tout de suite 
qu'il fallait englober les eXIJer ts clans le huis clos. L'état-m aj or 
était tellement ra vi du l'ap110rt des experts Clue ma proposition fut 
d'abord dédaigneusement rej etée, mais j'InSistai si YIyemcnt que 
;e l'C'ÇllS enfin l'avis s uivant du colonel du Pat}: 
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NOTE N0 18 

Convenu, les experts sel'ont entendus il huis clos . Pour t'entre
('ue de Bllle, appelez ou Hen/'!/ ou e genùal Ganse Ils en pal'· 
lel'ont, du l'este, les premier8. » 

.Te dirai tout it l'heure ce que veut dire cette seconde phrase; 
.ïen fini s ayec les exper ts. Les experts furent donc portés sur la 
liste des t émoins après les officiers . De sorte que cette llste com
portait: 10 les témoi ns civ Ils, 20 les témoins milltalres, ao les 
experts. 

Le huis clos prononcé par les officiers ne fut pas supprimé après 
eux et les experts furent entendus h huis clos. 

H est à remarq:ller qu'aucun prétexte sérieux ne pouvait être 
lll\'oqué, cal' ton te la discussion ne pouvait porter que sur des 
questions graphiques, le texte mème du bordereau, c'est-it-dire ce 
qui pouvait être prétendu intéresser la défense nationale, étant 
depuis longtemps archi-connu et rabâché par tout le monde. 

Quand je dis les experts, je me trompe, c'est l'expert qu'il 
faut dire , car, des trois, Belhomme fu..t.. seul entendu et quel
ques instants seulement, le président déclarant inutile de 
l'entendre plus longtemps et d'entendre les autres. Aucune 
question ne me fut posée , d 'une façon sérieuse, au cours de 
l'audience sur la question matérielle du bordereau. 

Il résulte donc de ces faits : 
l O Que: dès 1894, l'état-major n'a pas traité le bordereau 

comme un document authentique, mais que tout, au con
traire , dans ses procédés, ' prouve qu'il lui a fait subir des 
altérations voulues. 

2 0 Qu'il n'y a jamais eu aucun doute sur le fait que ce do 
cument était mon œuvre, et que tous les efforts ont été faits 
dès que j'ai été appelé à Paris pour, au mllyen d'une série de 
machinations, de manœuvres, impossibles à mener à bien 
sans le concours absolu et concordant de tous, préparer sur 
des bases solides l'histoire du décalque; 

3 0 Qu'après la déno :lciation Mathieu Dreyfus tous les efforts 
n'ont pu ètra faits, étant données les circonstanCies, la per
sonnalité et le grad9 du gânéral de Pellieux, que par les offi~ 
ciers généraux de l'état ·major général; 

4 0 Qu'à l'instruction du comm9-ndant Ravary, les mêmes· 
efforts ont continué, plus suivis, plus énergiques encore, que 
les experts s'y !ont prêtés de la façon la plus complète, après 
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avoir été vus et prévenus, et qu'enfin , pour le sm êmes motifs 
le conseil d e guerre a compris, dans le huis clos, la dépositio:l 
de ces mêmes ex.perts, déposition qui n'a mê me, pour ainsi 
dire, pas eu lie u , 

La conclusIon vient d'elle-mème il l'espri t , 
Je rev iens un ins t.ant. sur la notc n° 16, Elle:,;(' tmm inc par cet te 

phrase : Le yeluirat seJera citer; c'est en tendu. 
Le général Ici est le g-énéral Gonse, ~l cette époque et malgn" ~<t 

prud ence et ~es précautions, si acharl1! '~ il ma defense , ~J \tYaÎs (lit 
qu 'n était nécessai re que le::; généraux n(~ ~e (:ollteiltassent pas de 
l'ester dans ln coulisse et qu'il fallait que l'un d'eux, an moins, 
'vint ouvertement témoigner. 

Le uenenLl sc j "aa citer fnt la l'ép n se, d, cn effet, si on frtit 
l'enquête séri eusement, elle établira que le p:(~ l1el'al Gonse n 'ùtait 
pas dans les premiers témoins d('~ sjg' n()~, <lu 'il Tl 'a pas été Ci tè il. 
ma requête oj]ZcielLe et qu'il est yeau s'offrir lui-m (~m~ CO~llme 

t émoin au cours de l1nstruction~ sa llS que rien en apparence lW 

motlvàt son entl'ée en scène . 

..... es rapports ell tl"~":sterltazy 

et Schwa.·tzkop,pell. - ·Lefa,ux Panizza.·di 

L'état-major à toujours, de tout temps, dês les premiers 
jours où elles ont commencé, connu mes relations avec 
le col.onel de Schwartzkoppen. Tou s l e~ faux témoignages, 
tous les mensonges du monde ne peuyentcopendant préva:lolr 
contre certains fa its, et il est clair que lOl'squej'appol'tals au eolo
nel Sandllel'l' des renseignements, je les tenai s de fluelqlle part. 

Lorsque je reçois toute faite la lettre du 2:) octobt'eJcett.c 
fameu se lettre, q'lleje dois savoir pal' cœu", le nom du eolonel cIe 
Schwartzl\Opren y est mis en toutes lettl'cFi ct c'est l'état-major 
ici qui prend luI-mêm e lns de ra :lts et fOUl'Ui t une expHca,tion. 
Plus tard, quand je Yaisêtre IntclTogé sur mes rapports avec S .. ~ 
je suis p l'!'~ venu la. veille que cette question qu'i l faut bien aborder, 
puIsqu'on m'en a fait pa.rler moi-mème l e pl'ellliel', va m'ètre posée 
le lendemain. On s'est donc occupé de la fa<;oll dont elle me sel-a 
posée et je reçois l'ordre de me maintenir SUl' le terrain qui a été 
coI'ivenu et de ne point me laisser ,cntrH.iner dans aucun détail. 
Du l'est e, cette question, quI aurait clù ,être eOllsil1érée comme trè~ 
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importante, est ~1 pe ine effleurée; n n 'y a, pour s'en convaIncre, 
qu'il. sc J'apporter aux procèf'-verbaux des interrogatoires; elle est 
h pein r. (~ ffteurée pal' lecommandantRaval'Y comme elle l'avait ét é 
à peine par le général de l'ellieux, comme elle le sera moins encore 
par le génél'fll de Luxer.Aucun de ces trois ofticiers,aucund es juges 
n e me fcra la moi ndre question, ne serait-ce (lue pour me demander 
sij e !)n.rlais ilYCC ::';chwartzlwppen d 'aut re el10se que de la. pluie et 
du beau temps, 

E t :-ii on l'approche de ces fnits la manière dont. Ravar.)' a été 
s t~ lé, la filc;on dOllt Il' général de Pellienx a été rense1gné par les 
génél'flUX, le l'Me qu 'il il ten u ppndant les audiences, guidant le 
général de Luxr l' qu i, du l'este, nÙlvait reçu personneilement lui
m?me, ea t ête }l tt~t e dans le cHbinet du commandant Hervieu au 
Che ]'c lle<\1il1l~ deux jOill's avant ma comparution devant le conseil 
de guerrc, ainsi que l'enquête l'établirait facilement, en interro
g ean t cli\'el's t émoins dont je fournirai les lloms, tels que le 
greftier Yalualle et ù'autres; si on l'approche tous ces faits, dis-j e 
on conclura que CE', n' cst pas un s ing uli er hasard qui fait g'<ll'der 
}~ t ous ces offic i ('l'S~ qu'Hs rcmplissen,t les fonct~ons de juges 
enquêteurs ou de juges au tribunal, un si discret silence sur ce 
pOint important. 

Je suis accu sé de haute t.rahison, j'ai été en rapports, de par 
mOIl propre aveu , de pal' la déclaration même qui m 'a été prescrite 
dans la l'ettre du :.?r) octobl'e,avec le chef reconnu de l' espionnage 
allemand en France ~ nv ec cet officier dont les agissements ont 
~usc i té main tes fo i ~ les protestations, les plaintes du servIce des 
renseig nements , ct nul dl-' ceux qui m'interrogent, nul de ceux qui 
me jugent, ne chel'clle à savoir quelle;.,; ont pu êt re mes relations 
avec l'attaché milltail'e, cllÙ1ll rapport du colon('l Salllll1err, daté 
des premIers moi;c:; de 1894, signalait comme manquant form elle
m ellt aux. engagenwnt;;; pris par son gouvernement et tnJJt.ait de 
f(~lon diplomatique ~ 

C'est bren étrangt',mais il y a quelque chose de l)lu s étrange encore, 
Jl exi ste nn rappol't de police qui n'est pas niable, cal' son exis

tcnce a ùté établie nettement devant le conseil de g uerre deRennes; 
,M. le général Roget a même été interrogé à son sujet. 

Ce rapport est , je crois, de ragent Devernine dont j'aurai a 
parler plus tard; mais qu'il soit de cet agent ou d'un autre, peu 
Jmporte . Il exis te, re la suffit. 
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Ce rapport établit, fait exact, que le .23 octobre, jOUl' de l' entre
vu e cle Montsouris, j e me suis rendu vers 2 h . :W iL l'amhassade 
d'Allemagne; il en t re mème dans des détai ls précis sur la voiture 
qu e j'ai prise pour y aller et puis c'est tou t. 

C'est fo r t cmieu x: , J 'al'l'ive de la campagne, ,j'y suIs depuis long
temps; si on m'a fi lé jadis, du temps de Pi cquar t, il y a longtemps 
qu'on n 'a plus eu l'occasion de me ti ler; n ul ne sait ma pl'ésencc à 
Paris que l 'état-major quI m 'y a fa it venir et je suis aussitôt tilé il 
nou veau par u n ag'ent du ministère de la guerre! 

C'est donc l'état- major (lui me fai t suivre, 
Cette filature est égalemen t sing ulière, 

Je ne me suis jamais caché en allant à l'ambassade rl'AI: 
lemagne, j'y ai toujours été de la manière la plus appa
rente, j 'y a l mème été en uni fo rme; de sorte que, s i on avait pu 
avoir quelque dou te, tHre trompé pal' une ressemblance, ees venues 
en uni fo rme éta lJlIssaien t bien év idemment qlle c'était moi, bien 
moi et pas un aut.re qu i y vena is . 

Mais au moment où je vais être accusé de haute trahison, 
cette visite à 2 heures de l'après-midi, à deux pas du ministère 
de la guerre, mérite l'attention. 

Il serait intéressant de savoIr combien de temps je su is l'esté 
dans cet endroit, comment j 'eu suis sorU et où j'al été en en sor
tant . Le rapport es t muet . C'est t. rès fâcheux, car VOici ce qui 
s'est passé: Je suis venu trouver le colonel de Schwartzkoppen 
très carrément, non p as pour le menac'3r, comme on l'a si ridi
culement dit, ni pour jouer une comédie, mais pour lui dire 
q u'il m'avait raconté jadis qu'il avait, dans l'armée, autant d 'es
pions qu'il voulait, qu'il en avait même au minist 'l l'e de la 
guerre et qu'il m 'a même parlé d'un capitaine et d 'un artil
leur, et qu'en conséquence, m?i qui crois à la culpabilité de 
Dreyfus, d 'après ce que j'ai toujours entendu raconter par 
ceux à mêm~ d 'être le 3 mieux renseignés , je le préviens d e ce 
dont je suis averti moi-rnême,des tentatives de la famille Drey
fus pour rouvrir l'affaire, sur mon dos , et comme je pense que 
cela pourrait avoir pour lui d es conséquences désagréables, il 
serait bon qu'il fît prévenir la famille de la culpabilité de 
Dreyfus, ce qui arrêtera it cette affaire . 

Le colonel ne s 'indig ne pas du tou t , comme l'ont raconté les 
dreyfusards ; Il me di Ur ue c'est. une nou velle t rès embêtante (sic), 
il ne proteste pas du tout de l'innocence de DI'e.)Tfus , il dlt seule 
ment que comme il a toujours déclaré ig'nOl'er Dreyfus, il ne peut 
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pas veu il' aujourd'hui dire le contraire. Pui :;: , tout ~t co up, il se 
met en colère et (' l'i f:>, ie le regrette pour 1\1. 'Vald eek-Rous~ca n et 
ses amis, mais c' (~s t l'exacte vérité: ( YoIH .. cc que c'es t que d 'avoi l' 

» des juifs , des :sa les juifs dans nne arJllée; c'est bien fait. You~ 
l) antres Frant:uis, VOllS n 'avez que ce qne vou s ml'rit f' Z, ct puiS VOU" 
l) n 'a vez qu'une those à faire : ti ler de Fran('e; nl\1sne ~avez pas CI' 
» que sont les juifs da ns votre 11ays ; s'il entreprennent cela il:-, 

» réussi ront. » 

Puis il se calme et d it qll e, cepen<lant. après tout., Il faut bi(' 11 
réfl éch ir ql. 'un gouvel'lwment fl'an<;n ls qui la isserait faire cela 
perdr ait hl paJs et que les gens qui sont aux affaires y r cg'ard e
l'ont à deux fols ayant de p1'el1(ll'o une telle J' rsponsabillté. 

11 était tont de mt;Il1e t r ès e1111u~' é et Ine dit .quïl vomIrait n én.n 
moins bien savoir ce q ue eela allait deyelli!' . .J c lui clis alors que je 
poul'J'ah peut-arr. lui donner une inc1icatio ll vcr s sept heures <ln 
soir, s 'il ,"oulait m'attend re. II me répondit aftil'matlYC!1wnt,. ,J e 1(> 
quittai, sortis de l'ambassade ct 11)(\ l' (,llct i ~, il pi ed d'abord UIW 

partie du traj et et ellsuite en voIture, au pfll'C ~lontsonl'is où, quej 
ques instants après, anivalent Henry, dn Pat} e t Gr ibelin. 

Yoilit le spœtade Inté l'essant que l'ag ('~ lIt clJal'gè cIe m e suivre 
au rait comtcmplé s11 avaIt bIen fa it sou métier. 

Mais il en n.uralt même vu un autre. 
C'est qu'après avoir quitté mes int orlocuteurs, je me su's 

rendu de nouveau à l'ambassade. Il était fort tard , 8 heure i . 

Le colousl de Schwartzkoppell m'avait attendu; je lui dis que 
je croyais qu'il avait raison et que le gouvernement ne laisse
rait pas faire l e s amis de Dreyfus. Le ('olonl'1 IlW d it (IU'11 ya\'ait 
aussi Ll1' ;n ée~ l'armée qui n e supporterait jalllllis p al'(~ ille chose, et 
puis de~cclldit ayec moi, me di sant (lu'il éta.it pressé pOUl' aller 
(liner. COll t illuant sa filature, l'agent HOU S aurait YllS sortir t on;..; 
(leux de l'nmba~sa.tle, le eolonel s '<1l'rètcr , ("1:.1Sel' encor e (lUelqu e~ 

second es !lH'CO mol e t me mettre en voihu'c en me .. ~e l'l'unt la main. 
Yomt cc (ill 'anrait Vll l'agent, pt \' oih ec Il Il'il ~t dù voil'~ car ~ o 1 

~'apport l)J'l1 S(llH'lllcnt intCl'rompu iL ;! Il. :l(), :lll 1l1 0lllent le pIns 
intéressant, cette lilatul'f\, recomm eneéc pOUl' ~'a rr~ter juste il, 

l'instant pa.lpitant, sont ùlen in\Tn.lscm])lahles. ])'aut re part, pou r
quoi m e filer? Pour que l'agent vi(~nne dire qn 'il 111 '<ly al t vu il, 2 h . :;0 
ft l'ambassade d'.\ll emag- ne, h. :ï h. ave(: les officiers rIe l'état-maj l)l', 

h. 8 h. de nou veau 1t l'ambassade. 
Quoi qu'Il en soit, ee sing'uli er l'apport ex i:-:tl', com plet ou incom-
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plet; il a été établi. 11 11l'Ouvait une fois de plus des relations a,cI;: 
Schwal'tzlwppen et nul n'en souffle mot que de long's mois aprè, '. 

Henry, du Pat~ me (lisent qur' j'avais été ~L l'ambassade; j e IW' le 
nie pas e t j'en donne la raison. H(mry me dit que c'était une gro~;g'f ' 

imprudence au cas 01'1 on Ill'aurait vu y entrer, un ami de Dreyfu > 

par exemple. Du l-'aty, lui, me dit (l ue c'c.st bien, que c'est trù3 
,'rùne (sic), mais ilrw faut pliS recommencer. Deux jours ap i ès~ 7.C· 

colonel de Schwal'tzli:oPIlc ll, dont les idées sur la Yi gueur du g -ou
vCl'nement fran(;al S (t\;üent dù encore une fois se mOditîer, qnithH 
l)rusquement P~\l'is. 1)e ces faits, ill't'sulte donc bien <rue llLP S n,' it1-

tions avec le colonel c'c Schwartzl\oppen étaient parfaitement r."Ol{ 

nues et flue l'état-ll\;ljor, absolument au courant, s'est e1tù rc( ' d,;, 
faire faire le sil''mce SUl' cc point, d'en écarter toute imp)rtaD~ :.~ 

il est hors de doute (lue ce ne I>~uVC'nt pas è tre de pe tits offi C'i~il"B 

entendus seulement il. titJ'( ~ de témoins, dont l'intervention u1l.ra.H 

pa nI plus (IU'étrange, qui sont venu dire on lai:,,;sel' entendn.· au :":. 
généraux, a IX oftkiel's juges ou enr[uèteul's, d'avoir iL glisser S ru:' 

('es loin ts; il ne pas ill s is t cr, h faire le s ilenCe . Lil, COlllrne part~.nt. 

co mm e toujour" , C'l'S L de plus haut qu'est venue l'action. 

Et si toutes mes protestations d'innocence et de 83r'vice s 
r~lldus so ~lt de3 mens )ngas, si mes relations av 3C l'attacM' 
allemalld;ont été criminelles, tous ceux qui,les ayant COllU-Ues,» 

ont manœuvré pour les dissimuler , pour en atténuer leur gra 
vité, sont le s complices de mon crime; tous ceux qui les ont. 
connues auparavant, alors que j'apportais des renseign.ements . 
à Sandherr, ne sont plus seulement des complices étant Ine:.;; 
chefs , ils étaient les instigateurs, ils sont plus cou~)ables; que 

moi. 
Parmi tous lrs \'en~eigncments qui m'avaient été donms sur !.e~'T

lllanœU\î'CS de p'Ï(' ([uart, se trouvaient des détails sur 'l'ng'en t p'rit
"ocateur Cuers et l'entrente de Hltle. Il dait iL supposer ~lW1' 

Pil'quart en parle rait it l'audience et, en ('e cas, j'avais l'et u ]'ordrf~' 

de lui ail't~ que je n e connaissais rien de cette histoire, que prot$'.l
ule ll1ent le cilef du senice des renseig nements on le sous-{'he: 
(l'dat-major pourrait dire cIe quoi il s'agissait. Du l'este, ains i !l Ne
l'ililnoncu la note du colonel du Pat), je n'eus pas besoin de ta i n;-

appel tL ces deux orticier:,;; n:-; en parl t~ l'ent le~ premiel's. 

Lorsque l'audition des t émoins fut terminée~ le g-énéral de Ln s.:~!;t·· 

dit h Tézénas, un PPU souffrant, qu'il pouvait n e pas plaidel'~ f~ue 
1(~ conseil était fixé. C'est moi qui a,i tenu ~L ce qu'il prit la lllll'O ~j h ,,;:1; 
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~!lÜ <Li in:-;isté, Me Tézénas et se~ secrétaires JW peU\ï.'llt pas n e pa.;; 
-~-t.~f( ~ou yenir. L('~ juges du conseil d (~ ).!"lle n e égalem ent. C'c,.:t 
al ri~.~ une su spens ion d'ancliünet~ pt ~ nda,llt le huis clos,à la !'eprisl ' , 
'l~e fy général d e 1.\1\:(-'1' a fait iL Tézén as l'ette invitation, .J' n,joutl ~ 

''1 Ù)U ne , 'oula it pas d'uuc troisU~ ml' j OU J'l1 ét> d que le gouverne lI t' 
",te: Paris a. ellvoyé, ," cr s :) heurcs, l' o1'c!n' form el que le jugemell t 
, t'vait ê tre 1'0. 11.<1 II le jour m è nw ; l' cllquète da blirlt eneol' t' ce faH, 
B'; su,[ti r a d 'j de l' f; e J e 6' é n(~ )'al de Lu xeI'. 

n I~s t nécessaire qlH', au cours dc l' enquètC' , ~I e Tézé nas pt 
:t., j eallmnil'P soient l't~ le \ és du scc.:]'(~ t professionnel et cités comnw 

-:>:em oin,.:, mis en demeure d e <Ii l'() tou t l 't' qu'il s sa\'ent, Le Pape :1 

,~ ,,; : )0IlH1i l' de l'8h ver un pl't~ t)'e dit sec ret tle ln, eonfesslon. LI ~ 

:.:. :·iu~lnlie i', II' g-a )'(] e des seaux, flui ~ni s-.i e moi '! doit pou\'oir auto, 
r \ , t'.l' U il ,<\(wat it parlc l' . IA~ sccre t professio1111Cl n'a, d u l'este, 
"(t,mme !.lut que de sen ' ir h la défense ou de ;-;auvp/-','ardel' les illté

~:-I~ t...:: du cUen t , et n e peu t, M!'e inYOclllé quand il est con tre lui. 
':\y l'éz~~rws il joué, d'ailleurs, clans ('eHf' airai!'\', un l'ùle hop impol'
't.,<ult. paul' que, clans la recherche (le /a I)/"rûe Y(~ l'Îté , ce qu'il sa it 
_ e ::,.,oit pas écabli un e bonne foi~, 

C e n'est m èm e pIns comme avocat ([u'lI ag'issait, du r es te. à yn 
:ft1H"12,ent; il était l e deus eJ;-m(( cltina de l'affaire; il importe don( ~ 

~lïsol ument qu'il di se ce ([u'il a ~u, ce f[u' ,l il. vu, qu 'il fass\\ 
~Ilna'it re les événements auxquels il a été m(~ lé, (lu'll di se toutes 
"' f.;i';. entrevues (IU'il a eues ayec tant de g ens) qu'il se souv ienne 
j,j,' ntÎ ll. q u'il avait accept é de me <IdentItc, moi qui me s ui s conlk 
:j: Ïlli. 

. h~ "~Jens cle clire qu'il anlit étt'·, dans leo; derniers temps de son 
1 tl~,tt"UCti Oll , en communications t'réq llcntes, écrites et Yerbalc~~ 

:~t \:ee l'é tat-major de l'armée, 
:nès qu~ le procès Zola est e ngagé, e' (~s t lui qui dirige t out, l 

' :'t~ i} lUUl,ltl'a et é tablira, si on l'entend, ([ue, tons les jours, après 
::"~~wdie n~.:) le colonel ri'hé"cnd, ch ef de ca.binet particu lier cl u 
§;#',ILéral. Hillot ; \1. Wattinne, son gendre, étai ent en confüenec 
':~n,;ee l ui pOUl' savoir ce flu 'on allait dire et fair e ; que, cl 'autre part, 
~ l e.t;J"it en commnnicatiolls et en T<\,ppOl't diœct avec le g'énéral 
JJlf< ROisdetl'I't:', le général GOI1::;e, le général de Pelli eux, et que je 

.. "'t'.t.va is d'intermédiaire pel'manent quand, t.rop tard, h une llellJ'( ~ 

a; ".ulcée, il se présentait fiUeltlUe nouvelle urge nte, Il dira quI' 
; est l ui qui a r édigé le plan de combat pour le général de Boi.~-
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d('fft'() que je fus chargé di' remet trc et dont un double a été trouvé 
dans les papiers saisl8 chez Mme Pays; que c'est lui qui a rédig'(~ la 
déclaration faite pal' le général de Boi~deffre aux jurés, déclaration 
que nous avons fait e ensemble, et dont le genéral, dans son 
trouille, a sauté une padie; Il dira que c'est lui qui faisait au 
préSident Ddr.gorgue,à l'avocat g'énéral :ccrtaines communications 
officielles de la part dn ministre, etc" etc, 

Il sc sonYlendra et Il le dira, CHI' c'est mon Intél'èt, et il doit Je 
(lire, se rappelant que j'ai été son dient.(llÙlll jour, M, "\Vattinne 
lui a rapporté la scène suivante: 

Le général de Bolsdeffre, dan:-,; le cabinet mème du minlstre~ 
ilbait ~L celui-ci: 

On s'eionne de lu manière rlont VOllS ({; fende:: le comrnandani 
I-,"'sterha.=:!/; 011 s'donnerait b;p/I plus fl'W nous ne le ({(jf'endions 
/I([S davantage, si l'on s(tl'ait les sCl'cù:es qu'il Cl rendus, 

Me Tézéllas fnt si ému de cette déclaration qu'il m'emmena avec 
lui le soir nH\me en voItu)'e (il était l)l' e~sé cc soir-liL) pour m'en 
rail'e part sans pet'dre de temps. II se rappellera (Iuïl a su cps 
servIces; d'autre part encore, Il ne pourra pas nier non Vlus que, 
~o l'tant d'nue entreyue avec le général de Pellleule qui venalt de 
\'oir" Le chef d'état-major de l'armé_e, le généi'al <le Pell1eux lui a 

dit: I( E8terl/({~.'/ peut c: iI'e b ,(l/ujuille, nous aoolisli _; pal'tie avec 
fui, et 1WU.'! la fI(lgnerons ou nous la jlerdl'ons (([' e l : lui, » 

~le de Boisandré a su cc propos, lui aussi, de la bouche mp.me de 
l\lè T(·~ zénas. 

11 dIra comment le gélléral de Pellieux a été ame n(~ }L produIra 
le faux Panlzzanli, comment le général de Boisclefl'l'e a été amené il, 
L'appuyer, 

"oici les fa,lt s et Me Tézénas ne peut. les avoir oublié~: 
l ;n SOlI', it une h eure avancée, Il me dit qu'il venait de se trouver 

('n rappol'ts avec un des jurés quI , fort antidreyfusal'd, avait tenu 
il sc rencontrer ayec lui, que ce juré lui avait déclaré être résolu à 
(' ,))lclamner Zola clan" lïntél'èt <ln l'armée qu'on Ile pouvait laIsser 
i Itsulter d( ~ la. sorte, mah flue ses collèg'ues étaient hésitants, quïl 
fnllait f('apper llll coup, produire, par exemple, la déclaration 
l.ebrun-HenauH, Me Tézénas m e demanda si, malg-ré l'heure 
tardive, je pouvais faire part. de ce fait et de cette Indication 
HlJxqunls Il attnehait la plus grallùe iIl11Jortance .Je lui répolldls 
que rien n'(~ tait plu :;; aisé ct allaI, vers minuit, chez le général 
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de Pellieux. Ll' gl"néral me répondit. que, dès le lend emain matin, 
il irait en par!.:1' il l"état-major, que je revienne le lendemain, vers 
onze heures, qu ï 1 ;;;erait l'CIl tré et ([u' ainsije pourrais eomm unlC[uer 
la réponse il Me Tézéllas, avant l"aucliencc. 

:\ l"heure dite, .ïétals chez le général; 11 avait vu le général 
Gonse, et me dit qnïl n 'é tait pas bon de produire le rapport 
Lebrun Renault, il ca use de sa date, trop réeente, mais IIu'une 
pièce très importante, clf~ci:;;ivc, serait produite il l'audience du 
jour du lend('mal n. C'est ainsi qu'apparut le faux Panizzardl ou 
plutôt qu'il y fut fait allusion, car le général ne le lut pas en 
entier, 

Il y eut ulle grande émJtion en ce moment. Me Tézénas était 
extrêmement agité, craignant les conséquences diplomatiques 
les plus graves. Il se souviendra certainement que ce jour-là, 
chez lui, dans son cabinet, je lui ai dit, alo)'s qu'il me parlait de 
la gravité de ce tte pièce: c( Mais c'est. un faux cette pièce et un 
faux stupide encore, et c'est aIJsUl'de de l'avoir sorti ». Je rai dit 
ensuite au général de·Pellieux qui nùt rabroué, me disant lJuejc 
ne savais ce que je disais, invocluant le papier spécial sur lequel 
cette pièce était rédigée. ,rai eu beau lui expliquel' que la rédao
tion de ce papier était dans un st~; le dont ne se serait jamais servi 
rattachl~ militaire, quelque charauia qu ' il pnl'b\t, CJ.ue des feuilles 
entières de son fameux papier ayaiellt été volées, que l'on possé
dait plusieurs spécimens de son écriture SUI' du papier semblable; 
le général ne voulut rien entendre, ou tout au moins convenir de 
rien de rien de\'ant moi. 

Pour ce faux (je parlerai plus tard d'autres faux), il était 
ll'ailleul':3 connu de tou::; ceux qui avaient intérêt il, connaître son 
e ~istence ou qui la connaissaient pal' devoir comme étant une pièce 
fa lJriquée. Il H.\'ait l~ t é fait, j'ai expliqué comment (dans les 
dessous cle l'affaire Dreyfus ), SUl' l'ordre qu'avait l'elju Henry du 
f,!'2 nél'al de Bois<left'rl', de eOl'ser ( sic ; le doss ier Dreyfus. L'am
bassadeur it.alien TOl'llielll protesta, d'ailleurs , et il lut fut promis 
qu'on ne se servirait plus de cette pi èce. 

Ce Liil. est fort nettement établi par les enquêtes successives 
(COUI' de cassation, etc.), C'est donc bien que les doutes les plus 
:-;érieux avaient cours S Ul' son authenticité. Il fallait, en consé . 
([uence, le fail'e expertiser; il fallait le faire, ne fût-ce que sur la 
protestation Tornielli ; il fallait le faire Cfuanclj e disais que c'était 
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un faux; si on na pas fait r.e tte expertise, c'est pa l'ce qu'clIc l't ait 
inutile, la yérité était fHtl'f'aitemrnt connlH', e t une expertise 
n'aurait pu, même en !>(.'Ilrt/it les e;cpcl'is, 0tre que nui sible , 

.l'ai dit aussi h cette époque il M, de Boisalldl'l'" ~l, M, Jeanmail'l!, 
la valeul' de ce document; ils dOiycnt t\ tre entendus, 

Quand ?\I. Cavaip:nac ,l fai t il la tl';})unc ~a déclaration, il a 
' afl'irmé que l'anthentï.cité (le ce documcilt a\'ilit dé soigncusemen t 

é tablie ; c'était un menson ge , Il est il rcmanltlCl' cependant. 
' qu'après avoil" solennellement crie à, toute la Fran ce que ce cl ocu
. ment était certain, il le fait postél'ieurelllen t, soi-disant expcrti :-5cl', 

vérifier pal' Cuignct ,que celui est supposé rasoil" reconnu faux le 
H~ aoùt,et que cette constatationfaite,Ca\'aip';nac se gard e bien de 
faire venir Henry, de l'interroger; il nc le rcm qlle 'Hi jours pIns 
tal'd, le 30 aoùt ~ 

Pourquoi ? Cela paraît snrprenant; c'est tout simil le cC}lendant. 
Cavaignac a dé('l"été, poussé pa l' ltoge t, (IUII fallait. ràire clisp,l

raitre Henry et moi, et il attend mon conseil cl' enlluète pOUt' 
frapper Henry .. J'a.i é t é en pl'iso n, ce qui a pl'olonp:l! de trent e jour:, 
l'exi stence d'Henry, m,lis, dès CJue je ~uis libl'e, son exécution est 
décidée: le 30 aoùt, il es t Hrrèt l'; le 31 aoùt je suis mis t' n 
réforme, le 31 aoùt., le jour mèrne OÜ Hemy meurt presque il la 
même heure. Singulière cOÏncidellèe, 

Henry et moi morts, ce :-;on t les deux témoins gênants des 
crimes commis qui dispami::;;;ent; les g ros )Jonnets SO ll t sauvés! 

. Le rôle de ~I' e Téz él1as. - L;,l, presse alni.-. 

Le due'. Picqua-rt 

J 'en reviens ~l, Me Tl~ hénas qui )Jouna atter-;ter, aim:ii que ~on 
·;;eCl'étail'e. que tout 0e (lUi s'es t passé au eo u!';.; clu pro('ès Zola a. 

, .été mené pal' lui, qu'il a conseillé, dirig'é non seulement l'état
major, mais le minist!'e lui-lI1pme dans tous leurs actes et qll e 
tout cela é tait réglé (le concert aH'C moi. :\Ia s ituai ion ne m'a pas 
permis cIe t'omettre it M(~ Tézénas les hOl1orail'c,-' q Lle j'eusse voulll 
1e- prier d'accepter, mais l' état-major et le mini stre avaient les 
moyens de répa rér cette impossibilité où j'étai s J'éùult:ils l'ont fait. 

Aussitùt apl'ès le pl'ocès Zola, et lOI'Sfllll1 s'agit de savoir Si le 
'conseil de guerre va recommencer les poursuites, c"est M, J ean 

,. maire qui est mené, pal' moi, chez le général de Pellieux (Tézéna~ 



était momentanément il Canne:.;), et C{ui, ~t la suite de cette entre
vue, établit un long- mémoire (lue je snis chargé de faire parveni r ' 
~lU général, lequel le transm et aux .i nges cl u conseil de guerre. 

Les nouvelles pon: suites l'ésolues, it la demande des journaux 
'nationalistes que je vois pl'es([ue chaque jour, demande transmise 
par moi it l' état-maj QI'. il est décidé (llÙme dlrecHoIl gfmérule sera 
donnée h la presse amie, CJue des l'enseig nements seront fourni s 
~ux journaux. C'est moi qui mène chez le général de Pel
lieux MM. de Boisandré, Charles Roger, qui y conduis" 
le secrétaire d e la rédaotion du Soil' , qui y envoie · 
M. Simond de l'Ec/w de Paris; alors que M . Arthur Meyer, 
chez lequel je vais à plusieurs reprises, du reste, reçoit 
ses informations directement de M t:: Tézé ,: as et de 
M. de Maizières. Helll'y enverra bien parfois directement à 
?\L Roger cl eux ou t rois notes (un jour, il en fait m(~me porter 
une pressée pOUl' ln l'at/'ie pa l' un capi1n ine d'artillerie) ; ces 
~wtes sans signl1ture avai,mt comme signe d(~ reconna,i ~sancc 

nn point dans un des angles, Mals c'est moi qui vais presque tou S' 
les jours communiquer av( c M. Roger, Le général de Pellieux 
enverra bien un jour à l'Echo de Paris l'article sur Maxi
milienne, le chien de guerre, etc., mais deux heures 
après, il me lira son article. J'y trouve certaines choses 
lmprudentes, je le lui diS; il me donne carte blanche et je télé
phone hM. Rosat i, de l'Echo, et rue Chauchat. 

Nons avons une conférence, 1YI. RO':ia ti et m;)l , dans la '[uelle j ~ 
('.ol'ri p:eai ct modifiai l'article envoyé par le g(méral. 

.le vois cons tamment la Pail'ie, ln. Presse, le Jow'; je vais chez: 
M. lYIillevoye ct , touj OUl':;;, je snis le porte-parole orticiel. 

Cela es t t ellenwnt vrai, je suis tellement il ee moment et jusqu'à 
l'arrivée de Cavaig'mtc, l'homme de t'elat-majol' auprès de la 
pre .. se J comme je rai été dans bien cl'antres circonstances, cfuej e 
1'o\:o is continuellement des notes telles que les cleux. cartes· lettres 
que je présente ici et qui sont de juin 18D8, c'es t-~t-dire quelques 
jours avant que Cavaignac n 'anive; j f. s uis l'homme de confiance 
qui est chargé de toutes les missions secrètes, Comment pourrais
.le pré"oir l' abandon, le hlchage qui YOllt me frapper tout d'un 
{~OuP ? 

Je sui s tellement l'homme de l 'état-major que lort'qu'un journal,. 
l'Intransigeant, a des favclu';;: il, sollici ter: congé, permission c~, 
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sursis, désignation de corps, c'est ri, moi CIU!l fait l'l'mettre la note, 
adresse la demande; et M, Charles Roger pOlll'ra dire si .ie n e 
faisais pas de suite tout obtenir. 

Voici ces deux cartes-lettres: l'une) la pl'emièI'8, es t chiffrée . 
Pour bien les comprendre, il faut savoir que , non seulemell t 
j e recevais presque toutef' les communications li faire 11 la presse 
(l'Eelait' excepté; c'est le seul joumal auquel je n'ai jamais eu 
il faire, je ne sais qui corres pondait avec lui ), mais, en outre, 
je fournissais des notes sur toutes les nouvelles, tous les rellsei
g nements intéressants (IU 'il m'était donné de recueillir, ou sur les 
ques t"ons que posaient certainsjoul'l1aux sollicitant des réponses 

iL faire à certaines assertions dreyfusardes , Ces cartes étaient 
r emises généralement par moi (lirectemcnt au génlTal de Pellieu\. 
IIui les portait à l'état-major , Un grand nombl'e (le notes de moi 
ùoivent s'y trouver enCOJ'e s i on ne les a pas détruites, ,J' en remet
taIs d'autres directement à Henry, mais beaucoup plus rarement. 

Voici la première de ees cartes-lettres mise il. la poste le .-) juin 
18~8 .. à la neuvième levée, rue des Halles (not e chiffrée) : 

(C A1'envo,'fer de suite au rnin islèr'e de/ail S7/I' dernière note 
remise au .fJeneral; n 'en liarle z (f p el'80nne, Je dois acoir les 
renseignements dernain sansj'cwte. Henry. » 

Voiclla deuxième carte-lettre mise it la po,-.;te le () juIn, gare du 
Sud Oues t; heure de la len "e illisible: 

« J10n eher aniJ .. 
Le y elUil'Cd a remis cm genl;ral cle P ellicr(.e, j1 0 1U" flue con ~ h~ 

.lassie,z; passer dans un de vosjonrnrwT, unI! note. P arle.:' cela ff 
la « Libr f!» ou fl « l'lntl'an'3ilJeant », fi f'Olre choix' , .le cl'ols 
que Zola se dlù'obel'a encol'e le l'nais l'roc/win . ('O IYWU! on le 
prétend . 

.le ne suis pas de votre aois sur ce l'ra cr! .'! , 

Bonne j!oig nee de main. H. 
Le general de P eUien;/; ('OU'i a-t-iL Femis qU 'l !/III C ('hose Ctcan{

hier pour ( l'li'e!w rie Pw'is » ! » 

Le g(méral fju i Ct nm,is au généra'! de Pellirllx e:::; t le g'énél'al de 
Boisdeffl'e ou le général Gonse. 

Je ne me souviens plus de quo! il s'agit dans ce::; deux notes " 
J 'en l'ecevals d"analogues eo ntinuell ~ nH.mt, et, co mme je croi ,;; 



l'woil' déjit dit, presque chaque jour je voyais le gént~ l'al dt; 
Pellieux; puis , dans la journée et la soirée , les journaux. J 'étai s 
mème ln,is:-;t~ jug e de J'opportunité de la plulJart de ces note~. Les 
fa its auxquels les deux cartes-lettres font allusion n'ont cl 'ailleurs 
aucune Importance ; ce qui en a, il mon avi s, c'es t le service que 
j'ét a is chargé de faire et, charg-tS de 11al'eilles miss ions, inv e~ti de 
tel mandat, il m'était bien difficile de supposer qu e quelques .io~ll's 
plu s tard, dès l'nnivée de Cn\ai g- nac, avec une désinvolture aus ~i 

complète, c('s g én éraux qui recevai ent mes communications et se 
ser vaien t ains i lIe mol , changeant brusquement de ligne de con
<luite, se jetteraient SUl' ID'J i et m '('craseraient sans pitié avec la 
plus imbécile de~ cl'uautés . 

J e n e di s pas rela pom le général de Pellleux ; C'()st le seul qut 
a it ét é brave, et, il, part un moment de falblesse, bien exc usable, 
car Il eù t fallu ~lYoir la vocation du martyr pour se jeter tout seul 
en trav ers de cett n m eute, il :t fait tout ce qu'Il a pu, tant qu'lI a 
pu quelque chose, pour me défendre, et encore ce moment d( ~ 

défaillance l"a-t-il regretté , 

C' est le seul qui ait ét é énerg lclue, c' est le seul llui ait compris 
la situation et ce qu'il y fi vait il faire, c' e;-.; t le seul qui ait étt) 
~oldat, qui ait pensé en soldat. 

E t lui étai t honnêt e, lui n 'avait pas une long ue ~uite de crImes 
et d' infamies il couvrir, En me défend ant, ce n' était pn.s l'arnw 
dont Il s'était servi qu'il cherchait il cach er; il me défellLIait pal'ce 
qu e j"avais fait la g'uerre sous ses ordres, ql l' il savait ql1e jc n' étais 
}Jas un poltron qu'affolen t les coups de fu ;,; il , qu e .ïétai s un soldat 
obéissan t juSqU'rlll delit des dernières limites aux ordres reçus et 
qu'lI avai t compris ce qu'av alent fait de moi ee;-.; chefs qu' Il a qua
lifiés lui-m ême de , gens sans llOnnew o dans la lRttre qa'il a 
adressée a son chef dired, le gouverneur militaire de Paris, ct par 
laquelle il demandait sa mi se it la retraite . Cettre lettre-là au s;.:; i 
exl st eJ on ne peut l' a voIr fait disparaître; elle ct ét é sig nalée, on · 
ne peut la nier; il faut la f:1:l'o recherche l' et il faut que ceux qui 
~eront chal 'gés de l'enquête, ùe cet te enquête que je sollicite s i 
a rdemment, en prennent connaissance; elle oontient le jug ement 
porté par le général de Peliieux sur ceux (lui m'ont tu e. 

J e prends un soIn extrême de ne citer comme documents, dont 
l"enquète den a exiger la production, que ceux dont l' existence 
n'est pas nia]Jle, a ét é attes tée publiquement, officlellement~ dont 
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on retrollVC les traces dans les in~ tl'uction s, les pnquête~, les 
t émoignages, les .iournaux, 

Si on ne les retrouve pas, s i on les a fait d isparaître, il faudr31 
exiger des explications sur ces di sparitions qui , ~t elles seules du. 
l'es te, constituenlient une preuve; et, cl"a:lleul's , les explica.tion ' 
pmb,Hra~sées de ceux qui auraient commis ces nouvelles fol"fai
hll'es l'emr)]n,cel'nient suftisamment les pièces qui viendrai ent à· 
man(_u~r, 

Cdlf s que j e cite, quoique nombreuses, Ile peuvent guère, du 
reste~ avoir displ1'U. 

En r evanclll',il y en a bien d'autre::; que.ie conuais,do nt,malheu
reuscment , .i e Ile trouve point de t r aces, et flui seraient fort ntiles. 
Celles q:w j'indique ~uffil'ont ft. fn.il'e lu lnmièl'e n{~;l,\1moin,"" si on 
veut en tin faire une enquête réelle ct séri euse, c.ontre tons le$ 
crilllimls; (e sera la première de cette sorte depu is dnfr ans , 

.le ne rappelle que pour mémoire que l'l!tat-major m'n, précédem
ment dIcté bien d'autres ordl'e~, que j'étais entre ses mains et en 
tou tes chosrs p erinde etC cculrwer; et., let encorp, le témoi g na ge de 
Me Tézénas ser a préCieux et es t. indispensable, Tout d'aburd, le
général Gonse es t venu trouH'l' Tézénas et lu i a c1 it que je devaj~, 

l'este r tranqullle, n e pas fa ire d'esclandre, de scandale d'ancune 
sorte et j'ai obéi; pui s~ j'ai re<:u l'ordre de provoquer Picquart , 
alors que c'était ~t de tous autres ennemis que je voulai~ m'cn. 
pr endre; cet ordre, Henry me r a fait connaître, le g'énél'al de ' 
Pellieux me ra donnG, le général Gonse r,t porté il, :\Ie Tézénas ; il 
ne le nI era pas: je pense, C'est l'état-major qui m 'a choisi mes· 
t émoins, c'es t le général Gonse qui a donné l'ordre à, des colone: s' 
sous ses ordres ll' aIle!' les chercher,c'es t lui qui les a prévenus que 
c'était bien pal' ordre du mini s tère de la g nel'l't: qu'on Mait "Venu: 
les trou ver, 11 faudra interroger Ht-dessus les colonels Parez de' 
Sainte-Marie, Bergouignan,. M, Feuillant; c'est sUl'lps avis de mes· 
chef::;, ftvee leur assentlment ,r{u'un tribunal d'honneur se ra choi :;;; 
pOUl' juger le refus de Picquart de se battre , tribunal pré~i d tS par 
un général de di"is ion, g ran d-offiCier de la Légion cl'honneUl'_ 

Il y a da.ns les papiers sai s is chez Mm e Pays ct Indùment gardés. 
(je le l'epète tont le temps parce que c'est la yérité et que cette· 
confiscation arbitrafre dépasse tout), dps notes du colol1r} Henr:y 
des plus curieuses ~t ce s ujet. Le général Gonse n'a pas craint de
dire qu'il avait é tt~ ennuyé (lue j'allasse le \"Otl' ! Comme s i je me-
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s.e.rai.'3 présenté, sans sonautol'isation, il son domicile particulier; 
,@>mme si Henry m'y avait conduit sans son agrément. Dans une 
de ees cartes, Henry, qui quitte à l'instant le g(~ néI'al, court chez 
Mme Pays ; il m'attend, ne mi; voit pas vel11l' ct laisse une note avec 
la. mentioll: Uryent, pal' laquelle il medi.t fjue voici ce (lT.Û u eté 
décùlr3.- Un olflc;er superieur de rarmee active (( eù; choisi,je 
d.ais UL'aSS lU' er du colonel Bel'yollignanfJlli,rlans ce duel, re{lr(j
sentera l'armec nationaLe, et il me donne rend.ez.-vous pOUl' le 
Ltmrlemain rnatin 13 heures, atin de me merterche,:; le ge7Uj ,'al 
Ganse (Jui me donheNlle nom de l'officiel' sUjJcl'ieur de l'armee 
(I,l'ii!' I' . Cette note est dans les scellés qu'on détiell t. 

JI ~ l U ' l'fmds chez. le g-énérill Gonse qui me l'ec:,01t le plus afl'ec
hltm ,f'it' l)i!.mt du monde, en faii3ant des protestations (lue je ne lui 
rappel1(mli pas; il me donne le nom de l'officiel'y et ce sont ces 
mèn1.8S gens, ces g(méra'lXy qui venlent que ioute l'arm()e active 
et, de réserve prenne ma défense, se solidarise avec moi, qui me 
eAoisissent mes t émoins, qui m'empèchellt de prendre ceux que je 
ve.ux: (ea[' Ils font demander il M. Feuillant de se retirer; il faut 
Ieux officiers supérieurs) , Ce sont. ces généraux 'lui, quelques 
~enulines plus tard, m 'assommeront brusquement comme un pau 
vreclLlen .. Je n'ai pas besoin de porter un jugement sur eux~ leur 
,eanduite les juge; ce sont des h\ches. 

Me Tezél1as pourra se souvenir -e t attester aussi que je l'al 
s upplié d'aller pl'évenll' Cavaignac, de lui dire que le système qu'il 
voulait employer était fou etqllc non seulement c'était profondé
ment iàclle de nous sacrifie]', mais qu.ec'.étalt parfaitement mala
droit ( car, dans l'idée du général l{Qget~ du Pat y devait être 
exécuté aussi; il n',a écllappé que gl'àCe~L sa parenté avec Cavai
gnace t, plus tard, g-râcett l'appui de -sa famI!le qui, elle, ne ra 
pa~ alrandonné, et, il faut le l'eeonn-aîtl'c, au dé\"o uement de son 
excellent défenseur, Me Ménard, ,qui necl'<-:lillt pas de se portel' en 
avant). Malheureusement, Me Tézénas v'oyait que j'étais livré pal' 

-OOu.x à. qui Havait vu comrn-ettre tant. de crimes pOUl' me défendre 
prb..~demment, Au lieu de leul' pi\t'leroomme il étaJt de son droit 
,et j'ajouterai de son Jevoir d(~ le faIre avec l'autorité que lui don
naient le3 évenementsaux-queis il avait été si Intimemen t m 01é, 
il passa avec armes et bagages de leur eôté; et m/'dnsB, soufflé 
par Gavaig'nac, .entrepl'it de me faire full' en Amédque où j'eusse 

,~été aussi i~ol(~ que pIns tard en Hollande, <L"€C cette différence 



que je n'aurais pas pu en revenir. Je rés istai. ~i le caractère de 
Me Tézénas avait ètô il la hauteur de son g-rand talent, je crois 
que les événemen ts eussent été tou t différen ts, non seulement 
pour mol, mals pour le pays. Devant ma résistance, Me Tézénas 
m'abandonna complètement, me disant que Cnalgnac était un 
homme de fer qui n'admettrait rien . C'est ce que plus tard, quand 
je fus chez les Frères st Jean-de-Dieu, on me dit aassl pour explH 
quel' la, façon dont nous avons été lâchés. La rigiclité de Cavaignac 
les mensongp.s, les faux témoignages scandaleux, manifestes de 
cet homme devant la chambre criminelle et ellsuite il Rennes, 
montrent cependant qu'il aurait tout aussi bien marché dans la 
combinaziolw, pour parler comme Panizzardi, que les autres. 

J'eus, plus t~rd, toutes les peines du monde il obtenir de 
Me Tézénas une piel;e qu'Il avait entre les mains et que je voula'i:; 
produire deyantle conseil d'enquête, Cette pièce (la note aux deux 
écritures) avait été remise par mol à M. de lloisandré pour qu'ilIa 
montri'tt il M. Drumont, alors ~\ la campagne. Lorsque je fus arrêté, 
M. de Bolsandré, craignant une perquisition, la remit il Me Ménard 
et, pendant que j'étai s en prison, j'avais prié Me Tézénas de la 
l't'clamer à son confrère pour la communiquer ~t Cavaignac, Je ne 
youlais pas dir'\ où étai ent les autres pi èces qui avaient échapl)é
aux Investigations de Bertulus . .Je ne les aurais jamais revues non 
p~us. Pour les prendre Hl où elles étalent cachées, il aurait fallu 
l'action du Parquet; onles aurait saisies et Il en serait aujourd'hui 
d'elles comme de toutes celles que le susdit Parquet m'a littéra
lement volées. "\Ie Tézénas ne montra pas cette plece au ministre 
de la guerre, comme je le lui avais demandé, mais Il l'avait g-ardt>e 
en sa possession; et comme elle Indiquait nettementlescollusions, 
je voulais la produtre.Quand,après une avalanche de télégrammes, 
il .sc décida à venir, il fit tous ses efforts pour que je ne parlasse 
point devant le conseil d'eUCluête. J'eus le tort de suivre en partie 
ses conseils; si j'avais tout dIt il ce moment, cela eùt peut· être 
ouvert les yeux. ~t ce ministre si peu intellig·ent. J'avais mis, dès 
l'arrivée de Cavaig'nac aux affaires, le général de Pellieux au 
coul'unt de bien des choses; dès la fin de juin, j avais, près du 
~!,'ünéral, précisé certains points, démontré certains faux; il avait 
rendu compte de ces communications au gùn(~ral de Boisdt ffre, au 
génëral Roget . Leur seule manœuvre avait consisté alors il 
m 'amener, adroitement du res te, a écrire une lettre par laquelle 
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.ie m'engageais à, ne pas me servir de tout ce (lue je savaIs , Cette 
lettre m'avait dé insinuee par le colonel dit Pat.)', agissant comme 
cousin du nlinisf1'e, avec lequel il était en tels termes (IU'ils 
s'appelaient par leurs prénom::;, Godefroid et Ferdinand; l:ette 
lettre est il mon clossi.el' , 

Au ministère lIe la guerre, son existence a d(~ constat(·c an 
cours de renqu~te clevarü la Cour de cassatioll~ Dien clu'on ne rait 
pas rendue publi<lue; on ne peut donc la supprimer, elle est aa 
nombre des pièces qne l'enquête devra )'(~ clamer. 

Le colonel ùn Pat}, cn m'en indiquant les tel'mes (la scènn se 
passait chez lui dans son salon ), m'avait dit de l'exp('~d ie r de suite, 
(IU'elle arrangerait tout, et il a\ait ajo ut(~ : « Yom; T OU S rappel
lJl'e z bi en ce qu' il faut dire? » « Mon colonel, avais-je rl~ pOlldlL 

ponl' quïl Il'y ait pas cl'el'relll'~ donnez-moi un crayon et l1ïctez-la 
moi » . 

Le colonel s 'duit dirig(~ vers un petit meuble; puis, revenant 
\ ers moi, m'avuit dit textuellement: « ~on, je veux pouvoir jurer, 
en l'as ùe besoill , que je ne v OUS ai ri en dict<\ que VOUS n'avez rien 
ecrit chez moi » , 

Cette pllra::;e si caract6rbtiqueJ je l'avais rapportée de suite h, 

?Il '; Tezénns; il ne peut l'avoir oubliée, 
Tout cela dablit bien, je crois, deux <..: 1108CS : 

to C'est que, jusqu'à l'arrivée de Cavaignac, j'ai été 
chargé des missions les plus délicates; que c'est sur moi 
que reposait presque tout le jeu de la campagne de 
presse , soutenue, menée par le ministre; que, au'" cours 
du procès Zola., tout a été conduit par mon avocat, 
d'accord avec moi; qne le g-(~ néral de Boisdeffl'e, (lUC 

d'antres, dans l'entourage d'l ministre, avou:l,ient les ]'(;ols, 
les très grands ::;el'vices que .fai rendus jadis, et (lue, comptant sur 
ces services, comptant sur les intérêt::; immenses et personnels 
que les g(~néraux avaient 11 défendre Henry et moi~ comptant S UI' 

l e-.: promes~es formelles, rt~pé tée;::, faites non seulement il. mOi,ll1ais 
il. mon cléfenseuf~ comptnnt sur les missions (iont j'étais, e1nt1lue 
.iO UI', cllal'g<\ ct (lui me laissaient croire que j'antis toujours toute 
la contian(' c de mes chefs, (lue je pouvais ètre s ùr de leur appui, 
j 'daiS en (ll'oit de ne rien craindre; 

:20 Que rautlwllticiU~ du document PanizzUl'c1i dait connue des 
g(~né l'aux de 1'<'·tat-ll1a.i ol' depuis sa Cl'éatioll; en tout cas que ce 
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document dait COll\'aincn de faux dès sa production publique et 
par la protestation de Torniclli, et par meR déclarations (ee qui 
aurait dù, si on tl'avait pas parfaitement dé 6diM SUl' sa réelle
-valeur) pro\'ofIll P. \', dès ce moment, février 189R, une expert1S€)~. 

et que, fait hol's de toute discussion, sa fa~usseté étaIt irréfu:ta
IJlemen t connue clès la fin de ,fuin 1898, puisque~ il défaut de toute' 
autre pl'eLlH~, .f eu avel'tls nettement le gt:~llél'al de Pellienx, qui en. 

l'end compte SUl' le-champ au général de Boisdetl'l'e; à, l'appui de 
mon dire, il existe deux (lOCllments. L'un est le raprlort,par éerit., 
l'ait sur l'ordre du q(}nà(ll de Boisde.trre par le genéral de 
))eUieux de la conversation que j'ai elle acec lui. Le généraI. 
de Pellieux a Melan', plus tard, }L T(~ zénas , avoir l'eç: u l'ordl'e d.e 
rédiger ce rapport ; il Y est fait allusion devant la chambre crimi
nelle et iL Renne;;;, 11 existe, il faut le trouver, L'autre est ma lett:rn;. 
11 faut la trouycr (·galem ent. 

Cela n'empt'-che pas, du l'este, d'arrêter Picquart pOlU~ avoir' 
déclaré Clue cett e pièee) à. la r(~daction ridicule, était un faux:~ et de 
l'al'l'ptpl' .iuste apl'l~S le rapport Pelllcux, apl'ès la réception de ma 
lettre, Ces gens se disaient toujours C[u'aYec mon extl'â0rdinail-e 
discipline de lan,.;quenef, je ne parl()rais jamais, ce qui était juste:9' 
~t condition que je l'esta sse lansquenet, Puis après, ils sc sont dit 
qu'il valait rnieux me f:ÜI'C èlisparaître. Sanclhel'l' mort depuL .. 
longtemv,,) Henr:r dans le tombeau, moi en pl'isou, où on m'aurait 
facIlit é le passag~ dans l'~tutr'è monde; du Pat y bel'né) t erroIisé:r
médust-', Ils étaient, cl'o~valent-ils, r}ien tranquilles, Calcul fm1: 
im]Jécile cl'anIeul' ;-; . 

I..es ('31IX., - L .es lett.'es Ïlnpél'iales. -L"his(oire 

de-s plloto';Faplties de CarlsI''Uhe 

La fa(,;on üont ce faux Panizzal'dl a é té falJriqué a é té en détail 
expli.quée par moi j elle est curieuse et prou ve, pa; elle seu ]c,7 qu'il 
fa llait la complicité de tous pour r établi t' . 

En effet. Hellry s'est seni, pOUl' le faoriquer, de deux lettres d e 
Panizzardi figurant aux archives du servlcp, conuues" dont 
l'existence (·tait pOUl' aInsi dil'e offfcielle. L'emploi de ces d'eUX 

lettres, pour fab rique r le faux, les faI sait dT~pal'llitl'e, s uppnmait 
cette existence, Il fallait toutes les comrlicrtés pour ètl'e certain 
(lue nul ne S'pn(lUerrait jamais de la disparition de ces deu~ 
documents existants , 
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Et si on veut admettre, ce qui est pourtant bien difticlle, après 
-tous ces détails faciles à v(~ rifi er, que le faux a é té commis pal' 
Helll',y seul, sans ordres, sans compliees, ceux qui en ont fai t 

'~uecessivement usag-e n'ont pas pu, un instant , à l'exception du 
pau vre général de Pellieux, (lU and il l'a produt t li la COU l' d'assIses, 
ig n.orer lluï 1s se servaient d'nn document faux, fab l'iqué de toutes 
pièces; ils se sont donc rendus, et avec récidiye, coupables du 
·crime d'usage de faux. 

Des fa,ux, 11 JI en a, pal'tout, d':üllenrs, dans cette affaIre-là 
'~OlD.me dans toutes les autres , Dans l'armée, comme je l'expli
,quera.i tout à l'heu re, le fa u x est d' usage joul'naller et constant, 

Il yale faux ' Vey1er, on le connaît, Mais ce qu'on ne sait pas, 
·c1est que, en octobre 1897, le ministre a reçu une carte
leUre ou une carte-télégramme, je ne me souviens plus au 
,juste, lui annonçant, à propos de l'affaire Dreyfus, l'entrée 
e n scène de trois personnages; l'existe ace de cette 
.carte est encore établie par une déposition du général 
.Baget . Or, cette carte est écrite avec une écriture dissi
mulée qui est sensiblement la même que celle du faux 
'Weyler,avec cette différence que dans l'un des documents 
J es boucles qui altèrent la physionomie des lettres sont 
-enhaut,et que dans l'autre , je précise, les susdites boucles 
sont e n bas. Le f-aux \Veyler exis te, on ne peut le n ier ; 11 faut quc 
l'enquèt~ se le fasse comm uniquer; la carte exIste, son exIstence 
-est prouvée pal' un documen t offi cIel ; le procès-verbal de la 
-.déposition Roget , n fa ut le retl'OU ver, et l'enquête, bien faIte, 
~tablira l'auteur commun de ces deux p Ipiers, a uteur' qui n'est 111 

Hem"y ni moi. 

n yale fau x OUa, fait sur l' or dre d' Henry av.ec l'assentiment 
,~es g énéraux de l'ètat-majol' , en tout cas avec celui du général 
Gonse, pa.r l'ag'ent Lehmann, olt Lemercier Picarel .. J 'ai expllq\H~ 

'C!Dmm:mt ce fa nx a vait ét<~ fabl'IqU(~ , quels éléments j 'avals reCJn 
' ?o:rd re de fou rnir, et comment Lehmann avaIt passé de vie li 
-trepas, lnalgré lui.. Tout cela, l'enquête l'étahlira de 1'1 fa<;o n la 
pla s c ertaIne et prouvera que le fa u x. .s'agrémente pa rfois 
-4'fassassinat . 

n y a les fausses lettres de l'e.mpsl'eur d'Allemagne. Il 
est a.isé d'établir leur e.XÏsten-ce dont je vais, d'ailleurs, 
dell.er moi-même une preuve ; Le gén.éral de Boisdeffre en a 
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}Jarl() uu colonel f-;toffel. M me la princesse Malhllde en a cu t'lIe" 
mème connaissa.nce pal' le général de Boisdetl:"re et en a parlé; 
M, de T Lll'Cnne sc trou r c clans le même ca, ; tou, ' ces t émoin: 
cl('\TOllt êt re jnt() l'l'o g-l~S , 

J'avais été informé de l'existence de ces lettres ; l'0tat
major répétait il chaque in,' tant, ~r. Tézénas, M, Jcanmalre et tant 
d 'autres sont Et pOllt' l'attestel', fIlW hl. l'evis io~ lui était bi('1l 
("gale et qu'en delLor,' des p ,'euoes u/fI'a-secr(Jtes (IU'ilne pourait. 
ni Ile voulait pa,' produire, il anl.lt les mains pleilles de pl'euY e:-< 
eO lltre Dreyfus, Le CO IOllel cIu Pat y me l'a dit }ll1loi 'mème cinquan.te 
fois . Le g'Plu"ral de PeUieux, le g't'!nél'al Gonse l'ont l' ép(~ tù mailltes 
fOi::; a Tl')zéna<.:, c t (lUanel la campagne de pres, e fut org'ani,;;ér 
cl('tinitiremcnt après le proet"s Zoln , C'ette assel'tion avait (,tt', 

['("pétée s i so uvent il tous les directeur ,' de joumaux: (Ill e ces 
m cs:-;icul'S df'manclaiellt instamment cIU'OIl leur fourllit quel( lueS
unes de ccs preuves, 

J 'arais clone éb', infol'mt" de di vers cù té:-i de l'existence des lC' ttre 
imp(;rIal cs, je ne les ava.is pas vues, pt j'avals d('cla.ré que t:cla me 
scmùlait bien étonnatlt; Henry m'avait dit très nettement 
qu'elles existaient, et sur un ton qui ne me permettait 
pas la discussion . LOl'SqlÙtn jour dans un numél'o de rJ/~fran -
&l'geant, qu'il serait facile de retrouver, M. Hochefort fit, il ce:, 
lettres, une allusion très SigHi ticat! ve, ùPcl a l'ail t (lU 'il tenait leu l' 
exl tence de la meilleure source, Cette SOUl'ce étal t Pauffin de 
Salnt-~Iorel, c·e,'t-~l-d lre BoiscIeffl'e , Puis, dans une conférence dont 
II' compte rendu sel'a aussI ai sé il rechercher, M Mlllevoye, en 
publie, parlait de ces lettres et disait clal l'ement (tue hl. source, 
(rOll lui Yerrai t ce renseignemen t s i grave Malt absolument sûre. 

Il ~el'a nécessa ire de demander il ces messieul',' comment ils Ollt 
été amenés il affirmer l"exis tence cie ces lettres . La cho~e se préLi
satlt, et passant de l' état de l'lllllel,lr à l'état tIe fait aftirmé publt
IIuement par écrit et pal' la parole, je donnai Immédiatement 
l'enclez-vous tl Hem') et lui dis que c'était stupIde de laissel' 
publie!' de telles absurdités, Il voulut me soutenir que les lettres 
existaient et ét ient authentiques. Je lui répliquai que je ne 
doutais point de leur existence, mais que je doutais fort de 
leur authenticité , et je lui demandai comment elles étaient 
rédigées, ce qu'elles disaient, sur quel papier , quel était 
l'en-tète , etc. Il fallut beaucoup débattre pour qu'il se décidâ t 
à me con 'ier ces détails, mais dès qu'il m'en eut parlé , je lui 



déclarai très bru sq uemen t que cela dépassait les limites per
mises de la bêtise, et que n'importe le mobile qui avait fait 
produire ces belles œuvres , il fallait les faire disparaître 
immédiatemcnit, Henry se r 2cria ; je lui dis d 'en parler en 
haut et d'urgence, que c'était capital, et le quittai. 

Ln l~ndcmain, je rccevais d'Henry la note que voici: 

Le 0 (le cr CO lll'Ollllé est une expression pal' laquelle il désignait 
l'Empereur), 

C'est decir/(;, il (out fait>e le siLeace ~lU' les (;pitl'es du (J 
on en Ci st{(jiÎllement ]Jal'le ; donne.J la c012'JÎ[jne, . 

Amitiés, 
JI , 

Et, depuis ce jour, en effet, plus jamais il ne fut 
question de ces fameuses let tres, Elles ont existé, le fait 
Il'f~S t pas n la1) l(', (~t les nombreux témoins quP je viens dïlldiqlwl' 
l'atte:-:tm'nient val' leurs dires an térieurs et leurs éc ri ts quand 
lJiml mèmp ils YOlldl'aient se taire aujourd'hui; le général de 
.l3oisùdfl'(' les a tout spéciakment connu\'s llub.;qlle c;'est pal' lui 
flu ï l est hol's de doute que la j)lupal't de cp:-: versonnes eu ont sn 
J'existente, 

Elles ont tout à coup disparu, après mes observations, 
preuve évidente qu'on a reconnu que leur fausseté était 
trop apparente . Comment se fait-il qne lil on n'ait pa;.; recher
ché le faUSsa il'e, alors qu'on devait, plu;.; tard, tout à. coup se 
montre r si impitoyable pour le faux Paniz;.mrdi ? 

Mais: en tout cas, celui qui a fait usage ou tout au 
moins tenté de faire usage de ces faux , c'est encore le 
général de Boisdeffre qui en a parlé et fait parler à taut 
de gens. L' PIlquètp établira aussi quel autre mobile, fort 
distinet, du désir de fournir une preu ve, de la cu lpabilité de 
Dreyfus, a poussé à fa ire ces lettres, il créer ces faux. 

Il y a aussi le royage de Picquart il Carlsruhe, et, ici encore, 
je vais indIquer cl!:'s t émoins que l'enquêtc n' aura qu'à interroger, 
ct toujours, avec, comme moblle, le faux qui se produit comm, 
l'on boit et l'on mange, comme une fonction nécessaire; elle 
trouvera l'autre mo})lle, celui quI expllque la création du fauxe 
Un jour, un ami très dévoué, un brave homme, mon ancien. 
camarade au 74e , II"' colonel Bergoulgnan, me dit que Picquart 
avait ét é YU clans uuc voiture de la Compagnie des Wagons-lits, 
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, dans un train i"e rendant en Allemagne; il avait été vu par un 
tles gar<;ons qui avait quitté ce train it :-itrasboul'g, je crois, 
Picquart continuant sa route, 

.le n'at tachai qu'un très médiocre intérèt it ce détail; cepend ant, 
allant chez le général de Pellieux, chpz lequel je me rendai s 
p resque ton s les jours comme iL une sorte <l e rapport, et n 'ayant 
·r ien à lui racon ter d'intéressant, je lui fis part de ce propos, mais 
très Inr.idemment. 

J'allais ainsi chez le général dePellieux à toute heure. 
: souvent le matin, les autres fois à l'heure du diner ou 
même après-midi; le gé :léral, brave, (:mngique, étalt toujours 
p lein de confiance et toujours prêt 11 all er de r avant. J'étais un 
Dlâtin chez lui au moment où il re.ntralt de l'Elysée, mandé 
par Félix Faure. «Général, lui avait dit le Président en 
lui serrant la main, vous pouvez être tranquille, ce ne 
liont pas quinze cents gredins qui feront marcher etper
dront la Fr.ance. ») 

Jamais le pauvre général n'avait pu ouLliel' cette parole et 
~J'oyait toujours il l'as~ura nce du dlCf de l"Etat; ce propos a été 

b ien sou vent répété pal' mol tL Me Tézénas, et mème un jour, 
devant l'inertie du président de la Répul)liqll C, j' ai prié M. de Boi
sand ré de demander it Mme de ~hll·tel de le l'appeler au Président: 
a vec quatr(l hommes ét un 'tamboul', iL ce I1Dm :mt, on gagnait la. 
bataHle . 

• Je ferme cette parenthèse . .Je dis <lone au général le cancan du 
s leeping-car, en ajoutant que cela n'avait aucune certitude. Le 
'Soir, je l'C!:llS un mot de Henry me disant d'aller voIr l'agent 
Gliénée qui demeurait au diable, rue ~lal'ie-L"Ou18e, d~I'l'lère le 

' ean-al; il de·vait me donner des renseignements compléll1entail'e~ 
sur les tripotages financiers du général Billot qlle l'état-majOl
visalt toujours. L'agent me parla de Picquart et me dit qu'il 
n'étaIt I.>lus ·à son domicIle. 

Je lui dIs n10r8, en riant, qu' il étart parti pour l'Allemagne. Il 
HU demanélapourqlloi je disais cela et je lui répliquaI qu'oll 
,m'avait dIt l'avoir vu dans le train de ~tl'asbourg ; mals, je le 
~:épète~ je n'attachais à céla aucune importante. 

Deux jOlU'S après, iL une visite du matin, le général de pelÜeux, 
-d 'un aIr triomphant, me dit qu'il y avait du nouveau et que ;mOll 



Tenseig nem c\ tlt (Hai t e :-.:ad. « Q.uoi ? Quel renscig-n+'m81ü ? » dis j e · 
foI"t. surpris. 

« Le Yoyage (1(~ Picrrllart 6ll Allemagne, clO~lC! Nous avons la 
c :)llfirma~ion absolue, llOll.S ayons ]'CÇU hi er un rapport d'agent ! )~ 

.J e m e cloutai dl' sui te que c'ét.ait un t.our de mon Guénée, (lui 
itvait bilt[ toute llne lll"toirc lUCl'ative SU]' ce simple mot qne 

.i ·avais laisé tomlle]' lleva r~t lui et je manifestai une certaine 
j nCl'l~d uli té. 

« All ')n3~ m l: dit l' général, vous ètes insupportable avec votre 
)t pcssitnhme ct ne ,"oull';; .iamais cl'oi]'e aux bot1l1PS nouvelles. 
li 'ft-mez, ragent ft, un émissaire tl'(\S adroit et il a été pris ~t 

), Cètrh1'lllle des phot )gTapllicsde PicfllUU't avec Schwartzlwppen. 
li Nou.;; les avons au ministère. » 

.le dl...: nu géttéral Ql1\' Ics photographie,,, ne voula'lent rIen dire 

du tout d flue .ie ml' t'ah.li::; fort cle lui apporter la photographie 
Ik Zad;\oc Kahn en lJ : lil' Fittma ; il m) dit que .i'étais fou. Cétalt 
nne d ~ ..: lHardttcs du ptuvre g énéral de dire, Tézénas le lui a 
en tenùn r t~ pét.er sou vent, qt18 je n'(Jtais jamais content ou <lue: 
fa nLis la lnètnic dl' la pcrséeu tion ! 11 a tlù reconnaître depuiS qu e ' 

(:8 n'était pas une manie, 
Je pl'~ vin,,:\I " Tézén:î,s de cette histoire de photographie; il 

t'ssaya, m,"is en Iain, d(~ l'aire COll1pt'enc1l'c (:;)mbien c'était imprn 
den t et jp demandai aussi bH au colonel BUl'g-ouignan de vouloir 
lJien rëchcl'cller l'orig'ine de l'histoire qu'il m'avait racontée. llie 
11 t ;tvec beèHlcoup de l\ )mplabance. C'éhLi t sa cu isinière qui COI1-
-naiss:üt l' e ll11l1o,Yf: lles vVag-om-llts. ~et homme avait raconté qu' il 
avait p'll reCOrtllnitl'l' le colonel l'icfluart, la femme avait dit quJi 
l'((oai t reeonnu, et yoih toute l'origine (le ml)n propos en rail' SUI 

li~ ;111el Gllé n(~ e avait (" c lutfauclé tout son l'oman des émissai're3 
lnia.girl:t ll'e::; au eO\lf'è1.'1t des moindres faits et gestes du colonel 
Plccp:ti't, les pllOtogl'HpllieS, ('te, 

Tout c~ela fût des l'l'ais ct e'pst g-él1éralemcnt comme eela que se 
fait le sel'viee des l'ensuig~nements ; il laSùt'e~é génémle, e'est bien 
pis d'allll'Lll's. 

,Je le l'I~ pète, le faux est d'usage eouranL LOl'sc(ue le colonel 
Pk(luat' t me faL-,;aH SUl'veillcr sans mandat, sans être revêtu 
d'ancu. rli.' autorlk jnclielail'e, il fit saisit' Ines lettres IlIa poste et, 
t;n mèmè temlli:;, ninsl (1ul1 sera aisé de rétablir il nouveau, ainsi 
qu-n il l't(\ n e ttement établi et d'ailleurs r'8connu pal' Ini-lTIf-\me, il 



- HG-

se faI sait r em ettre la liste de tous les cltai'geJ1wnt s postaux: 
adressés dans son quartier, Ron ag-en t Dpvernille, j(' crois, pén étra 
chez mol. JI a prétendu avoir prIs une car te ùe ~1. Drumont su l' 
une table, l'avoIr emportée, ravoIr fait }Jhotog,],il]lhlnl' et l'ayoir 
rapportée et r emise là où Il rltvait prise, 

Ccci prouve tout d'abord qu'en mon ê!b E:r nce ill t ll l'(rait ùans 
mon appartement cOlù me chez l'Ill. ~.faJs jnmab, les cartes de \" is itt' 
n'ont traîné chez moi sur la table; elles ét ai e n t jt'(ées dall:-- un 
tIroIr qu'il ît faru ouvrir et Il Cl fallu fouiller dan, ' le paqupt pour 
trouv r, r celle cle ùl. Drumont. ~lais jamni s ::\J.DnllJ1 0 11 t, j' en apl;elle it 
s on t émOIgnage, n e m'a écrit quoi (Ille ce so it SUl' une carte, :-mur 
une fols le mot: cc Mille r . merciements )) , Ri , (10IH:, on a photog ra
phié lIlle cart e de lui a\" e<.: de l'écriture, c'est (r ne ('ette éCl'itnre y 
a été aj ouU!(='. 

L'age:1t (.ui ne 'e f';entnit pas bien iL SO Il aise 'luancl ses ag'isse
m Jnts ont lU dt~\couvert~,a prét endu qu'il :1yait " iSité m on appar
tement l'acant.' C' t~s t faux: PUïStlue ses visIte,s datent cle 1N!)(j (,t 
quP je l'occupais en core e1l 1HDH ; en tous cas, ,' cla Il 'cxpliquerait 
pas une sé ri e cle vIsites, 

Cetap:ellt, du r es te, CL fOl'l'é le LUl'c:lu \]ui sc trounJit dam; ln. 

chambre ùe ma femme, C'é ta.it un "ieux bmcêlu Louis X , - iL scr
rure compl iquée; pour l'ou \Tir , il a falln se ~c l'\i l' d 'nne faus:-:e 
elefqui a. Mé r etrouv ée sUl'la cheminée i l l:ù h~ du bure ~w, e t., e lüill , 
l e général Billot a ell en sa possess ion (il doit Ll\'oir encore) ln 
brouillon cl'une l e ttre le concel'llant, lettre renfe rméc dans Illon 
secrétaire où elle a Mé prl. '() îtp)'('js , n écessairemen t, (llle le eontenu 
du see l'étail'e etî t é té minutieusement e x: nll1 lnl' . Ce Sl'('l'étairc por
taIt, près cle la serrtu' 0, cles traees manifestes de pcsée~, Le géné
ral cle Pc lli·~ ux. a parlé sou vent c1 e ce t te !t' ttre, et j e me IJomal il. 
r épondre qlle le mInis t re ser a it obligé de 1'C'co llllnitn: ([u' il l'n\.l it 
e ue en sa posses~ion par Ull \' u]gail'c cambriolage, 

De r ant le conseil de g u erre, l e gê nL'l'al dt' Luxer n. rait oD:;:cry('I' 
au COlOllclPicquart (ILle c'étai t abominable qU'lm of'lic ie1' (Iuelt;O ll
quc) investi d'une fonet.lon momentan{'c, ne conférant allCilll pou
voir judiciai r e réguli er, comme celui (le clwf du s enice des l'('n.":'e i
g n emenk, pùt agit' de la sorte, faire, san ;,; mil nr],l t lt "g-a l, "iolN ks 
lettres, et '" pt lui 11 m!\mc fa.it (' (' tte re m:11 'qlw <lu'ains i tont fuil i
taire, quel (lu e soit ,'on !2: r n.c!t', Lo nl l' Il I; l'SO ilt W sn s('c})liIJll> (]'ill JlHlr

t en ir ml-Irne tC'mporairemcllt il Lll'ml"C, ]'(","('1'\'(; ou tClTit Ol l,Ile, 
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était, en permanence) sous lc coup ùu capl'i ce, dù)a fantaisie tlu 
chef des reùseig'nemcnts , Le colonel ~'est ton tenté de s'incliner 
sans r épondre . J' en appelle it tous ceux, officicrs ou avocats, qu i 
assistaient au huis clos ,Ce ~ont la des procécl é:-; monstrueux,:t pein l~ 

admissibles sou :,; le Comell des Dix iL Yeni se, et qui révoltent 
encore davantage quand on vit dans un pays comme l'.-\.ngletel'l"', 

J'ai vu, g r!\ce it ce pouvoir absolu) efl'royable, mi s elltrn les mains 
d'officicrs que ni leur éd ucation) ni leur pa, sé n'a,'aient préparés il 
cette redoutable rui~sance, commettre des InfamIes inouïes, de~ 
abus dont on ne peut avoll' idée, 

Mais le général de Pellieux} enchanté dl' cettc histoirc it laquelk 
il ajoutait la plus grand e foi , malg-ré toutes m c:-:; pt'otestatlons (.il"' 
l'avais prévenu du résultat de mon enqu(\teaupl'è:-:ideBergouignan, 
mals il n'en voulait pas démol'd re)) raconta la eh08e d'aborl ;1 
l'Echo de Paris, pub il M, de ~ln.izi è l'e du Gaulois, qu'il voyait, 
ainsi que je l' al dit, très fr équemm ent; celui-ei la raconta de suit p 

à l\I. 1->os8ien, l e<lucl s'empressa de la puhli er dans Ir, Jour, Le len
demain de la publication (le ce malcncontreux al'tlcley je me ren
cont:-ai avec Po~s icn au .sail' où j e yenais t rès fréquemment vn~ 

(j heurcs) et,) devant le secrétaire de la l'éclaet ioll) je lui clis com]Jien 
tout cela ùtalt absurde ; il eD convi ent, me dit qUB e'é tait sur un 
récit ùe Maizi èl'e qu'il s'é tait emballé et me demanda de prier l'ëzé: 
nas de lni servir d'avocat. C'était le m oment olt tout mUl'chatt 
comme HUl' des roulettes . Tézénas accepta. 

Le faux photographique est, du l'es te, ü'un u:-;ag-c très frécluen t, 
Reinach en avait préparé un (l\-lÏ se trouvait dans la fameuse ser
vlett e oubliée en ch emin de fc l', (,,"oir a u x al'chi ves de la .i u sth~e 
militaire les dépo:>iitiOllS des employés du chemin de fer) Ins trll(:
t ion Ravary, dél)Ositions non produites SUl' intervootion (h~ Billot) , 
II était, au dire des employés qui l'ont YU, de mon écriture ; mai :- , 
il. la suite de cet oubli y il n'a pas été rendu publi ~ et si des fanx. 
ont été fa it,' contre Dreyfus ct se;.; amis, d'autres nombreux. ont 
été faits en sa faveur, lJ ID cnqI.H:tr, ri gourcusement impartbde 
établira que des faux. Oll t été lll'oc1nits il Hennes pal' les atùlll'es 
étrangères qui ont, ÙU J'es te) fait dispal'aître cert alne:-; pièces C;)ll

n ues de M, Delal'oche-'Verne t. 
Et en admettant pOUl' un moment que le jJeiit bleu de Picq-œa r r, 

lie soit pas une pièce fabriquéc, ce qu' il es t en réalité, comme je 
)tounal le prouver 11 l' cnquè tc} il est certain , d 'après tous J~ 
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témoignages corroborés, (;ètte fois pal' Picquart lui-mème, qu 11 

avaIt proposé au général Billot et au général de Boisdeffre de faire 
lui-même un faux destiné li me faire venir à Paris; dans ce faux ,. 
il aurait imité l'écriture de Schwartzlwppen et il voulait le placer 
à un moment et un jour où, pal' mes fonctions) II savait que j'étai s
obligé de venir à Paris; c'était assez hien combiné . Les généraux 
s'y opposèrent. 

Je n e parlerai pas longuement de mon conseil d'enquête ; c'est 
par une violation de la loi qu e rai été mis en réforme. En vertu de~ 
règles régissant la justice militaire, ayant la minorité de faveur , 

j e ne devais pas être frapIl é. Cantignac, Hoget ayaient entassé les 
i llég alltés, ordre clonné aux jllp'CS) tripotages dll do~sier par 
Hoget, sans droit aucun, com}Josltion illég:lle du Conseil, inter
vention arbitraire et illégale de Cavaignac et de Hoget ; l'affaire est 
~omnise au conseil d'Etat; je ne doute pas,d 'ailleul'sqll e cette juri
dic tion ne soit digne de !a réputation qu'elle, au moIns, a eue de 
tout temps,etqt{ellen'exécute humblement les ordres du gouver
n em ent. Mon avocat établira, en tout ca s) en montrant les proct;-
d t, ~ employés contre moi, llu e toutes les juridictions en France ont 
aujourd'hui la même conception de la justice. 

L~ Inort: d'Henry. - Estel'bazy à Londres et en 
Holla,nde. - Les proluesses qu'on lui fait 
.ayant son ténloigllage , 'is-à-vis la COI'" de 
cassation 

.le voudrais faire ici une lletite d\gTession, et. bien qu'il s' ag-iss (:~ 

d'un fait que je puisse prouver matériellement, l'enquête établirn 
h' plus aisément du monde la v(!)'ac:ité d' un récIt que je tiens de l ~l, 

!-iOUl'ce la plus sùre . 
. le yeux parler de la mort d'Hem,\". 
Henry est arrêté brusquement au moment oü rien ne peut lU i: 

faIre concevoir la moindre appréhension, où il traverse ParIs pOUl' 
:-tUe1' faire l'ouverturè de la chasse; il est arrêté pour un document 
(lU 'il a créé avec rassentiment de :::: es chefs, et si on ne veut pa s: 
] 'admettre, pOUl' un document dont, en tout cas, ses chefs COll-

11ai~sent la valeur depuis de longs mois et dont Ils ont u sé et ablH:é 
malgré cette connaIssance. f'ii Henry a fait un faux spontanément 
propn'o motu, E.UA" depuis lon gtrmps) ~ ont les C'Gmpllces de ce 
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faux dont ils ont fai t usage, Henry, du reste, a toujours eu dans 
nos chefs une confiance Nen plus aveugle encore que la mienne. 

J'en vcux donner une prcuve, Le 1cr août 18D8~ je rC0us une carte 
télégramme agrément.ée de dessins bizarres que je faillis déchirer 
sans chercher ~t la comprendrcJ croyant ~t une farce autorisée par 
-cette date, En la regardant cependant avec plus d'attention, je 
reconnus que c'était un rendez-vous mystérieux que me, donnait 
du Pat y derrière la manutention, ,Je m'y rendis et là, de la part 
<lu général de Boi sdeffn~ qui ,wait été avisé de nouveaux projets 
dre'yfusards~ du Pat y, pendant deux longues heu]'cs~ me donne 
toutes sortes d'instructions. 

Comme cet avis coïncidait avec un avertissement que j'avais 
reçu moi-même, je fis o])s(']'ver au colonel que .i e trouvais q l'on 
semblait s'illusionnr,r HUI' la situation, que la bataille etait loin 
·(l'être finie et qu'av ec les fantes qu'on commett(1,it, le manque 
d'énergie dont ou fai sait preuye, on allait à la revision tout droit~ 
-et, par suite, il, la déroute, 

Le colonel du Pat y me répondit qu'en haut lieu on s'enfichait 
,et qu'en dehol':-oi du dOSSIer ultra-secret qu'on ne voulait pas pro
d uire, on avait assez de preuycs pour voir venir la revision d\m 
œ il parfaitement, calme, C'était 11 réponse que faisaient tous les 
généraux a cette persp tive (h' revision, 

.le répartis que c'était fou, et que c'était la réponse ])onne à Îaire 
it d'autres, mais pas à. moi, que jïg'nol'ais le dossIer ultl'a-sccl'et~ 
mais que j 'étais fixé sur le reste, 

Le colonel me dit que cela était sa,ns gTande importance, un 
nouveau conseil de guerre jugeant à huis clos, .le lui dis qu'il se 
t rompait gravement f/ il croyait encore au huis clos; il eut une 
:a tti tude si étrange à, cc moment que j'en fus surpris et, trois jours 
:après, j'en parlai lt Remy en lui disant que nous étions deux 
îmbéciles et que nos chefs, qui n'avaient pas le courage nécessaire 
pour profiter de l'adl}1il'able situation que leur faisait il, ce moment 
l'opinion publique, n'auraient pas celui de continuer à nous dé
fendre si l'affaire se gâtait et s'ils croyaient il, un moment de lem" 
Intérêt de nous jeter par-dessus bord. 
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Cette phrase, je rai dite à /".l'thUl' ~leyer, je l'ai dite il, :\Iillc\'oye 
(lUanel ils me disaient avec de grands ges tes, l'un c1eynnt Me Té
z('nas , l'autre devant 1BL 1lassarcl, direct eur de la Paù' ie, et 
] ~a illy, directeur de la Presse, de faire monter les généraux il 
chevnl !: 

Je (H s clone ~l Henr} que .ie les snpposah inC'apalJles d'une nou
r elIe én C' rgie, rlu ' ils n'ayaien t l,as pl'l!nl nTIl~ auss i fUl'ieu st' 
attarlu e) ct que, si ~a recommcnc.;ait, ils perdraient la tête et nou:,; 
Sacl'Hi er aient. 

Henry se mit en colère, me dit que ce n 'dait plu :-:i le camaratle, 
mal" il- chef qui me parlait, et qu'il ne comprenait pas comment , 
IHs, lleHU l:e généraux de division, je pou\'ais pal'lrr comme cela 
d'of'ficiers génémux (lui se feraient tuer (sic) pOUl' nous défendre, 
,J e lui répondis qu 'il se trompait complètement, qLle sous le::; é lmu
lettes des généraux de.jadis, il y a\'ait des gens d'épée) que sous 
ce lles de beauco up de gé n6ntux d'nujourd'lnli il y [nait des 
employés sédentaires des contributions indirectes , 

i\Oll S en res tàmes là, mai s je vis quelle confiance, quelle foi 
<lYeug lc le colonel ayait dans nos chefs. 

Donc, je reprencls le fil de mon réctt : Henry est arrêté brusque" 
ment pour ce faux ([u 'il sait tout au moins connu de tous ses 
chefs, dont ils se sont, le sachant t ous fabriqu é, ne pouvant pas 
n e pas le savoir, sel'Yis tant qu'ils ont pu. L'écrasement du mal· 
heureux homme, quand il a dû invoqller le témoi gnage de scs 
chefs présents dans le cabinet du minis tre et qu'il a vu leur mine 
de Ponce· Pllat e~ a dl\. être effroyable. On l'interroge en ayant bien 
soin de ne pas lui faire signer son interrogatoire de fac;.on il 110\1 -

voir le tripoter il loisir, et on l'expéllie au Mont-Yalérien au lieu 
du Chel'ch~-Midi. 

Henry ne dine pas; le lendemain matln, le cant inier vIent lui 
demander ce qu'il veut pour son déj euner, Henry l'envole pro
mener; le cantinier, vieux soldat" ému dev;ant ce colonel, insiste 
et Henry finit par lui demander deux œufs sur le plat, mals lui 
dit~ ayant tont~ de lui procurer du papier, qu'il a ~l écrire. Le can
tinier lui apporte du papier tllettre. Henry entre en colère, et dit 
qu' il yeut du grand papier, du papier écolier, du papier pour écrire 
un rapport. Le cantinier n'en ' a pas; il faut aller en cherc11er l.t 

Suresnes. 

Hemy se met unssltôt h écrire et quand le cantinier reYicnt 
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longtemps après pour chercher ses assiettes , 11 tl'ouve les œufs it 
peine touchés, mais le colonel écrivant toujours ct ayant noirci cl 0 

110mbreuses feuilles de papier, du grand pavier. 
Un peu après-midi, un officier d'ordonnance du ministre vient 

au OMont-Valérien (on ne profite pas, par parenthèse, de cette 
visite pour faire signer le fameu x interrog'atoil'e, vieux déjü, d(~ 

vingt heures); il èst introduit dans la cham)Jre du colonel; il est 
bon d'observer ({ue cett(' visite n'aurait pH avoir lien au Cherelte
:\lidi où le directeur de la prison eùt dù assister ~l l'entrevue, et q 
r este en têtc-h-tète a\"t~c lui pendant pIns <l'une longue heure. 

Quand l'officier sort, il dit au planton, qui était près de la porte: 
({u'il ne faut pas déranger le colonel avant ;) heures, qu'il a il tra
vailler. 

Quand on entre plus ta.rd dans cette chambre Henry était mort. 
C'est le 31 aoùt; il fait très chaud, il n'y a pas de feu dans la 

cheminée, il n'y a pas de cenllres, il n'y a pas de traces de papier,:, 
lm).lés. Que sont devenues les feuilles de papier écolier 
écrites par Henry dans la matinée? Qu'est devenu ce rap
port qu'il voulait rédiger? On ne produit qu'un bout de 
papier incohçrent adressé à fa femme. On n'a jamais rien 
dit ni de ces écrits suprêmes, ni des papiers mis sous 
scellés chez lui ; il serait bien intéressant que l'enquête 
fit un peu la lumière sur ces faits, qu'elle tâchàt de re
trouver ces papiers; j'imagine qu'on comprendrait alors 
ce que ce pauvre homme voulait dire quand il criait en 
sortant dl.! cabinet de Cavaignac: « Quels misérables! » 

Oui, certes, quels misérables l 
Lorsque, averti par la mort d'H enry, par les menaces de Cava \

g nac ... rapportées par Tézénas, par la présence de la banded'agenb 
de la Sûreté occupant .na rue, du sort qut m'était à moi auss ' 
r éservé, je pris le parti de quitter la France. J'arrivai en Angle
terre, furieux,exaspéré par la lâcheté avec laquelle je venais d'ètrr 
~acrifié, et résolu à tout dire de suite . 

Avant qu,e je comparusse devant le conseil de g uerre, j'P.l , 

appelle encore au témoIg'nag'e de Mc Tézénas ... U avait reçu comme 
une sorte de promesse ravIs que je ne seraIs pas frappé, que je 
serais mis à la retraite avec l'autorisation (l'aller senir à l'étran
ger. ~le de Boisandré et M~ Ménard ont été àu courant de ce fait . 
.le n'attendais pOUl' parler oque l'arl'iyée de mes papiers (lUe je 
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n'avais pas emportés avec mol. A ce moment, :Me Vurton, mon 
conseIl, un autre sollicita, )'le Platt, d'aut res personnes nom
breuses ùont je donnerai les noms à l'enquête pourraient l'attest er, 
j'en ai, du l'este, fourni des preuves écrites; j'aurais pu, ne fù t-ce 
qu'au point de vue matérIel, tirer un profit énorme des déclara
tions que j'auraiS faite s, et j'aurais ainsi a~snré tout au moins la 
vie matérielle de mes malheureux enfant s~ à qui le gouvernement. 
de M. \Valdeelc refuse même la misérable pension de réforme il, 

laquelle rai indiscutablement le droit. 

J'Hais donc résoluü,dire ce que je clis en ce moment. Mais bientùt 
-et avant que j'aie eu le temps d'agir autrement que par un traité 
~igné avec ~L Grant Richards, éditeur il. Londres, des amis m 'écri·, 
vaient de Paris,me sollicitaient; sortant de son sllence,Me Tézélla~ 

m'écl'ivait de longues lettres pleines de promesses; d'autres aussi 
venaient me houver à Londres et m 'adjuraient de me taire, m e 
promettant que la parti e serait gagnée, que les nationalistes 
étaient sûrs du triomphe, qu'un autre ministre serait plus intel
ligent que CavaIgnac, que je pouvais ètl'e certain que je ne serai ~ 
pas abandonné, etc ., etc .. J'ai de nombreuse:,; lettres conçues dans 
c(sens. Entre temps, gT~lce à d'amicales démarches, 'Me Cabanne~, 

que j e ~ne connaissais pas, voulait bien aù>ep tér de remplacer 
Tézénas; il m 'écrivit les lettres les plus confi antes, les plus rassu
rantes, m'adjural).t de g'al'der le silence. C'ét:l it, d'autre part, le 
1l10m(mt de Fachoda; j'étais à même de juger de visu du mal 
qu'av.ait fait .. que faisait 11 la France l'affaire Dreyfus. J'obéis ~1. ce~ 

a vis, .à ces prières et je m e tus . ~éanmoins, mes amis et mOIl 
conseil, craignant, comme je fal compris depui s, l'influence de~ 
personnes que je pourrais voir à Londres et notamment de mon 
solicitor, lequel, je dois lui rendre cette ju::;tice. a vu l'avenir dè~ 
la p remière heure avec une singulière perspicacité et a jugé il leur 
bien exacte valeur oeux Ü, qui j'aYais eu à faire , ceux en qui ravai~ 
eu confiance; mes amis~ dis-je, me tirent un beau jour partir pour 
la Hollande, Là aucune influence n'était à redouter, j 'étals dans 
l'isolement le plus complet, le plu~ absolu et ne recevais mèmt \ 
plus d'autres nouvelles que celll3s que la poste m 'apportait presque 
journellement. Néanmoins, par trois fois après m'en avoIr écrit, 
M. Platt est venu, de Londres, dnux fois à Rotterdam et une foi~' 

à La Haye .. pour me faire de nouvelles offres ~ i je voulais parler .. le 
reçus alors à Rotterdam la vl sHe dt} Me Cabannes m'apportant 
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les meilleures aE;suranc:es, puis celle de Me Lag'uerre et, enfin, 
après en avoIr délibéré avec ceux dont ils receyalent les avis, 
Mû Cabannes me presCrIyit de demander il être entendu avec un 
i:;auf-conduit par la chambre crimInelle .. sur la condition que je 
ne dirais que cc qu'il serait convenu que je devai ' dire, Cette 
restriction ne m 'agréait que tout juste, 

Me Cabannes insis ta dans les termes les plus pressants, et je 
donne lei pour preu \'eS deux lettres écrites par lut coup sur coup 
t dcux télégramme;;; : 

15 janvier 1899. 

l\don chel' (:()7nmanuant, 

Je vous envoie à la hûte 300 francs; je n'ai pas te teJJ'~ps de 
vous éc/'ire plus lon[j uernent, voulant que ma lettre parte, mais 
je cous envoie une nouvelle leÙ,'e non recommandee pour vous 
expliquer que j'ai h 'OWHJ des concours et d( s garanties, Le 
sauf- conduit demamle est accorde; je l'ai en mains ecrit et 
~irlne du procureur generat; il cous assure votre liberte et vous 
lle/'met de repaf'ür ap,'ès votre déposition si l'OUS le jugez bon. 

Il faut donc venir de suite. 

II ot7'e bien devoue 

Cabannes. 

Cette lettre était accompagnée d'une autre longue lettre non 
l'ecommandée,dans laquelle I\le Cabannes me donnait des détails sur 
l'effet produit par ma demande d'être entendu devant la chambre 
criminelle, me disait que mes amis avalent décidé que je descen
drais chez les pères Salllt-Jean-de-Dleu, où une chambre m'étatt 
r éservée, et m'assurait des concours qu'il m'avait trouvés dans 
ces termes: 

« Je puis vous aSSl'-rel' des concours les plus sérieux et les 
plus reels. La faute conl1nise il y Ct quatre mois et dp1}Û ne ;'t: 
r enouvellera pas ; on la re[jrette, on comprend l'erreUl', » 

Le reste de la lettre sont. des indications pour é,-iter les Indis
crétions a mon alTi yée et me demande réponse d'urgence, La 
chose pressait tellement que le 16, c'est-i:L-dire presque en même 
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temps que je receyais ces dcux lettres, à Rottcrdam (clles m'étaient 
parvenues vel:-'; 2 heures), je recevais le t élégramme suivant: 

Paris 30952- 20 - le /l -;) Il, 47. 

A ttencls téleg J'amlnes ~t lettre demandés pw' lettre re r:o llunancltie 
d'hier dont je confll'me rigoureusement instruction, - Cauannes. 

Le lendemain, je l'ccevai~ cette nouvelle lettl'c: 

Pal'is , le lI) jnlniel' 180D, 

JHon cher commandant, 

Il est cinq heu /'es p assees et fe n'ai reçu CiU CWt té légramme en 
réponse à ma lettre recomm andée d'hier. Je ('Oll$ l'e nouvelle que 
je suis nanti d'un sauf-conduit ecrit assurant pleinement votre 
liberté et vous permettant, si te l est Dotre I.tesir, de $)l'ti,' de 
F,' ance après vo tre ddpo sition. Il faut venir et de suite, J'ai, 
d'autre part, des renseignements et assurances du plus haut 
intérêt pour vous et de source sûre. 

Votre abs tention voas p erdrait irrentédiaulement ct ()OU$ j~ ,.ai t, 

ainsi qu'û vos conseils une si tuation des plus f6.. r: heuses, Votre 
silence m'inquiete. 

Tout s'etr.:pliqaera trè$ f ac ilement saI' place. Vene.:" au plas Dite, 
c'est mon dernier mot. S'il oous laisse inerte ou rebelle, c'est que 
je n'ai plas forte conjiance, ce que je me refase à croi re , Répon
elez de suite et directement à mon adresse. 

Vot/ 'e hien deooue 
Cabannes, 

Je répondis le jour même à Me Cabannes qllej'avais grande COll

fiafice en lui, mais que j 'avais la plus absolue m éfiance des gens 
dont il me lais. ait entendre avoir des assurances et des promesses~ 

et que s'ils devaient recommencer à mon égard leurs indignes 
procédés, je mc réservais de reprendre ma liberté d'action, de ne 
pas SUiVl'€ ses conseIls et le plan qu 'il Rl'avait tracé lors de son 
voyage, et de tout dire davant la. chambre Cl'lmlnell e; qu'lI leg 
prévînt que j'y ét.als déridé. 

Ma lettre lui ari'iva le 18 au Inatin. 
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Je reçus aussitôt le télégramme suivant.' 

Paris 21038 - la, - 18;1 ~D 11. 52 TYl. 

jVon; appréciations el'l'onées, Vene .. vite. 
Louis 

LoUiS était la sig'nature dont se servait Me Cabannes quand il 
voulaIt me dire quelque chose ayant une source officielle pour moi, 
c'est-il-dire venant du ~ôté de mes anciens chefs. 

ene lettre de M. de Boisandré joignait ses instances à celles de 
mon avocat. Je partis . 

A peine arrlYé, mon premier soin fut de demander à Me Cabannes 
flueller; .étaient les assurances, les promesses, les certitudes de 
concours qui m'avai ent seules déterminé à venir. Ii me répondit 
que j'auraIs toute satisfaction dès que je serais rue Oudinot, Il 
était trop tard pOUl' m'y rendre et j'allai coucher à l'hôtel du 
Maréchal Ney. 

Le lendemain ou le surlendemain parut dans l'Ecla;r, journal 
qui recevait des inspirations de Cavaignac, un article fort mal
veillant disant que je n'ayals rien il, dire, que je ne pourrais rien 
dire, etc, Furieux, je dis à Mc Cabannes que si Cavaig'nac recom
mençait ses plaisanteries, j'allaIs tout simplement, pour entrer en 
matière devant la Cour, déclarer que j'étals l'auteur du bordereau 
et que, dès 189.t, l'état-major avait tripoté ce papier. Me Cabannes 
me dit qu'Il allait voir Cavaignac et l'avertir de mes disposItions. 
Il s'y rendit et c'est là qu'il obtint cette étonnante réponse que j'al 
l'apportée dans divers journaux anglais et français: « Nous avons 
») pr is nos mesures et nous l'avons mis tellement bas que per
» sonne ne le croira; ilfaudra qu'il le prouve, le dire ne sufJi!'(t 
), pas. » En me ):apPol'taut cette entrevue, Me Cabannes me dIt 
que vraiment 11 ne croyait pas qu'un homme ayant occupé une 
t elle situation pût être aussi suffisant et aussi bête; qu'il avait 
fin ! cependant par lui faire entendre raison en lui disant qu'il 
étaIt au moins des g-ens quI me croIraient, c'étaient les COl1s6illérs. 
Et, de fait, l'Eclail' se tut pendant mon séjour à Paris. Je vIs de 
nombreuses personnes pendant ce temps; toutes me donnent les 
plus bellei assurances, Je ne m'en contentaI pas et demandai une 
promesse écrite au général de BOisdeffre, dût-clle rester entre les 
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malns de mon défenseur; mals, cette fois, je voulais une garantie. 
Comme tout se passait en belles paroles, un beau jour je com
mençai devant la Cour de cassation le ri'dt des collusions et je 
produisis la note aux 'ùeux écrit ures, 1:1. lettre du 2;) octobre~ hl 
lettre Billot dn 16 novemùre ; ce jour-là j'en aurais , je crois, ùit 
davantage~ si le parti p ri s de ces magistrats n'avait été vraiment 
trop révoltant . .J 'étais l' accusé sans moyr n.-i de me défendre, sans 
pouvoir faire entendre de t6moins, sans a\ oil' d'avocat pour m 'as
sister, et sans qu'on daignât même me faire connaître les accusa
tions soig neusell10nt recueillies , portées il hui. ' clos par des 
t émoins t riés sur le volet et tous, sans eX<':f'ption, à. charge contr~ 
moi. Les procédés et l'attitude de cette ilssembléc n'imposaient. 
guère le respect. 

Je dois faire observer, cependant~ que, malgré toutes 
les sollicitations dont j'étais l'objet en dehors des 
audiences, je n'ai pas une seule fois voulu dire que je 
n'étais pas l'auteur du bordereau. 

Quand le président Lœw m'a rlemanclé ~i je le reconnaissais, 
j'ai dit qu'Il m'avait été montré en novembre et en décembre 1807; 
quand il m'a dit qu'on m'en prétendait l'ml te ur, j'al eUt qu'lm 
conseil (le guerre l'avait attribué ~t Dreyfns, qu 'un au tre aHl.Ît 
déclaré qu'il n'était pas de moi, que personnellement je n'avais 
rien à dire, mais je m e suis refusé ii déclarer devant ces .iuge~ 

que je niais en être l'auteur, ains i qu'il m'était demandé . Le fait 
est facIle à. vérifier. 

LOl'sque je rendis compte a mon avocat <le cette déposition il fut 
très troublé, et le soir, vers neuf heures, revint me voir avec 
M. Lasies, le député . J 'avai.s grande envie de continuel' le 
lendemain, mals devant toutes les obsel'Yations~ les objurgations 
qui me furent fai tes, je consentis à me taire et, le lendemain, 
.i e déclarai s à. la Cour qu'en présence de la loi <1e dessaisissement 
je refusais de continuer ~t déposer. 

F u rieux, les juges me firent qui tter la France le lenderna! n san~ 
que j'aie pu embrasser une dernière fol s mf'S enfants que je lùti 

.i amais revus. 

Le 10 janvier 180!), en arrivant à Pari~, j'avalS écrit à M, (le 
Freycinet pour (lemander a être relevé, au cas olt je le jugerais 
nécessaire,clu secret professionnel; j'av::l.ls re~u la lettre suivante: 
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Republique française. 

Le ~Vlinistl'e de la guerre 
ct lvI. te convnandant Esterha~!J, 

chef de uataillon d'infanterie 
en reforme. 

1\10nsieur, 

En reponse à cutre lettre du 19 janvier courant, pal' laquelle 
(JOus lui ave.<; fait conna'itl'e que vous êtes ùwiié pal' la chambre 
crimineile de ta COUl' de cassation ct deposel' comme temoin 
dans l'ollaire de recision Dreyfus, M. le minisù'e de la guerre 
Ine charge de vous infol'm,er qu'il vous délie, en tant qu'il lui 
appartient de le /ail'e, du secret professionnel sous la reserve 
suioante : 

Si, au cours de votre (leposiiion, il se presentait des points au 
8l~je t desquels des explications ct ,fournir seraient de nature ct 
compromettre la securité du pa!Js énfaisant naître des compli
cations diplomatiques! ou" ct desorganiser le service des rensei
;jne:nents en divulr/uant Les noms de nos agents ci tetranger, ou 
û mettre en cause des personnalites dont les noms n'ùnportent 
pas à la manifestation de la vérite, vous resel'verez votre 
Niponse sur ces points et vous en ref'ererez au m.inistre de La 
fJuerre . 

POUl' te nlÏnistre et par son ordre, 
Le ueneral chef de cauinet, 

Pamal'd. 

1\1. de Freycinet ne prétendra pas, je supposey comme son 
prédéce!à~eur Billot: q ne cette lettre émanant de luI, signée par 
lui et par son ordre, par son chef de cabInet, le général Pamarcl, 
aIt, elle aussI, passé Inaperçue au tItre du fameux service courant. 

Je pense qu'ils ont su ce qu'ns écrIvaIent. Si je n'ai jamais ~t é 
<Iu.' un simple chef de batalllon d'infanterie, perdu au fond d'un 
corps de troupe de pl'ovincey il est difficile que je puisse dIre et par 
suite savoir des chose;:; tellement Importantes; qu'elles soIent 
oe nature à compromettre la sécurité du pays, à amener des 
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complications diplomatiques, que je puisse, par mes réyélations, 
désorganiser le service des renseig nements, divulguer les noms 
des agents de ce service à l'étranger, et mettre en cause ües 
personnalités que personne ne soupçonne, dont surtout personne 
ne veut parler, Si je n'ai jamais été que ce simple chef de 
bataillon, Il est bien singulier que le ministre me donne l'Ol'c1rA 
à moi quiy mis en réforme et qui n'ai plus (l'ordre à recevoir d'aucun 
t: ltef militaire, d'aucun ministre de la guerre, de suspendre clans 
ces cas qu'U détermine, ma déposition et de lui en référer. POUl' 

n'importe qui de bonne foi, cette lettre est significative; elle est 
de nature à provoquer . certaines réflexions, Fixant mon départ 
de France et dans la longue entreyue que j 'avais eue av ec lui en 
présence de Ale Cabannes, 11. Lasies m 'avait instamment demanck 
le sllence, invoquant, pour me déterminer, les motifs les plus 
pressants et les plus gTaves et me promettant, lui aussi, que je 
n'étais pas abandonné , Je lui fi s la promesse qu'il me demandaIt . 
,J'al su, comme je vais en donner la preuve, qu 'Il a fait ce qu'il a 
pu. C'est un homme de cœur et de courage; 11 n'est pas r espon
sable des lâches maladresses des autTes. 

J e retournai donc en Hollande, mes ami s m'ayant fort emen t 
dissuaclé cl'aller en Angleterre. 

Esterbazy , "eut parler.- Dénuu'cbes pressantes 
.,our qu'il se taise.- Le .. ôle de Me Laguerre 

Le.4 févrIer, M I' Cabannes m'écrit: 
« ~Ion cher commandant, je viens de vous té légraphi er pour 

» vous indiquer sommairement en style convenu le rés ultat des 
» üémarches multiples faites depuis votre clé11art et l'impression 
» que j'al d'une amélioration notable de votre situation, J 'ajo nte 
» que cette impression est générale . » 

Et pIns loIn: 

( Je vais encore passer à vos yeux pour un optimiste à tout 
» prix, Ma conviction, je vous l'assu re, est celle de tous ceux 
) qu'Intéresse la grosse questiony et les dreyfusards eux-mêmes 
)) n e cachent plus leur très vive inquiétude. C'est vous dire qu'il 
» ne faut rien changer h, votre attitude, Ne regrettez rien ! 
) d'autre part . L'impression laissée par votre refus de répondre 
» aux conseillers criminels est bonne et 11 n '} a pas lieu d'exprimer 
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') le dé~ il', quant à. présent , d'être encore entendu, comme vous le 
» fa ites dans la lettre que vous m'ellyoyez pOUl' le pl'emier 
1) pré.~ldent, Les chambl'es réunies statueront, croyez- moi, sans 
» enquête nouvelle et autrement que vous ne croyez, Il n'y a P(}!-l 
» lieu }"\, annoncer de nou velles révélations , Aussije n'eny01e pas la 
» lettre; il sera toujours t emps ùe l',écrlre en la moditiant, al! 
» besoin, la veille du jour où aura lieu le débat définitif. » 

Et plus loin encore : (, Dans un autre or 1re (ndée~, .i' ,li \'ll 

\) M. Lasies hier so ir et aujoul'cl'hui, lui ::sig'nalant l'urgen ce et la 
» gTavité (le la situatIon, Il n vu de son coté des amIs qn'il a 
» trouvés bien disposés et nons devons nous revoir et ma1'Ch e1' 
}l d'accord avec des appuis sur le tel'l'ain défini clans la (lcl'nii'rf : 

» conversation que nous eÙllles ensemble le soir olt 1\1. Lasles \' int 
l ) nous yolr. 

» C'est donc à la patience que je vous exhorte encore en mon 
~) nom, au nom cle t ous ceux crue j'ai vus et qui ont avec m :) i le 
1) clésir de vous ailler et (lui espèrent réussir, De votre cùh', 
" abstenez-vous, j e vous en . 'uppli e, de toute démonstration 
» nonveIle jusqu'au jOlfJ' olt les Chambres réunies seront saisies 
)) cle la question, D'ici là. l'horizon s'éclalrcira~ j'en a l la fernw 
» confiance, et votre dernière lettre m'est parvenue a son heul'l' 
» maisTestimc qu'il serait prudent d'être moins explicite et dl ~ 

» bien réfléchir aux graves conséquences (IU'aurait la per te ou le 
,) détournement d 'une missive semblable , 

1) Eneore quelques semaines, mon cher comlllandant, et l' avenll' 
\) YOUS appal'attra moins somb re et nous ]loUl'l'Ons sérieusement 
» son ger à. réparer les bless ures passées, 

» Je vais encore ce SOl I' et demain agir et j'espère pouvoir you:<; 
» ùonner dans la pro 'lnlne des assurances plu s fOl'mell E'B ellCOl' P' 
1) et s urtout moins platoniques, 

» Votre blen dévoué, 
» C.\ BANNES , 1) 

Cette lettre, dont je vip-n s ùe donne)' des extralts, étaH une 
réponse il. une de m oi ùans laquelle j 'exprimais le regret de n'en 
a voir pas (lit davantage devant la Cour, olt j'adressais une lettre 
à \le Cabannes pour demand er à être entendu il, nouve~l1 . 

l:avant-demier paragraphe fa lt allus ion aux détails ùans 
le.sq uels j 'étais en t ré, disant (lue cette fois ct devant la façon ùont 
l 'état-majo )' m'avait lai ssé porter san s me don ner autre chose <j lle 
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des promesses en l'ail'J si je parlais ce ne serait plus que pour les· 
accnser et demander une enquête sur les actes de certains 
g'énéraux, actes que je précisaIs dans une lettre. Je n'en finirais 
pas sI je produIsais toutes les assurances que je recevais . 

J'abrégerai. M. Cabannes .. M. de Bolsandré .. M. Laguerre que 
j'avais vus, lui aussI, plusieurs fois chez les Frères Saint-Jean
de Dieu, m'écrivaIent toujours dans le même sens . Mais sur unt~ 

visite de JI. Platt à La Haye .. je me décide à partir pour Londres· 
au grand déplaIsir de tous ceux qui m'écrivent de ParIs. 

Là je reçois aussitôt une série de lettres et de télégrammes. 
Lé 5 mars, c'es t MC Cabannes qui me télégraphie; 

Paris, 32352, /:5 5/ 3, - 4 h. 25 S. Amelioration notable. Lettre 
suit. - Cabannes. 

Le lendemain .. je reçois une lettre pleine de promesses; le 7, . 
j(! reçois une lettre qui commence ainsi; 

Paris, le 6 mars 189.9. 

Vous avez dû recevoir ce matin la letil'e que je VOllS ai 
envoyee hier soir, venant de quitte/' Lasies, fjui continue ct vous 
porter un vt! inüirêt etfera le possible pour faire partager cet 
interêt. 

Plus loin: 

J'ai les plus serieuses raisons de croire que vous ne v0!Jez pas 
les choses sous l'angle veritable et je ne peux cependant vous 
fa ire connaitl'e par ecrit les raisons quefa·i de vol!' autrement . 

Le 8 mars, je reçoIs le télégramme suivant de M . Laguerre : 

Paris, 7553 --,. 13- 8/ 3 - 6 h. 45 S. R. 
T out va bien, éCI'is mais après cout'1'iel' . Amitiés. - Laguet'1'e. 

Le 9 mars, je re<.:ois du même un nouveau t élégramme : 

Paris, 12353 - 15 - 912 - 7 h. l5 S. R . 
Telegraphie z la fon taine où puis cous coir dim.Clnche soir.

Georges . 

.Te suis fàché d'être amené a reparler de M. Lag uerre. Il avaIt 
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' f~ té parfait pour moi, cm Hollande, ü Paris, en Angleterre; U 
m'écrivai t : Je trouve indigne, et je ne 1/Î..e gêne pas pour le dire~ 
la.fclfon dont on pous a {.fiche. 

Je lui avais et je lui gill'de encore une vraie g ratitude de ce 
qu'il a f:Lit .. -\..uSS i, j e ne co mprends pa::; pourquoi il n'a pas dit la. 
,-érité. Ainsi, il a (lit m 'avoir rencon tré pa.r hasard à Londres, 
où il serait venu pour des affaires. La dépêche du 9 mars prou ve 
le contraire, Dix lettres de Cabannes, venu avec lui, sur le même 
bateau, descendu a.u m ême hôtel, Korthumberland avenue, au 
t( ~r6tropo] e », établissent qu'il n 'y est venu que pour moi; mais 

. je n 'en finirais pas de citer tontes ces lettres, en voici une de 
/\:1, Larjuel're lui-mème ; c'est celle annoncée pal' la dépêche du H! 
hquelle avait été lll'écédée d'unc conversation téléphonique : 

(( P ClIois, le 8 mars 1899. 

» 37, rue La Fontaine, . 

» les mercredis et samedis, 
» de 9 h. à. midi. 

» 11 h. soir. 
» "\Ion cher commandant et amI, 

) .Je repren ûs m es expressions de t out à l'heure, s i peu enten
.,) dues pal' le téléphone où peut-être on nous écoutait, La polltique 
) actuelle es t celle que Ponce Pilate a rendue célèbre et encore 
1) es t-il possibhl d'ajouter que ce proconsul pouvalt mal se rendre 
,) co mpte du m ·ü qu'il faisait à son gouvernement dans l'histoire. 

» Pour cesser de phtisanter, comme dans l'affaire du Panama , 
) nous sommes en présence d'hommes non compromis qut vou
» draient bien ne pas se compromettre. 

» ~Iais, d'autre part, que demander d'une façon precise f 
» Yoilà ce que je voudrais que vous m e disiez. 
» VoiHt ce que je suis prèt à aller vous demandez à. Londres. 

» dans un intérêt supérieur. 
» Mals j 'aimerais mieux la Hollande. 
») Que diriez-vous d'un rendez -vous prochain ~ 
» Je vous demande réponse immédiate et je vous serre hiep 

':) amicalement la main. 

» G. LAGUERRE. » 



- 11~-

)1 Que dire exactement 3, qui vous savez? .Te me trompe 
)) que demander? 

JI .Je trouve comme yons (lue tout ya très mal et l'optimisme 
" {'st effrayant. ) 1 

.Je réponds (Ille .i(~ ne vnn: pas quitter l'Anglrtcrre et que je 
l'attendrai ~t Londres, et le 11 mars M. Cabannes, en m'annon
I~ant cc vOyHgr, m e' dit : l'ami (c'est ainsi qu'lI désignait 
taguerrc) est enPOfJé par les plus hautes tèles;je l'accompagne
uti pour Qu'il!J ait un temoin des poUrp((rlel's . 

. J'ai un paquet de lettres de M. Cabannes et ùe ~I. Laguerre 
établissant les démui'ches faltes par M. Laguerre i.t son retonr tt 
l'aris e 

Pour Laguel'7'e, ln'écl'ÎI'a "Aie Cauannes,je ne crois pas Qu'il 
ait ag iau nom de Pre!jcinet, MAIS JE SUIS SUR (ct Il son.,. 
li g'ne deux. fols cc mot) Qu'il agissait pOlir Dupuy et jlent être 
f,our Lcbut. 

~f. Laguerre ne s'en cache pas, Dupuy est déslg'né par: qui COllS 

::;(l(1e.,,,; . 

Le lG mari';, Me Cabannes m 'écrit: 

L)rtmi (Laguerre) m:arl'lve à l'instant et je n/empl'esse de cous 
in ('ü]'mel' Qu'il n'a pu rentT'et' à Paris que ce soif' Po.Zl1' 7'epartil' 
demain matin. Il a rendez-vous avec qui VallS savez dans tapri::s
m,idi et n 'a pu, en conséfJue71cey s '!J l'encl,'e. Il se l'a de l'etour à 
Paris samedi et l'crtt"ecue aura lieu le 80ir même. 

Ylngt lettres, je le répète, confirment ces démal'cl1rs, et enfin 
~l. Laguerre ne me dIt jamais (LU 'elles ont échoué. 

Dans une lettre dn :Z.? mars, il me dit: 

Je n'ai pas e/wore reussi. 
donc attente; attende.~ encore. Vous 7'e{Jretterie.~ bien ce Qui, en 
ddiniüve, neferait du nwt qu'à vos amis et ne sel'ait qu'un coup 
de tête, Tout cela peut et doit s)w'ranger ' au mieux de vos 
intérêts , 

Et le 31 mars: 

J 'ai la.. conviction Que DOS a,/j'aires .'Ùu>l'angent. 
Le jugement Christian n-'est rien, mais il donne l'inîl11'ession 

'lue la jllstiee C((. cümmeru:er à ne plus are lettre 1iwrte pour 
VOllS. 
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Je sais fju 'on al'/'ange l'horrible afJaire le nâeux possible, 
et j e sais fju 'on vous aura un [j7Ytndqré de votre silence , L'autre 
attitude vous.fe1'Ctit condamner par tous, 

J'ai la certitude 'lue mon intervention n'aura pa8 été ùu,dile. 

Cependant, ~l cette mème date (lu 31~ commencent à pal'attre, 
dans le Fi(Jw'o, les déposltlons faites à huIs clos devant la Cour 
et je ])1'a])er001S alors que, au moment même où ils me faisaient 
leurrer pal' de belles promesses, mes chefs, il l'abri du huis clos, 
IL 'a vaient cllarg'é sans pitié, croyant que n'en saurais jamais rien. 

J 'écrIs alors à Paris que je me con8idère comme dég-ag'é de ma 
promesse devant ces nouvelles lâchet.és et que, quelles que puissent 
être les conséquences, je vais parler. J'ajoute que je ne comprends 
pas, d'autre part, l'attitude des généraux se refusant it dire la 
vél'lté~ erg-otant stupidement sur cette ques tion du bordereau et 
n'ayant qu'une préoccupation: empêcher qu'on ne àécouvl'e le 
pot aux roses . 

Immédiatement,toutest mis enœuvre pourmefairetaire 
encore; il est fait appel à mes sentiments de tendresse 
pour mes enfants; les promesses les plus formelles me 
sont répétées. De tous côtés,je suis informé que la Cour 
de cassation, toutes chambres réunies, repoussera la 
revision. 1\1. de Boisandré m 'écrit. que je vois faux, que je suis 
trompé, que je vals faire le jeu de mes ennemis, des pires enne 
mis du pays , l :ne lettre, ou plutôt cluelques extraits d'une lettre 
de Mc Ca1annes entol'e, datée du i% avril 1899: 

Mon chel' conuncaulant, 

Ainsi que vous l'a expose ve /'ùalen1en{ mon ctlnbassadellr~ 
il etait nécessaire de dissiper~ sans plus a tieru'Ü'e , beaucoup 
de malentendu8. C'est maintenant chose faite et bien faite par 
le compte rendu fjuej'en ai eu ce nuttin. 

-' 
I.e rapport n e sera pas tel'mIné avant (lu lnze jours au moins. 

Je sais fju e cle Pellieux , Quesna!} de Beaurepaire considèrent 
l'un et l'aut/'e , ct d'autres avec eux, que, l'O:.ffaire lÙjlÛdée, 
il est (le toute justice que la décision de mise en réf01'!n(3 soit 
l'CtfilJOrtée et fjue tOUS sOfJe,(; admis à la l'e tl'aite avec conséljuence 
Je cl/ooit. 
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Il sera ii /ûc!t.ell,.c r;ue,sans necessite dem,na /r ee, VO llS metiie.s 
,obstacle à la realisation de mesures cons(r..Ù;rù·:s comme prr;

hables. 
De son côté, Me de Boisan c1 i'é, qne rrnqlH~ tc pourra avec fl'ni t 

interroger, car il a connu bien rIes cho:-;es, ct lui ef~rt ainement ne 
fe ra pas de faux témoignage, m'écrivait in s tamment dans ce sen>', 

Et j 'étais vivement bl fLmé de m'ètre laissé aller iL écrire dan s le 
.Matin quelques réfutations au x lléposltioll :-; publiées par le 
Fig aro. 

Ces réponses dans le Matin inquiétai ent certaincs gens . 

Pll1 sleuf!S personnes, Me de BOisandré, MC Cabannes me le ln.i.s
:3:lÏt'nt \' 011'. Les lettres (lue je recevais in sis taicnt :-,u r la profonde 

"1'.) l' J'(' 111.' où j'étai s, di saient que j 'é tais trompe, que les chambres 
]'éunle~ (le la Cour l'epous!5craif'nt la l'evision et r[ucje fai. 'ais lejru 
de mes pir('s ennemis. Enfm, pour obtenir ([ue je m'n,rrètasse dans 
,cette voie, Me Cabannes fit de n oüvéau le voyage et vint, non ~L 

Londres cette foi s, mais ~L Don vres . 11 m'apportait, de nouYCllcs 
assurances qui, cette foi s, me firent peu rl'effet, et ~l, cette obser
vation que je faisai s le jeu de mes ennemis, j e ne pu s que lui 
répondre que si les dreyfusards étaient mcsenllemi s, ceux qu i 
m 'avaient sacrifi é et pOUl' lesquels je m 'é tais :-;ael'ifié l' étaient bi(' l1 
-davantage encore. Entin,.ie lui fi s la promesse C} ll!) j'avals tOUjOll l' :-; 
faite, et toujours tenue d'ailleurs , de me taire jns C}u 'au dépôt (l u 
l'apport, 

Plusieurs lettres de Me Cabannes) posté l'ie lll'r ~ :-; il eette entrevue, 
,é tabli ssent cet engagement; il sRrait trop long" de les ùonner ici . 

M. Ribon (Serge-Basset du Mrxün ), et, pour cer tains points, 
M, Lausanne, corJ'espondant de ce journal ;1, Londres, furent au 
courant de ces choses. 

M. Rlbon, venu même à diverses repri :-;es n I.ondres pour me 
voir et quI voulut bien se mettre en mppol'ts n \"ec :\Je Cabannc:", 
pourra l'attester. 

Da~s l~s premIers 'jours de mai, lIIe Cl1balll1eS u\' ait l'eçula vis ite 
,d'un de m es anciens amis, quI luI adressait un antirevls ionnis te 
,de marque, lequel ami se disait qualifi é pOUl' me faire parvenir 
l'assurance qu'on ne m'abandonnerait pas, qu 'on poursuivrai t 
sans relàche la réali sation des réparations {lui m 'avaient été pl'O
mises, qu'on espérait y parvenir et qu'en échang'e on me demandai t 
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pour que mes papiers fussent mis en lieu sùr, 

Le caractère de cet ami, son courage, sa franchise, l'amitié qu'Il. 
m'avait témoig'née jadis, m'inspiraient la plu .~ entière confiance. 
C'est un ancien offiCiel'; jïnvoquerai son t émoign age à l'enquête. 

Quelque temps après, je priais Me Cabannes de me fixer et de 
faire une dernière tentativ e, lut demandant de faire savoir à mes 
anciens chefs que j'étais résolu, au moment du dépôt du rapport, 
à Jlre la vérité sur le bordereau, mals que, pal' respect non pour 
eux mals pour lem uniforme, je n' en dirais pas davantage, 

Me Cabannes se l'ef'ui;ait à admettre que la majorité des conseil
lers pût voter la revlsion; 11 voyait de nombreux nationalistes, 
entr~ autres M, t~llesna'y de Beaurepaire, qui le confirmaient dans 
cette opinion . ~l. Q, de Beaurepaire sait de quel ancien officier je· 
veux parler, mais il me répétait qu'au cas où n y aurait revlslon 
et renvoi devant Ull nouveau con .'e11 de guerre, il était assuré que· 
mes chefs changel'aieltt de tactique avec moi et que je retrouverais 
leur apput. Je demande pardon pour c:et extrait encore ; le 23 mal-
11 m'écrivai t .: 

P ari:s, le 23 mai 1899. 

},;]Oll cit er c07nnwndant, 

J'ai vu ce TnatÎn la personne corwenue dont {es sentiments 
restent les mêmes. Set sincerite ne me paraît pas douteuse, et 
c'est plus qu'une im.pression 'lu'ilsemble avoù' , Je ne doute pas, 
pour mon comple, qu'il ait ch el'cld~ lui-même à se l'enseigner ci 
bonne source, 

Et ailleurs : 
Je ne vois pas {tuel in{ùèt vou~ pouve.:; avoir (l une rlénarche 

/fwferait de vous te veritable auteur de la r,evision, 

A l'instant où j'ai connu le dépùt ÙU l'apport, j 'ai fait il. 1\1. Rlbon, 
qui peut en t émoigner, qui a connu certaines des lettres que j'ai 
l'e~ues, des installces dont j'at été l'obj et dans les dernières semaines, 
:-;pontan ément., sans y être poussé pal' aucun mobile, d'aucune 
1-;orte, 11 l'attestel'll , la déclaration relative au bordereau. 

Je ne l'ayais point faite jusque-Ut pour toutes les raisons que je 
viens d' énumérer, mais il l' enquête j'en fournIrai bien d'autrt's. 
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pl'elneS encore; je ne rai point fait e parce que mes amis m'ayaien t 
empêché de la faire en septembre 18D8 et que, pe~ldant neuf moi. ', 
tous leurs efforts avaient tendu il me faire g-ardm' le s,ilence en 
Invoquant des raisons, en me faisant, ou en me transmettant ùes 
promesses que, pOUl' mes enfants, je ne pOllvais pas ne pas prendre 
en cons idératIon , Me Laffay, avocat à la Cour, qut voulut bien 
venir me voIr lel Lond!'es, à la demand e de M, de Beaurepaire, et 
qui y prit connaissance cle quelques-uns des clocuments relatif:-; 
aux collusions que j'ai présentés au commencement, peut ètr,~ 
entenclu comme témoin ~l l' enquête; il dIra., eal' il les a. connus en 
]eè:.l' temps nt était, à Paris, au courant de tou t, il quelles inf~uenc e:-; 

constantes j'ai été !':)oumis) quels efforts ont été ùéployés, quelles 
promesses m'ont é t é fait.es, (ruelles a::;surances m'ont été données 
pour m'empèchel' de parler, Ce n' éta it pas son avis; il trouyalt 
que j'étais très mal conseillé,que je n'ëwais ritm ~L attendre de ceux. 
qui s 'étaient si inal conduit s ayec moi, et que je ne devais pa,,; 
hésiter à les montTer tels qu'ils (·taient, mais il pourra dire aussi 
à (ruels sentiments j'ai cédé en obéissant :lUx. conseils reçus: ne 
pas frapper cette armée il laquelle j'ai ap11urtenu pl'~s de trente 
ans, rendre moins pénible la position de mes enfants, 

Je me suis trompé, et Il avait ruison, je ne deyals point. ml'nager 
mes bourreaux. 

Le lU·ocès de Rennes 

Le jour de la première séance , le colonel Jouaust reçut d e 
moi une longue lettre recommandée avec prière de la commu 
niquer au conseil , lettre dans laquelle je lui déclarais solennel
lement être l'auteur du borderaau et précisais dans quelles 
conditions j'avais reçu l'ordre d'écrire cette pièce , 

Et, pendant tout le procès de Rennes , j'ai écrit à maintes 
reprises, au président du conseil de guerre, au commandant 
Carrière, au général Roget, à M, le général Mercier , La plu
part de ces lettres étaient recommandées, j'en ai les reçus d e 
la poste; elles sont formelles; j'y prouve la vérité de ce que 
j'avance, je dénonce au président du conseil les faux témoi
gnages qui sq 2uccèdent sans relâche devant lui ) des deu x 
côtés du reste. Il y en a dont je lui donne la preuve matérielle , 
facile à se procurer !par une simple dépêche télégraphique au 
ministère de la guerre; je lui envoie la preuve par dates indis
cutables des faux témoignages du général Roget, 
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J'écris au colonel Jouaust qu'il commet une forfaiture inouïe 
en ne donnant pas communication publique de ma première 
lettre écrite sous forme de témoignage. Il se décide alors, et 
qu'~st-ce qu'il lit? Ma déposition vieille de six mois devant la 
Cour de cassation! et celles où je dis la vérité sur le bor
dereau, celles qu'il a reçues depuis l'ouverture des débats , il 
les passe sous silence! 

,J e lui envole la démonstration de lïneptie du l'apport Bertillon, 
Inutile (rnllleurs, cnl' on se demande vraiment comment des êtres 
pensants ont l1u écouter cinq minutes pareilles monstruosités. 
,J e lui dis CIu'il déshonore ses épaulettes, je lui montre les men
songes flagrants apportés par une sérIe de faux témoins sur le~ 
relations entre Henry et mol; il n e dit rien, il ne fait part de rien 
aux juges ; Il étouffe, de sa propre autorité, ces déclarations desti
né!"s au Conseil, et qu'en aucun cas, sous au(;un prétexte, il n'a l (-~ 

droit de ne pas Ini communiquer. Ces lettres si formelles, si 
précises, le colonel Jouaust ne peut nier les avoir reçues , 
.ïai les récépIssés de la poste, j'en ai les copies; .l e les produirai , 
et la conduite du général .Jouaust, quelle que puisse être la culp~· 

billté de Dreyfus, quels que soient les al'guments ou les prouves 
qui aient pu être apportt~s pendant le huis clos, est abomInable; 
elle est en violation formelle de tout prIncIpe de droit, elle cons
titue une réelle forfaiture . 

. Je n'ai m (\ me pas la ressource de faire connaitre pal' ailleurs ce 
que j'écri s au colonel JOllaust _ 

Le 1'r1({tin ne veut plus rien publier; on coupe dans ce que .ïen
Yoie ce qui n 'es t pa" l'intérêt de ses ami::;. 

Le colonel .Jouaust est le parent. de M. Waldecl" dont le J.Watin 
est souvent le porte-paroles . Le colonel va, en s ~cretJ voter pOUl' 
Dreyfus ; il se fait fort, s'est porté garant d'obtenir la minorIté de 
fa veur, Dreyfus sera acquitté, et en mème temps, le J'résident 
cl u conseil de guel'l'e n ura sauvé la face des g'énéraux, tandis que 
~ïl acceptait une affirmatIon, une preuve sur le hordereau, il serait 
obligé d'accuelllir le reste de mes déclarations, n serait amené il 
convaincre mécaniquement certains témoIns de faux t émoignages 
et tous les anneaux de la chaine se dérouleraient fo rcément; ce 
serait l'engrenage, il n'y aurait plus moyen de sJarrèter; il fau
lIrait aller jusqu'au bout, c'est-it-dire jusqu'en haut; li faudrait 
Dien alors explifluer tous ces actes inouïs apparaissant éclatants, 
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indiscutable:=:;, et les réels motifs, les réels mobiles cTèyeraien 
Les yeux du monde entier. 

Voilà ce qu'on yeut éviter ~t tout prix et yoilà. pourquoi se joue
cette comédie nouvelle succédant à. tant d'autres, pourquoi, forcé 
enfin de publicr un témoignage <.le moi, le colonel Jouallst commu
niquera une déposition é~ourtée de janvier 18~)~) et se gardera de 
donner connaissance des lettres formelles qu'il a reçues depuis le 
matin de l'ou vel'ture des débats~ et que le commandant CarrIère 
osera dire qu'il a reçu Jlles lettres et les a jetées au panier sans les
lire, et que le le ndemain~ ayant besoin d'avancer un fait contenu 
dans une de ces lettre ?, II dira : Enjetr;tIL ~ pç(r lt a::>ClI'clles yeu;.e 
sur une lettJOe du commandant E. ... iel ,ha.~!J . 

Que l'enquète se fasse remettre toutes ces lettres, ou que j e lu i' 
en produise les copie:::;, et l'on verra les lll'euyes certaines que j'ai 
envoyées a\l conseil de guerre, les démonstrations que le président 
pouvait vérIfier sur-le-chaPlP des faux témoignages ou des men
songes des généraux, de certains officiers et de certains témoins· 
dl'eyfusards comme Pl1léolog'ue et PIcot, Picot qui va déclarer être 
d'une femme une éeriture que Picqual't Cl déclarée être d·un· 
homme, 

Je n 'ai pas la ressource de dire quoi que ce soit dans les journaux 
anglaiS. D'abord, de parti pris, le présIdent du conseil de guerre 
n .'en tiendrait aueun compte, et puis, s i la plupart des journaux 
anglais ont vu juste clans les résultats que l'affaire Dre:yfus aurait 
pour la France, si cela a été, comme le disait un journaliste' 
anglais: \\ Une excellente arme de combat », « un pui3sant outil 
à utiliser », ils ue se l:iont pas occupés des détails, ils ne connals
~ent même pas ceux qui sont la base de l'affaire, il ~ en parlent i:l. 
tort et 11 travers, ils s 'en servent pour cogner, ils cognent fort ,. 
c'est tout ce qu'ils demandent. 

J'en ai maints exemples. 1.:n en passant: 
J'al eu deux longues interviews avec M, ~orthrop du Black. 

and "ltVhite; il a publié mon écriture; au cours de ces Intervjews 
et après m'avoir déelaré qu'il connaissait tt meneille l'affaire· 
Dreyfus, il me pose cette question abracadabran te : 

« C'est vous qui êtes l'auteur du petit bleu ? » 

Et comme je lui explique qu'il est absurde de penser que fal pu 
fabriquer une pièce destinée à. être une arme contre moi, qu'elle 
doit être l'œuvre du colonel Picquart, il confond et met dans m ar. 
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bouche qu' elle est l'œuvre de Lemercle '-Picard, l'agent d'Henry 
Lem ercier-Picard, qu"au cours de la con versation 11 appblait d'ail
leurs le colonel Lemercier-Pi card! (Voir le no du Black and 
White du [) septembre 1889.) 

E tdans vingt journaux anglais,j'ailu des choses de cette force-là~ 
Non, le président du conseil cie g uerre jetant systématiquement 

au panier toutes mes déclarations, je suis bà.!llonné. Je n' aurais 
qu 'un moyen, ce serait de publier de moi-même ce que je veux 

-dire, mais ' je suis sans argent, sans ressources, et les quelques 
sou s que je peux péniblement avoir sont pour mes enfants dont la 
~ itua.tion es t chaque jour plus pénible. J'en appelle là aussi au 
'lérnoignag~ de ~L Ribon qui sait à quoi s'en tenir. En même temps 
que .récris au colonel Jouau st, j'accable le g(~nél'al Roget de lettres; 
je le supplie de décla.rer la vérité, lui qui semble le directeur de 
tou te l'affa ire ; j'ai les copies de ces lettres si précises, si nettes 
q ue le général n e pourra pas nier avoir re(:.ues , quelque habile 
q u' il soit à jongler flvec la vérité (la plupart sont enregistrées); je 
le supplie de faire déclarer par les autres cette vérité qu'ils cachent. 

Lettre au général Roget du 10 aoû.t18[)0 : 
cc Mon général. 

» .le vous ai adressé tou.t à l'heure un mot en hâte pour que le 
» courrier puisse l'emporter, ,Je le complète, Les journaux annon
» cent que, changeant de tactique, l'état-major va me déciarP-l' 
» complice de Dreyfus !! Si le fait est exact, cela ne peut être la 
» encore que votre œuvre, car c'est vous qui menez t.out.. 

» Lorsque, à. l' ouverture des débats, je vous ai écrit une pre
.) mière lettre, je yons ai bien dit que si je m'adressais à vous, 
)) l'assassin d'Henry, à vous, mon bourrean, dont la politique 
~) abominable a poussé l'imbécile Cavaignac à nous perdre lâchc
» ment, c'est parce que je sentais bien que, à Rennes comme 
') ailleurs, vous alliez ètre le grand metteur en sC~lle. 

» J 'ai supporté mille fois plus que le possible par respect pour 
) les grades dont vous êtes les uns et les autres revêtus, par res
» peet pùur cette armée qui compte encore tant de braves gens. 
') .Je rési ste de toutes mes forces à faire le jeu de ceux qui mènent 
,) contre elle cette affreuse campagne, mais si vous avez le mal
~) heur de commettre cette nouvelle infamie, je vous jure ql,le 
» renvoie sur-le-champ iL l'avocat Demange des dOOUJlieIlts et des 
~) notes qui ne vous feront pas rire. 
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II J'en ai assez, il, la fin, de toutes ces làchetés, de toutes ce::.: 
II stupidités qui ne vous servent même pas, car sans elles la 
II revlsion n'aurait pas cu lieu et Cavaignac serait président de la 
) Républlque. 

)) Pour la dixième fols, je vous le répète, Il n 'y a, dans l'int érêt de 
II tous, dans celui de la cause que vous défendez, qu'une chose ~l 

)} faire, et si vous réfléchissiez, vous verrIez que j'al raison, 
)) Je ne demande pas de chercher à. réparer le mal que vou:::; 

l) m'avez lndignement fait, pour cela il faudrait du courage et 
l) vous en manquez totalement. 

» ~Iais il faut dire la vérité~ il faut cesser ces ergotage::; 
» honteux, ces discussIons d'écritures grotesques, 

» Les dreyfusards YOUS menacent de l1nterventlon des l1 tt.1Cl1('S 

» milltalres. Prenez les devants et I)l'ovoquez-la Yous-même. 
)l Mals exigez leur comparution effective, et qu'au moment olt 

l) Ils prendront la parole, un homme autorisé comme le général 
» Mercier, le seul de YOUS tous qui soit crâne, fasse pul>llquement 
» connaître au conseil la déclaration faite jadis sur l'honneur pal' 
) l l'ambassadeur d'Allemagne que jamais son ~gent mtlltall'e 
)) n'avait eu 'de relations avec un homme convaincu d'espionnage, 
II affirmation qui a été démontrée mensongère; qu'il fafjSe COll 

» naitre ensuite l'engagement solennel pris après cette aventure 
» par le même ambassadeur, donnant, au nom du gouvernement 
)1 impérlal, sa parole d'honneur que jamais plus l'attaché mlll
)1 taire ne se livrerait il de semblablp.s trafics, et que le général 
)1 ~Iercler montre ensuite cet agent abusant,au mépris de son ser
) ment, de l'immunité diplomatique pour continuer son œuvre. 
» et. pOUl' prix de cette vtolation d'une telle promesse, nommé 
l) successIvement colonel, aide de camp de l'Empereur, colonel de 
» la garde, général. Le conseil appréciera un 1el t émoin, mais 
l) qu'en même temps il en appelle au t émoIgnage du général Fré
)l déricks~ qu'il montre les manœuvres de Delcassé, le Delcassé de 
) Fachoda, son voyage à. Saint-Pétersbourg, suivi du rappel 
Jl immédiat du général russe~ et qu'on juge entre le témoIgnage 
» d'un tel ennemi et la parole de l'allié. 

» Il n'y a pas de complication à, craindre et, d'allleurs, six 
l ) batailles perdues ne seraient pas plus néfastes , Il faut vIvre ù 
)l l'étranger pour savoir ce que vous autres par votre ltlcheté, les 
) dreyfusards pal' leurs infamies, vous êtes en train de faire de la 
Jl France. 
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» Et puis, l'assurez-vous . Les Allemands sont hors d'état de 
l) faire fact des deux côtés et J enlevassent-ils les côtes de Meuse, 
» Ils savent fort bien qu'à la même heure les Russes, pénétrant ~t 

) la fois dan" la Prusse orientale, le duché de Posen et la Silésie, 
1) menaceraient Berlin. Dites la vérité, faites dire la vérIté, mon 
1) général,' c"es t le seul salut, et croyez, quelque mépris qUf~ 

1) j'éprOUYè pOUl' la làcheté dont vous av ez fait preuve, au respect 
1) que 111 'inspil'ent encore vos épaulettes. 

» Cd !, ESTERHAZY. » 

Le "!1, le 22, le 2\ le :10 août y j'écrIS au général les l ,~ ttres leiS 
plus rressantes, j'écris à ~r. le général Mercier, j'écris même dans 
la crainte que mes lettres, bien que r ecommandées, ne soient 
in tel'ceptée:-, pl us tard au génét'al sous le cou vert du général de 
SaInt-Germain. Le général est en dehors de certains actes commis 
par les autre,,; je m 'adresse à lui. Toutes ces lettres sont elll'e
;=!'istrées. 

Rien! Et la seule réponse que j'obtienne, c'est, un jour, le géné
l'al Gonse qui dint 11 l'audience qu'il regrette (lue je ne sols venu 
témoigner 1 

Il ,';;ait hil~~l cependant, je l'ai écrit au général Roget, que si je 
lI" suIs pas venu, c 'est d'abord parce que je suis sans argent, et 
~ J1sulte, et s~rtout, parce que je crois (fLle, me trouvant devant ces 
sen,;,; jadis llles dHenscurs, et depui-s mes ::tssnssills, devant ces 
~:en s il qui je dois toUtes les souffrances de mes enfants, je ne 
puisse J'ester maitre de mol, j e ne puisse plus me conteni r et qu'aR 
.ieu de ne parler que du fait matériel du bordereau, devant leurs 
léll(~gations et leurs faux témoignages, ce ne soit tous leurs men
,onges, tous leurs faux, toutes leurs forfaitures, tous leurs crimes 
lue je sctis all'wné à leur cracher à la figure, et cela, de toutes 1116i3 

'orees, je rép ugne encore à le faire. 
Je suis à l'Mranger. Plus j'y vis, pius je regarùe, plus je '1,'OiS , 

) lu~ je comprends ce qu'on y pense de cette armée jadis si glo
'ieuse, At qui s'effondre SOIlS les coups qu'elle reçoit de tontes 
)arts, sans avoir même l'idée de se défendrcy et, malgré toutes les 
nfamies dont j'ai été, dont je suis, dont je pré r ois que je serai 
~ ~l core Yictime, je m e refuse encore 'à démasquer ces hommf'JS, non 
:)as pour eux, g rand Dieu ! je les connais, mttis il cause de l'lJ!~~ 

·orme qu'ils pQr t.' l1t. 
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Le général Ro,,'et et la tentath·e 

de M. Dé.·oulède 

Cepen tant, 10 proeès de Rennes est fini, et là~ eOlllllle il la Com
du cassation, on n'a, entendu que ùe~ t émoins ~t cha rge contre mol ;. 
pas llTl seul n 'a été entendu qui aurait pu me défendrc. On a 
Bolg ncusement écarté le général de Pellleux, on a Inis~é de côté le 
colon el du Pat y qui, lui, sc se rait défcndu; on s'es t bien gardé,. 
dans cc procè où j' ét ais !-iur la claie, d' entendre un eul de m es 
vrais chef ~ de ceux qni m avaient nI sous le::; balle3,poul' n 'enten
dre que ceux qui, après a voir été criminels, pour me pro téger ne' 
pouvaient plus, dan,' la yoie où il. ' étaient elltl'l':-' ~ me défendre' 
sans s'accuser eUJ(-mt' mes. 

Mai s je ,"ois poindre cette 101 SUl' l'amnistie (lu i ya sauy t' r tou s· 
les coupables de tous rangs et de t ous bcrds, et faire tIe moi, et de
m ol senl, la malheureuse , ' lctime et le bouc émi::; :-;ail'e . 

. T'ai la naïvet é d'écrire au président du conseil) il. M, \Valdeck 
Housseau; je lui di.' qu' il n e I-eut pas ne pas connaître au moin 
nne p .n tie des cr imes commi;;; pal' ceux dontj p- n'ai été (lue l'instru
ment; qu'il ('s t abominablement inique de voi!' tous ce gen 
h eureux, honorés, près de leurs enfants, portan t encore leurs uni
formes et leurs croix, de \' oir Dreyfus en France et moi réduit où 
; 'en suis . Pour mol) eola ne compte gu ère, mais je le, 'uppl1e d'avoi r 
pitié de me:,; malheureux enfants, si épouvantablement infortunés,. 
~i Injustement frappés, et j'apprends pour toute réponse que, dans, 
une partie de ch asse à RambouHlct, M , \Yaldeck s 'e!:-t tordu de rIre' 
en parlant de ma lett.re. Je solli cite pour mes en fants dénués de' 
t outes l'es 'ources, abandonnés par leurs richf's parents, la llllsé
rnLle pension de rMorme tt laquelle j'ai, indiscutablement" t ous le, ' 
droits et que je ne sollicite que pour eux. M. \VaIllec1-; continue it 
üclater de l'1re, En revanche, pendant que, co ntre moi, on accumule
lps inirruité sur les illégalités, on les entasse de l'autre côté pour
~au yer les g t'OS coupables. 

Ce qu'ont fait mes anciens ch efs, personne dan:, Ir g'ou \' r rne
m ent ne l'ig nore, mais on n 'a qu'un but : le~ COll\'l'ir, Il. ' peuyent 
faire tout ce qu 'Ils veulent, ayoi l' fnit tout ce qu'Ils ont ,"oulu" eux 
::;ont impunis, 

Henry mort, j'al dit comment, moi" je S LlÏS perdu ; du Pa ty lui-
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même a été fl'appl~, mais M. \VaIdec!\. protège en mème temps les 
d reyfusards coupables et les généraux criminels. 

Au cours de l'enquète du général Renol~ard contre le colonel du 
Pat y, le général lui dit: « On vous Cl fait t'enir pour écrire, et 
» c'est tout. Sodi de (lotre bUl'eau, vous deviez même iunorer ce · 
» que VOL('S aDe~; ecrit ». 

Ce sont des ordres com me ceux-Ut que je recevais et je les exé
cutais jusqu'à. la dernière limite de mes forces. Ces ordres sont 
très justes . On peut, on doit les donner, mais à hl, condition que 
les chefs couvrent leurs subordonnés et endossent la responsa
b ilité des ordres qu'ils ont donnés. 

Au cours de cette enquète que, je l'ai dit, il faut 11re, non tron
quée comme elle a été communifluée à. la Cour de cassation, mais 
in extenso, du Pat y déclare et prouve que c'est par ordre du 
général Gonse qu'il a eu des rapports avec :1\fe Tézénas ; c'est autre
ment grave que d'en avoir eus avec moi. 

Le général Renouard est de cet avis et constate que du Pat y, 
ayant agt pal' ordrn, n'est pas responsable, mats l'1rrégularité de 
la dé marche et sa g'l'avité subsIstent à la charge du général Ganse, 
responsable des ordres donnés . Si cet acte était coupable, commis' 
par le colonel, Si on cherchait il, l'en punir, il est tout aussi blàma);)le 
commis par le général. On va l'enquêter it son tour et sévir sans 
doute? Non, tout est fini. 

Bien mieux, du Pat y veut remettre un article dont 
l'original est à Bruxelles, préparé dans mon intérêt par 
le général Gonse. Le général Renouard refuse la remise 
de cet article ou de sa copie. Il ne veut rien savoir de ce 
,qu'a dit ou é,'~rit le général Gonse! J'ai déjà dit que cet 
article, dont l'existence est prouvée . par le rapport 
Renouard, doit être recherché et produit . Le rapport 
Renouard, dans sa parUe publiée, établit bien qlle les actes qu'on 
voulait reprocher il, du Pat y sont a la charge du général Gon!05e ; 
c'es t du Pat y qu'on frappera et Ganse sera indemne) 

L'affaire de ,Reuilly 

Le général Roget qui, tout autant que le général Gonse, a 
entassé devant la Gour de cassation comme devant le conseil de 
guerre les faux témoignages, brùle d'envie de commander unü 
cllvîslon de grenadiers de la garde. 
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11 est atta C'h é ft Ca\'aignac, croyant arriver sans péril il la réttl i
!-;atlon de son l'he, l'al' il n 'a jamai::; aim é les coups. Cela n'a ras 
r('ussi, mais Il est de ceux qui parlent, ([ni donnent cles eSI)érance .~ . 

([lÜ font des IJromessl's sur lesqu elles certains cl'oient pouvoir 
compt er. 

Le courag'e l ui a mancrué pour ciller jusqu'au bout; il lui en 
fallait cependant Lien peu pOUl' nssurel' le succès ce jour-lil , Néa n
moins, ses intentions ont été év identes . Ce n' est 11a8 le hasa rd ([u i 

a fait clwisir il Dél'oulèdElla brig'ade H.oget~ ce n'est pas le hasard, 
'lui a amen(> SUI' la place du Chi'tteau-cl'Eau Déroulède etles patrio k -
(le la Ligue, 
Dl'l'oull~ cle et Haj)crt so nt des gen:s d'ac tioll, des gen s énerg i (( u e .~) 

d ce ne son t pas des imbécile;:; . 
~jb veulnnt marcher sur l'ElySI> (, et entraÎnel' ay ec eux une 

tl'OuI)e prhc au hn .--arc1 , ce n'est l~ as it Re uilly qu'lIs iront la chn
('lL er.C'es t aux trollpes des casernes de la Pépinière., de Penthiène, 
(t<: l'Ecole militaire (lu'il:-i s 'adresseront; elles sont à. portée d e 

r Ely,-::ée. POUl' les dernièrus même, il est sur leur route, a \'EC C'e:-i 
tl'oupes ; un coup de main est. fat: ile, ct dans les dispositions où est 
la ('ap itale~ une belle t entatil'e brusquement menée doit réusdr , 

POUl'(lllOi alors aller chois i!' une troupe flui il, déj~L une long-u(' 
Illun;he dans les jarnlJes depuis le matin, qui est fati guée, (lui \<1 

atteindre son casern ement éloigné et. (lui aura une nouvclle marclle 
longue> I,éniLle, diftic ile it r efaire i.L travcrs tout Paris avant 
([',lttei llc1re son objectif ~ Les troupes cles environs de l'ElY St> t' 
llCUyent l' enleye1' ayant r(u'on aH pu prendre aucune mesuré; 
l':uri\'éc de cr Iles de Rellill,\' sera annoncée,téléphonée,télégraphiée 
une heure avant ([u'c lles n 'atteig'nent le boulevard Montmartre , 
Elles ont été choisies parce qu'Il y avait une raison, et cette raison, 
c'c.t le général Roget, le général Rog'et qui, depuis le rôle qu'il 
a joué dans l'affaire Dl'e,)'flls, a entrevu les plu s hautes destinées. 
mais qui, malhenreusement~ ne manifeste une g-rande énergie llue 
('Cintre de pamTE'S lliables comme Henry et moi, 

~[ais s'il abandonne a u dernier moment ceux qui étaient en droi t 
de compt er sUl'lnl, 11 prend ses précautions" il manque de courag-l' , 
il ne manflue pas de prudence et il fait entl'er MM. D(~ l'oulèdè et 
Habert dans la caserne, puis dans la salle d'honneur où Il y a un 
poèle,où ces mes::,ienrs seront laIssés seuls et où ils feront chcva1C'
l'('sfluement disparaître 103 papIers (lui pourraient compromettre 
[(> gén ('rnl. 
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Tous les nationalbtes, sur le premier moment, sont indig-nt!s de 
eet te pleutrerie. Jc viens d'arriv er tt Loncll'('s ct., le soir, je tl'léphone 
it !\L e de Boisalldn', (Illi me fait part de son indig'nation; le leIlde_ 
main, il m(' l'perira en me disant « eommerd le g ènàal avait 
tJ'ompe la eonjianee qu'on avait en lui, reconnaissant que j e 
l'avais bielljug c: ». 

Et nIe Cabanne,:, m'en ()crivan t it son tOUl', me dira « Que [0 eon
.fIance Qn'on auait en Rage!, cn ses pl'onwsses, a etc bien 
tI'ompr;e », 

11 ajou tera: I( Je croyais que le rûle ilUligne Qu'il (wail jou~ 
('onil'e vous Va llS faisait le mal jU[Jel' " je suis obliVe de reCOrt 
Iw itre Que l'OlU.; arir,z; raison el que cc t flamme s'est condnit 
('o mm.e un lûe/te » , 

M, \Yald(,t'li: a ('OmlU tout cela ; il ra connu parcE' cIU'il ne poU\'ait 
! (~:-; n e pas Il' saYoil'; il ra connu parce que, protestant près d l' lui 
l'o ntl'C' ce tte iniquitl" de frapll('r 1c:-: petits et de sauver lcs gros, je 
h ü disai s Clue dans un antrc O1'<1r c üïc1(;(' :-:, dans cernon 'trueux 
l)l'ocès de ln. HaLl te-Cour, il allai t faire' condamner les bl'a vos gen::; 
et sauvcr le~ poltrons ; que .. iles accusés üe la Haute-Cour étaient 
coupables d'avoir voulu <l ébarntSSCl; la Franco du plus méprisable 
g-ou\'l~ rneme l1t qU'l'lIe ait jamais supporté' , Hoget était bien plu3 
coupable pour a\'oi1' promis dl' les ai(lel' et ll'8 avoir lc\cllement 
al)::tndonné's, 

Ces faib, !(::.; l)1'('uves de cette ini(luité nou\'elk, les commen
tai res d (' mes amisy \\Taldeck les a connu,' , jp les lui ai écrits, lui 
d i::lant que sa ju:-;tico était Hl comme partout, comme amours, 
eomme toujours, la plus méprisable cles parocl:e.':i e t ([ue ce serait 
\ll1e infamie n ou \'elle ~t ajouter h, tant d'autre, de voir condamner 
les uns, pan'(' (lue braves, et sam'er l' autre, parce Clue làche. 

J'ai donné ces explications pour montrer les motifs de mon long
silence si reproché. 

Tant que j'ai ét é militalI'e, rIen ne m'avait fait parler, et, sauf 
un très petit nombre cie personnes sur lesquelles j'étals en droit 
de compter a])solument et que je devais mettre au courant de 
certaines choses, nul n'a rien su. Ces personnes sont, avec mes 
défenseurs, M. de 130isanMé et, pa.r · suite, M. Drumont, plus tard 
~1 e Ménard, le colonel Bergoui g'nan . 

Frappé par Cavaignac, ma première Idée fut de tout dire; .i 'eT~ 

fus empêché par les Yisites que je reçus, iuyoquant les raL 'ons que 
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j'al dites . .Je me suis incliné dans l'intérêt de 1ll1lS Anfants qu'oll 
me faisait valoir et, je dois le dire aussi, parce que soldat, catho
lique, réactionnaire ayant horreur de la forme de g ouvernement 
que subit la Frltnce, il m'était, au fond, tr()s p(!nible de faire le 
jeu de tous ceux que j'ai de tous temps haïs; plus tard, je me s uif':; 
tu encore devant le::; démarches, les promesses n ouvelles de mon 
défenseur~ de mes ami:-o;, des mandataires du gou Y<'rnement. 

Lorsque j'ai compris enfin, trop tard, le but de \Yaldecl~) résolu 
à sauver à tout prix tous les coupables-par sa loi d'amni. ·ti e, 
~1 enfouir iL tout j amais la véri té ct ~l fai re de moi le houe émis
saire de tous les aetes criminels commis par d'a\l t res, .ïfti 
commencé par protes ter près de lui dr ton tes lTleS forces, le 
suppliant de ne pas commettre cette illfamie l1 oluelle, cl'avoir 
p itié de mes enfants ; je le conjurais de ne pas fra pper sans ]'elàche 
sur moi, en épargnant ceux dont il savait auss i b ien que moi-mème 
toutes les responsabilités; je me suis Hdre,.;s6 au président de la 
République; au gal'de des sceaux, je n'ai obtenu (llÙll1 redouble
ment de mesures abominables .. Je me suis alors décidé iL écrire ::t la 
-commissIon d'amnistie et, en même temps) j 'ai cherché ~t publier 
le récit de tous ces événements. MM. Fay al'll, qui avaient u n 
traité avec moi, l'a'vaipn t l'ompu; .ip, n'avais aucun moyen de le 
leur faire observer . Ils avaient mème l'etl'allché il. mes enfants 
une somme de 700 franes, due sur le troisième faseicule. M. Serge
Basset avait bil"n voulu s'occuper de me trouver un éditeur; 
il s'était mis en r ela,t ions ~t M. Chaumel; celui-ci ayait tout d'abol'd 
accepté et devait venir me voir à Londres. Pui s ., In'usquement, 
après toute sorte de prétextes, il s'était dérobé. :\1. Grant Richard s, 
édi teur ~t Londres, avec quij'aYais fait un traité à mon arrivée (m 
Angleterre, traité que je n'avais pas mis il, 8xl'cution sur Îcs 
instances des amis dont j'avais i.t cette époque :-,>ubi lïnflu enc('~ 

me déclaraIt que maintena1!-t il était trop tard et (il],e le pul)lic 
anglais" préoccupé ailleurs, ne portait plus ,tU e Ull intérêt it ecs 
-é v(~nements, ce qui était fort juste ; j'aais donc absolument 
réduit au silence, mis clans l'impossibilité totale de me faire 
entendre . C'était le but, pour des r aisons diverses, poursuivi pal' 
tout le monde depuis si longtemps . C'est alors que je me suis, it 
plusieurs reprises) a(lress('~ directement, soit~t la commission d'am
nistie, soi t 1\ M. Clamageran,son présiclen t~p]'otestal1 t de toutes meR 
forces contre cetk amnistie qu'-on n'a, j e le n'pète pour la cen -



- 1:'>7-

Hème fols, pas le droit de JIllmposer pour le fait spéciül (lu docu-
ment libérateur et affirmant (Ille de nïmporte le lluei des procès 
Cll su spens sortirait fatalement la lumière . 

Qu'on plaide le procès; Henry-Relnaclt, le procès Zola; qu'on 
poursuive, par une enquète sérieuse, l'instruction ouverte contre
moi par M. Dupuy, de ces débats, de ces poursuites, la vérité, la 
\Taie cette fois, n e peut ne pas apparaître. Je ne demande pas, 
(lu'on me croie, je demande qu'on me juge; je ne demande pas 
qu'on m·amnistle,.ie demande qu'on me poursuIve, mais je 
demande que soient poursuivi s aussi tous ceux, quelque haut 
ftu'ils soient placés~ (lue l'en(Lll Me l11ontl'el'a coupables. 

Et je répète (IUll est mOllstrueux ([ ue moi, le plus petit de tous, 
je sois frappé~ que 111e enfa.nts soient frappés avec moi, et que les, 
a utres, dont le monde entier deYinc, pressent, comprend la culpa
bilité, soien t les uns impunis, les autres même honorés. Et je dI s 
llLl'en les prot égeant, sat: hant leul' ;~ crimes, les couvl'ant en 
refusant d'enlIttêtel' leurs actes, la comm iss ion d'amnistie se fera 
leur complice et se (kshonorera, car tôt ou tard la vérité sera 
SUl' ; je ne mOlll:l'ai pas, C[llOi (p.l'on fasse, sans l'avoir fait 
counaît re. Et elle t's t t ellement (~ yidente, elle ressor t tellement 
~"datànte du sImple expo;-;é de:-i fait s eux-mêmes que quelque, 
disqualifi(' qu'on m 'ait l1i\) ti!ement fait, elle ne pourra pas ètre
)1 il"e. 

Les lett."es a ~lme de Houlancy 

J 'ai dit préc~dell1inent (tIlt' jE' Ill'expliquerai une bonne fois sur 
!L's lettres BoulallC} ; je \ili~ le faire. 

l'our mille motif~, Mnl t
) de Houlancy aurait dù être la dernière 

personne au monde il livrer mes lettre::i et il. les !lvre!' dèt; la pl'e
ltlie 'e heure. 

Je Il, i èc ri nü~ d'Afl'Ï(llle sous l'impression de ce dont j'étais 
t0u10in, avec la plns entière, la plus ab ::i olue eonfiance, comme 
]Jl'mmn t avec moi -mème, et .rien n 'eùt jamais pu me faire prévoir 
l[ll C quoi qu'il pù t 11, 'arriver dans la vie, elle irait livrer, pour en 
t'Hire une anne contre m oi , les plus secrètes pensées de mon esprit,_ 
dix-sept ans apr(~s fn 'oir r ec;u ce:-:; confessions provoquées. Il es t ' 
d 'autres fem mes qui avaient de moi des lettres dont on elÎt voulu 
~l' hire des arme:::, ta!' j'ai tOlljoUr::i été plein de confiance vis-à,-vi. · 
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de ceux ou de celle!'; à (lui j'étais aHac:hé . On le!':i l~ onnaissait, on 
les a pressenties, on leur a fait les offrcs le" plus tentante,;; ; 
ce n 'é taient pas des femmes du monde, des femllles ri che:-:, 
c'étaient des femmes de thé<ltre, des femmcs pour lesquelles 
Mm e de Boulancy aurait sans doute un grand dédain; il y av ait 
de longues ann ées qu'elles n 'ayaicnt plus entend u parlel' de mo: ; 
elles ont repoussé toutes les offres, elles ne m 'on t 1)a" livré ; elle,.; 
n'ont pas été lâch es, elles, les pnu \TCS fill es , 

C'est une chose Monnante, d'ailleurs, que l'ade de \I 01 c de 13ou 
laney n'ait pas été jug(:) comme il m(~ritait de l'être et qne crlni 
qui l'avai t aidée dans cette œuvre, M , Gullemier, ait pu impuné
ment tonsel'ver sa robe, sans même un bü\me do ses collègue :" 

Cne de ces lettres a (J té, quoi qu'en a it pu dirc Bertlllns, Olt faite 
de ces plèees, ou s ing ulièrcment altérl!e . Elle <:ollticnt, en effet, 
des détail::; dont on a pu avoir id("e en lisnn t des lettres I)l'{ '· C~ 

dentes, mais qui, se rapportant ~l des faits non alTi ves, n 'ont pu 
être, sous aucun prétexte, jamais dits pal' moi, Un fallx de pl lH 
ou de moins dans cette a ffa ire a, du l'este, peu d'im portance . 
Je passe ; ce qu' il y a de certain, c'est que les autrcs lett res sont 
de moi, mai~ ~lme de Boulant y avait fait une sélection fo r t, h abile, 
car, p OUl' bien comprendre ces lettres, SOUS quelle i ll11) l'e~ '''i oll je 
les avals écrites, il aurait fallu llre, et telles q lli le:-; a vaient p ré
cédées et celles (lui les avaien t sui vies, Je sui s arrivé en Tuni::; ie , 
avec la je bri gade de r en fo r t, c'es t-iHlire après la Krollmirie, 
Ayant long t emps servi en Algérie, m 'étant tonj ollrs vive ri1en t 
intéres;-.;é aux affail'e~ indigènes dans les<luelles mon père avait 
b.ti ss (~ une gTande r éputation, très ami des _\..ralJes {Ille j 'avais vu., 
indig nemen t traités, je say ais l):'trfaitement cc llll' étaient les 
Kroumirs ; je n 'ig norais pas que ces pa uvres ge ns, ([uelque;;; poi
gNées de bergers et de montag-Flal'ds sans armes, cal' on ne pelIt 
donner cc nom aux. méchants fusils il pierre an téd iluviens dont 
quelques-uns d aient arm (~s, é tnien~ absolum ent in~apabl eï; d'une 
l'ésl~tance qu elconque ; et, en effet, ils n'ont pas li\î'~ un seul 
combat réel, il n'y a qu' il. cons tater qu'aucun e pel'te par le fe u n 'a 
dé pOUl' ainsi dire suMc dans cetrte pl'em;èl'e par t ie ùe l'Gxpédi
ilon, pOUl' voi r <l\ùl n 'y a pas eu une opér ation de guerre m(' l' ~ tant 

ce nom, 
Si quelclues paysans a't-aient c.ommis des déprédat ion s sm notre 

fronti ère, deux escad rons de spahi :'3 ul.lnt ient l al'ge \ll{~ )tt ::;uftl p OUl' 

remettre tou t en ordl'e. 
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J'aYals, en partant pOUl' la Tunisie, rc<::n de 1\1. .Jules de Lessep~, 
vieil ami de ma famille, de:, lettres de rCl',oJl1Jllandation pOUl" 
dif'f'pl'entes personnes lJabltant Tunls; et j'appris très vite de la 
1'a(;on la pIns certaine, pendant les clllelqlles .10111':-; (lue je re~tai 
dans cette ville ou aux ~nvil'ons, les Haies eallses de cette expt~di
tlon, 

J 'appris (lue la cause initiale eapitale avait dl) une spéculation 
scandaleuse sur les vnle lu's de la Dette tunisienne tombées a rien 
et racheU'es tout doucement et sous-mains., SUI' les marchés de 
Pari:-;, (le Marseille, en Haliey il, Tllnis, pal' 1me bande d'l1omm(~s 

politicI1les [ran(jaiS, dont les noms étaient dits tout haut ct (IlLÎ 

;,' ont ftdt d'ailleurs de gl'osses fortunes .. l'ni appris (lue, comme il 
n'y a.vait aucun pl'Mexte (l'iuteJ'Y entioll il inVOlluel', pas même 
nnt(~rèt de nos {'olons ou de HOS colonia.ux, cal' à cettel:'poque les 
Français, dans la R('gence, ("talent. en fort petit nombre et comlîa
rativement HUX Italiens et flUX Maltai s, sujets anglais, dans III 

proportion de () 12 il f):~ 1, '2; on avait ,en même t emps qne commen
çait la spé~u lation sur les \aleul's tunisiennes, habilement p]'OY O

([ué (lllelqlles invasions de l'arcs lÙ'ollmirs SI1I' les terrItoires (k 
nos tribus fronti ères de la province tle Constantine, fait toujoul's 
aisé ~t amener en pays arabe, Faisant partie <1 e la colonne, dil'ig:<,: ( ~ 

d'Hamman Lif s ur Hammamet, j'anLis vn cleux hataillons <l'infan
terie il l'effect if de guerre, un escadron (le c~l\alerie, munis cl e,.., 
armes 10s plus perfectionnées, battre en r etraite pr('ci pitée (j'em
ploie te mot pal' euphémisme) devant quelques poignées d'Arab e,.,; 
sans discipline, sans commandement et sans arme:-;, J 'avab VIL 

cette eolo:me perdre l'omplètp.ment la tète sous l'affolement de scs 
chefs, a t el pOint qne l '~ senl offici(>r (lui fut tll(~ dans ces trois jour;-l 
ùe combat, le lieutenant .Jcck e l'~ du l~!) c , l'cc;nt, presque tl bout 
portant, en pleine poitrine~ un coup de Cal'alJllle d'nn de nos ('has
se UI'R à cheval l:1, dix pas llf~ moi, 

J'avals vu, pour répondre au feu des fusils iL pierre :.trabes, 
brùler l.L tort et. iL travers plus de deux cent mille cartouches, et 
un capitaine d 'artlllerie, imbécile à force de terreur, enterrer l'aft't\t 
de ses pièces de montagne i)olll' tirer dans un plus gTancl ang'le, 
J'avais YU tirer, en plein jour, sur des troupeaux de chèvres qu'on 
appelait des l'égulie l's noil's ; j'avals , ' U quelques jours plus tard 
la petite vllle deSfax, entourée pal' une vieille enceinte sarrasine cn 
plâtre que le moindl'c coup de canon de campagne tl'OUài t comnw 



130 -

une écumoire,être bombardée à, grande distance par l'artillerie 
formidable de nos cuirassés il laquelle elle ne pouvait répondl'e que 
pal' un petit nombre lle Yl-eilles pièces turques ~l tune li sse, san s 
même d'apparelis de hausse, et envoyant pènlblement ~l :!OO mètres 
de::; boulets ronds en pierre ou en fonte. J'avais vu la batterIe 
basse où 80 rnusulmans, armés toujours des mèmes fusils invrai
semblables,avaient Mé j,e ne dis pas tués, je dis massacrés 
jusqu'au dernier, à. coups de hopatschecks, tirés tranrruillement~ 

• en t,oute sécurité, à. 50 mètres; j'avals Hl cette malheureuse ville 
t rouée, brûlée,éventrée,les magasins des souks défoncés, livrés au 
p illage le plus scandaleu x, tt tel point que les C[uais de Malte ont 
été encombrés plus tare! avec les m archandIses volées clans les 
magasins ar.abes . Après la prise, on avaIt tant pillé que les riches 
étoffes, les soieries g-isaien t pèle-mêle dans la boue, sans qu'on 
prît même la peine de les ramasser. L'autorité milltaire fit it la fin 

recueillir ces débris souillés et le~ mit en vente, 11 y en avait mêm e
de t elles quantités que les juifs, bien qlle les payant ~\, vil prix, en 
dOllnèrentpourtant Yingt mille piastres, On appela cette ~omme 
(lu joli nom de produit des epace,)' , 

.J'avais YU en suite cette mfilheureuse ville, coupable sculement 
travolr voulu défendre sa lilJel'tt', frappée de la contribut ion de 
g uerre la plus effroyable, hors de toutes proportions aHe se~ 

ressources, contrIbution pen;ne uyc'c la plus inhumaIne rigueur. 
J'avais fait moi-même dOlluer une sépulture décente aux cadan'es 
des pauvres femmes ct des petit s enfants tués pendant le bombar
(lement et la prise et qu'on avait enfouis comme des chiens dan . ..:. 
une tranchée , J 'avais fait partie ensuite de la g rande colonne de 
Kairouan; a u cours de la marc:he :::iur cette ville, .i'ava i ~ été fort 
:-: urpris, en lisant les journaux parbiens, d'y trouver des lJulletins 
dl' combats auxquels.ie me trouyais avoir assisté sans le Sayoir, 
(::\1" ils n 'avaient jamais existé que clans l'imag ination de ceux: qui 
PH rendaient compt e. J'a'\"ais vu al'l'iveJ' sou s les murs cn carton 
tll~ la YIlle-Sainte, habitée par de pau vres gens bien inofl"en:=:; ifs et 
([ue n'aurait jamaIs pu défendre la tribu des Zlass, composée de 
quelques centaines de eanüiers mal tù'més, trois 'colonnes fran
{'aises considérables dont l'effectif total et le formidable matériel 
,l'artillerie eu ssent l~ t é s uŒsants pO Ul' mettre le sIège devant Metz ' 
ou Coblentz. J 'avais vu dix-sep t (jr; ,u!l'au -x; rommander ce~ colonnes 
avCé des airs vaillqueur~ <.:0I11111 f' ~lls venaient cl"entrrl' dans.: 



Strasbourg reconquise. J'av ais été témoin de la genèse du fameux 
télégramme expédié juste à point pour l"ouverture cles Chambres 
-et célébrant comme un fait glorieux. la conquête de cette ville. 
J 'avais vu ensuite razzier et vendre à vil prix, ,an bénéfice dc~ 

conquérants, les troupeaux des pauvres nomades sans défense, 
arracher les humblcs bijoUx. el argent des femmes, couper pal' un 
vandalisme stupide des arbres séculaires , oliviers et palmier .. des 
tribus sédentaires. J 'avais vu la foule sans 'cesse renouvelée des 
beau,x-fils des états-maj ors et des intendances, venant tous, à tOUl,

de rôle, passel' trois ou quatre mois en Tunisie, cOlllpter une 
-campagne double SUl' leurs états de service, toucher une indemnité 
d'entrée en campagne, ramasser une croix ou un galon, et le 
fameux :\icham Iftikhar .. J'avals lu les scandaleux bulletins dG 
victoire qui scandaient <le temps it autre cette campagne ct j 'av ais 
,Mé maintes foi s révolté. 

,rai alm ~ , j'aim ~ m ème passionnément la guerre, le premier de':> 
s ports, m ais il condition qu'il y ait au moins l'émotion du peril, 
e t., co ume .le récrivaIs dan,:; une des lettres qu'a livrée::) Mm·; de 
B,mlancy, il était plu;:; dangereux de passer le boulevard Mont
maI'tre ~l cinq heures du soiL' que d'assister ~L ces combats épiquCII} 
.le me suis promené dans tous les coins de la Tunisie, avec deux ou 
trois cavallel's d'escorte, j'ai poursuivi des bandits plus ou mOlus 
Imag-inaires, dont on racontait les ex'ploits, et j'y ai COUl'U 

li nfinlment moins de dangers qne sur le boulcyal'<l extérieur it 
oOnze heures du soir. J'avoue que j 'étais révolté! .lé pensais que la 
France n'aurait pas dû tirer l"épée, la premIère foi~ depuis 1870, 
pOUl' ulle agression inique contre un malheureux petit peuple 
sans armes et sans défense; que la nation qui venait de souffrir 
toutes les humiliations de la défaite et vaincue, ~l armes égales,. 
.c]ul protestait contre la force victorieuse du droit, avait mieux à 
faire que de venir il coups de canon faire monter les Bons 
tunisiens, et les cris de jOie des joul'llaux et des bourgeois de 
Paris, qui avait, neuf ans il peine écoulés, ressenti toutes les 
angoisses de la défaite, vu défiler sous l'Arc-de-Triomphe les 
grenadiers prussiens, me révoltaient! Quant aux bulletins 
fanfarons de génél'àux fl'uls sortis pour la plupart des prisons de 
l"enneml; quant il ces attitudes th,at : ales et matamoreSclues de 
gens qui venaient de subir toutes les hontes et les tristesses 
<le capitulations sans pl'écédents dans l'histoire, j'avOlte que r éa 
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étais exa;;péré. Cette exaspératIon, cette indignation, j'en ai fait 
part confidenUellement à une felllme il (llli je communIquais, 
à sa priere ins tant!", mes llllpressions le~ plus intimes. Elle a 
jugé lucratlf de li uer, dix-sept ans plus tard, ces cOllfidences. 

Mais si je jugeilI!':i ainsi dans le tréfonds de ma pensée les chefs 
flue je voyais il l'œ uvre; si, en mOi-mème, je trouvais que de 
vareIlles expéditions n 'étaient pa. ' la revanche, Cille de tels combats 
n'étaient pas la gloire, ([u'il ne fallait pas crier contre les voleurs 
de pendules pOUl' "enir, immédiatement après, dépouiller les 
mOSfluée!'i, piller les Laz ars et voler il des malheureux j usqu'~t 
leurs hardes, j'étai!'; toujours profondément respeetueux extérieu
rement (te ce~ chefs~ non pour eux, mab pOUl' l'uniforme qu'ils 
l)Ürtaient; et ([ uand, il. côté d'eux~ j'en trouyais de yéritablement 
dignes de L'espect - et il y en a, il .Y en ayait surtout beau(;ourl 
elLcore ~l cette élloq ne - j'avais pOUL' eux un véritable cnlte. 'i 

favais in petto un profond mépris pour ces gt:'nél'aux de cirque 
ou pour ces égo'l:-ites incapJ.bles comme ce g('~nél'ai S .. "pal' exemple, 
com mandant ma IJrigade et. surnommé par les troupiers Boulùa
baboit ·sans-soif,dont la seule préoccupa.tion, -le colonel Bougon, 
qlli lu t a. évité vingt fois les plus ridicules mésaventure ;::;, s'en 
souviendra bIen, - ( " ~ait de trouver un coiu ombragé et de l'eau 
t'l'aiche pOUl' son absinthe; ce général, ([ne je n'ai pas v II une 

:-ieule fob visiter ses troupes et s'enquérir de leur état ou de leurs 
Dc,'oins. J'avais lUI dévouement sans limite pour des chefs dignes 
de ce nom comme le général Logerot. Sous ses ordres, pendant la 
guerre allcmande, j 'avais pu appréciel' sa bravoure, qualité 
}Jcaucoup plus rare (lue ne le feraient croIre les imag'es d'Epinal, 
!::la modes tie, sa sollicitude pour ses subordonnés: pendant cette 
eampagne de Tunis ie, j'avais pu le voir tous les jours, levé avant 
le l'éveil, le premIer à cheval~ n'en descendant que quand la 
dl'l'nièl'e tente était dressée, y remontant une heure après pour 
aller visIter les campements, inspecter les ayant-postes, vivant de 
la manière la plus frugale, alors que les chameaux du convoi! 
insuffisants pour porter les médicaments et alltres objets 
nécessaires aux hommes, étaient surchargés cie caisses de vin de 
Champagne et de conscrves exquises destillées il d'autres. 

J'avals uue admiration profonde pour des chefs comme le 
g'énéral Philebcrt, officIer de la plus remarfluable "aIeur, qui, dan!:; 
toute autre armée, :serait arrivé au plus haut commandement, et 
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qui n'a jamais pu devenir commandant de corps d'armée parce 
qu'il avait l'échine trop l'aide et n'avait pas fait il. la femme du 
préfet juIf Henlllé les salamalecs nécessaires, Cal', comme le disait 
mon bl'ave et ancien camarade de la légion étl'ang'ère, le comman
tlant Monprofit : « S::ms ce joli gou vernement, une bonne échine 
» bien souple et des aptitudes spéciales pour cirer les bottes sont 
» inliniment préférables, si l'on veut arriver aux hauts grades, à 
» toutes les qualités militaires, » 

Yoilà ce (lU'aul'niellt montré mes lettres a 1\Ime de Boulancy Si 

elle n'avait pa::; fait ou laissé faire une sélection qui en dénaturait 
le sens, 

Ou y aurait YU aussi ma sollicitude constante, mon affection de 
tous les in:stan ts pOUl' mes soldats, dont j'ai toujours pris les 
lntérèt:-;, la défense, mème quand cela pouvait me nuire le plus: 
même contre les puissants, 

Si mes chefs m'ont làchement abandonné, il n 'en a pas été tle 
même lle beaucoup de ces pauvres gens. Lors de l'accusation 
Mathieu Dreyfus, lors de mon conseil de guerre, des centaines 
m'ont écrit, et ici encore, dans mon malheur, les seules gens qui 
n'ont cessé de l)1'{\Jlvoyer des témoignages de sympathies sont 
d'anciens i':ioldats sous mes ordres . Mais ces opinions que je 
formulais en secret sur ces généraux incapables et vaniteux, ces 
indignations que nùU'rachait le spectacle de cette expédition 
inique, de ces l)illages, de ces ruines, je n'étais pas le seul à les 
ressentir, ces appréciations, d'autres que moi les formulaient, 
ct je dois dire que ceux-Hl, étalent des officiers de valeur, de 
courage, d'énergie et qui ne se livraient pas à ces farce,' 
de funambules. 

I~stel·"a7.y repousse .'alnllistie et (leillalldc 
à êtl'e poursuivi 

Dans une lettre produite à, mon conseil de guerre et rendue 
publiqu~, mon ancien commandant au 7- chasseurs, le colonel 
Santelli, un officicl' 'd'une grande bravoüre, d'une g'l'ande expé
rience de la guerrc et qui a dû à la fierté et à l'indépendance de ~on 
taractère de ne pas passel' général, m'écrivait: 

« Les hommes qui ont fait la g'uerre et s'y sont distingués 
» comme vous dev iennent rares, le feu sacré et la modestie ne sont 
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» plus de nos jours. On ne yoit partout que prétentions, ambition s 
» outrées et t endances a la Yie facile. » 

Je possède une série de lettres d'officiers de la plus grande yaIeur 
:-:iOUS les ordres desquels .fai servi, qlli avaient pOUl' moi une réelh~ 
affection et qui m'écrivaient a cœur ouvert; trois sont deyenu;-;, 
contre vents et marées) officiel's généraux, deux colonels et COl lL

mandants et auraient dù finir grands chefs . 
C'est en t ermes au moins aussi violent:-; que les miens qu 'il:-; 

jugeaient certains généraux dét enant le haut commandement, 
qu' ils appréciaient ce quc Yingt ans du plu:-:i lamentable régime 
ont fait de l'armée. 

Le général de Pellieux, 11. de TIoisu nc1ré, mes défenseurs, d'autl'( ~ s 

encore ont connu certaines de ces lettres, et Illon avocat en a 
]1al'lé . il Cavaignac. J'aurais pu les produire maintes foiS ; mon 
respect pour l'armée où les miens ont si yaillam ment servi, la COI1-

fiance que m 'avaient témoignée ce LlX qui m'écrivaient, m'ont 
empêché de le faire. Dcyant la Cour de cassation, yai pourtan t 
donné communication de l'une d 'elles. ~1. de Boisandré ra CO])I 

muniquée à M. Drumont; la voici, ren donne ces extraits: 

« Et ils vous ont nomrnA majol', vous un homrne de Magh zen J 

D'un ojfi cie l' d'avant-{fa7'de ilsJont un chienr d'encre, je ü:s 

reconnais bien là ... GenelYlllX' de catin, pOUl' generaux de catin 
j'aimais mieux ceu.X} de la Pompadour; au moins ils se faisaient 
tuer avec elegance et Rosbacll devant les grenadiers du GranA 
Fredéric est moins honteux û tout prendre que les grotesques 
débandades tunisiennes ou ionkùwises decant des pOllille71.;; 
~lrnujs defusils û rouet. 

» Pauvre France, vingt-deux ans de ce re.r;Ï1ne ignoble e ll 

ont Jait une loque que tout le monde pourra bientr;t impunément 
outrager ... 

» ... 7Idon divisionnaire (( besoin de irois hommes pour montel' 
sur sa bique et auiant pOU!' en descendre. 

» Il est, d'ailleurs, complètem,ent gaga. » 

Et un autre de mes anciens chefs de corps, aux chasseurs il 
pied, devenu général, on peut bien le dire, envers et contre tous d 
parce que les enuuques jaloux ne pouvaient l'étouffer, m'écriva it 
en 1894: 

« Comment un officier comme vous, sachant la guerre, l'ayant 
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11 naissant à fond cette mobilisation imbécile qui fait, au jour de la 
» déclarat10n de p:nel'l'P, de chacun de nos pauvres régiment.s'des 
» troupeaux incohé l'ellt.s, sans cohésion, sans valeur, pouvez-vous 
» ne pas envisag°t'l' s ans effroi la perspective de cette mobilisation ~ 

» De quoi seron t capables de pareilles troupes dirlgoées par des 
Il ét.ats-majors composés eux-mèmes, chaque année davantage, de 
)J freluquets chez lesquels l'insuffisance le dispute à la suffisance, 
J) ne connaissa n t ]'jrn du soldat qut les méprise, farceur~ qui, 
» comme les chertE,.; . nwttent la victoire en équations et calculent 
J) g ravement au tablenu noir le coefficient de la cbarg'e ~ Pédants 
» ridicules que les Murat, les Montbrun, les Coulaincoui·t~ les dl" 
" Bracl\: auraient l' C ll\"OS(~S en serre-file il coups de botte au der
» rière, et tout cel:! commandé par un tas de vieilles badernes sans 
» ('nerg'je et sans eamctèl'e! Certainement il sort de l'Ecole de 
» g uerre, il y a (tans le hant commandement des Officiers dlgne~ de 
» ce nom, mais ib ::iont trop peu nombreux ponr <lu'on puisse vral
» ment désirer la ~OU(\ ITC. » 

Des apprécihtions <1 e personnes, autrement sévères que les 
miennes, m'ont ét é faite::; bien souvent et j 'al eu comme comman
dant supérieur, étant clans les affaires indigènes, un officier algé
rien très capabl C' ~ cl C \' ClHl général et parce que protestant~ très 
dreyfusard, paraît-il, flui lll'écriYait en 1882 de nombreuses lettres 
Ol! eertain bien g-ralul ch cf était sévèrement. jugé, il doit s'en sou
-venir, 

Mon ancien C:1 11lnrack ;lU 7,1oe, le commandant AHard, n 'a ~ertes 
pas oublié son colollel. Cpt officiel'~ plein de bravoure et de mérite, 
devait à son fran e parler fl e ne pas passer g'énéral et il disait, au 
moment de prèlllln' :-.;a r etraite, h son inspecteur: « Ainsi, mou 
» général, VOUf; n e ,"oulez pas me proposer pourgénéral ? Vous' me 
» jugez trop bl t'n ~ je n e ~uis pas un aussi ])on officier que vous le 
» croyez,je n 'a i ni l'Intelligence nlla valeur que vous me sup
J) }losez, Yous pOUYlrz me proposer,jen'aurais pas déparé la collee
» tion . J) 

Dans ces lett res il ln. 13oulancy~ dans ces lettres où je croyaiS 
lwusel' :tyec mOl-111.pme, j r, n~al donc dit que ce que tant d'autres, 
cl'un indiscuta ble °ml'l'ite) pensaient ët disaient~- j e fat 'dit en 
secret, provoqu(' il ces confidences, et sous l'empire de lïndigna
ti(Jll que me causail'nt ks spectacles dont j'étais témoin et ce tte 
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agression inique et sans gloire entreprise pOUl' les motifs les plus 
honteux,dont le vénérable muphti de Sfax me disait une foi s avec 
douleur: « Cette guerre qu'un puissant pays comme le tien est 
» venu faire à de pauvres gens .comme nous, justifie d'avance ce 
» qu'un ennemi vainqueur suscIté par le DIeu tout-puIssant fern 
» un jour sur le sol de ton pays ». 

J'ai terminé. Tant que cela m'a été possible et bien que cela 
dépassât la limite des forces humainesy j'at gard(~ le silence, imbé
cllement frappé par des gens dont la l~tcheté n'a d'égale que la 
sottise; .l e me suis tu encore par r espect pour les idées qu'Ils 
repI:ésentent, bien qu' indignes. Aujourdl111i qu'un gou vel'l1e
ment, hypocritement leur complice, cherche, d'acconl avec eux .. 
les colonels Sandherr et Henry étant morts, ~l faire de moi la 
définitive victime de toutes leurs infamies et il leur assurer 
l'impunité sur mon cadavre, .le protes te de toutes m es forces. 

Je répète, je ne le r épéterai jamaIs assez, qu'on n 'a point le 
<Iroit de comprendre dans l'amnis tie, la détention et l'usage par 
moi du document secret dit document libérateur, (pl 'Une poursuite 
ouverte contre moi pour ces actes ne peut pa.s être arrêtée 
malg ré moi et lorsque je reconnais formellement les fai ts que 
l'enquêt e doit être m enée jusqu'au bout . .J 'ai écrit :tu garde des 
sceaux que j'étals prêt, avec un sauf-conduit pour les autres faits 
sur lesquels on m 'a fait condamner par des juges obéissants, 
après avoir traîné pOUl' me faire taire pal' cette menace, pendant 
près de deux ans, à m e rendre en France pour ètre jugé sur ce 
point du document secret et sur tous ceux qui r ésulteraient ùe 
l 'enquete. 

Le plus vulgaire bon sens, outre toutes les preuves que je 
donne, montre que je n'ai pu agir seul, que je n 'a l.mème pu avoir 
par moi seul l'idée d 'agir. L'enquête établira tout ce que je viens 
de dire, elle fera forcément surgir un· à un tous ces événements. 
Et ])Ien d'aut.res faits monstrueux: que je sais, mais dont je ne 
puis donner la preuve, apparaîtront au grand jour, sans campter 
.tous ceux que je ne connais pas; et l'on verra enfin le rôle, le 
caractère, les mobiles de tous ces faux témoins, ces faussaires, 
ces gens faisant usage de faux, les ordonnant, de tous ces 
voleurs, ces prévaricateurs et ces lâches. 

M. Pelletan a d~t que su; c~nt régl~le~ts' il' e~ a~ait trou Yé 
quatre-vingt-dix dont la comptabilité était irrég ulière. 
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M. Pelletan est probablement fort peu au courant de la compta 
blllté des corps de troupe: il n'y a pas un régiment., Il n'y a pas 
dans ehaque régiment une unité dont la comptabilité soit régu 
11ère. Cela ne veut pas dire que tous les officiers ayant une 
comptabillté à tenir soient des voleurs, le nombre de ceux qui 
sont malhonnêtes est, au contraire, extrêmement faible et c'est 
menellle de voir combien peu, parmi les pauvres officiers de 
troupe, abusent des facilités que leur donnent des rp,glements 
absurdes et des usages lament.ables; mais, honnêtes ou malhon
nêtes, tous, sans exception, font des faux et ne peuvent pas ne 
pas en faire. 

La comptabilité d'un corps de troupe mèm,e officiellement 
reconnue mal tenue, c'est-à-dire la mauvaise gestion avérée des 
denIers de l'Etat, h'est pas une cause de blâme et ne nuit en 
rien ~t ceux qui en sont responsables. DepuIs le fonct!onnement 
du nouveau service de l'habillement, c'est-à-dIre depuIs la 
création des magasins d'unités, vingt-sIx millIons ont été distri
bués it tib'e de secour8, c'est l'expression consacrée, aux corps 
de troupe qui se trouvaient en débit par suite de mauvaIse admi
nistration; a ucun responsable n'a jamais vu sa carrière entravée 
par cette mauvaise gestion, pourvu toutefois que son échine ait 
conservé la souplesse nécessaire. 

LaI ssant de côté le fatras de circulaires émises à jet continu et 
quI font des innombrables bouquins ùu journal militaire officIel un 
maqüis qut permet les discussions les plus cocasses, si l'on prend, 
dans la modeste compagnie par ex. fonds de l'ordinaire, c'est-à·,dirf' 
des fonds affectés à un usage bien déterminé, certaines catégorie:;; 
de denrées alimentaires et ingrédients de propreté, il ne se passp 
pas de mois où, sur ces modestes fonds destinés iL la nourrlturr 
du soldat, si mal nourri d'ailleurs, ne soient prélevées des som 
mes pour les dépenses les plus hétéroelltes. c( Cette dépense sera 
imputée au fonds de l'ordinaIre. » C'est une phrase que l'on entend 
à chaque instant clans la bouche du chef de corps, et Dieu sait les 
quantités folles de pommes de terre ou autres légumes qui 
figurent, au bout de l'année ... sur le cahier d'ordinaire et qui n'ont 
jamais passé par l 'estomac du troupier! Cette rubrique sert à 
couvrir toute sorte de dépenses nullement prévues par les règle
ments. 

On fait donc nn premier faux sur le cahier d'ol'dinail'~: b mar-
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chanel de légumes, qui sait fort bien quïllÙt pas fourni ces quan
tités, fait un faux à son tour qui eonstitLlf' unI', fausse facture; lt:~ 
lieutenant chal"gé de l'ordinaire ~1, son tour fait un faux en ee.rti
fiant ces dépenses; et le chef de bataillon cnfait lui aussi, tancli:::; 
que le inajor, de son côté, vise le tout, que plus tarclle fonction:
naire de l'intendance certifie à son tour, Tous tes gens-là. savent 
CLU'Ù s'agit cl'une dépense qui Ifa jamais été faite en réalité, que 
t'est une dépens'e au fond fictive, mais la, chose est , tellement 
passée dans les habitudes que nul ne pourrait sepel'mettre la plus 
petite observation. Mals l'on peut compl'enlll'e qu'une Jois un 
par.eil Systèlll!' tolél'é, il peut prêter à. bien des abus partic].lliel's . 

Dans l'adminhtration intérieure de l'unité a(lministrattve, bi(;n 

d es abus f;Ollt pn:ssibles par la. facilité qu'a le capitaine de falre 
passer des effets d'une collation à une autre, et ,sur l,es . resseme
lages et r emontages des chaussures, il sc fait~ quand un capitaine 
peu scrupuleux s'entend avec le maître cOl'donnier,des trafics mad.
honnêtes que toute la sUl'veillance du major est, illcapabledeprévenir 

Dans l'administration générale du corps de trolJ.pe,11 y a pOUl' 
pnfanterle des masses qui sont les vaches il lait, desvil~ements. 
Oes masses sont prlnC11:>alem.ent la masse de harnachement et{h~ 

feàage, la masse de chauffage et la masse lIes écoles.. V\,~ il, l'aLJ.le 
de factures ficU ves fa! tes par le . p.apetier fournisseur deS' écolet-;, 
par le maître armurier, les yiremen,ts les plus extraordinaires: se 
font presq~e à chaque instant. Je n'ai pas réglé un trimesü'c 
quand j'étais major sans fausses écritures, sans produire, à l'appJli 
de dépenses imaginaires, des facture;.; fictiv e;:.;, et le président dn 
mon conseil d'administration, qui me pl'eSçrlvait, m'ordonnai t 
l'emploi de ces procédés plus quïrréguliers~ les membres du 
conseil qui les couvraient de leurs signatures, le fonctionnaire de 
l'intendance chargé de la survetllance adminis trative du corps, l( ~ 

général de division à ,l'inspection générale, tous signent, ·para.
phent, approuvent les comptes qu'ils savent en partie 'faux, ir1'6-
guHers, basés SUl' des documents . fictifs, et, plus tard, la Cour d(':'; 
eomptes les approuvera, elle a.uss!~ il son teuu, sans jamais ,rien 
dire. Je dis: plus tard, car cette· Cour ùe sol-dbant vérificattoll 
opère d'une étrange f.açon. Comme major, en 189;3,: j'a~ pu , con,
stater qu'elle en était à. la vérlficat~on de;; comptes de 1885, et en 
1895 elle vérifiait ceux de fin 1886 ; elle opère done généralernell t 
sur des exercices élotgnés de 8 .à 10 ans,. 
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Mon colonel était un très brave homme, tes membres du conseil 
d'administration de mon régiment de très honnêtes gens; Hs 
opél~aient ainsi néanmoins sans l'ombre de scrupules, et II en er:,t 
de même dans tous les corps de l'arinée sans aucune exception, 
impossible, d'ailleurs. Pratiquée par d e braves gens) cette singu
lière gestion des deniers de l'Etat est délJlorable et ruinetisé· 
pratiquée par des gens malhonnêtes, elle permet impunément cle~ 
aeles qu'il est facile de deviner. . 

Le système d'avancement uniquement basê sur le favoritisme, 
les conditions spéciales inhérentes à la ' forme du g'ou vemement 
dans lesquelles ce système fonctionne pour les hauts grades, ont 
forcément amené petit lt petit au haut commandement un grand 
nombre d'officiers, devant plus à leur entregent et à leurs COUI'

hdtes qu'à, leurs qualités milltaires. Il.y en a encore, certes, beau
eonp qui ont forcé les portes par leur propre mérite, mais le 
lLombre en diminue chaque jour et les autres n'ont qu'une idée : 
traiter l'armée comme une ferme qu'ils exploitent par tous les 
nwyens. On volt journellement les choses les plu~ extraordi
Haires. Tel cét officier général qui, admIs ~1 la retraite, s'était fait 
110nner la place cal'navalesquç de « général de division inspecteur 
des phares ». Outre les très beaux émolument s Qu'il s'était fait 

. attribuer pour ce poste de lampiste en chef, et qu 'il ajoutait ~l sa 
solde de retraite, il avait tl'ouy.é le truc suivant: Il se rendait à 
Nice, par exemple, sous pl'ét({xte d'inspecter un phare, de Ht il 
ollVOy9.lt par la poste sa feuille de route au sous-intendant chargé 
du service de route a Paris, qui la visait et la lui renvoyait comme 
s' iise rendait de Paris h Villefranche, pal' exemple. En sa qualité 
(l'officier général, il avait droit a des/frais de route, àûnelndem
!lité 'kilométrique considérable, il faisait donc ordonnancer ses 
frais de route comme s'11 avait été de Nice à ParIs, puis 'de Paris il 
\' illefl'an~he, tandis qu'en réalité il n'avait été que de Kice a VIlle-
l'l'auellC. . ' .. .. . , ' 

' 1..e g:~nér~l, lesotu,;-liüendant de service de route, l'ordonnateur, 
fou~trols fa'isalent dOlic une 'série de faux,pl'odtÙsalent, pour jus
Ùfier desdépenses.'fictives, des documents faux, le. tÇ>ut dans le 
bllt defa'lre paye'r h l'Etat des sommes indues .. Ce g:én!~l'al se 
livrait à ce't ' eiercice sur une si vaste échelle qu'en une seule 
année il a subtilisé ainsi quatl'e~vlngt mille francs ~t rEtat. Cela 
s'appelléfail'e sue,; le . I~ilomètre. Du petit au g]'ancl~ c~est fort 
l'(~paIidü. OIi s'est contenté de le trouver très malin. 
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La dépositIon d'EsterhallY ne finit pas là : 
n entre ensuite dans de longs détails, cite ùe nombreux faits, et 

s'efforce de prouver que l'usage des pièces falsifiées, la création 
de documents faux, sont d'un emploi courant, journalier, à tous 
lès degrés de la hiérarchie militaire, non seulement dans les états 
majors, au ministère de b, guerre, mais dans tous les corps de 
troupe. Il appuie ses affirmations de nombreux exemples, fait le 
procès de l'administratIon mllltaire française et cite, comme 
témoignage de ses dires, de nombreuses irrégularités d'éerlture 
qu'il aurait commises par ordre au cours de ses fonctions de 
major. Il affirme que dans tous les régiments se produisent les 
mêmes errements. 

Il cite alors un certain nombre de marchés etdc contrats passl~s 

par l'administration centrale de la guerre dans des conditions 
au moins Irrügulières! et son but est d'établlr que du haut en bas 
de l'armée se commettent des irrégularités et que,par suite, Il n'y 
a pas lieu de s'étonner s' Il s'en commet de g'raYcs dans la manipu
lation de fonds d'un emploi aussi difficile à contrôler que celui 
des fonds secrets, la gestion des fonds secrets ayant joué, 
selon lui, un rOle prépondérant dans l'affaire Dreyfus. 

Esterhazy t ermine sa dépos ition pai' la déclaration suIvante: 
Ou je suis un traître, mals alors je n'ai pas trahl seul, d'autres 

sont les compIlees de ma trahison; d'autre part, de.., crimes ont 
été commis pour protéger les traîtres et les auteurs de ces crimes, 
al+ssi coupables que les traîtres eux-mêmes et qui doivent être 
frappés avec eux.De tous ceux-là je suis le plus petit personnage, 
il n'est pas admI:'lsihle que je sols se ul frappé, Ou je saIs innocent, 
ourai rendu les services capItaux que j'affirme avoIr rend'u~, et 
la conduite envers mol est encore plus infàms; mais des crimes 
certains n'en ont pas moIns été commIs ; ils sont patents, prouvés, 
indéniables. Certains ont été commis en dehors de mol, leur exis
t ence est indiscutablement établie. Pour ceux que j'ai pu com
mettre, je n'ai pu, en aucune façon, les commettre seul, je n'al pu 
même les commettre que sur l'ordre de mes chefs, il faut que les 
mobiles qui ont fait agIr ces chefs soient établis, II faut qu'Il:,; 
~oient mIs en demeure de les expliquer, que ceux qui sont cou
pables soient frappés. 

Je les accuse formellement et je les convaincs d'être des faus
~alres,des faux témoins; qu'on me frappe si raI menti,j'en âccepte 
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d'avance les conséqUfmces; qu'on les condamnc si j'ai dit yrai , 
mais en protégcant ce:-; làches et en se faisant ainsi leur complice 
on ne sauvera rien. 

Siran commet cette violation du droit de supprimer malgré 
mol les poursuites ouvertes contre moi pOUl' le documen t secret, 
sous prétexte d'amnistie, on ne pourra m'empêcher de parlcr 
devant le jury pour les faux dont je me déclare auteur partiel, ct 
non connexes avec l'affaire Dreyfus, et hl, aux jutés, je dirai tout, 
et se refnsàt-on ~l me poursuivre, moi et mes complices, qu'on 
ne m'empêcherait pa" dn trouver un mo~yen, il la. longu e, dc dire 
la vérltt>. 

La (c Partie liée » 

11 r.st plc[uant de rapprocher la collection de télég-rammes qui 
ya suivre des nombreux documents pal' lesqurls est établie, dan:-; 
la déposition d'Es terhazy, la {( partie liée » qui cxi:-;tait entre lnl 
et les hauts pcrsonnn,ges si prompts, delmis, iL l:'tcher leur 
protégé. 

Avant de les reproduire, quelqlles mots sont nécessaires pour 
exposer la s ituation. 
~ous sommes au ;2.) aoùt 180R, au moment olt Esterhazy est 

traduit devant un conseIl d'enquête, ct six jours avant la mort 
d'Henry qui aura lieu le 31. 

II s'agit "de faire rentrer a ParIs Me Téz(~ llas, le défenseur d'Es
terhazy, dont la présence est réclamée pal' le président du conseil 
d'enquête (le génét'al Florentin, actuellement gOllyerneUr militaire 
de ParIs) . 

Fait remarquable : celui qui s'entremet ù 'abord il, cet effet est 
M. de Boisandré, le rédactfmr de la Liu7'e Parole. C'est luI, d'ail
leurs, qui a confié à Me 'l'ézénas certain document qui joue un 
grand rôle dans cette affaire - ce que rappelait Esterhazy dans sa 
déposition (voir notre numéro du yendrcdl 17 mai). 

Les autres personnages de ce drame t élégraphIque sont 
}Imc Tézénas mèl'e, M . .JeanmaIre, secrétaire de Me Tézénas, le 
commandant Esterhazy, uncertaln Edouarddont on admirera rap
pel pathétique et que l'Intervention de M. de Hoisandré autorIse il 
appeler DT'lunont; enfin des personnages inconnus, un certaIn Jean 
qui paraît avoir une grande influence.sur Me 1'tjzénas (dépêche nO 2) 
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et pourrait être lc cousin visé par Esterhazy (dépêche no 10), une 
dame Perrin (11li donnera de bonnes instructions aux gardes-chasse 
de Me Tézénas - car celui-ci, en ce moment où tont commence ~, 

{~raquer et oil M. CavaIgnac connaît bien le faux Benn', srmble· 
tout au moins aussi préoccupé de l"ouyerture de la chasse que dé 
l"affaire Esterhazy. 

Ajoutons (lue la rue Etienne, où se trouvera le fameux docu
ment (dépêche nO 15), n'existe pas a Paris. Il s'agit sans doute de 
la rue Etienne-Marcel où habite M. Je:mmairc. 

1. 
Paris, 2;") aoùt 1RDK . 

Tézénas, La Thierraye, La Bazoche-Gouet, 
EUl'coet-Loir. 

Besoin immédiat du document que vous al remis. Votre présencp' 
{'gaIement indispensable. Etes COllYOCIUé pal' président pour samed i: 
matin. 

BOI S,\iSDIÜ: . 

2. 

Paris, 2G aoùt. 
Jean, château de la Thiel'l'ayc, 

La Bazoche-Gouet, Enre-et-Loir. 
Dites lui impossible refuser yenir. Bruit fflcheux se rélland SUl

motIf absence en ce momcnt. 
MADAME TÉ7.(.:~ .·\s. 

3. 
Pari s, 26 noùt. 

Tézénas, chàteau de la Thierraye, etc. 
Reç:ois pour t'Mretransmlse convocation du général Florentin 

te citant eomme témoin et demandant une pièce pour den1ain 
samedi. 

MADAME TÉZÉ::-\AS. 

4. 
La Bazoche, 20 aoùt. 

Bolsandré, Libre Pw'ole, Paris. 
Ai fait nécessaire pour que document soIt remis commandant. 

De quelpl'ésic1ent parlez-vous? 



H3 

La Bazoche, .26 aoù t 
Esterhazy, 49, rue de Douai, 

Paris. 
Très smpl'is, recevoir dépêche Boisandré, rlen.de vons. Faites, 

moi immédiatement connaître situation et confirmez-mot quel 
document avez besoin. Souvenez-yons de mes conseils dont VOtL ' 

pouvez. seul apprécier m otifs. Sérieusement malade. 

G. 
La Banche, 26 aot\t . 

. Jeanmaire, villa Ste-Marie-des-Gl'èves, 
Chatelaillon ' (Charente-Inférieure) . 

. Faites n écessaire télég raphiquement poUl~ que document remis 
pal' Boisandré soit immédiaterrient remfs à commandant. Grande 
urgence et gTavité. Rassurez-moi télégraphIquement. 

7. 
~ladame Tézénas, 2, rue de Lisbonne, 

Paris. 
Bolsandré nÙl,ceable·dépèches pOUl"me faire revenir. Ai fait télé 

g raphier par docteur que j'éta is très soufl'rant. Que se passe-t-il 
donc? 

8. 
Paris, 2G avr11. 

Tézénas, La Thlel'raye, etc. 
Votre absence perd tout. Venez coûte que cOlHe et apportei'. 

pièce . 
BOISANDR{.:. 

D. 
Parts, 26 aoùt. 

Tézénas, La Thierra.Ye, etc. 
Je parais lâché par vous. C'est le dernler coup. L'effet est, j e le 

s ais, déploI"able . .vous supplie désespérément venir. 

ESTERHAZY. 
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10. 
Paris, ;?G J.oût.. 

Tézénas, La Thiel'raye, etc., 
Yotre abandon me perd. Votre p['t~sence est le salut. Conse:l 

sursis il demain .pOUl' YOUS entendre confirmer mes affirmations 
!'lll' rapports que vous savez et vous cnt(mdre confirmer déclara
tions iL YOUS faites SUI' partie liée et devant être gagnée ou perdue 
ensemble. Importanec capitale. Mon salut est dans vos mains. On 
dit que vous me h\elH'z. ,J'al également promis production pièce 
('onfiéc à Bolsandr(~ et à Ménard ou attestation formell ,~ son exIs
tence et son contenu sur les hauts personnages ayant connais
sances relations (lU 'elle certifie. Venez it tout p:lx. SI refusez venIr, 
l'nYo~· ez par votre cousin ou télégra,phiquermmt président déposi
tion attestant formellement propos il vous tenus SUl' partie liée 
ct pièces attestant relations ct qu'agissais SUl' indIcations précise~. 
\le perdez par votre absence que personne comprendra, Où est la 
pièce~ Donnez indications . Allez ètl'e canse de ma perte. Si venez 
tl'lomphC'rai. Am'Ions gagné ~i ('tiez Ht. Venez n'importe com-
ment. ESTE11HAZY, 

11. 
Paris, 2G aoùt. 

Tézéna~, La TlJel'rayc, ett. 
11 u non"L du decoil', mus a(~jllre venù' immer./iatemerd, à tout 

jJrix, assister demain nob'e ami eleva,nt tribunal où êtett 
convoqué, EDOGARD. 

1:? 
La Bazoche', ::?G a'TIl, 

Général Florentin, pl'é:.,;ldent conseil enCluête, caserne 
Château-cl'Eau, place de la Hépllblique, Paris . 

Malade depuis huit jours; aurai regTet ne pou voir me rendre à 
convocation que m'annonce commandant Esterhazy. D'ailleurs,. 
['ègles pI'ofesslonuelles m'Interdisent toutes dépositions de 
l'avocat dans affatl'e dont il a été chargé. Respectueuses excuses, 

TÉZÉ:-lAS, 
13. 

Tézénas, La Therraye, ete. 
Etes convoqué deux heures Château-d 'Eau. Durent longtemps. 

::;i êtes en reta.rd~ annoncez télègraphlquement préslrJ ent heure 
arrlvée~ mals venez n'Importe en quel état; c'est ca;Jltal. 

ESTERHAZY 
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. Teanmaire,vllla Ste-Marie des Grèves, Chatelaillon. 
Général Florentin, caserne Chàteau-d'Eau, me demande les 

pièces pour demain matin. Je c)mpte que vous ferez lïmposslble, 
car si décision est rendue demain sans ces pièces) vous comprenez 
conséquences. Amitiés. Répon<lez Paris . TÉZÉ~A S . 

1;-,. 

Té zéna~) ,~, Lisbonne, Paris. 
Pouyez télég raphier commandaut pour demain samedi, rue 

Eti '.lnne, de neuf il dix heures, pour prendre document . 
J EAN:'[AlllF.. 

1(i. 
Paris, 27 aoùt. 

Madame Perrin, La Thierra~e. 
Espère rentrer <l emain. Ai crise douleurs . Prière dire aux gardes 

LIue .le compte sur eux p ::mr bien garder demain. Ferons ouverture 
lundI. . 

Me Tézénas avait donc enfin répondu ' it, rappel, était reyenu il 
Paris et l'on s 'estimaIt sam-(~ .. . une fols de plus, 

Este~ha~y et la « déposition» publiée pa.· le 

(j Siècle ». - Une ieUre du cOln.nandant 

A propos de la pulJllcation, dans ' le Siècle ùe Paris, d'une 
déposition d'Esterha.zy devant le consul général de France i:t 
Londres, le commandant Esterhazy a adressé la lettre suivante a 
l' Independance: 

Londres, 12 mai 1901. 

A Monsieur le Rédacteur de (\ l'Indépendance Belge », 

J'ai vu que «l'IndépeI!dance »,a commencé, dans son numéro 
daté de vendredi, à publier le texte de ma déposition devant 
le consul de France à Londres. Jusqu'à présent ce texte est 
exact. On m'apporte, d'a~tre part, le «( Siècle» d'hier. 

Je tiens à déclarer que l'article du « Siècle» n'est pas ma 
déposition. . 
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Il est composé d'après des notes que j'avais remises à 
. M. Montagne sur sa pressante demande et qui, par suite de 
la rupture de nos relations, sont restées tout à fa i t incom
plètes . 

. Ainsi que le prouve une série delettres de lui que j 'ai entre 
lès mains, M. Montagne devait, d'après ces notes, faire rédiger 
un livre qui n'a mêm3 jamais été ébauché, malgré les pro
messes qui m'ont été réitérées pendant de longs mois . 

M. Montagne ne possède d'ailleurs ni la copie ni l'original 
d'aucun des documents que j'ai placés sous les yeux du 
consul et qui sont reproduits dans ma déposition. 

Veuillez recevoir, monsieur, l'assurance de ma consideration 
. très distinguée. 

Cdt ESTERHAZY. 

, I.es .'elations d~Esh~l'bazy avec Ileury 
(Lettr'e il, l'Independance) 

l'OUS recevons du commandant Es terhazy la lettre suivante: 
Londres, 24. 

Monsieur le Directeur de l'Independance belg e, 

A propos du procès de Rennes, j'ai adressé une lettre a l1 colonel 
, .Touaust que vous ne rapportez pas, par laquelle je le mettais en 
,demeure et à, mèn1e d'établir sur le champ les faux t émoignages 
et les mensonges faits par les généraux de BOisdeffl'c, Gonse, Roget, 
par Cavaignac, par le commandant Lauth au suj et de mes relations 
'avec Henry; au huis 'clos de la Cour de cassation, devant le Conseil 
de guerre de Rennes~ ces t émoins ont tout fait pou r établir 

·qu'Henry me connaissait tr'ès peu, nn p€u plus Ils auraient dit 
·qu'il nerne connalssalt pas du tout. Dans una lettre iL Jouaust (et 
j 'en ai envoyé le double à. Carrière), je lui demandais formellement 
de faIre vérifier les poInts suIvants : 

A quelle époque le lleut.enant Henry aYait-il été détaché de son 
régiment pour être employé au ministère de la gnerre ~ 

A quelle époque le lieutenant Esterhazy avait-il été détaché de 
'son régimeut pOUl' être employé au mlnlstt-l'e de la guerre ? 

Et je lui demandais de se faIre remettre les s ituations journa
lières des compagnIes auxquelles nous appartenions tous deux 
pour bien établir exactement les dates, 
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Il aurait vu imnlédiatement que j'avais été détaché au service' 
des renseignements à l'époque de sa création, et qu'à, cette même· 
époque Henry avait été pendant tout ce temps détaché au minis
tère, soit auprès du général de Miribel, soit au service des rensei 
g nements; il aurait appris llu'il, cette époque le service ressortis
sai t directemen t du cabinet du chef <l'état-major général dont iL 
faisait partie intégrante, pour ainsi (lire, et qne les rapports entre 
le cabinet du g(~néral de Miribel et le servIce des l'enseignements 
étaient de tons les instants; il aurait vu ([LIe par suite nos l'apports . 
avaient pendant clenx ans été journaliers; au service des l'ensei
gnements nous travaillions presque avec le même cncrier, côte il, 
côte, et l\pnc Henry dira il Renne:'> qu' elle say ait que son mari 
m'avait connu quand il était officier d'ordonnance du général de · 
MiribeL Henry parlant it Grenier ne niera pas ces relations; elles · 
étaicnt birn facil es il établir, la situation d'un ofticier it un moment 
quelconque de ~a carrière est facile il déterminer, les situations 
administratives sont là pOUl' l'établir et le président du Conseil de 
guerre n'a "ait qtdt accéder i.l ma demande instante, il aurai t acquil-' 
la preuve flue ces témoins avaient sciemment et d'accord menti, . 
sous la foi dn sermont, avec la dernière impudence. 

Ils cornpl'ellaient la gravité qu'il y ô,vait pour eux dans ces 
vieilles relations ayec Henry et moi, relations qui s'étaient conti
nuées, qu'Henry, nommé au 2c zouaves, régiment où j'avais servi 
jadiS, avait entretenues, qu'il n'avait pas cessées quand il était au 
Tonlrln, relations qui m'avaient même permis de lui rendre quel
ques petit s ;;;enice;;; que les dreyfusards ont, d'ailleurs, fort exa
gérés. 

Mais comme les chefs d'Henry avaient eu g-rancl'peIne à ~e

dégager de luI, si une enquic\te sérieuse avait été faite, il leur fallait 
couper le pont entrc Henry et moi ct pour cela ils mentaient san~ 
vergogne et le colonel ,Jouaust, président du Conseil de guerre, it . 
qui j'offraiS les preuves fcrmelles de leur fau~ témoIgnage, se 
refusait a vérifier mes affirmations si précises et it les confonàre. 

En vertu ùe son pouvoir discrétionnaIre, cela ne lui demandait 
que l'envoi d'un t élégramme il, Paris, mals celui-Hl aussI jouaIt un 
Nen Ignoble rôle, je le lui ai dit du reste, de toutes mes forces. 

VeuIllez agTéez, etc .. , 

ESTERHA7,l. 





I.E 1'EXrrE DU " SIb:CLE " 

MA DÉPOSITION 

devant le Consul de France à Londres (1) 

J'ai~ depuis sept mols, écrit à différentes reprises au Président 
(tu Conseil, au Garde des Sceaux; je leur al déclaré de la façon 
la plus formelle que je protestais de toutes mes forces contre le 
projet d'amnistie présenté par le gouvernement . .le suis résolu, 
après avoir subi, pendant plus de deux ans, tous les outrages, 
toutes les injures, à ne pas être Indéfiniment le bouc émissaire de 
tous les crImes commis pal' d'autres. J'ai supporté plus de souf
frances qu'aucune créature humaine n'en pourrait endurer et je 
ne laisserai pas sceller sur moi cette pierre de tombeau que serai t 
l'amnistie, qui ferait h tout jamais le silence SUl' toutes les infa· 
mies que je connais, que je sais et que je veux établir! 

Je vais déposer, non pas SUI' tout ce que je :::;ai:::, mais seulement 
sur des actes que jc prouve pal' des faits précis, des dates, des 
détails et des preuves écrItes, qui les établissent d'une fa<::011 
indéniable . 

Suivant une tactique habile, n'ayant pas réussi iL me tuer 
comme ils y étaient arrivés avec Henry, ceux qui auraient chi. 
demeurer mes défenseurs et qui sont devenus mes bourreaux~ se 
joignant à mes ennemis de la première heure, m'ont, par tous les 
moyens les plus iniques, déshonoré de façon à dIscréditer à jamais 
mon témoignage. Aussi, je ne témoIgne pas, je ne cite que des 
faits tangibles, matériels; les eonclusions viendront d'elles
mèmes, et l'enquête démontrera l'enchevêtrement des culpa
blHtés. 

(1) Texte publié par le S ("~'cle de Pari~ et confOl'me il la dép'Jsition lcr it e 
d'Estet·hazy. 
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De nombreux actes crimInels ont Mé commis ; je m'en reconnais 
auteur ou complice, et le gouvernement se tromperait s'il croyait 
par une amnisti e me fermer la bouche. J'at commis antérieure
ment, par ordre égnJement, d'autres actes criminels; ceux-Ht 
n 'ont rien}L :voIr dans l'affaire Dreyfus, il faudra bien qu'on les 
poursuive, et ainsi l' affaIre sera rouverte. Reluach, Picquart, Zola, 
amis du gouvernement, jouent une comédie, et n'ont au fond 
nulle envie de la voir rejeter; mot senl en ai l'intention réelle, la 
volonté et, j'ajoute, le pOUyoil', 

Il est entendu que ce .que .l e vais cUre est e~sentiellement destiné 
à être transmIs à la Commission de l'amnistie au Sénat ; c'est 
pour elle, c'est à son intention que je vais entrer dans· les détails 
quI suivent. 

Laissant de côté pOUl' le moment tous les actes criminels sur les
qüels .l e rev Iendrai plus tard, il en es t un que je retiens de suite. 

Le 4 juin 1889, M. Dupuy, alors Prés ident du Conseil des 
mInistres, déclarait solennellement, du h au t de la. tribune de la 
Chambre des députés, que des poursuites étaient ouvertes contre 
moi au sujet du document secret qui s'était trouvé entre mes 
maIns, dont j'avais men~cé le Président de la Républi(IUe, le 
gouvernement d'alors , et que j'avais ensuite remis au ministre. 
Cette détention pal' mol , sans qualltés pour le déteni)', d 'un docu
ment secret, confidentiel, intéressant la sécurité de l'Etat, tombe~ 
en effet,sous le coup de la loi sur l'espionnage. 

Or, de ce crime contre la sécurité de l'Etat,j e me suis déclaré, à 
plusieurs reprises, par une série de lettres enregIs trées, recom
mandées, aclres::;ées il M. le Prés ident du ConseIl, le , Garde · des: 
~ceaux, le Procureur Général, et c" formellement coupable; une 
enquête ,a été ouverte, l'action publique a été saisie,. et . .l e dénie à 
un pouvoir C{uelconque le droit de m 'amnistier pour uJ? ·Grime de 
cett~ gravité dont je me déclare rauteu-r y · que j' ét~bl1s a\foIr 
coni.mis, et pour lequel .le r éclame la contill1,latlon; sans ,interrup
tion, des poursuites dont j'ai été solennellementdéolaré l'objet. Je 
d~mancleque l'enquête ouverte soIt poussée jusqu:au bout ... qu'elle 
soit menée sincèrement, minutieusement; et alors.. de cette 
enquête, so,rtIront éclatants tous les autres faits que je connaIs, 
que le gouvernement connaît comme moi (car II ne seraIt pas 
admIssIble quïlles ig'norât), et tous les mobiles des coupables 
apparaîtront. 



Le . -JoclIIl1ent ~ibérateur 

J,"en viens à 'l'affatredu dOC'tlffiCrit Hbéraieur. ' 
'Peu ap·rèsIPonarrtvée il Paris, ~menée par' la lettre Espérance, 

et le lendemain du jour où j 'avais- ' reçu l'ordre d'adresser au 
ministre la 'lettl'edu 250ctobre,dont le texte m'avait été apporté 
complet, avec la: mention (de la. m:Ün du colonel'dtl Pat y et de son 
écrIture cOlla'a;nte): « CopIez votre lettre et · sachez-la ,bien» ,-, 
je reçus l'ordre d'écrIre au 'Président de la République, Le colonel 
du Pat y, après avoir essayé de se dérober, a é té, devant le Conseil 
d'enquête,obHg'é,mis pal' mol au pied du mur, de reèonnaître 
~u·H m'avait dicté cette lettre, ' 
. 'EUe' étaIt très violente, Deux jours après, je 'l'eçus l'ordre ' d'en 
adTesser une seconde, également dictée, ainsl qu'li a été également 
reconnu., 'plus vi'Olente 'encore, et par laquelle je menaçaIs ·nette
ment lePrésiden't de la République de me se!'vir d'un document 
secret, :confiÙ'entiel, parvenu entre mes mains d dont la publica
tion auratt'les plus graves conséquences. Lorsque cette singulière 
lettre l11e fut prescrite, .le demandai au colonel ce qu'était ce 
papier dont je parI'lais aln:-.;l, et je lui fis remarquer que, bien que 
ie fusse · prêt à obéir en tout, c'était vraiment. une chose bIen 
'grave que de m'accuser moi-même, surtout au moment où j'étais 
menacé d)une accusation de haute trahison, (l'un autre crime 
(lommg celui de détentlon sans quallté d'un document seel'et" 
-( Vous allez me faire arrèter », lui dIs-je. Le colonel me répondIt 
d 'obéir et de ne pas me préoccuper du reste, qu~ainsl qu'il m'avait 
été dit dès la premIère heure j 'étais couvert par mes grand::; 
'Chefs, et que je n)avalsdoncqu'i:l exécuter sur le champ l'ordre qui 
m'avait été donné; 

Cette let.tre, cette annonce firent grand effet SUl' le Conseil des 
ministres, SUl' le Président, SUl' M. Hanotaux:, (lui s'en montra 
partlculièreni.ent frappé, d'autar..t plus qu)on se demandait avec 
anxiété quelle pouvait bien ètre cette pièce. J'a voue que je me le 
demandais ;aussl et que j 'étals fOl~t intrigué, . ' 

J'aurais dû évidemment ètl'~ 1 arrêté sur l'heure après une telle 
déclaration, et en admettant cru)on , ne, voulù t pas m)arrêter, Il y 
'avait une c.hose qu'Il était en tout cas lmpo.ssible de ne pas faire, 
_c'était de s'enquérir de ce qu)était cette plèce l de s.a nature et de 
,sa valeur, 
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De plus, une pièce avait été ~lérobée aux archives secrètes du 
service des renseignements, Or, quan1 Henry avait pris le service, 
11 avait été établi une prise en charge, en consignl3, des documents 
de cette nature et de leurs reproductions photographiques, tou
jours faites en un Heu déterminé, Il dait du plus simple devoir du 
général de Boisdeffre de prescrIre au général Gonse, dont d'aIlleurs 
le devoir était de le prescrire de lUi-même (je dis le génriT'al Gonse, 
parce que c'est cet officier général sous les ordres de qui étai t direc
t ement placé le service des renseIgnf'ments), de prescrire, dis-je, 
une vérification des pieces pour savoir si quelqu'une manquait; 
eette vérification aurait en outre établi les existants au jour où 
elle eût été faite, et ainsI. on se serait aperçu aisément que la 
pièce que je devais produire quelques jours plus tard était encore 
an bureau alors que je me vantais de la déteni[', Mai~ on 
se garda bien, et pour cause, même de cette précaution 
élémentaire, D'antre part, il est évident que le cher d'Etat-major, 
le ministre.> n'importe qui, n~avait qU'iL me faire comparaître et à 
mc demander simplement ce ([ue c'était que cette pièce pour me 
fort embarrasser, puisque je ne la connaissais pas encore, Cepen. 
dant le Président de la République, le Président du Conseil, le 
ministre des AffaIres étrangères étaient clans la plus grande agita
tion et le g'énéral Billot fut forcé d'avoir l'air de faire quelque 
chose, 

Un jour, je reçus très lU'gente la note cl jointe écrite de la 
main de Mme la marquise clu Pat y de Clam, qui écrivait g'énérale
ment pour son mari; l'écriture est une de celle de la note aux 
deux éaitw'es, ainsi qu'on peut aIsément la vérifier (note aux 
deu;c écritw'es reconnue formellement pal' le colonel du Pat y de 
Clam devant le Conseil d'enquête), 

Cette note est fort intéressante, 

Elle établit, en effet: 10 Que ce qut devait se passel' entre le 
géné~al Snussier et moi était il peu près combiné d'avance; 
20 Que, dès que la décision avait été prise de me faire voir par le 
gouverneur, on m'en faisait immédiatement avertir toute affaire 
cessante; li, remarquer que, dans la matinée, l'ordre de me conyo· 
fluer est envoyé au gouvernement, que j'en suis averti aussitôt, 
que le colonel du Pat y n'est pas du cabinet du minIstre, n'est pas 
du cabinet du général de BOisdeffrc, et qu'Il ne sait immédiate· 
ment cette chose qui doIt se passer que parce qu'll est l'intermé-



dlaire désIgné, qu'il est mis au courant sur le champ dans le seul 
but que .le sois averti moi-même; 3° Que, dès ce moment-Hl, 
octobre 1897, les plus grands chefs savaient que .le n'était pas 
descendu chez mol, puisqu'on avait soin de me faire prévenir au 
Cercle Miiitaire) où on savait qne j 'allai s tons les jours chercher 
les lettres de mà famille. 

Je me rendis chez le général Saussicr et alors se passa cette 
scène bouffonne: je dus expliquer au gouverneur de Paris (qui 
savait d'atlleurs parfaItement il. quoi s'en tenir), qui les avait 
sous les yeux, les lettres que j'avais adressées au Président de la 
Hépublique et quand vInt la ques tion de la pIèce secrète, moi, 
l'officier qui était ~ous la menace d' une accusation de haute tnt
hison, je répondis gravement au généralissime des armées fran
<:aises que, comme il s'agissait d'une pièce secrète, je me refusais 
à lui dire ce qu'il en était ! Et e gouverneur, comme le disait la 
note de du Pat y, m'approuva complètement et trouva que j'avais 
parfaitement raison. Bien plus, je lui dis que la pièce était en lieu 
s ùr et que je rayais portée en Angleterre, m'accusant par dessus 
le marché d'avoir été il. l'étranger sans permission) cc qui, en tou t 
état de cause, aurait dù me valoir :30 jours d'arrêts! Apl'ès m'ayoir 
gentiment éprou vé, le gouverneur, généralissime, etc., me recon
duisit de la manière la plus gracieuse jusqu'à sa llorte et écrhit 
une belle lettre au ministre, lettre qu'il est facile de retrouver 
tant au cabille t du ministre qu'au registre de correspondance du 
gouvernement militaire de Paris et par !<:tlluelle (c lïncident était 
clos », avec approbation de mon attitude. 

Si) au lieu de jouer cette comédie du général Saussier, on m'av ait 
fait interroger par Gonse ou pal' Bol sdeft're~ je n 'aurais cependant 
g'uèl'e pu faire une aussi extraordinaire réponse, puisque, pal' 
définition, chef et sous -chef) les pièces dépendaient d'eux et qu'ils 
étaient personnellement responsables de leur conservation. 

La l'estitution 

Mais les dreyfu ,'ards continuent leur marche, la sit~ation 

s'aggrave, la bombe va éclater et je reçois l'ordre de rendre la 
pièce , Cet ordre es t aussi un de ceux flue j'ai heui'eusemcn t 
conservés. Il est significatif. J 'al reçu le texte d'une lettre it 
adresser au ministre en y joignant ce document dont enfin j'ai pu 



prendre connaissance et dont .l e SUif; entré en possession, 'PUis 
les plus minutielixdétails me sont donnés, Trois enVeloppes 
cachetées toutes trois d.e mon c'achet., suscription différente, confi
(lenUel, secret; cabinet du ministre~ et enfin, cette chose énorme~ 
me dessaisissant de cette arme l'edoutable dont j'ai menacé tout le 
monde~ prenant tant de précaution pOUl' la remettre, je reçoIs 
rOl'dre de ne pas demander de re<:u et, en effet, je ne m'occupe pas 
de conserver trace de sa remise! 

La raison en ps t sImple, Si j'a \ï11s demandé un reçu en rel'nettant 
le pli, comme cela se fatt toujours, j 'aurais eu un bout de papier 
disant tout simplement: r e<'u tel jour un pli confidentiel du 
commandant H::del' lt a,~!J adl'es8é au cabinet du ministre - et, ce 
qu'il fallait, c'était un reçu spéCIal: motivé et utile, Et alors .l e 
l'(ù.:O!S cette fameuse lettre du cabinet. même dti rriliii stre, signée 
pal' le ministre et~ pal' son ordre, du général de Torc)r, dans laquelle 
l'existence de la <lame yoilée est authentiquée, pour ainsi dire 
certifiée, admise pal' le ministre lui-mème~ ce qui me permettra 
de dire plus tard ~l Havary : « Le ministre lui-même n 'a pas mis 
en doute un instant l'existence de la femme inconnue ! » - Mais 
cette lettre n 'est pas ;-;eulement importante par sa rédaction , C'est 
le 14 que je la remets au ministre de la GU6l'l'e, C'est le 1;) au soir 
que Mathieu Dreyfus me dénonce et c'e:-; t le 16 au soi r qu'elle est 
écrite et portée en grande pompe chez mol par un officierd'ordon
nance du ministre qui me remet, ayec le plus profond re:spect~ 

cette misslve où le minIstre a l'HO;\,NEUR de m'accuser réception 
du document remis pal' la femme inconnue, Par conséqucnt~ ce 
n'-est que quand depüis :? 1- heures je suis publiquement accusé du 
'plus effroyable <les crimes, que cette lettre est rédIgée et qu'elle 
m'est adressée: 

Quand, au procès (1(' Rennes, Labori ou Demange, je ne sai.' plus 
lequel, interroge a le général Billot sur cette extraordinaire lettre, 
celui-ci, avec cet étonn ant toupet qui le caractérise, parlant de lui 
~\, la troisième pel'sonnr comme on parle de Dieu ou comme parle 
un ùom,estique, eut 1111l~ réponse épique, 

Il fut bien o])lif!'é de l'econ-ualtre qu I" la sig'nature pa",., le minisboe 
et par son ord r e était ofticiellement la sienne; mais 11 dit qu'au 
cabinet du mlnis tL'e il passait tous les jours des quantités consi
dérables de pièces ct que celle-li\ :waIt passé inaperçue au titre du 
service courant: Ainsi, llepuis trois semaines, un officier supérieur, 
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sous la menace d' une accusation épouyantable, se déclare lui 
même détenteur d'un document soustrait aux archives secrètes ; il 
en menace les pouvoirs publics à sa guise ; il se décide il restt tuer 
ce document capital; il est depuis le matin accusé publiquement, 
ft la face de l'Univers, du crime de haute trallison .. et une lettre 
mi f;s ive ayant trait à ces falts d'une si épOI1\"antable gTavité, c'est 
du service courant, cela passe inaper<';ll entre une demande de 
20 fl'ancs de secours ou une note circulaire sur les vieux couvel'des 
de gamelles! Officiel' supérieur accusé de haute trahison, détention 
inclue de documents secrets volés aux archives les plus mysté
rieuses, seroice COUNtnt " Seroice courant la trahison, le vol et 
l'espionnage ! Il n'y a qne le général Billot pOlU' trouv er de pareilles 
ex plica tians, 

Pl'etn'es de cOlllplicit,é 

En résumé, j'ai détenu, salls aucune qualibj p ClLU' le faire, un 
document confidentiel) intéressant la sùreté de l'Etat; j'en al 
menacé les pouvoirs publics pendant. plusicur~ semaines; je n'ai 
pu entrer cn pouvoir d'un tel document (qui m'a é té remis par le 
colonel du Pat y de Clam), je n'ai pn user et m.enacer impunément 
de ce document qu'avec la complicité manifeste et J e ceux qui en 
avaient la garde et de ceux qui eu avaiellt la mission, la charge 
ct le cle' ·oil' de surveiller ceux qui en avait' llt la gar(le ct de faire 
immédi atement tout le nécessaire pOUl' me mettre en demeure de 
le res tiluer, ou tout au moins pour s'enquérir de sa valeur; je n'ai 
pu cont inuer cette mystitication que g-l'àce il la complicité prévenue, 
annoncée du g'énéral Saussier chargé de me voir, ct, enlin, je n'ai 
pu avoir cette lettre de réception dont les t ermes sont si remar· 
(IUables et parvenns à. une dat.e si caractél'btiq ne, cette lettre qui 
est destinée à être une arme au cours des instructions, C[u'avec la 
complicité du général Billot et de l'officiel' g'énéral qui a rédigé les 
t ermes mêmes de la lettre, 

Pal' conséquent, dans cette manœuvre criminelle qui avait pour 
but de peser sur le gouvernement, de l'affoler, j'ai été coupable 
pal' ordre formel, exprès, précis, et je n'ai agi qu'à l'instigation et 
avec lit complicité, non pas de petites gens comme du Pat y ,simple
ment chargé de me transmettre des ordre::; et de veiller à leur 
bonne exécution .. de gens comme Henry~ C[\.Ü ne sont que dei-;; 
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comparses~ mais du chef d'Etat-major général de l'armée, du sous
chef (l'Etat-major du générallsslme des armées, du ministre de la 
Guerre~ et du gé néral chef de cabinet du ministre! 

Le Conseil arrêta Ht cette première séance, me fit s igner le pro
cès-verbal e t me donna rendez-Yons pour le 2(; févrIer, en me disant 
d'apporter mes documents . 

.l e revins donc le jour dit et commenc,;a i, après les avoir soum i::; 
:-t so n exame n, il, lui indiquer, dan3 une vingtaine de lig nes, l 'im
portance des deux notes aux([uelles H est fait allusion IJlllS haut, 
écrites de la main de M, du Pat y, l'approchée.3 des lettres au Prés i
(len t de la Républlque, puis je poursuivis: 

Le général Gonse, qui d evait plus tard désigner lui
même les témoins qui devaient m'assister, les choisir mi
nutieusement parmi telles et telles catégories d'officiers , 
me manda chez lui à cet effet, quitte à déclarer plus tard 
que ces visites lui avaient été désagréables, Le général 
Gonse, qui devait si impudemmment et - j 'ajouterai - si bête
ment mentir pal' la suite, prétendait, d 'un ail' candiJe, n'avoir été 
an courant de l'Ion , 

Or, très peu de jours après l'entrevu e de ~I.ontsoul'iS, le colonel 
Henry me prévenait par la note Ci-jointe que le général Gonse me 
(lemandait de désigner une personne qui pût servir d'intermédiaire, 
afin (lue les dreyfusards (qui devaIent me fa ire filer, me disait-ou), 
pussent être dépistés. On avait peilsé ~t mon beau-frère, puis a u n 
de mes camarades. Le général Gonse était si impatient qu'il fallait 
([lle je rende réponse dès le soir même au colonel du Pat y, que je 
devais voir. 

Le soir, j e clis au colonelles causes pour lesquelles je ne jugeaIs 
pas devoir m'adresser au marquIs de Nettancourt, alors du reste ~l 
la campagne, ni au camarade dévoué dont il avait été quest.ion, et 
je proposaI M HlC Pays. 

Je recevais, dès le lendemain, la deuxième note que je vous pré
sente, par laquelle le colonel du Pat y m'avertissait que le général 
Gonse acceptait et me prévenait que, le soir même, Mme Pays 
prendrait la consigne, Ainsi, un matin, la demande d'un Intermé
cHai re est fai te par ordre du général Gonse; le sol r , je le désig'ne et 



le propose, et la chose est tellement urgente que, dès le lendemain 
matin, le colonel du Pat y en rend compte au général qui accepte 
sur le champ, C'est cette même ~IIl1,; Pays il qui, pendant les 
séances de mon conseil de guerre, devait être fait un tel accueil ~ 

que le généralCTonse allait la faire entrer dans la salle spéciale 
réservée, pendant les audiences, aux témoins officiers, pOUl' qu'elle 
ne restàt pas au milieu des dreyfusard:" qui devait être publique
ment remerciée de son dévouement et des services qu'elle avait 
rendus, chez laquelle les colonels venaient, chez laquelle les g'éné
l'aux envoyaient leurs officiers d'ordonnance, ({ue les femm es 
d'officiers recevaient chez elles, dont l)lus tard les relations avec 
moi de vaient, de longs m()is après, m'être tou t ~t coup imputées ~l 

cl'ime, 101's que, chang'eant subitement de tactIque, on elltreprit de 
m'exécuter, et que le chef d'une armée, où se trouv ~tient tant de 
marouHes y fut brusquement scandalisé de m e décou Vl'Il' une maî
tresse! 

Au cours de l'enr[upte dont le général Renouard a été chargé sur 
le colonel du Pat,'"' il a été établi que c'est S Ul' ro]'clr~ clu général 
Gonse quo du Pat,) est venu pendant la durée de l'im;truction de 
mon procès, à di verses r eprises, chez Tézénaz; que c'est le général 
Gonse qui avait fait rédiger un long travail envo,\é il Bruxelles 
pour ma défense, etc, C'est ce Illème général Gonse qui, au cours 
du procès Zola et ensuite, Yenait iL chaque instant chez Tézénas, 
allait jnsqu'it lui dire: « Yous direz t elle chose ~t Esterhazy», qui 
allait lui ex"primer les inquiétudes ciue lui causait t el ou t el point, 
notamment, l'his toire des télégrammes (je mets Me Tézénas et 
Me Jeanmaire, son secrétaire, au défi de me démentir sous la foi du 
serment), C'est ce même géneral Gonse (lui me faisait ordonner" 
au nom du ministre, après mon acquittement, de res ter tranquille, 
de ne pas faire de procès, de ne prOyo(lLwr personne; puis, après la 
mise en réforme de Picquart, de le provoquer avant tout autre, 
etc, C'est ce mème général Gonse qui, comme je le montrerai par 
la suite, déposait, quand je le demandais, à l'instruction, qui me 
faisait dire d'invoquer son témoignage sur tel ou tel point mysté
rieux, comme je vals l'établir plus loin, qui a bien oflé dIre sous 
serment qu'il était Ignorant de tout ce quI se pa~salt, 
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Tenu 311 courant de tout 

Volcl une note au crayon qul montre }\, quel point j'al été tenu 
au courant, pour ainsi dire minute pal' minute, (k tout ce qui se 
passaIt . 

Le minIstre de la Guerre devait avoir une cntrevue avec 
Scheurer-Kestner, entrevue pour la(IUelle il usait f<tit préparer 
pal' l'Etat-major un dossier destiné il, être montré Hn :'iénateur (il 
ne s'en est pas servi, d'ailleurs ). Le ministre rrçut Scheurer-Kest
ner tL déjeuner, et, après déjeuner, entama avec lui une longue 
conversation qui a été rapportée depuis pal' ~cllelll"cr-Kestnerlni
même. Cette conversation, cette entrevue suivant C(~ d ~jeune r ne 
peuvent guère avoIr prIs fin avant 1 henreou:! heures . Dans lamêmt\ 
journée, vers 3 ou ·1, heures,c'es t-à,-cllre quelques mo men ts après qU(' 
Scheurer-Kestner avait quitté le ministre, "\1. du Pats me rcmet
tait, au rendez-vous convenu en un lieu variant \.:ltaque jour, la 
note que voici, pal' laquelle le résultat de cette entrevue et ses 
-conséquences me sont communiquées. Du Pat,'-, je le répète, 
n'avait officiellement aucune attache avec le cabinet du mInistre; 
"eette entrevue étaIt, du reste, tout ~l fait conliclentielle et secrète; 
s'n a été averti et s'11 a pu me prévenIr aus:-;i rapidement, c'es t 
<lU'U a été spécialement ayerti dans le but parfaitement déterminé 
de me prévenir, et c'es t lui plutôt qu'Henry qu 'on ct choisi pour 
cette communIcation immédiate, parce qu'on sayalt fort bien 
qu'entre lui et. moi fl>llctIonnalt un service (par ~llll C du Pat y et. 
Mme Pays) pour aInsi dire régulier. 

Le faux Speranza 

Le n novembre, je croi s (Si ce n 'est le 9 c'est le 10; en tout cas, 
le~ faits se passent entre trois jours consécutifs, !I, 10 et 11 ou 10, 
·11 et 12) c'est-a-dire antérieurement encore il. la dénoncIation 

. M. D., je reçus chez Mme Pays, un matin, porté par un des tils dn 
·colonel du Pat y , une note tJ'(!S nrgente qui n'a nullement été dé
tmtte. Cette note comportait l e texte d'un télégramme (celuI signé 
Esperan~a) et Il m'y était orrlonné de portel' une copie de ce télé
gramme immédIatement au bureau de poste de la rue Lafayette. 
Je fis ce qui m'était prescrit et dans la journée je reçus la note cl
jointe qu'accompagnait un télégramme tout })rèpal'P, d'une éeri-



turc que je SilS depub ètre une imitation de récriture d'un ' ~ertalù 
Ducàss(~ , ag'eut louche de Picquart, sorte de seCl'~taire de Mlle ,de 
Commingt'S . Ce télégrJmme était sig'né Blanche et 11 m'était 
ordonné de le porter h, une heure déterminée, 10 he~l'es . Vous ' 
pourrez 11' yoir au burèau de l;t place de la Bourse . Ce qui fut fait. 
Ainsi qu'il était dit dans cette note, je ne vis personne le SOlI', 

mais le lendemain je Yis le colonel du Pat y et lui demandai ce que 
cela vonlait dil'C, Il me répondit qu'on avaIt résolu en haut (c'é tait 
le chef de l'Etat-major que désignait cette expression) de saisir la 
eOI'l'espoudance t élégraphique et autre de PIcquart; que, la veille" 
l'ordre a vai t été donné au minist ère de l'intérieur ou à la Sûreté 
générale, je ne me souviens plus, de saIsIr les télégrammes qui lui 
seraient adressés; cet ordre avait été donné pOUl' qu'on trouvât de 
~tlite quel(lue chose, et qu'il fallait trouver quelque chose. Je n e 
suis pa;;; su;..;pect de sympathie pour Picquart, qui, en dehors de 
toutes les infamies qu'il a commises contre moi, es t ce que je con
nais dé pIns r élJug'nant au monde, un homme h'tche physique
ment. Je déclarais a u colonel que je brûlerais , la eerYelle de Plc
(IUart a vec la plus tranfflülle satisfaction, mais que je trouvais 

-nlistoil'f~ des télégrammes un peu bien excessive . il me demanda 
si fallai s a \-oir des scrupules ayec un homme qui avait employé 
t'ontrc moi les moye]ts les plus làches, et conclut par ('(' ttc raiSOll 
IJéremp toirt' : ( Du r es t e, c'est l'ordre , 

Les faux Ilabitueis 

Il est alJsolnment inutile de s ïndig'ner et d'invoquer Caton et 
:-:';ocrate: je démontrer ai et je prou v,erai par des faits qui n'ont 
rjen de commun ay(~e l'affaire Dreyfus que le faux est en usage 
commun eonstant dans l'armée française. Il n'y a pas d'officiers 
qu i, au cours de sa calTière, n'ait commis des faux ,en écritures 
lJUbliques. l-ne partie eonsidérable de la comptabilité et de l'admi~ 
nistration des corps de troupe et des o.uvriers repose sur des pièces 
comptables sciemment fausses et établie:,; fausses. 

Je reprends., Des deux télégrammes ainsi envoyés, l'un fut saisi 
immédiatement, l'ant re èChappe ,h Pat'is. En haut on était très 
enllUyé et on ordonna immédiatement des recherches. Il fut 
retrouvé le lendemain iL la retransmission pal' Marseille et Tunis 

Ici se passe un fait qui montre la valeur desinvest.igations poli
eil!res. On fit une enqu ête pOUl' savoir qui avait porté le t élé-



- lnO-

gramme rue de Lafayette et la Préfecture de police fit p1'8Senter iL 
la demoiselle du télégraphe un volumineux pa(Iuet de photogra
phies. Sans la moindre hésitation;. elle reconnut r ex-agent Sou f
fraln, qui me ressemble comme le soleil il la lune. 

Je re(jus immédiatement après cette découverte une note il faire 
passer dans la Libre Parole SUI' ragent Souffrain. 

Il est bien évident que ce n 'est pas la Préfecture qui m'a fait 
cette communication secrète! 

Je crois que juridiquement le prr.miel' t ék A" ramll1e ne pourra IHl~ 
être considéré comme un faux. Cne écriture courante, le nom d'u n 
personnage imaginaire et inexi :-:; tant ne. peuyen t le constituer. 
Pour souteni r une pareille thèse, il faut avoir onblié jusqu'aux 
définitions de récole de droi t ou ètre d' aussi mau vais fo ie qu'un 
Bertulus . 

Pour le second, la chose est indhcutable. Si c'est un faux .. je 
n'en suis que le complice. Les faits auxquels Cie t élégramm e fuit 
allusiôn ne peu vent en aucune manière avoir été connus cie moi; 
ils ne ressortaient que des lettres part iculières écrites à Picquart 
et saisies au ministère, de circonstances de sa Yie intime que j 'étais 
dans l'impOSSibilité absolue de connaitre. L'écri ture de ce télé
gTamme imitait celle de ce Ducasse don t j'ignorais jUS(IU'il l' exi:-;
tence, et enfi n ce prénom de Blanche m' (~ t a i t aussi totalement 
inconnu et je ne pouvais rien connaître des rela tions de PiC(IUal't 
et de Ml le de Comminges . 

Les "l'ais faussaires 

Donc, j'ai pu ètre un agent dans la transmission, danf:; l'i m
mixtion de faux, je puis en être le compIlee, mals je suis clan:-i 
lïmpossibllité absolue d'avoir été l'auteur principal. Mals avec le 
faux, il y a l' usage du J'aux. Or, qui est-ce qui a fai t usage de 
faux ~ Mol, en portant le t élégramme à, la poste ~ C'est insuffisant. 
Ceux qulont réellement fait u sage de faux, dans le sens légal du 
Code, ce sont ceux qull'ont fait sal :-> il', ce sont ceux qni l'ont versé 
puisqu'ils en ont fait usage, à l' enquête du général de Pellieux: tL 
l'instruction du colonel Ra vary, aux débats du conseil de guerre. 

Ce n~est pas moi qui avais le pouvoir de les faire saisir, ce n 'es t 
pas moi qui avah; qualité p OUl' le faire Yerser. Ce n'e~t pas non p lus 
le colonel du Pat.y, le colonel Henr,)'. 
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Ces télt~g]'ammes ont été sa18is iL la l'cquète <.lu cller ou du SOU:5-

chef d'Etat-major et c' est pal' leur ordre qu'Hs ont été versé ~ :t 
cnquète et ~L l'in. truction. Il n'y a, pour ,' cn convaincre, qU' ~L se 

rapporter aux sig'nature, cles bordereaux d'en vol des pièces adrcs
sees aux officiers in,stl'ucteur~ . 

Et la vérité était telle meut connue que le général Gonse ne cacha, 
pa~ i1 cc suj et ses inquiétudes tL Tézénas, qu'on fit partir du Pat y 
eu permi .' ion pOUl' éviter, pour retal'ùcr . on témolgnage devant 
Bertulu. , (lu e (fonse ya lui-même éC l'irc ùe sa maIn .. . (jc ne me 
n tpptllc llus, mais ce (lue je sa.is, c'est (lU'il a fait la démarche 
Huprè.' dud it B rtulu:' ) pour lui expliquer, uyec des airs patelin ' s 

Ilue du Pat y a pu ètre obligé de s'absenter, ct que son témoignage 
!Jeu im) ortant '-'era aussi IJien aceueilll plu t; tard, et c'est qu'entiu 
,lll jour plus t.ard du Pat y venait de parti]' le matin mpme pour 
,,\..ngon l"me. Henry Ylnt dans la jOUl'l100 cllez MlI le Pays et causa 
<l \' cc elle de toute l'affaire. 1IIlI C Pay~ fit ol)server que l'histoIre 
Je, ' té légramm es était bien Btupide ct qu'il aumit dù prendre. e 

l'f~cautions, Henry s 'cn va, court chez Gon.'c et racont cette 
convcr atlon, Immédiatement. un télégramme est envoyé à du 
Pa.ty chez son beau-père ~1, Angoulème, 11 repart dans la nuit et le 
! ndemain matin il est au ministère ou~ je crois méme chez In 
général Gonse. Il n'y a qu'Il, faire uncr eche)'che à, l'administration 
(le.' télégraphe.; on trouvera le télégramme dc rappel enyoyé Rtl 

-colone! lu Pat y et, en consultant IC8 al' hives au ministère de la. 
(T uel'l'e, on con. tatera (lue c{' rappel d'urgeuce coïncide exactement 
<lver le jOU1' même du départ de <lu Pat y pour Angoulême,; 

Donc, la. vt' rlté sur le~ télég-rn.mm '.' e t ciairc . Je ne sut. ' pas 
'auteur du fn,ux , .ie n 'en , uls que lc complice, je ne puis en avoil' 
~té que le complice; mais, cle cette complieité je m'accu e . Je n 'ai 
pa fait us l[Je defaux , ce :,ont ceux qui ont versé les t élégrammes. 
Le général de Boisdeffre et le général Gonse ont donc 
.été les instigateurs du crime de faux et les auteurs du 
crime d'usage . 

Et les IniquItés mème du général Gonse, ses démarches et ~a 
conduIte empêchent de sa part tou te dénf;gatlon, quelque habitude 
qu'il ait (lu mensong e .' 

RoC;.et et ,,'éz.tna:s 

Lorsque je fus arrêté et que des saisie.' ct des foullles au :' f 
l'~voltantes qu 'Ignoblement fatte.' (sur l('s ordres de Bcrtulus et 



162 -

(l"Hamal'd,faisant tout èventl'er, tout défoncer) eussent fait croire 
que tous le~ paDiers et toutes les notes, reçus, etc" avaient été 
comme j'en an'.Ïs reçu l'ordre, brùlés au fur et ~t mesure de leur 
rèception; lorsque pour employcr l"express ion aussi h\che quïm· 
bécile du générall{oget, on fut persuadé que c( la corde était cou
pée entre moi pt l'Etat-major ct qu'on m'avait l'og'né les ongles »), 

on sc crut très ~1 son aise pour me tomber dessus et pour me lais-
8el' condamner pOUl' un crime qu'on m'ayait ordonné de commettre, 
ct dont, somme toute, je n 'é tais que le complice, et pour un autn' 
('rime que je n 'anti s pas commis et d~:mt mes chefs seuls étaient 
les auteurs, C'est li> procédé de l'Etat-major: vous faire agir pal' 
ordl'e~ et YOUS faire condamner ensuite pOUl' avoir agi 10rS(llle YOU:': 
ne pouvez ])as pro u ,·er cet Ol'dl'e; c'est le système devant le conseiL 
(l"cnrluête, C'est assez malin, ce n'est pas tJ ès Drave .. , 

On décide donc dl' me laisser env03'er aux. assises et le (h 'yalc
l'csque Hoget, tl'iornpllant, dit même à mon avocat (1) : « ~ous 

avons fait fabriquer contre lui un rapport de police qul~ s'il yeut 
regimber, l'écrasera", C'est le tissu de monstrueuses et imbécile::,;
ordurcs on Yl't ' pal' le cousin mème de Dreyfus (choix sinp,'ulicr 
d'ailleurs .. pOUl' faire un l'apport sur Esterhazy ), employé iL hl 
~L\ret é g"t'nél'ule. SI mon avocat, il ce moment, au lieu de jouer ln 
jeu de me;,; amis, devenus mes bourreaux, avait compris son 
c1uyoir comme le comprendrait un solicitor ang'lais, lui qui savait 
tout, lui qui avait vu tous ces gens dans son cabinet, Il aurait plt 

et aurait c1ù leU!' pal'ler haut et fort. Il n'en fut rien, 

Les Inallies de Cavai~n~,c 

Les vbites d'Henry, seul d'abord et avec Junl~ ensuite, pOUl'· 
fouiller clall:'; me.-- papiers à l'instruction, n'avaient d'autre but qU E< 
de chercher s'il s'y trou vait des écrit.s de nature à les compl'omet
tt'e. Me cl'oyant douc absolument désarmé, Cavaignac, poursuivant 
le plan lu.mineux de Roget, prenait bravement la résolution de 
m'envoyer HllX assises sous l'accusation de faux et d'usage de faux ) 
en raiso n tLlctes dont je n'étals pas l'auteur (il le sa,\'ait ), qui 
avaient éte perpé trés, inventés, conc,:us, ordonnés pal' mes chef~ 
allxqneb je n'a\ais faH qu'obéir et qui étalent les Yl'ais, les selll~ 
auteur!;, le ,'"' se ul:-; ayant/c(it usage. Mais on me faisait condamnc!";. 

( 1) M" 'Ul '.:nas, 
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on falsalt condamner êlyeC moi cctte malheureu~e ~lll1e Pa.ys; 011 

comptait <lég'ag'cr ainsi complètemellt les véritables aut eur~, ct, 
gTl\.ce au foudro,)'ant ral)pOl't de police fon.n'~ l1a)' le Grumbach, me 
mettre si bas (lu'auCunc protes ta tion de ma part ne méritil.t plus 
d 'être é('outée. 

~Iailte lll'em;ement pOUl' ce lJeau plan - et ici les fait~, fa ciles it 
vérifi el', parlent (leux.-mêmes et l'enquête les établira d'nn( ~ 

manière lumineuse - Pkquart, sachant par son ami Bertulns, h~ 

résuItllt de son instruction~ et poussé, m'a-t-on dit, pal' Reinaclt, 
dépos(' un( ~ plainte contre du Pat.Y~ accusé ]laI' lui de complicit(~ 
ave;; m oi. Agitation profonde au ministère, cal', outre qu e du Pat y 

é tait le eousin de Cavaignac, on sentait bien que du Pat y pl'I ~ 

allait entralnCI' les autl'es , 

.l e dis it T(~z énas qu'il s seraient oblig(',s de d(~gager du Pat y (,t 
pnr suite de me dégager moi-mêm e; mais ~I () Ménard, l'avocat de 
dlt Pat.y, décla)'e it Tézénas qu e Cavalg'llae a dit it du Pat y c( dt , 
reste)' ('alme, 'LU'il le CO Il\Tait )); et, en effet, Bel'tulus l'end son 
a,rrêt ct cet èll'l'èt nt imm éd iatement ètre attl'HIU é pal' le procurclll' 
g!énél'al , C:ll' il faut qne du Pat y ~oit l'envoyé (levant la jl1stIC(~ 
milit.aire et '-lu e je me troU\·e seul aux assises, Le COllp était sim
ple; il m'etH apparu encore plll~ lumineux, s i j'avais su ce qu'on 
projetait eontre Henry. N(~anmoin~~ j'y vi s clair ct, après de lonp:~ 
débats , obtins de w~ Tézénas qllïl allH. voir Cavai g nac et (l'llïllni 
déclarât (lue .i 'allais forcer ü ell poursuiv}'(: (l'antre.s aycc moi, les 
v rais coupable . ..;, non pas pal' mes déclarations qu 'on démentirait', 
mais pa.r des pièces éc! ites. Je le priai de r emettre au minis tre un 
document qu'il pouvait prendre chez M. de HOiS:lllllï f\ ~t '111i .i e 

l'avais con né. J'avais voulu, en effet, (lUelque:-; JOUI'S avant m Oll 

a l'l'estation, (lormer à, la Liùre Pw'ole la IJreuye (lue l"Etat major 
Re condnisait a \-cc la derni ère li\clldé ( ~n m'abandonnant et je lui 
avais cOmmuniqué eertalns llapie l's . 

J'ignore si Tézénas a communiqué le document à 
Cavaignac; je ne le crois pas, car, quelque bête que soit 
cet homme, il aurait forcément réfléchi plus tard; mais il 
lui en a parlé certainement, car tout changea sur l'heure; 
il en donne l'assurance à mon défenseur, et celui-ci lui 
demandant comment il pourrait arriver à modifier les 
choses au point où elles en étaient, Cavaignac lui dit cette 
phrase lapidaire: (\ Je suis très heureux pour vous, mais 
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-c'est effrayant; il n'y a plus rien dans ce pays que la. 
volonté de ceux qui sont au pouvoir! }) ,J e mets au upfi ces., 
mess ieurs, confrontés av('(' moi et le serment invoqué, cle m e' don
ner u n démenti quelconque. Le lendemai n même, sans pe!'c1re un e 
minute, l 'ac tion gouœrncnwn(flle intervint; le procureur général, 
le procure ur dl' la Rèpllbllqne, acllaJ'nés :1, ma perte la veille, son t 
aujourd'hui les plu::; enl'ag(~s il me défendre; je rédige un rappo rt 
dc~stiné à appuyer ('('lui (lue) ('Onf0l'l11érn ent il la lOi, mon défen seur' 
<loi t pl'ésentec ;\ 1<1 chambre d c~ m ises en accusation. Il m e le rap
portr, me disant Clue lP pl'onm'ur ::!.'ém'ral se charge de r t'di ge l' 
lui-m ême ce travail, afin qne ('ela Il 'accroche l11111epat't, nt en efi'pt , 
('cla n'accrocha pas; l'action gOllyernemcntalo s'est fait auss i 
!·wntir sm' les (·on;-.;eillers; j 'cn sui s ascrti, e t l'on sa it le rest e. 

Ces felit s , e t l'enquAte n c fnit.<lue l e;::; con rirmer (le la fa r.;o n la 11h1,0; 

é('latant.e, prouvent que la j1lstice es t en France la dernii.'re des
comédies, ln sen ante uYili e du pouYOil' qui pusse ; il:::; prou YeJÜ 

(1\le le mi nistre de la p.· ll elTe~ le (Ta rde ll es Sceaux, le procu reu r' 
g'('néral, le pl'ocureur de la Républi(lU8y les conseillers m embre.:. 
de la ch ambre des mi ses en accusation ont tous commis le crim é. 
,l( ~ forfaiture, de propos délillél'é, sci"mment~ les uns en dunnant 
d t' ;..; ordre,,:, les antres en les exécutant, en changent troi s foi s 
dl' manil'l'e d(' YOil', de faire. de juger, s uivant ce que le i.!'O u Ye r
lwment ero~ftit son il1tc~ n\t. Ils ]lrouvent auss i que M. Bri sson , 
alors pr'é.sident du Conseil , pt m~ sachant pas alors très J)iel1 de 
qUel:côtl~ le \ r nt illlait s e t OU l'l1el' ,Se l'é:3e l' v'ait et laissai t fail' c! Il J ~ e 
]JOU ',lait h moins d 'une st llplcli b \ complète, ignorer ces manœu \l'e," . 
li en a étl· Je C'o rnplice latent; sans enconr!I ' tle pénali té, il n'es t 
pn:; m oins cou pable . Quant aux a.ut res, ce son t tous des cr imin el . ..,. 
et j e les aCCUSt: form ellement du crime de fo rfaiture. 

Moi, j e lù\c llap[Je aux coups <l e m es b ourreaux que pOUl' t'tl'E' 
mieux frappé le lendemain; cehl fn it 1 arti e dn plan que, l'~ ' nique , 

lll f:nt) le C<l y ni g'nar ;t déYO ilR ~l Tézénas, lerItlCl, n.n li en de pro tes 
t!;r et de déclar er (Iuïl SE) mettra en t r av ers, ('e qui 1l1i é t ait ahé 

(111 i qui ::t r a it YU tous les Gonse ct tous 1"s 13oi s cl etl'l'e , le:,; 'l' héYe 
Jwt , les \>V:ü tinc et ving' t officier", du HlinjstÎ~ l' e passan t par ;;;on 
:llltichambn') . s'i nclille foudroyé de terreu r oentnt cet ]1011lm :. 

qtt ïl qualitle a insi : «"Gn bon et une volont é de fer». Et, en mèmt' 
temps, on f ra])pe Henry, ,J' établIrai lJlllS loin une Ilflrti e des filUX: 

t émoignages faits au suj et du colon el Henry par certains offi.('ÏE·r ~ } 
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me réseryant une démonst.ration plus complète à l' enquête où je 
prouveraI, par pièces éCl'ites, la forfaiture du colonel Jouaust . Je 
veux dire Ici cependant un mot des mensonges da général Roget 
au su.i et du colonel Henn'. 

Roget et Henry 

Dans un but qu'il est facile de voir, l'Etat-major s'est donné 
surtout comme tttclle de démontrer,d'abord, que je ne connaissais 
pas Henry le ~noins du monde. Roget, avec son impudence habi
tuelle, déposant un moment ~l la Chambre criminelle, a déclaré 
que je ne l'avais connu qu'au procès Zola, .. Il croyait avoir beau 
jeu pour mentir, car il était, comme les autres, persuadé que ces 
dpr)ositions, faites ;\ huis clos, ne seraient jamais connues de 
personne (ce qui, du reste, est une preuvede leur g rande intelli
gence ). Plus tard, quand cette affirmation fut connue~ elle apparut 
tellement ridicule qu'il fa llut la modifier et alors on déclara que 
j'avals t"ès peu connu Henry! 

Lauth, sans motif, sans lnterpellatlon~ interrompit même un 
jour le président a Rennes ponr déclarer qu'Henry lui avait dit ne 
m'avoir connu que pendant six mois tout au plus, et }t peine; 
(lu'une fois, en 180G, passant en voitUl'e clans la rue avec Hem'Y' 
ils m'avaient r encontré, et qu'Henry lu i avait dit: « Tiens, c'est 
Esterhazy, comme il a vieilli! }) Le commandant Lauth, lui 
::l.ussi, a menti, tout comme Roget. 

En effet, les lettl't' s, les n otes et les eartes,lettrcs que je vous 
p:'ésente - émanant du eolonel Henry et qui , chaeune) seront de;:; 
l)l'eUves de . la conduite do mes chefs - montreront dans quels 
termes il m'écrirait; mais, ~l cùté de ces lettres, il Je a les faits qui 
:::lont non moins probants. 

Henry 

Benry est venu Ul1 ministère de la guerre comme lieutenant 
dïnfanterie attaché au général de Miribel. Quand le général de 
Miribel, pour une rai:-:on dont je ne me souviens plus (je crois que 
c'es t parce qu'Henry n ·était pas breveté et ne sortait pas de l'Etat
majol', mais je lù'n 8 11 i:-: lia::: stlr) ,enfin, quand, pour une raison 
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ou pour une autre, le général de Miribel ne garda plus Henry à 
son Etat-major particulier, comme il l'aimait beaucoup et voulait 
le gal'der près de lui, sous ses ordres immédiats, il le prit au 
service des renseignements, de création récente. et placé clirectc
lJ1ent \(jous les ordre.' du chef d'Etat-major génl'l'al, en rapl)Orts 
immédiats avec lui, dépendant presquè de son cabinet et ayec 
lequel ce cabinet avait de::; l'apports de tous 1e:-; instants - soIt 
<lue les officiers du senice des renseig-nements eussent à aller nu 
cabinet du chef d'Etat-major) soIt que les officiers du cabinet 
eussent à venil' au bureau des renseig-nemrnts. '01', il Y avait une 
recherche bien simple it faIre et je rai, sans succès, sollicitée, 
ainsI que je l'établirai; il suftiI'ait d'é tablir à l'ancien régiment 
d'Infanterie, où Henry a compté comme li eutenant, il partir cl e 
quel moment Hem'y a cessé de compter comme présent à l' effectif 
de sa compagnie. Je précise ce point parce que soU\'ent des officiers 
s')nt détachéB « sous le manteau de la chemtnér»~ pOUl' employer 
l'expression consacrée,et la trace deleur absence, qu'on a intérêt ~t 

dissimuler, est c1iffieile II retrouver. Mais l'examen dr~ situations 
journalières, au cas où on n'en trouverait pa:,; trace ailleurs, 
établira nettement la ehose. On verra donc ainsi il pal'tir' cl €' quel 
moment Henry n, été <'Jl1ployé au ministère de la . Guerre, soit 
personnellen1(~nt attad lé au chef d'Etat-major) :-:oit rlMaché aux 
l'enseignements . On rechrrchera en même t emps au ;)1e d'infan
terie, ' olt j 'étais lieutlmant , ~t partir de quel moment j'ai été 
détaché au minist èl'C do la Guerre ; ellrapp~)l'tallt crs deux dates, 
OH les comparera aVI'e ('p11e de mon départ. du lnini:3 t èrc (ma 
nomination au grade dl' capitaine) ct on v(~J'ra pendant combien 
de. temps Henry et moi avons servi ensemble côte ~l côte - soit 
(lue, comme officiel' (\ 'o1'donnance du chef d'Etat-m\ljol': n 011S 

fussions en l'apports journaliers) soit que, plus tard , nou f'; fll:-i~ion:-; 
dans le mèrne bureau, travaillant l'un à ('ôté de l'autre. L'on 
verra alors quels impudents mensonges ont été commis, 
car j'ai, par lettre que je produirai, demandé à Roget, à 
Jouaust, à Carrière de faire ces recherches. HenJ'y venait 
~ou vent déj emwr chez moi et j'eus l'occasion et le plaisir de lui 
l'endro quelque.' l>Rtlt:-; services . Nous ne cess~llne:-; jamais de 
cOl'l'espondl'e (le loin en loin; même quand il était au 2e zouaYc~, 
régiment où j'avais :-;onl jadiS, il m'écrivit très fr équemment 
pendant un certain temps . _ . 

Henry n'ajamais nié ces relat.ions, mol11on lJlus. Le t émoig'na ge 
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du Grenier (dont j'a vais soigné le llt'l'e malade, comme un fil s 
soigne son père, et qui est venu lùchement bayer son ordure SUI' 

moi) est là poul'le prouver. 
Et quant ~t Laut.ll, puisque Henry .. dans cette étrange déposition 

tronquée, maquillée par Roget et Cavaignac, déclare quïl m'a vu 
en 189,) au service des ren seIgnements, chez Sand11e1'1' .. comment 
en 18VG aurait-il manifesté un tel étonnement de me voir si vieilli , 
comme s'il ne m 'avait pas revu depu is Ying't ans ~ 

A ce propos d'Henry, les faux. t émoi g nages sont patents et 
faciles ~t établir. J"y reviendrai. Je tiens à faire r emarquer les fait s 
sUiyants que, je le répète encore, l' enquête établira, car ils sont 
indéniables, 

L'arl'ivée du bordel·cà .. 

Le bordereau arrive en septembrE' 1!-\UJ -- si mes souvenIrs sont 
exacts, dans la première semaine, le 3 ou le ·L Ce document n'est 
pas porté entrant, fait tout à fait anormal, étrange. En effet, si, 
par une inexplicable inattention, cet oubli avait été commis, il 
eùt été r éparé immédiatement le JOUl' où la pièce a servI 
ofiiciellement comme pièce d'accusation; la date d"entrée était 
facile à r etrou ver. 

Ce document n'est pas porté ent.J'ant, ce qui permet, sui vant les 
besoins de la cause et du momentJ tantOt de le faire remonter ü 
avril, tantôt de le faire dater de septembre, et d"évoluer ainsi 
pendant un intervalle de s ix mois ad libitum,. 

Ce document est apporté, intact, par la femme Bastien; 11 a été 
jlris dans la loge du concIerge; Il u été lwis dans une enveloppe 
Rchwartzkoppen, ~t cette époqueJ était en Allemagne et naturel 
lement on lesavait au ministère. Tous ceux qui avaient il, s'occuper 
de Schwartzlwppen a vaient son adresse, On n'a jamais parlé de 
l'enveloppe, on ne l'a jamais produite. Le document a été 
indiqué comme provenant du cornet , ce qui est faux; comme 
al"l"ivé déchiré, ce qui est faux , Il est ulTivé dans u/w enveloppe, 
non par le cornet et entier. C'est donc sciemment, yolontalrement, 
avec des intentions bien déterminées, que la date où cette pièce 
est arrivée a été laissée dans le vag'ue, ([ue son orlginf', la manière 
dont elle ~L été prise, l'état dans lequel elle se trf)UYait, la vole par 
laquelle elle est parvenue ont été <li~ s il\),u lés et faussé~ . 

Dan s une brochure olt il sc borne il faire cl e~ hypothè~('" et il 
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poser des ques tions, Reinach conclut grayement que Henry, 
terrifié en reconnaissant mon écriture, aurait voulu faire dispa
raître la pièce, mais n 'a llas osé parce que ragen t se serait enqui B 
de ce qu'on avait fait de sa pièce . Son amI Picquart aurait dû luI 
dii.'e que les agents n'ont à intervenir en qUOI que ce soit; ils 
n'interviennent jamais, ils y seraient fort mal \"Cn us, car on let' 
paie . Un point c'est tout, comme disait cett e )Jrute de Cordier. 

Et on s 'occupait si peu de l'opinion de ragent qu 'il n 'y avait 
m~me pas trace d'entrée de son papier. Certes, Henry connais
sait mon écriture; il n'a pas fait disparaître ce papier, 
tout simplement parce qu'il n'a pas voulu le faire, parce 
qu'il ne devait pas disparaître .. Je n'insis te pas, je ne parle 
que de cc que je l'l'OU ve. L'enquète établira les motifs) mais, dès il 
pré::;ent, j e rappelle ces fatts , hors de toute -dhcuss ion. La date 
de l'entrée du bordereau lai ssée intentionnellement, contre tout 
usa ge, raIson, bon sens, dans l'indétermination, les moyens par 
lesquels il est arrivé) l'état dans lequel il est rmrvenu sciemment, 
volontairement cachés et di ssimulés, Or, 'il apparaît de toute 
évidence que Henry était hors d'état, l'eùt-il ,"oulu, de faire seul 
et d'imposer sei.ll toutes ces altérations a la réalité des fait:-:, 
Le premier soin de Sandhel'r et le premier soin du chef d'Etat 
major g'énéral - comme celui du sous-chef, 'ous lc::; ordres directs 
et immédiat.s duquel le service de~ renseignement s etait placé -
ont été de s'informer de l 'ori gine de la pièce, de savoir comment 
('lIe était venue, et à quelle épOflue elle était al'l'ivée. On fait dire 
qu'elle était arrivée par le cornet et persollne ne ::;'étonne que cette 
date ne fi gure nulle part ct les mêmes g-en:'i luI attribuent 
successlvem~nt deux époques yariant cle sIx mois, etc. J e n'en 
finIrais pas dans la discussion de cette -ques tion, mais les fait:-; 
sont là. Le bordereau, dès son arrivée au Ministère de la Guerre, 
a été l'objet de ce que j'appellerai des 7rw(juiltag es moraux ; Il · a 
,'ubi, en outre, des modifications, des altérations matériellc~ 

(déchirures, soustraction de l'enyeloppe), tous faits qui n 'ont pu 
se produire par l'action d'Henry seul, mais pur l'action combiné(~ 

de Sandherl' et de ses chefs directs qui , du l'este, sont les mème:-: 
qut ont demandé à Santlher!' de former un dos:;ier destiné à êtrp 
communiqué au Conseil de guerre au cours de ses déllbérations, 
Ce n'es t~pa s Henry qui a porté au général de Boisdeffre ce dossier 
tout. prépar(et qui l'a forcé il. le portel' au g'énél'al )1e1'ciel' pour le 
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reproduire; 11 es t impossible de le prétendre,. quelque mauvaise 
foi qu'on y apporte~ quel(Llle réF:olu qu'on puisse ètre a fail'e de lui 
a ussi le bouc émissaire des actes commis par d'autres! 

Sandher.o 

Quant aux beaux ceis indign és du commandant Carrière et aux 
nobles protestations de certains généraux il propos de Sandherr, 
c'est purement g-rotesque .Sandherr était un homme du plus grand 
mérite, un patriote ardent., un excellent officiel' et, de plus~ un 
homme, lui aussl, animé pour ses chds d'un dévouement comme 
ils en ont beaucoup trouv é et qu'ils ne méritent guère. Mais venir 
parler de certains scrupules dans le service des l'enseIgnements 
est aussi puéril que si l'on parlait du respect des maisons mises en 
dat de défense SUl' le champ de bataUle et qu'on ne bombarderait 
lias par respect de la propriété. Le servIce des l'enseignements -
et il en est de même dans toutes les armées du monde - consiste 
jt corrompre des femmes: des domestique:', des employés ... a voler 
des papiers, t\' fo rcer de~ meubles et de:,; secrétaires (en laissant ]e 
moins de trace d'effraction possible), a faire des faux, a "loler 
jusqu'à lîmmunité diplomatique, a pénétrer nuitamment chez 
les gens absents~ a faire en cours de route violer les correspon
dances diplomatIque.: , il :-;a isir ~ans mandat les corre .. pondances 
du premier venu, etc. Demander à: d&:; gens dont de tels actes sont 
le métier journ alier et courant, qui n'opèrent que pal' la corruption, 
le faux, l'etl"raction et le vol, d'hésiter devant certains procédés, 
répondre (ill'i ls ne peucent les avoir employés, c'est absolument 
llUéril ! 

1 .. 3 lettre dictée par du Pat y 

.l'ai établi, et l 'enquête le confirmera de point en point, que, Ms 
Ip- premier jou r, le bordereau avait subi non se ulement des alté
ratIons matérielles , mals ce que . j'appellerai des altérations 
morales, destinée à: masque}' sa véritable Identité. 

J 'appelle maintenant l'attention d'une façon toute particullère 
,' m'la lettre adressée par moi au mInistre le 2;) octobre ] 897. Cette 
lptt,re~ très longue, m'a été apportée tout entière écrite, toute 
rédigée, toute prète ~t être copIée (la voici ... je vous la présente) par 
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le colonel du Paty. Elle était accompagn ée (1"11n ordre formel que 
voici. Cet ordre est cle r écriture courante du colonel du Paty. 
Il m'enjoint de copier la lettl'e pour l'adresser au mlnistrr et de 
la savoir~ de l'apprendre par cœur; elle est, en effet~ le résumé, 
la synopsis de tout cc qu e l'Etat-major va mf~ prescrire de dIre, va 
<lire lUi-même de son côté, appuyer, confirmer, corroborel' par ~e~ 
propre~ actes . C·est le plan de campagne. Il émane, me disent les 
officiers qui me sont envoyés, du général Gonse et du général 
de Boisdeffre. Cette lettre a été remise tout entière, t elle quelle, 
à du Pat.y, pour m 'être donnée; il n'y a ajouté flue l'ordre de sa 
main. Elle es t encore plus Intéressante s i on se rapporte au travail 
fait en ma faveur, pour ma défense, par le général Gonse et qu·a 
révélé l' e nqu~te du général Renouard. Cette lettre a été reconnue 
par le colonel du Pat y, et elle a été produite il. la Cour de cassation . 
Lorsque, tout d'abord , ce plan d 'opération m'avait été indiqué, 
j 'avais hasal'dé cluelques obsel'vations; bien des cllo.'es mc 
semblaient maladrOites, inutiles; mais j 'avais reçu comme 
répons(~ de me dispenser de mes remarques, de me contenter 
d' exécuter les ordres (lui me seraient donné:-:;, sans m'occuper du 
l'este, que j'étais couvert par les grands chefs et que le reste ne 
me regardait pas. 

J'avais reçu l'ordre de llemander une audi ence au minlf' tre; la 
lettre de demande (raudience m'avait ét é dIctée, le lendemain 
matin de l'entrevue de :Montsouris. 

A.u ltlinistère de la Gllerl'e 

Au lieu d 'être reçu par le mini~tre, je fus averti que je :-:;e rai s 
reçu par \e g;éntiral Millet, directeur de l'infanterie. 

Lorsque Je soir du jour où cet avis me parvint (le 2t, je cl'ois, la. 
date serait aisée a retrouver sur le regis tre de correspondance du 
cabinet du ministre; la lettre qui me fut adresf'ée il ce sujet est · 
dan:-; les papiers sabis par Bertulus et lllégaiement retenu~) , 

je vis le colonel du Pat}, je lui manIfestai ma surprise d'être re~u 
par le directeur de l'infanterie au lieu de l'être par le chef d'Etat
major, ce qui eù.t été normal, naturel, cette affaire étant du ressort 
du chef d'Et.at-major, nullement d'un directeur d'armes ; le 
eolonel me répondit que ma remarque était saugrenue, qu~ c'était 
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voulu, que c'était ainsi parce qu'il fallait (lue ce fût ainsi, et que 
cela permettait au général de Boisdeffl'e de se réserver et d'entrer 
en ligne au moment opportun. La même observation me fut faite 
par le colonel Henry. Or, c'était la seule explication logique, la 
seule plausible de la substitution au général de Bolsdeffrc ou au 
général Gonse du général Millet. Je ferai remarquer que je vOlS le 
général Millet dans l'après-midi du 25 octobre, que je sors de chez 
lui tard, vers dnq heures je cl'ois (l'heure de ma réception 
est facile à l'etrou yer) et quelques instants aprè8 je reçois à, copier 
le texte tou t préparé de la longue lettre que j'adresse au ministre 
le jour même, ü la même date du 25~ ainsi que cette lettre elle· 
même rétablit.. Donc, le 25, on savait que je serais reçu et que 
j'aurais a écrire au ministre r . 

Les résultats de cette vIsIte étaient donc prévus; ce que j'allais 
avoir ~t faire et let dire immédiatement après était donc prévu 
également et arrangé d'avance. 

Le ~éllé .. al de Hoisdeffl'e 

L'Etat-major de l'armée (c'est-a-dire ses chefs) comptait qne 
cette lettre du 2;:l octobre, adressée au ministre, serait immécHa
tement remise par lui au général de Boisdeffre qui alors entrerait 
en li gne. La chose est claire. 

Ma lettre, datée du 2;) octobre, est remise ce soir-la même au 
cabinet du ministre. Cette lettre m'a été ordonnée formellement; 
je n'ai eu qu'a la transcrire~ le fait est acquis, prouvé, indiscu 
table. Or le ministre Billot, toujours tergiversant, finassant, 
garde la lettre par devers lui et commence par n'en pas souffler 
mot a l'Etat-major; mais comme il faut, parce que le temps 
presse, que le général de BolsdefIre puisse prendre la direction de 
l'opération, exécuter ce qu'Henry appelle son mouvement d'atta
que, .le reçois l'ordre urgent de lui adresser directement, a lui, 
chef d'Etat-major de l'armée, une lettre qui m'est encore dictée 
in-e::ctenso. Cette lettre~ qui doit être datée du 27 ou du 28 octo
bre, est facile a retrouver. Elle existe aux archives du cabinet du 
ch.f d'Etat-major; elle est curieuse. Je demande qu'on la recherche, 
ainsi que toutes les autres qne je signale dans les mêmes. condi
tions. 
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En effetypour que j'écrive cette lettre.il fau t que.i 'a'e vu que ma 
lettre du 2:) au ministre n'avait pas été communiquée au général 
de Boisdeffre. Comment, ayant saisi l'égulièl'l'IlHmt le ministl'e pal' 
ma lettre du 25 octobre, après une entrevue ùu m ème jOLll' avec l( ~ 

g-énéral ~\'Iillet, aurais-je commis, a plus forte raison dans ma 
situation, l'inconvenance, l'irrégularité de saisir le général ùt' 
Boisdeffre d'une qupstion soumise au Ministrr, si je n'y avals été 
non seulement autorisé, mals invité? Mais je n'inJiste pas là
dessus; j'ai écrit au général de Boisl1etfre sa~hant que la lettre <14 
25 ne lui avait paes été communiquée . Si je l 'a i su de façon ~L 

écrire le 27, c'est qu'on me l'a dit. Mais clu mom ent qu' il ne ra. 
pas reçue, cette bttl'e, c'est done qn'ill'a dit d'abord, lui , à ceu~ 
(Henry, dn Pat y) qui me l'ont répété . Et, s'il s'est. étonné qu'ellt ~ 

ne lui ait pas été communiquée, c'est donc qu'il en avait connais
sance, c'est donc qu'Il rayait conseillée,sug-gél'ée, ins inuée: Et s'il 
n'en est pas l'auteur, si elle émane de Gonse, si el!e émane mèmc 
de tout autre, il etait au COllNtnt.' 

Les pièces que je vais vous produirc, émanant et du colonel 
Henry et du colonel du Pat y, établiront ces faits n ettement; mais 
je dis qu'ils s'établissent pal' eux-mêmes avec évidence. 

I . ..'histoh'e Bro 

Au cours de ses Interrogatoires, absolument secretsy au minis
tère de la Guerre, Dl'eyfus avait prononcé le nom du capitaine Bro, 
capitaIne d 'artillerIe, stagiaire au ministère, en mème temps que 
lui, il l'avait désIgné comme ayant une écriture semblable tl celle 
du bordereau. (( Mals c'est l'écriture de BI'O ~ » avait-il dit. Ce fait 
n'était connu de personne et ne pou vait, d'aucune manière, êtJoe 
connu de moi. 

Il était consigné au procès-verbal secret de l'enquête préci tée. 
Or, un rapport de p :)1Ice, absolument confidenliel et secret éga
lement, établissait que, dans la maison habitée par Hadamard, 
le beau-père de Dreyfus, demeurait un certain Brauty dlspam 
en 1897, mais quI était dans la maison en 18Ha et, à cette époque, 
plus ou moins en rapports avec la famille de la femme de Dreyfus . 

C'est là-dessus, c'est sur ces renselgnemeuts (que, sous aucun 
prétexte, je ne pou vals connaître) que l'Etat-major avaIt édIfLé 
l'histoire Bro. Je le rappelle en deux mots. Je devais avoir reçu, cm 
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Jevrier 1803 (da.te choisie iL dessein, parce qu'il cc moment, ainsI 
(] ue renquète l'ét.ablira, le capitaine Dro était en permission), une 
Jettre me demandant des ren seignemcnts sur le rùle de la cavalerie 
lé~'è l'e il Eupatoria, sous les ord res de mon père, écrite par TIro, 
J11 aison de Hadamard . En l'éllOnSe h, ('ette demande, j'étais ceni::il~ 

avoi r envoJé un volumineux dossier, un travail ù'une trentaine de 
}Jages dont Dl'eJfus se serait servi pour ses décal(lUes . 

Donc, il fallait que le chef d'Etat-major fùt sais i au plus tùt de 
l'l listoil'e Bro pour pou voir lui donner uu corps ~ 

I .. a lett.'e au nlinistre 

11 tO lJ1ptait l'être ' pal' le m ini strc, l'affaire BI'o se tl'ouYant 
signalée dans hl, lettre clu 2.) octobrc'. i\Iais le général Billot ne 
mettait pas Boisdeffl'e en état de marcher ; il fallait que ce ftît moi ~ 

.l e reçus donc avis que le minbtrc n'ayant d(jcidémcnt pas saisi le 
i:';énèrul de Boisùeffl'e, ne ll1i a~' ant pas remis ma lettre, cel ui-ct 
avait décidé que .le le saisirais clil'ectement. Dans la journée, 
Mme du Pat y me fit tenir la note que je vous préscnte, par laquelle 
11 m'cst donné rend cz-vous pour le sotr 11 heures, au suj et de la 
lettre que je dois adresser au général de BOlsdeifre qui a décId é que 
::e lui écriraIs . 

,Je reçus ce soir-là mème à ce rel1l1ez-vous le brouillon de cette 
_e ttre . Je devais l'écrire en rentrant et l'adresser immédiatement. 
Comme il était fort tard, le lendemaln matIn~ j e n 'avais pas encore 
porté la susdit.e lettre, Je reçus alors coup sur coup une note 
chiffrée d'Henry et une note portée par Mme du Pat y ; les voicI. 

Toutes deux sont formell~s, disent que le général de Boisdeffre 
attend et m'ordonne de me hâter. Elles ont été en par·tie publiée;; 
dans le journal le Matin et je feraI remarquer que le colonel 
du PatJ qui, peu avant, faisait déclarer par son avocat, Me Ménarcl~ 
rjuïl n'avait rien à fa1re avec mol, a quitté toute cett~ attitude 
fière et a gardé le s tlence le plu s complet quand il a vu paraitr-e 
~ :es extraits de sa correspondance qu'Il s'est bien' gardé, et pour 
bonne cause, de discuter même un instant. 

~lais si on me dit de me 'hàter, d'envoyer la lettre convenue, 
c"est donc que ceux qui me pressent savent qu'eUe n'est pa f; 
aJTivée, c'est donc qu'elle est attendue, que tout de suite, le matin: 
'llès la première heure, la première chose que fait le général <1~ 
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Boisdeffre., c'est de l)l'(~ venlr ou de faire prénnlr par Gon se ses 
deux Intermédiaires qù'il n' a pas encore rp~u la lettre attendue: 
.J 'écrivis aussitôt la lettre, que je portal directement moi-même à 
l'htJtel du général de Boisdeffre, nins l ([ue j'avais re<,:u l'ordre de le 
raire. Sur ces entrefaites, du re~t e, le ministre. s'était décIdé 
ü communIquer au général de Boisdetf'l'e la lettre élu 2;') oc tobre. 
Entre temps~ j'avais re<.;u ég'ulement l'ordre d'écrirc il. Bro po ur luI 
demander des explications sur les d,ocuments qu e j 'étais censé luI 
avo:r envoyés ,La note que yolcl attest e formellemen t cet ordre , Il 
m'y es t enjoint de faire recomma.nder ma lettre et de l'adresser 
h Toulouse. B1'o est il Pari s ~ mais je dois l'i g norer ; de plus., j'ai 
l'ordre ll'autrc rart de télégraphier il Bro, et enfin, je suis, com me 
Y J US pouvez le voil' dans cette note, ayerti qu e Bro sera interrogé 
au procès-vel'ba l. 

Ici H' place un fait pa1'tieulièl'ement s ig nificatIf , BI'O est effecti
vement mandé a:~ minis tère, à cette date (le fait est fa cile il vérifier 
dans les archives etlcs regl stres de correspondance du minIstère) ; 
il est interrogé et son interrogatoire est consigné dans un pl;ocès
verbal régulier qu'il es t ai sé de retroll " el' dans les doss iers de 
l'affaire et notammen t da.ns celui de mon conseil de g uerre. II est 
donc procédé officiellement SUI' la lettre que j 'ai adressée par ordre 
du général de Botsdeffre, s nI' la lettre que j'ai adressée par ordre au 
général Billot, il l'intel'l'og'atoire réguli~r du capItaine Bl'O et en 
même temps, moi, sur les dires de qui on march e, je n e suis 
l'objet d'aucun interrogatoIre, je ne suis l'objet d 'aucune confron
tatIon avec le capitaine Bro, .l e n e suis même pas mandé une seule 
t'ois officieusement pOUl' donner quelclues dl'tails, fournir quelques 
Indications l 

Tout ce (lue j'ai di t dans les deux lettres en question e~ t adm ii'< 
sans héSitation, sans di scussion, sans contrôle, et ce n 'es t. pas 
étonnant, puis(lU'On me les a fait écrire pour en fail'e usage. BIen 
ent.endu, je ne l'et0ls pas le moindre reproche, pas même l'ombre 
d'Ulle observation pour m'être permis de ~ais il'le chef d'Etat-major 
d 'une questIon soumise au mInis tre, 

En reranche., le capitaine Bro est régulièrement Interrogé et le 
p rocès-verbal de ce t interrogatoire, opposé il mes dires) formera un 
<locument officiel donnant corps il l'affail'C Bro, rétabli ssant d'une 
façon certaine. Comment aurais-je nommé Bro (Bro, désig né pa l' 
Dreyfus, ce que tont le monde Ignore), s i effectivement Bro ne 
m'avait écrit ? 
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I~'œ. :Iv.oe de "Etat~nlajor 

Il résulte de ces fait s : 10 que, dès le principe, sept embre 18!H, 
·et j'y ins is te, l'Etat -major de l'arméey ses chefs, ont su la véritable 
o rig ine du bordereau et l'ont défiguré ; 

2° Qu'en octobre 1807, l'Etat-major de l'armée, ses chefs,:.,;c 
sont livrés à (l es manœuvres dont le but est facile il. \'oir et \'ers 
lequel tOUR leurs effor ts, il. tôu.;;; , con vergent pa l' tous les moyens . 
-Cela est formellement établi, l)al' les fa its eux-m ème:.,;, pa.r le:.,; date.' , 
par les documents que je vous soumets et par ceux que j'indique 
-e t <Ini exis tent soit aux. archives du minis tère de la guelTe, soit 
au cabinet du ministre, à l'Etat-major de l'armée et il. la jus tice 
milltaire. Le témoignage du capita.ine Bl'O ~t eet égard sera. absolu
ment nécessaire ; au cours de l'enquête Il devra être en t endu . 

Je n 'en ai pas fini avec la question des op(~rations de l'Etat
major en ce qui concerne le bordereau. Mai:-; je fais une dig l'ei'i
sion. Voici une note au crayon de l' écriture de l\lme du Pat y, 
émanant clonc de du Pat y . 

Dans cette note il e::;t dit que le mini:-;tl'c f"{uitte à l'instant 
Scheurer-Kestner avec lequel il a rléjeuné et a eu une longue entre
vue confid entielle et fjue tout va bien ... Les autres Indications sont. 
secondaires . ?\{ais celles-ci sont importantes. En effet, de pal' S il 

-:ituation, du Pat y n 'a absolument rien à faiI'c ni avec le ministre 
n i avec son cabinet. Or, cette note m' est r emise par ~Ime du Pat.,)' 

(lans la même jOUl'née mt~me . 

Le minis tre quitte ~t l'instant Scheul'er-KestnPI'. Don c, il l elne lI ) 

ministre a -t-il quitté Scheurer, que du Pat y es t averti et avel'ti 
non seulement de cette entr(WUè (dont d'ailleurs ,i'ayais ét é pré
yenu précédemment), mais averti aussi de ce qui y n. été dit, pui s
~Iu ' Jl ajoute : « Tout va bIen » . 

Pourquoi du Pat y es t-il tenu au courant de pal'eilles choses, lui 
([ui n'a aucune qualité pour les connaître ~ Tout s implementparœ 
q u'il faut., parce qU 'on veut que je soiS averti. que du pat.y est UII 

inteJ'médiaire employé plllsieurs foi s par jour et. que c'est luI qui 
€st chargé de m'informer ou de me faire informer - ce qu'il fai t 
d'ailleurs sur le champ. 
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Une aut,re pièce 

Puisque j 'ai dit un mot plus haut delanécessité (I uïl y a ~\'ce que· 
fE'llquête prenne connais:--;aJH'e des divers tlocamE'llts que je s lgnalp: 
.tans les archives du mini s tèl'e, de l'Eta t-major, etc ., etc., je veux .. 
l)(~lldant que j'y pense, slgna.ler une prèce qui existe au cabinet cl n 
ministre. Elle est tndlquée d'une fa<:on Yague dans une déposltion 
flu général H.oget, pell compréhensible pOUt' ceux qui ne sont pa;:; 
au courant, mals suffisamment claire cependant pour !"identifier, 
é tablir son exis tence et empêcher pal' conséquent qu'on ne la fasse ... 
dIsparaître , Cet. te pièce est ou une lettre ou une carte télégramme 
(plutôt une carte-télégramme, si mes souvenit's sont exacts ), ([U l 

est datée des <lernier ::;; JOUl'S d'octobre l 8!) 1 et adressée au général 
Billot. Elle est d'une écriture s imulée, absolument de la même 
nature< -Iue celle de la pièec ~itc du./àux ,re!Jlel' , avec cette parti
cularité (lue, dan s l ' une~ toutes les lettres sont agrémente:--; cl" unl' 
sorte de boucle en haut , tandis que, dans l'autre, les boucles son t 
-('n bas des jambag·es . Dnns cette pièce~ il est fait allusion a troiS 
personnages qui doivent int r, rvenir dans l"af!'aire. 

Les leUt'es de l 'enlpel'e .. 1' GuiHaullie 

LorSflue l'enqut't e en viendra à examinrl' la quest ion des fa n \: 
alfï'érents et de leurs au t el1rs, je donnerai des Indications et p1'oYo
fluerai des t émoignages curieux ; II en sem de m~me pour le~ 

fausses lettres ll e l'empereur Guillaume dont je paderai t ont il 
l'heure. A l'enquête du p;(~ néral de Pellieux, l'action, la dtl'~ctl01 

d e l'Etat-majoi se font constamment sentir. 

Le .:;énéral de Pe-IUeux 

Il est bten évident <fue cc ne sont pas des officiers d'un gl"ade 
inférieur qu'il convoq.ue et quïl entend comme t é moIns, quI pe.u-
yent se permettre de donner des ordres et des instructtons au gé 
n{'ral de PelIteux. Cet officier-g'énéral a été mandt'> au ministère, et 
IiI il a été mis au courant, 8t!Jté, pOUl' se servir de l'expL'esslon 

employée plui' tard pal' Havar)" . J e rai su, j'en al été Informé il.. 
di yerses repri ses . n yen a vingt. prellYes. J 'en prends une: c'est 
le t émolgnagr du général de Pellieux lui-même, 
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A u cours d 'une Intrn'iew qU'1l a fait publi er dans le journal Le' 
fianloi::;, dans le numt"ro (lu ."! septembre 18!JH (interyle\\' quI a été 
réùlgée pal' :\1. de ,ra izi ères, parent, .ir. crois, dn général de Pel
lieux, en tous cas tl'ès lI t', avec lui ), le gén éral de Pr. llleux déclare 
formellement que dos pi ère.:; lui ont été mont]'("es par le gén('ral 
Honse et qu 'Il a d() tromp(', pal' des gen~ sans honlleur (sic) . Au 
cours de l'enquèt e de la Chambre cl'jmlnelln, cro, ant faire une 
déposition ~t huis 010:-; qlli n e se mit jamais con~1Ue, i~ général Roget 
avait sou s serment attesté, llii qlll é tait au co urant de tout, que le 
général de PC'llieux n 'anlit .iam~tl s eu connaissance cle rien, tl'au
cune pièce amnt le l)J'ocè~ Zola. Il a fait lit un faux témoig nage 
mmme Galliffet, comlne tant .d·autres En Angleterre, il s serai ent 
condamnés, Hoge t, Galllff'et et leurs pareils, au !tard labou/'. 

Donc, le général de Pellieux a été mis au courant par 
les généraux de l'Etat-major de l'armée, instruit de la 
façon dont il devait mener son enquête. 1 hlns la note aux 
deux éc ritul'c~, form ellement l'l'con nue, celle-HI. aus,.; l, par le colo
nel du Pat y, cl'l ui- ci décla re qu 'il compt e, si la s ituation le ('om
porte~ aYel'tlr le g'énél'al de ' pr,llIenx qu'il avait ett c1es relations 
avec moi ft la conna issan ce du gc" néral de Boisdl'effe.A qulfera-t-on 
croire (lue de pareilles choses puissent être dites pal' un Infàl clll', 
::;1 elles ne sont pas eoncertées ct convenues d'a\"ance avec les su
pérleuJ'S qui sont en scèn e ? A qui fel'<1.-t on n oire que du Pat,)' se 
serait avls(~ de m ettre en avant le nom du gélléral de BOi Sdl'etfe' 
malgr('~ celui-C'l ou à son Insu ? Donc, le g('nél'nl de Pellieux a é té 
averti d'avoir ~\ ("cal'trr tonte discnssion s ur l't'cl'lture rlu Dorde
l'cau, chose d'autant plus singulière que j'avals demand é cette· 
enquête SU l' la dénon cIation de Mathle ll Dreyfu s qui ne fais a it 
allusIon qUîl cette se ule pièce. Et Il se conforme il ses instrLlctions. 
Il fait expertiser les l e ttre~ lIYl't'~es par la UOlllancy; Il n e fait pas· 
expertIser le borde reau . Et je r l~ pète ({ue ces Ins tructIons , ces indi
cations, ces ren~eIgnement ", 111es tient dlrr,ctement de Boisclefl'l'C' 
et (le Go nse, comme il ra fait déclarer lul-m~me pai' son parent. 

L'Etat-majol' de l'armée avait un grand Intérê t il cc que mon, 
écriture n e [t'tt pas expertisée avec celle du bordereau; cela va 
éclater de tous les ciJtés, je vals en fOUl'nir malnte preuve, mai ', 
cela montre Indiscutablement combien Il sayalt il quoI s'en tenir, 
Sans cela, pourquoi toutes ces précau tIons ? A lï us t rnctlon du 
commandant Ravary, j e sui s averti que le commandant sera YU et 
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st!Jle et qu'on lui fera voir ce qui est nécessaire, ainsi que le dit. 
h note que yoiei. 

Les expert s sont désigné::; ; j'en sui s immédiatement aver tI pur 
cett e note du colonel du Pat y que j'al également VU]Jllée en })ul'tie 
dans le .\1cliin en déclarant qu'clle émanai t (lu colon el qui ne r a 
pas contestée une minutey note où il est dit, non }las que « les 
eXl1el't s seront 8ilrs », comme r a imprimé par erreur le Aiaün, 
mais que « ils seront vus », ce qui est absolument différent, cal' 
cela Indique bien que l'action se fai!'ait en tout et pour tout conti
nu ellement sentiry m ème SUl' les experts . .le yai s aborder ma inte
nant la question des experts et montrer comment ceux.-lit aussi 
{mt été st//là et ont obéi aux instructions Ilul1s n 'ont cessé cie 
r ecevoir, ainsi que je veux vous en fournir les preu \"I~S, au cours 
de toutes leurs opérations. 

Au début, Me Tézénas, mon conseil , n'était au courant .1e rien; 
n m'avait été sévèrement ordonné de ne rien lui dire. Ce n'est que 
plus tard que je fus autorisé à l'avertir et que l'Etat-major géné'ral 
se mit directement en l'apport ayee lui. Il a été ét abli en efret~ d'une 
façon formelley que, sur les Instructions du g~~nél'al Gonse, le 
colonel du Pat y entra en relation s avec Tézénas an C01.11'S de 
l'instruction Ravar.)'. Tézénas possède des lettres it ce suj et. , Il eu t 
de nombreuses entre\-ues ayec du Pat y ; M . .Jcanmalre, son secré
taire, alla plusieurs fols chez le colonel. Inutile (le dll'C (Ille Gonse 
ne faisait ri en sans l'assentiment de Bois<leffre ; pIns tard, c'est 
ay ec lloisdcffre lui-même que Tél enas fut en relations directes, .J'y 
reviendrai, mais je le répète, au début, Me Tézéllas ne se doutai t 
absolument de rien et j'ayals l'ordre de lui dire ce qui étai t destiné 
au public et ri en d'autre. (luand les experts furent de~ignés, 

Tézénas me dIt que, comme ayocat, il venait ll'écrirc il Ravary 
pour demander que mon écriture fù t expertisée av ec r:elle lk 
Dreyfus antérieurement it sa condamnation, Je me rendi s il 
l'instruction le même jour. Le commandant Rayary, qui venait de 
recevoIr cètte lettre~ était dans une grande agitation . Il s'emporta 
contre cette prétention de Tézénas et y opposa un rcfu s formel. Ln. 
~cène se passait devant le commandant Hel'Yi~u, commi s:'lalre du 
gouvernement, le greffier Valecalle, et un ou deux exprrts il 
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entendre comme témoIns à l'enquête, ma~" certainement l'expert 
Belhomme. Je lui fis observer que c;é~it le droIt absolu de mon 
défenseur. Il me répondIt que cela ne faisait rIen, et quïls'y 
refusait. Belbomme, prenant la parole, déclara qu'Il se refusait 
aussi a ce que demandait Tézénas, et flU'll abandonnerait l'expertise 
si on insistaJt dans cette voie. Le s0!r, je recevais comme instl'uc
tions d'emp~cher Té,,;énas de faire de la fantaisie et le résultat fut 
qu'aussitùt il fut résolu de le mettre au courant. La lettre de 
T ézénas J demandan t officiellement cette expertise, exls te a u dossier 
du Conseil de guerre; il est facile de l'y retrouver et il est aIsé de 
constater aussI qu'il n'y a pas été répondu, qu'il n'y a pas &té 
donné suite et que jamais l'expertise demandée n'a été faite, qu'il 
n'ajamais été question de la faire. 

Voici une note sur laquelle j'auraI tt revenir. Elle émane aussi 
du colonel du Paty . .le n'en retiens pOUl' le moment qu'un passage : 
« L'expert chimiste sera vu egalement. Les autres marchent 
très bien. » 

Il faut l'approcher cette phrase des notes trouvées déchirées dans 
les potiches du salon de Mme Pa;ys. 

L'expertise des lettres à la Boulancy traînaIt. Certaines de ces 
leftres sont maquillées. Cela n'a aujourd'hui pour moi aucune 
importance . J'at des lettres d'officiers, devenus colonels et géné
raux, qui sont bien pires. Mais, à cette époque, je trouvais étrange 
que cette expertise commencée la première durât si longtemps et 
je n'admettais pas que les experts hésita~8ent sur les unes, quand 
Us se préparaient tl être formels pour l'autre. cc L'expert chimiste 
fut donc vu et les autres marchèrent très bien ». 

Il n'est guère adm!ssibl Cl que tous ces gens-Hl aient obéi à un 
c!Lporal!. .. ~Iais voici une autre preuve: 

Le r'apport des experts m'est communiqué .. Je le trouve maladroit. 
La question du huis clos était}l ce moment-là fort agitée et, après 
beaucoup de tergiversations, il avait été décidé que les témoins 
cIvils seraient pour la plupart entendus publiquement ~t les autres 
il, hui:" clos . 

. Je dIs alors qu' il était préférable que les experts fllssent entendus' 
it huis clos. Cela fit l'objet de plusieurs notés, que je 11'al plus. 
Cependan t. la dernière a été conservée; la voIci. J'en retiens pour 
le moment te passage: « COlîvellu, les experts seront entendus à 
huis clos ». 
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Les experts furent entendus ~t huis clos. Il n'y a\-ait aucune 
'l'alson pour que les experts fussent entendus it huis clos . Il n'y a 
pas une armée au monde où des débats de cette nature seraient 
publics., même partiellement; mais du moment qu 'une partie était 
publique., l'audition des experts devait forcément l'Mre. La rai 
son d'intérêt national aIJpliquée aux dépositions d'officiers ne 
pouvait être invoquée, puisque le texta du bordereau et son écri
ture étalent connus de l'univers. i\éanmoins, sur ma demande, il 
fut décidé que cette auc1iLion aurait lieu à huis clos . 

Le général de Luxer ne m'interrogea pour ainsi dire 
pas sur la question du bordereau. J'aTais, du reste, été 
reçu par lui la veille. Aucun jug@ ne me posa aucune 
-question, et sur trois experts, seul, l'expert Belhomme 
déposa pendant quelques minutes. Ni Couard, ni Varinard 
ne furent même introduits dans la salle du Conseil. J' a i 
oublié de dire précédemment qu'au cours de l'instruction du C0111-

Jnandant Ravary.> j'avais été personnellement, directement au 
·domicile particulier de l'expert Belhûmme et que j 'avais eu avec 
lui une conversation de plusieurs heures . . \..pl'ès avo ir essayé de 
nier cette visite, M. Belhomme a été obligé de la reconnaître. Il ft 

seulement prétendu que nous n'avions pas padé de cela. Il n'est 
pas vraisemblable que j'aie été faire it ~l. Belhomme, que je ne 
·-connaissals pas, ~1 ~L Belhomme chargé d'une expertise de cette 
nature, une visite de plusieurs heures pour lui parler de choses 
'indifférentes. Donc, il résulte de ces faits., des documents qui exis
tent dans les archives et que je signale,des documents queje·possècle 
,et que je vous produis, que ch's manœUV1'es <le toutes sortes ont 
·été fattes pour arriver au résultat voulu r~H l'Etat-major,qut le 
.général de Pellienx, le commandant Raval'y, le général de Luxe!', 
,les experts.> etc., ont re\u des communications, des instructions 
parfaitement nettes et précises auxquelles Ils se sont conformés, 
·et Il est inutIle, je crois, d'ajouter que ce ne sont point des officiers 
d'un grade inférieur (entendus simplement à titre de t émoins.> et 

: ~t l'enquête PelHeux et a l'instruction Ravary et devant le Cqnseil 
',de guerre en séance), qui ont pu en aucune façon donner des 
,ordres à des généraux, à un l'apporteur près le Conseil de gllerrc, 
cà des èxperts, ou même essayer de peser SUl' leurs décisions. 
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Ilois(letfre et GOllse 

La main du général de Boisdeffre, la main du général 
Gonse apparaissent à chaque instant; ils sont désignés 
nominativement, et la façon dont ils devaient me traiter 
plus tard montre bien que c'est un sentiment purementper
sonnel qui les ·faisait agir. Les manœunes que je viens de 
sIgnaler ont deux buts distincts: d'abord, étabHr l"affaire Bro sur 
·des bases solides; ensuite, mener l'enquête comme l'instructiori 
précédant le Conseil de g uerre, dans le sens nécessfil re à la réus-
8ite des plans de l'Etat-major. 

Ill'ésulte de tout ce qui pl'écèùe que ces deux opérations n'ont 
pu être menées it bien qu'avec le coneours absolu des plus grands 
.chefs, et même non pas aVAC leur coneours, nl<ÜS SUl' leur impul
sion, suivant leur direction de tous les instants, SUl' leurs ordres 
journaliers . .le rappelle en passant que l'enquètp. du g'énéral de 
PeIlleux avait conclu en ma faveur et qu 'après deux jours de déli 
béré en haut lieu, j'ayais reçu l'ordre de demander mol-même ~t 

passer en conseil de ~'11el're; que, informé de cet ordre, Tézénas me 
dicta ma demande. Je la soumis le soir mème au général de Pe]
lieux, il la corrIgea, et elle fut publiée le soir même clanslaPl'esse. 
'Cette lettre écrite sous la dictée de Tézénas, corrigée par le général 
de sa propre maIn, a été saIsie pal' Bel'tulus et ne m'a point ét.(~ 

restituée. 

M. Tézéll3S 

Té7énas possède une lett~e écrite par du Pat y, à propos de cette 
traduction devant un conseil de g'uerre, lettre adressée par Du Pat y 

-~ Tézénas même et fort intéressante, Cfur eHe prouve que l'ordre 
m'étaIt donné de demander à passer en cQ.nseil, or<:1.I'e que du Pat y 
désapprouva . 

Du rest~, le secret professionnel n 'a été in1:ag-iné que pour sau ve
garder les droits et les intérêts du client, pOUl' le .protéger contre 
la divulgation de certains aveux. Je ;demande ({IlJl.e le Garde des 
Sceaux et le bâtonnier relè.v.ent Mc Tézénas et ·ses secrétaireR du 
secret profeSSionnel en ce quI ,concerne tOlües ces choses~ qu'ils 
:soIent au nombre des ;tém0in.s à entend:I'e seilS la foi du serment 
-et que les documents aux maÙls pl'ojpl'es de Me 'J.'ézénas, il lui per-
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sonnellemellt adressés, soient produits. En tout cas, s'il :/ a quel
que chose dans tout ce que j'ai dit a~·ant rapport h Mc Tézénas~ si 
.le cite un seul fait auquel Il a été mêlé soit par lui-rnème, soit pal' 
un de ses secrétaires et qui ne soit pas rigoureusement exact, je 
demande que tout ce que .le dis ici lui soit communiqué, et si on 
ne veut pas 113 relever du secret professionnel, qu'il me donne un 
démenti si c'es t faux . 

. rétabliral, du l'este, que, depuis le jour de la lettre il. Raval'y~ 
Tézénas n'a cessé d'être en communications directes et constanter; 
avec mes chef~, avec le g'énéral de Pellieux, le général de Boisdeffre, 
le général Gonse, le colonel du Pat y, le colonet Tllévenet, le gen
dre du général Billot., M. Wattine, et qu'il savait, comme eux, 
toute la vérité et toutes les manœmTes auxquelles se llvraient 
lps grands chefs qui venaient lui faÎl'e part de leurs inquiétudes 
sur tel ou tel point.. Je le répète encore, je répète toujours, 
à qui fera-t-on croire que ces gens qui devaient plus tard 
me sacrifier si lâchemént ne défendaient pas des intérêts 
capitaux pour eux, en me défendant? Et, en examinant 
leur conduite et ses mobiles, il ne faut jamais perdre de 
vue ce qui s'est passé en septembre 1894. 

Puisque je demande une enquête, je demande qu'elle porte aussl 
sur les faits suivants (ils ne me ,"isent pas personnpllement, mals 
Ils sont de nature à jeter un jour tout particulier sur CCI'

tains fai ts, certains événements; je les tiens d'une source très 
sÜl'e et Il sera facile d'en contrôler l'ex.actitude). 

Ils ont trait à la mort mystérieuse du colonel Henry, 
Tout d'abord, Cavaignac a menti it diverses reprises, Il a menti 

quand il a dtt ~L la tribune de la Chambre qu'il avait fait procéder 
à des vérlfirations, il des expertises sur les documents dont il don
nait connaissance au Parlement, et la preuve en est simple. Si, 
ainsI quïll'a faussement déclaré, il avait réellement fait procéder 
à ces études, elles ét.aient définitives; il n'y avait alors aucune 
raison, aucup. motif plausible de les faire recommencer à nouveau, 
peu de jours après cette déclaration solennelle~ par le cornman:
dant Cllignet, compère et comparse. Il a menti plus tard quand il 
fi, dit que c'est seulement après la sol-disant découverte du com
manclantCuignet qu'il avait vu que la lettre Panlzzardi était un faux. 
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Tout le monde au ministère (ou tout au moins tous ceux qui 
avaient intérèt ou droit it le savoir) connaissait l'origine de cette 
pièce. Le soir mème du jour où elle fut rendue publique, au cours 
du procès Zola, je clis ~t Me Tézénas, et je le défie de me démentir, 
qu"!l étai t absurde de sortir cdte pièee, fabriquée de la façon l;t 
plus maladroite du monde, et que j'appelais toujours le document 
de Z'atiacluj Jn,ilitaù'e auvergnat; je le dis a dns rédacteurs de la 
Lib,'e Parole~ je le dIs à M .. Jeanmaire; l 'ambassadeur d'Italie, 
Torllielli, le fit conna'ltre au ministère et bien qu 'il ne faille 
ajouter qu'une foi r elative aux affirmations des compatriotes de 
Gilletta, cette protestation dtploma 1 ique aurait évIdemment pro
voqué tout au moins une expertise si on n'avait pas été fixé d'une 
façon absolue sur l'origine d'un document fabri(lUé, ainsi que je 
l'ai toujours entendu dtre, pour corsel' le dossier, sui vant l'expres
sion du général de BoiSdeffl'e,et d'après ses instructions. D'ailleurs, 
le GOLI verne ment s'était engagé yts-iL-vis de l'ambassadeur itallc'll 
chez lequel allaient papoter Trarieux et Heinach à ne plus se 
servir de ce document; ce seul fait aurait dù suffire pour éclaIrer 
Cavaignac si par hasard on lui avait caché la vérité. Il eût dù, en 
tout cas, tenir la promesse faite par le gouvernement. fran<;ais. 
~(als Cavaignac se croyait de ta1lle tt faire trembler l'Europe, et 
t'ien ne l'arrêtaIt dans ses mensonges solennels . Ils ne se comptent 
plus. Le plus impudent de tous a été celui qu'il fit, sous la foi du 
serment, à propos du bordereau. L:;t-dessus aussi, il était cepen
dant bien fixé et quand!\fC Cabanes alla le trouver en jan viel' 1898 
et lui dit que je finirais pal' en avoir assez de la façon dont j'étais 
traité et que, exaspéré de tant de lâchetés J je dirais un jour la 
Yél'ité sur le bordereau, CaYaignac fit cette phénoménale répo:llse 
« que c;la lui était bien égal, que c'était pr~tisément pOUl' parei' ~l 
cela qu'il m'avait nssommé~ pour ôter tout crédit il mes déclara
tions, et qu'il faudrait que je prouvasse ce que j'avancerais ». On 
n'est pas plus bête et plus coquin. J 'ai raconté ce fait et cette 
réponse tout au long dans le Matin; Me Cabanes était eNcore 
vivant à cette époque, Il ne m'a pas démenti, j'al ses lettres, et 
son silence a été la confirmation de lïnepte et criminel propos de 
l'ancIen ministre de la Guerre. 

Cette digression .u'a d'autre motif que d'établir que 
Cavaignac savait que la lettre Panizzardi était fausse, 
qu'il ne pouvait l'ignorer et qu'un mensonge de plus Ou 



- 1H,f. -

de moins n'était point pour embarrasser l'homme aux 
lois d'airain, ees lois terribles en vertu desquelles il m'avait 
sacrifié, comme il a sacrifié le pauvre Henry, en vertu desquelles 
Il .:"1 aurait poussé dans la même tombe que lui si je n'avals pas 
échappé il, sa maladroite police et aux quinze agents charg'és detna 
surveillance. 

Donc Henry, le pauvre brave homme, qui se ;nettait contI'e moi 
dans des colères terribles quand je lui disais que nos chefs, ü une 
ou. deux exceptions près, étalent gens de peu de courage et capa
bles de nous jeter par-dessus bord s 'ils y voyaient un intérêt, qui 
s'indignait de ce que, fils et neveu de généraux; je pusse croire 
susceptibles de pareilles défaillances des ofticiers généraux,Henry -", 
ne se méfiant de rIen, passe pal' ParIs au c~urs de sa permission; 
il est mandé chez le ministre et il y va le plus m~turellement du 
monde, rien n'étant moins surprenant que) dans de pareiL~ 

moments, un ministre nouveau eût quelque chose il demander 
au chef du service des renseignements . On sait la scène, ou plutôt 
on sai t ce qu'ont bien voulu en raconter) après l' t1.Voir tronquée· 
pour les besoins de leur cause, les trois hommes néfastes qui,) 
assistaient, Cavaignac, Boisdeffre, Roget. On salt comment, con
traIrement à la loi, le colonel Henry fut mené au Mont-Valél'ien, au 
lieu d'être écroué au Cherehe-Midi ; on sait comment le procès
ver1)alde son soi-disant interrogatoIre ne luifut pas même soumlset 
comment on ne trouva ni le moyen ni le temps de le lui faire signer. 
~lals voici ce qu'on ne sait pas et sur quoi .le demande que l'enquête 
porte également, mais sérieusement sI possible. 

La 'Dort d'Den.·y 

Le colonel arriva le soir,après son arrestation, au Mont-Valérien. 
Il passa une nuit fort ag'itée et son premIer sentiment dut être la 
stupeur. Il avait une s i imperturbable confiance dans les (( gTanc1s 
chefs ». Il dut se rappeler, clans cette dernière nuit, ce que je lui 
disais le jour de ses reproches violents, à propos de mes appréhen
s ions. 

« Les généraux d·autrefois avaient du sang dans les veines, 
» faisaient Brumaire et Décembre quand on les Insultait et tr iom
» phaient à Austerlitz et il Iéna: à Malakoff et il Magenta: ils-
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li défendaient leurs inft~rie\ll's et s'engageaient pour eux, La plu 
» part de ceux d'aujourd'hui coUectionneet les coups de pied au 
» clerrière et ne montrent du courage que contre des pauvres bou
» gres comme nous, ,) - « Tais-toi, me criait Henry, c'est 
) l abominable, ce sont d€s soldats !» - Ce sont des chieurs 
» d'encre, répondis-je, et des foireux! Tu verras que c'est 
» nous qui trinquerons! )) - Dans la matinée du lendemain, le 
cantinIer du Mont-Valérien~ vieux soldat, vint trouver le colonel 
et lui demanda ce qu'Il voulait pour son déjeuner, Henry refusa 
]wusquement, disant qu'il n'avait besoin de rien. Le cantiniel' 
insista, et, cédant li cette insistance, Henry tinit pal' demander au 
cantinier ce qu'il avait. Le brave homme répondit qu'Il n'avait pas 
une cuisine bien recherchée à lui offrir et Henr,y lui dit alors de lui 
faire apporter deux œufs SUl' le plat; puis il ajouta qu'avant tout 
il lui fît monter du papier de grand format, du papielo pOUl' faZ:re 
des rapports, ajouta-t-U. On alla lui chercher le papier qu'Il de
mandait et Henry se mit aussitùt ~t écrire. Quand le cantinier lui 
apporta ses œufs ou quand il vint rechel'cher ses assiettes, je ne 
sats pas au juste, il put constater que le (~olonel avait déjà couvert 
d'écriture plusieurs pages du papier grand format. 

Vers rnldi, un officier cJ'ordonnance du ministère de la Guerre 
se présenta au Mont-Yalél'ien et fut introduit clans la chambre du 
colonel. Il y demeura longtemps, une heure 'et demie, je crois, et 
quand il en sortit enfin, il dit au canonnier de planton dans le 
eorridor sur lequel donnait la chambre: « Le t.:olonel a il, travalller, 
il ne faut pas qu'on le dérange. » 

Lorsque, longtemps après, V€l'S quatré heures trente, on péné
tra dans la cham)Jre, on trou va le colonel étendu par terre la gorge 
coupée. Mais les feullles de papier grand format sur lesquelles il 
avait écrit ne furent pas retrouvées; on n'en parla pas du tout aux 
a3sises ; c'était l'été, il faisait une chaleur étouffante, 11 n'y avait 
pas de feu dan~ la cheminée et on ne trouva aucune trace, nulle 
part, Je papier brûlé ou détruit. Ces feuilles avaient disparu et il 
ne fut question que de qllelque~ mots incohérents,bizarres, adres
sés soi-disant à Mme Henry, que publièrent les journaux. 

Ces faits Ront eertalns; l'enqnete les établIra; elle prouvera, 
qu'un offieier d'ordonnance da ministre, une personne en.vo,Yée 
par Cavaignac, est venue, qllelqu.es heures ayant la mort ,-lu colo
nel HenrYJ le voir dans la chambre où il était détenu, et l'on 
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s'donne:'a à. bon droit qu'un des premiers soins de cet envoyé du 
ministre n'ait pas été de soumettre au colonel, pour qu'il en prit 
connaissance, l"approllyftt et le signit t , le fameux procès-verbal de 
l'Interrogatoire (IU'On a prétendu lui ayoir fait subir la veille et an 
cours duquel il se serait reconnu ~eul auteur du faux Panizzal'cli, 
au cours duquel il alll'ait déclaré au général Roget qu'il m'ayait 
YU au ministère, dans l'année 1>:3D5, apporter des documenÜi it 
Sanclherr, que j'avais, aurait-il ajouté, toujours d'après Rogot, 
connu en Tuni sie (ce qui était parfait C' ment exact, (railleurs). 

Elle établira aussi, crtte enquète, qu'Henry, dans les quelques 
heures qui ont prée'l'd é sa mort , a écrit un l'apport, (les notes tout 
au moins, que ce rapport, ces notes, n 'ont pu disparaître, mais que 
jamais on n 'en a parlé ; ils ont été certainement remis 11 Cav ai
g nac, ~l BoisLleffre ; qU'c'Tl ont-ils fait ? Il est probable qu'on n'en 
:-:aul'ajamais ri en; mais, en tout cas) l'étalJlissement de ces fait:-: 
j ettera un JOUI' s ingulier SUl' Ips événement s qui ont précédé la 
mort d'Henry, 

Il sera aisé de comprend['e alol's pourquoi l'arrestation d'Hen!'} 
a été opérée de cette manière inopinée, pendant qu' il ne croyait que 
traverser Pari:-;, alors que l'i eu au monde ne pouvait faire conce
\oil' au malheureux l'ombre d'un soupçon , alors (lU 'il se croyait 
sLlr de l'appui de ,ses ch efs, {fu'il comptait ,'ur enx, plein d'une 
contiance ent ière, Pal' cf'tte arrestatiollvrutal e, imprévuüy subitpy 
on hl mettait hors ô' ét.at de rien direy hors cl'état de rien préparer 
llour sa défense et de s'on vrIr tt un tiers, de le mettre au eouraut J 

d(' 1 ui confier ceL'tains secrets , Il sera aIsé de corn prend re po lll'q Lloi , 
au Heu d' envoyer au Cherche-Midi, tom me le prescrivaIent formel
kllwnt les lois, cet ofticiel' supérieur accusé et Soi-(li~ant cOllvaincu 
Ill! crime de faux, au CI18rche Midi, où il eût ét é inc.-arcéré dans 
il's formes régulières, où il eùt été imposs ible de laissp!' ~t sa dIS
position le moinetrtl rasoir et. les moindres ciseaux, où il eùt été 
impossible à quiconque , saLlf tt son avocat, de conférer avec lui 
~a Ll:-; témoins, on l'pnvoyait fort loin, au Mont-Valérien, clans un 
local destiné si mplement aux offici ers punis (l'arrêt:-; de forteres:-:e, 
c'est-il. dire cl'une peine discivlil1air(', au Mont-Valérien , olt aIL 
pouvait laisser tout ce qu'on voulait tL sa cli sposition, où on pou
\ait le fail'e voir et lui faire parler san:-: tt'lllOin~, lUi envo."el' (lUi 

on youlait, sans être obligt" il. allClllW des fo rrn a li t é:::; indispensables 
i ]H"vitable::: dans une prison militairf.'. 
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On ne sera pas étonné de cet envoi extraordinail'e au :'lont-Yalé
r ien, qu'on a attribué à une ignorance incroyable des lois ou à un 
affolement extrême; on ne sera plus sUl'pris de eo procès-verbal 
r édigé en dehors de l'accusé et surgissant, sig'né uniquement de 
ceux (lui l'ont dressé~ de ses accusateurs~ plusieurs jours après la 
disparition de l'accusé, et l'on comprend J'a (lue tous ces gens 
avaient un intérêt capitallt fermer à jamais la bouche cIll malheu
reux, qu'ils ont préparé leur coup et qu'Ils l'ont exécuté ayec une 
parfaite résolution ~ Je n'entends pas accuser Cnxaignac, Bols
deffre, Roget ct un agent inconnu d'avoir matàiellement assas
.' iné ou fait assas~iner le colonel Henry; je ne sais rien, c'est fort 
possible et ne me sUl'l1l'endl'ai t n ullemen t; s i pal' hasard Ils ne l'on t 
p,tS fait, c'est rru' ils ont été ph,Ysiquemen.t trop làehes pour le faire, 
bien qu'on n'ait pas h és ité un instant il, tue!' Lemercier-Picarel 
(c'était, il est vrai, un moins gros morceau), ~Ia i s ~i Henry n'a 
pas été matériellement assassiné, il a été matériellement for ce 
(il( suicide, 

1\'1011 é"'asion 

Il est il remarquer qu'au moment exact où on prenait contre 
Henry ces déterminations et où on le poussait dans la tombe, on 
agissait de même avec mol. Henry est arrêté an Hument préci s 
où je vais être mis en réforme; Henry meurt et son silence est 
acquis ~t jamais au moment olt je vais être arrêté }l nouveau. 

En eft'et, à ce mom ent même, les agents de la Sùreté générale 
envahissent la rue de Douai; il Y en a partout, SUl' la place'\ïnti
mille. au coin de la rue Blanche, au restaurant en face du no 4·U ; 
il Y en a d'au tl'es faisan t les cent pas dans la rue mpme, et gTàce 
a Christian, ~t mon parent ; (IU'On fait marchel'~ aller, venir~ dont 
on abandonne, dont on reprend la plainte, comme on tire la ticelle 
'pendante entre les cuisses d'un pantin, je vais ètre arrêté , Si, 
cette fois, je me laisse faire, c'est le sort d'Henry qui m'attend ou 
rù~ pace de la prison, Cavaignac ,a eu le cynisme de prénnir 
Tézénas; on ne lai ssera pas parler devant le tribunal et le 
Roulleau de la neuvième chal1lbre~ digne pendant c1 e Bertulus, se 
chargera de me clore la bouche, 

Je prends les devants et , au !lez et à la barbe de tes agents Clue 
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la chaleur altère, qui entrent à chaque Instant chez les mastro 
quets , j 'échappe it mes lâches bourreaux (1) . 

. ... a IIlOl't d'UeuI'Y 

De ces fait s slgllifLCatifs (lui accompagnent la mort d'Henry, de 
ces mesures prises contre moi dans le but de me réduire au silence 
de la tombe ou de la prison, il est aisé de déduire qu'on voulait 
t uer en nous deux témoins g-tJ nants, redoutables, dont on voulait 
se débarrasser, 

Mais ce n 'est pas seulement l'auteur par ordre du faux 
Panizzardi, de ce faux dont tous connaissent la vraie 
valeur, qu'on a voulu tuer en faisant disparaître Henry ; 
c'est l'homme qui avait reçu les ordres, les instructions 
constantes de ses chefs; c'est l'homme qui savait toutes 
leurs action s, tous l eurs mobiles et qui connaissait d 'eux 
bien d'autres choses; l'enquête que je sollicite encore une 
fois de toutes mes fOl'ce~ , l'enquête que, quel que soit l'arbitraire 
régnant aujourd'hui pn FranceJ on n'a, pas le droit de refuserJ 

l'enquête, je le répète, établll'a tOllS ces mobiles et découvrira 
bien d'autres actes, 

L:.. l eHr e de l'empe r e nl' ll 'Allc lna;;ne 

Entre cent, un autre exemple. Il il, été beaucoup parlé des ou 
de la fameuse lettrE' impériale. On ra niée plus tard; elle n'es t 

( 1; L '.l police française et Ici' agents de la SÙ I'eté générale se ~ont. monl1'6s, 
en cette OCCli ITence, d'une bê ti se \"l'aimen t inouïe, qui justifie pleinement la 
réputation dont juuit à l'él l'a nger la pl'éfectu re de la l'ue des Saussaies. Douze 
jours après mon dép f.l rt, lc ba tai llon des casseroles élail toujours rue de 
Douai ct l'cnda it compte tuus les soil's que j'étais toUjOUl'S l)J'ésent. Cela n'est 
rien, d'ailleul's,comparé à l'imbéciltité do nt ont fait pl'e uve ces temps demie!'s 
à Londl'es des agents que te gouve l'nement ft'an çais avait, bien qu'il n'en eùt 
aucun droit, chargés tle me sll l' vei tl er.A Pari s, les agents fran~'ilispassent 
leu I' t emps chez les marchand,; de vins; ici, ils passrntle ul' temps dans les 
!Ja rs . iVIais ce n'est encore ri en comparé il l'invraisemblabl e stupidit<\ dont a 
fait preuye la police franea ise au cours de de ux voyages que j'ai l'ails eei' 
temps de l'niel's en France, Dans l'lin, je suis resté trois jOlll'S à Pal'i s, dan s 
l'au'tl'e 48 heures , el cela panlitra it in \Taisell1blab le si l'his toil'e des anar
chis tes e t tic Salsoll en pill'ticll iie l' n'é tai t venue étahlir la meneilleu sC' .s t u
pid ité de celte adm inistrai ion , uniqucmr.nt bunne ù faire des casseroles, ~l 
rédiger de faux i"appOl'ts et Ù pl'o tluit'e de faux tGll1oigrJ<lges. Tous CPS 8gen!S, 
génél'aleme nt alcooli'llle,; d'ai ll elll's, fon t tout ce qu'un yeut avec une li\Te 
(bien oITe l'te , du reste) el. quant au:\ g'1'nIHls chefs, il Paris , ils pa 'cnt des 
Tomps tI' une pal't el meL!enl de l'ant l'e le reste ci e l'al'gent des fonds secrets 
dans leur poclte, 
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lJU,' niable. Le général de Boisdeffre en a parlé à Mm e la princesse' 
Mathilde, le colonel Stoffel a été égalp.ment au courant ct en a 
parlé, le gùnéral de lloisdefl"re en a fait avel'tll' Rochefol~t par
Pauftin de Saint-Morel, j e crois (clans l'Intransigeant, un artIcle' 
a paru it ce sujet ), pt enfin l'Etat-major en a faIt avertir MIllevoye 
Il Ut fit li ce propo:; dans une réunion publique, une déclaration 
des plus catégoriques .. J'avals été , prévenu de l'existence de ce· 
IJapIer: j'avais mis fort en doute sa valeur et quand j'avals entendu 
dire qu'lI portait la mention Kaiser l'on Deutschland, je m'étals 
()sclaffé 1 

Lorsque ~lillevo}l' y avait fait allus ion dans la réunion publlque· 
(ou uprè. · une allusion écrite clans la Pat/oie, je ne me souvIens 
plu. au juste), je trouv ai complètement absurde de continuer dans 
tette voie et je dis formellement qu'il fallait absolu lfJr.nt fai re le 
;-; ilence sur ce pOint et, au besoin, démentIr l'exi stence de ce 
(locument . 

. J' en fU"lai au colonpl du Pat} et il. Henry., très vivement, Ils se· 
montrèrent d'abord r écalcitrants, puis, après réflexion, r econ-
11ll1'ent la jus tesse de mes observations. La lettre que je vous 
présente montre qU'il la fin mon opinIon avaIt prévalu en haut 
lieu. Le Q est l'empereur d'Allemagne; on le désignait habituel
lement par le vocnbltl du cal couronne ou du (~, cul (i t/'oi::; pattes 
(iL cause de son bl'a~ ), Iii 

l\[nis Si tout d'un ("ou11, de ces lettres dont on a fait état, dont 
on n parlé si mystéricusement h. différents rersonnages, on ne 
llnrle plus; si après IC i; avoir annoncées h dcs amis et non des 
moindres) on va jUS(lnï, nier leur exist ence, c'est donc qu'on 
::;nsl\it qu'elles sont fausses ; mais on n'est pas encore entré 
c!nn,.; la voie Cavaignac, on ne fulmine pas contrc le faussaire ou 
t: Oll tre ("e lui qui iL fait exécuter le faux . Il y a bien une petite 
raison (lue je sais : l'enquète r établira. Il faudm entendre ~lille

"oye, Rochefort, et c" 11 faudra bien fluï ls di sent à quelle source 
:-ùee 113 avaient puisé leurs l'enseignements certains et l'on 
acquerra ainsi la preuve que les grands chef. ' faisaient état de cc 
document, cluc, s'ils n'ont pas persisté, que, sI le silence s'est fai t 
tout 11 cOUP., c'est qu'ils ont reùouté de voIr produire et établir le 
!':lux, ce documl'nt n'ayant été fabriqué que pour le hui ~ clos 
oil l'on s'est bien p:al'(lé (le poursuin e le faussaire ou de crier 
('ontre lui. 
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Pas de scrupules 

Parlant de nies relations ay ec le colonel Sandhel'l', le comman
dant Carrière s 'est élevé avec indignation contro mes affirm ations , 
Le commandant Carrière, qui a manqué d'ailleurs ouyertement 
à ses devoirs de magistrat, ainsi que r établira l'enquête (ell0 
n'aura pour cela q1.Ùt se baser sur les lettres que j"ai adressées i.l 
cet officier supérieur au cours du procès de Rennes et qu'on 
t rouvera plus lOin), a parlé ayec assurance de ce qu"!l ig·n OI'a it. 
J' a i connu, le fait es t facile ~l vérifier, le colonel ~alldherr en 
Tunisie, et je s uIs rest é cm relations constantes avec l ui. Lf l 

colonel Sandherr était un fort honn ête homme et un brave soldat; 
mais, dans le métier spécial quïl faisait, et qui ne peu t, n' en 
déplaif:;e aux vVald~ck-Rousf:;eau et autres , être fai t que par des 
militaIres (1), métier spécial (lui est une des nécessités de la 
guerre moderne, n étai t bien obligé d' employer les moyens néces , 
saires. Et il est diffi.clle de reculer devant certains scrupule,.; 
(lUand on fai t journellement un métier consis tant sur t out à, 

acheter cles consciences, faire forcel' cle s selTure~ , vi oler des 
archives, suborner des domes tiques ou des femmes, fabri quer des 
documents truqués, mentir, voler, faire des fau x, etc. 

Tous ces beaux scrupules de conscience, tous ces g:'ands mot s 
sont grotesques cl'aillelll's . Et depui s cruanclla g uerre es t-elle la pra
tique des bonnetiers (qui n'en ont guère, eux. non plus, de scrupules), 
depuis quand sa préparation repose-t-elle sur la culture des prix 
Monthyon ? Est-ce qu'ils étaient cles gens de vertus bourgeoises 
les soldats de Turenne dans le Palatinat, et ceux du g-rancl ]lOmme 
dans la campagne d'Espag ne, et ceux de la campagne de Chine, 
au Palais d'Eté, et -::eux de toutes nos campag nes colonIales ?' Lf's 
seules vertus de 1"hol11111e de g uerre, les seules qu'on ' cloi ve lu i 
demander~ c'es t l' énerg ie et. la bravoure - et beaucoup des chefs 
actuels de l'armée en manquent, Malheureusement ) s 'ils les 
avaient eues, la France et son armée ne seraient pas où elles r ll 

sont, et Delcassé aurait ees~é d'être le ]l itre des cllancellel'i t'''; 
e uropéennes , Ah! ils peuv ent VIatique!' les vertns bourgeoises et 
même les chrétiennes vertus de l'humilité et de la résignat ion, le::; 

(1) La stupid i t.(! d e la sÙl' et(~ gé ll ('l"ale , nouvcll eme n l d(", lJ ont l"!::e, (\t.ahli t cc 
pl'in ci pc ilTéfutable ment; e t cc n e sont ni c1 es C aYHrd . des P uy ba l' ,llld , c1 e.s 
G l'umbac h ct Je ul's agents ignal'cs qlli peuvent a]lJll'é e ie :' la n t le ul' d 'un r cn ~ e l 
gnemen t technique, 
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trois quarts des g'ént' ranx r On peut leur donner des coups cIe l)iecl 
dans le derrière, ils n e sont pas prêts il, se fàcher! 

Pal'tout des l'aux 

Et qu'es t -ct' que ce:-: cris pour les faux? Mai s on ne fait que (les 
faux dans l'aJ'mé() fl'îtnçaise, du haut en bas, partout et touj ours ~ ' 

Et HL, comme ailleurs, du r est e, comme dans toutes les adminis
trations. la comptabilité repose SUl' les faux et les malversation!'3. 
Depuis le caporal d'ol'lllnaire, depuis le fourri er qui fait monter 
les notices du pain, jus([u'au sergent-major qui « carotte» le prêt 
des l'ésc r\'i s t es riches , depuis le commandant de compagnie qu; ~ 

gTâcc à une (:~mptabnilé absurde et au système actuel de l'habil
lement. peut manigancer dans ses magasins tout ce qui lui plaÎt~ 
.iusqu'au Conseil tl'a(lmlnistration des corps, tout le monde fait 
(les faux: les uns il lelU' profit, les autres au profit d'une rompta
hilité fantastique (lu i tÙl. de pareille dans aucune armée au monde 
et clans allcnn temps . Tout le mond e fait des faux, depuis le 
~crgent-major qui imite la s ignature du capitaine, jusqu'au 
Conseil d'adm ini s tration, dont les membres signent et approuvent 
des dépenses qu'Ils Sfl.\' ent tous être pn.rfn.ttement Imaginées, qu'ils 
savent être basées sur des faux indiscutables et constants, SUl' 

des faux ordonnés, commanll ésy inr1éniables. ,. 
Comme major, spécialement comme capitaine faisant fonction 

de major, comme capitaine de compagnie m ême, j 'al fait~ moi~ 
pal' ordre, une série ininterrompue de faux en écritures publiques, 
et de faux justiciables de la COUf d'assi ses, cal" fréquemment, à 
l'appui de ces faux sont des factures fictives délivrées par des 
fourniss eur s ci\'ils pt avec leur complicité. Certainement personne' 
n'en profitait an point de vue pécuniaire; mais des dépenses,. 
absolument fantai Sistes, irrégulières, étaient a insi opérées, les 
choses les plus invraisemblables étalent ainsi achetées et des 
sommes a1lonées par le budget pour des dépense:.;, pour des affec
tations parfaitement précises et déterminées étaient aInsi totale
ment détournées de leur destination, employées pOUl' tout ce 
qu'on voulait ct s uiyant le bon plaisir. Mais HI, ce ne sont que des 
masses comme celles des écoles, de harnachement~ et de ferrage, 
etc" qui sont ainsi tlilapidées, et ce n' est 1'i(,11 comparé aux 
dépenses qui, dans l'intérieur cles 1I1lit(>s, sont imputées it rOl'di~ 
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naire. Le pauvre ordinaire spécialement destiné à la nourriture du 
:soldat~ Dieu sait ce qu'Il paie sous la rubrique: pommes de terre 
et autres comestibles! En ce qui me concerne, je m'accuse formel
lemen t de faux en écrit ures publiques et de production par ordre 
de pièces fausses il, l'appui de la, gestion des deniers de l'Etat.. J e 
demande aussi il, être poul'suiYi pOUl" ce fait s11écial, et je me 

,charge d'établir qu'il n'y a pas un corps ùans l'armée où ne se 
passent, au vu et au su de tous, de tels nctes criminels, (.ù le 
faux ne soit à l'état constant, n e soit la r ègle. L'armée française 
ost, avec l'armée russe, celle où il se produit le plus d'nctes de ce 
genre; toutes les indignations iL ce ~ujet sont du res te bien 
grotesques dans le pays qui a vu fleurir Panama, les Chem ins de 
fer du Sud, etc., où les panamistes sont législateurs, 011 tous les 
minh,tl'es s'enricht~sent, où l'ami intime de Reinach et d'Eiffel est 
le premier ministre, où Ronce charge Grenier de lui acheter cles 
tapisseries de trente mille francs (sur ses économies de 
·député), etc . 

Les militaires sont préférables~ ( al' si tous font plus ou moins 
de faux, tous ne les font pas pOUl' yoler; la plupart sont des 
faussai res honnêtes; je veux seulement dire et je me charge 
d'établir que le faux est t ellement unr, lla})itw]e clans l'armée, 
'(LU'il est passé dans les mœurs, et que tels officiers seraient très 
naïvement surpris si on leul' démontrait (IU'ils ont m1lle fOls , 
dix mille fOiS mérité le bagne au cour;.; de leur cardère. Le faux 
est une habitude devenue nécessaire, Il en est de <.:cla comme de 
la justice mllitaiœ, où la violation du ùroit et de la loi est monnaie 
-courante, et il s uffit d'avoir quelque connaissance du code et 
d'avoir été, comme moi, juge au conseil de guerre et au conseil 
-de revislon de Paris pour avoIr constaté les choses du monde les 
plus inouïes, Mats là, encore le s militaires sont préfér<\]Jles, car 
généralement, en faisant ce qu 'ils font, ils cl'oient hien faire, à 
·({uelcIUes Jouaust iH'ès, le triste sire qui accitblait les généraux de 
tialamalecs par devant et votait pour Dresfus pal' derrière. Ils 
-sont préférables, car la plupart du temps ils ne retirent pas des 
jugements qu'Hs rendent des bénéfices, ct quelque mauyais qu'ils 
puissent être, Us sont incomparablement supérieurs aux éton-
nantes carIcatures de domestiq:ues judIciaIres comme les Beriulus, 
les Toutée, les Roulleau, Bernard, TIulot, ctc ., collection d'iné
narrables frIpouilles tenues en laisse pal' ce Garde des Sceaux 
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"Cocasse qu'est le Monis de la fine champagne, troIs étoiles, carte 
blanche. 

~on, mais !l faut vivre, ~L l"étrangcl', il faut vo ir de pl'ès un 
grand peuple diri gé pal' un gouvernement digne de respect, pour 
':ie r endre compte à quel point est étonnante cette salade de pitres 
pal' laqu elle se laisse mener la France, pour comprendre jusqu'à. 
!luel point (:es méprisables fantoches sont méprisé:-:; ~ { ~ ne cm'Ica
ture a bien représenté la France, portant sous des loqLles l et; 
t races de son ancienne s plendeUl', les lys et les aigles, ct offrant 
d"U:1 air lamentable ses couronnes à. Loube t, à 'Waldeck et à sa. 
J)ande avec les mots: To the clidiest, aux plus sales! 

Oui, les militaires, ~t tout prendre, sont préférables et ~eJ"alent 

surtout préférables s'lIs avaient les qualltés de leur profession et 
s ïls ne f;tisai ent pas caca dans leurs bottes éperonn ées deyant un 
CtLvaj~.mac ou un \Valdeck, alors qu'ils devaient tout s im plement 
.les leur r.., au derrière, ce crui aurait eu pO Ul' premier l' é~ultat 

de faire depuis longtemps dispal'aître ces culs t ondus sous terre. 
POUl' en revenir à. Carri ère, ce tte manlèl'e de cliscu ter en que je 

dis du se rvice des renseignements est donc enfantine. L'emploI 
d u faux et autres procédés analogues sont plus qu'allleurs d'usage 
courant dans les servIces seClot s et Hl. ils sont nécessaires . On a 
.parlé du barbottage des fonds secrets au ministère de 
.la Guerre; certainement qu'on y barbotte, et l'enquête 
l'établira; mais certaInement pas plus qu'au mini stè re de 
nntérieul' (1), pas plus qu'au ministère des Affaires 6t l'ang'ères ! 
Et, tL propDs des fonds secrets dll minis tère de la Guerre .. Il 
serait intéressant que l' c ll(Iuète tirât une bonne fois au clair 
·lïl.istoi re des fonds secrets relative au général Billot, alors 
ministre de la Guerre, et tt Picquart. Cette affaire n 'a pas été 
éclaircie le moIns du monde (2). 

(1) Ces te mps del'niel' s, Waldeck, dont la bl'aVOUI'e ne se mble poi nt la 
dominante \'el'tu, tel'l'ifié il la pensée que je pouvais \'enil' à Pal' is ct tl'emblant 
que je ne lui plonge d~ns le s~in un fel' homicide, avait envoyé dcs bandes 
d'agents SUI' tous les pomts de hance, de Bclgique, de Hollande, dans toutes 
ies gal'cs, etc , Alfolé, ill'egal'dait d'autant moins il la dépense que c'étai t la 
princesse qui payait. Tous les agentl', dll haut en bas. ont fait là-dessus,leurs 
cllou:\. gl'as; je l'aconLel'ai quelque jouI' celte amusante hi s toil'C, 

(2) Immédiatement ap l'ès mon acquittement devant le conseil de guel'I'c 
·e n janvier 1898, l'Elat-major elle commandement étaient fOl't ilTités ct)ntl'~ 
Je génél'al Billot dont les pl'océdés de politicien retors, de conl il1uel l11 i:nll gcul' 
de chèVl'e et de chou, les avait es.aspérés. 
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Le Pl'ocès Zola et le faux Panizzal'«:li 

.J'é t ai s t ellement, a.insi que je l'ai déji.t dit ct qu e j e_ le répète, 
f'lw nvne de l'Etat-majol', cal' j e ne trOll YC pas d'expression pOUl' 

peindre lllu~ justement ln, s ituation qui m'étai t faite, qU'au cours 
de ce premier procès Zola , c'est mon conseil , :'Ic Tézénas, et par consé
truent c'e:;t mo i qui ayais été rùme de l'afraire, La longue note 
f::a isie pal' BCl'tulllS, l'éd igée pal' Tézéllas et des t i n('c tl por tel' 

Pcnda!it tc'ut lc temps, dll re.:'le, ùe l'in :::!-l' llCli oJ1 , la pl'c< se am i e avait étt~ 
l'urt pell [.(!nd l'C pUlll' l c ministre de la GUCI'I'C c l j'a \' ais eu su uycnL la missiull 
dc fai l' C pa l'aitrc dans cel'l ai ns j ulI l'n au:\. dcs nlets désagï'éiJb lc,'< slIl'I (' g én0rill 
séna teill'; i l es t ai sé dc les l'et r o llVCI', 

Ainsi ~ [lpi'è~ flI IC j e l'LI S acquilL t\ une campugne l'ul l'ésuluc c(,nL l'e l e gén i" l'a! 
1; \lloL , Ap pelé il la placc Vc ndùtne , j r) lCÇ' lIs l \ m:re dc raire altn([uel' le 
lI1 i nis ll'C dan s cc qu'oll Dppe l-ait « mes j ou!'nau :\. ». Tuus l es l'en ~ cignc l1lent ::; 
n,:ccssairc s n:c t'l1I' er.t fuul'nis L1 nns cc bl!t . Il n'y a qu'ù sc l'CpUl' te !' 2t l a 
coll cc l ion dcsjOUi'nau:\. de l' épuque p O LO l' l'Ctl' tHI\'C!' tunt es [es pl'CUVl'S de cc tte 
ïal1lpa ~ ne . C'( st l1loi q ui ai plJl't t~ l a notc ;'c l ativ c nll\, SUl\lll1eS m en suell es 
que Bi ll ot se faisait }'Cill ClL!'o p<ll' l'i c!Jl;arl SUI ' lcs funds :-:CCl'cts clu se n- ice cles 
'j' cn 3e ig ll ements, 1:: Ill' tuu t es le ,s l'cm iscs (ill' i 1 se l'a i:-:a it fa il'e 11\'eO l 'assrTl
l i mant nu sans aucu nc pl'utestati on dc la pal't d u susdit !ici[u:nt (di~ mill e 
l'r' ancs lilcnsue ls sur qlH\t'ant c mi ll r , Iil e fùt.-il diL); t;'t s t moi qui ai fuit 
pub licl' qlle 10 CUIl ti 'ùle ul' génél'a l l'l'i uul anLi l. ùcmél ndé paL' anticipai i on Sil 
m ise il la l'c tl' <1 ite, maIS!'t; tou s les ctrurl s '! Iii éwaicnt l' l é fait s pUlIl' le fail 'e 
rQ \-eni :' SUI' sa d() tCl'minali on, Ce haut fl ) l1 c ti olll1nil'C s'éLai!., en cJfd, r efu sé 
l'u;' L11eiicm Cl1l ù appl'ouvcr cel'tLlin s v il 'e lllcn t::; , Cfll'tlil1cS op él'atiuns cn 
den: cl' s, dans la compta lJili Lé du lllini ::ilèl'c ci e lu l; llCl'l'e c t l c fait, à cette 
épOqll l:: a :liJ'lllé ]Jal'la pr esse ant i d r e~fu s a l' de , ne t'lIt dénié ni pa l' I c CO ll t!'Ù IClll' 
g.; néJ'ul , ni In 0mc pUI' le minisLrc, Dcp lIi s, dcs lJi'ü!'cs L,lliuns sonOt'Cs, mai " 
~[( rd i\' es de Uil lot - parlant dc lui , ainsi qLl'ù son habitude, à la tl' oisi ème 
pc rsonnc cumme on pal'Ie de D-Ï Cll - n'ont l' i cn expliqu é du tout Ct Sl'U:-: 
Callilfct unc soi-disant enqu ête cst \-CIHtO cOll vl' il' de ncUJ's l n gcsti on de 
P irqllu ,' t. Il n'en esL las muin s ccrtui n que des somm es allouécs, atY'ectées 
;'t serv ic .. ~péc i a l ) ont été d(~ t. o urn é cs dc cc sC'I'\-i('e pOUl' êl l'C, lHl I' ol'tIre da 
m i nistre, l'cmises suit il lu i-mêl1lr, sCiit il son Cllbinet pal'ticulicr, eL qu'il n'il 
jaHwi s été just i fié d'une f',won l' I~ gllliè\' c et silti s l'ai:"ante dû la mani èl'e dont 
ces SUii111leS (que l c ministl'c n'i lva i t d'~lil!elll' S allCUll dl'o it de détolll'nel' cl 
!CUI' rlesti lw t i on, (lu ui qu'il ait pu dil'c) ont été dépens ées. 

C'élnitl c cas pOUl' la lIeul' cie \"erL u qu'élclit Pi c: qual't de ne pas pl'ê tel' l a 
main, ft'tt-ce même pnl' son t cccptn l iun tacite, à eeB actes il'l'égulicl's, Son 
attentiun élllit san s nul duute pU I'Lée aill eul's à la lin rie chaquc mois; i l 
devai t scnlil' SUI' scs cl CITiè l'cS opé!'cl' Lebl uis ct n('g l igea i t, pOUl' l a danse clu 
\\;ntl'è, l 'CS qu csti ons de comptabi lité, C'c:'> t m ,J i pgalementqui ai 1 ol'lé et fai L 
çuraitl'e l es no tes l'elati\"cs au:\. opél'al i on-- I1l1ül1cières de 13lIlul, ù ses agi .s se
ni ents n\ec Ir. con tl'I '> l eul' Mnl'lini dans la Banque en t10 cunlitul'e ùe la l'n e 
TUl' bigo (:\1, \ï olette, liquida teut') , II ses bill els en sOllfrl' an ce chez un gl'and 
\1ltll 'c hand de rel' tle la l'u e de la B oque tte , sOlimissionnal'p en diverses 
l' i l'cu n ,,, ~, a n L'e -, uu ministèrc dc l a GucITe, Ù cl'aùll'l's bill e ts en possessiun d'u n 
Ilommc d'af\ü i l'(,s de l a l'u e dû L ondrcs (des démul'(;hcs fUl'cnt mèm e fait f;s 
p0 ur sr- proC li rcI' ces del'l l ie J' ~, ou tuut au mo in~ leut' i-'llotogTaphie ; 
i\J '; T0lé ,: i\:, ne pcu l. pas 11l' pns S'Cil .:'Oll YCni ", Ell e3 ;111I'ai ent étL' pllbliées et 
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IJns encore la que,'t1on SUl' le tcnain politi<llW, c'est pal' mOll 

{'n tremise qu'elle a été comm uniC[u<':~e an général de HoisclefYl'e. ~\ 1.1 

CO ll l',' de ce procè,3, j'allais tous les matins prendre chez le g(';n(;ral 
<le Pellieuxy oü se trouvnit généralement le général Gonscy l,l 
t'on s igne pOUl' les événements de la journée ; le soir, chez Tézénns, 
se réuni ssaient les Wattine, Tllévenet et antres. 

Dans les premiers j iJ Ul'S, :Mc Tézénas fnt informé ])al' un .iLll'<~ 
n e ttement :tntidl'eyflls:tl'd ({u'il était n écessaire l'le prot.1 uire Ulll~ 

ccla entl' :lll1ui lla chute de B!li ,.t). Tuus ce,; l' r ll,s cig-ncmenLs fUl'ent P'Il' US pal' 
moi, cn I ~ n l':lisanl CI)Il Il 'tÎLI'C la [11' \' Cilanl'C, Ù la Lihre Paro le, il l'ln t,"aH' 
8it'Jean t, qui sava ient fUl'l bir'n dc qni j e les teln::". Je ne IL'U.,. [li~ l es :woi l' 
de v in é,;; Incs co nscil s s<l\(l icn i Ll!'L I)I l'n du r e:,;!e dl' qui j é' 10s lt'n :1 is . 11,; 
m'ù \'ai cnL d', ct)mmun iql1 ~s pal' M. le g:~ n l~ ral rie Pclli cux. ([ui [\\'Jit l'C(',ll du 
g'~ n(>l'al de Il : 1i,~delrl'c l'I) I'II!' c dl) I\lr. It !S donnrl ', qu i l es i ~;':I () I'a i t c t qu i l e ,~ a\'<li t 
tlppl'is cie lui. Jc l', ''pèlc que ~!. T (~ z lj na,;. ~I. ,I C<1rllllUi l'e , ~1. de Boi s::ndri:, le 
c,f) n1l1landilnt Billt , ,Ir C" :II'i es I: ,)~c l'; d ':: ï l!'CS enl..:,)I' e ont d'5 pad'a il eme n l 
litt Cl llIl':tnL de [t'lu ies ces C!IO :3CS. Il SCI'.! l'Icile dn les l'ell'U llvel' dan s le:, 
j 11 1!'n:l l1 :\. de Cûllc 0pOQLlC, ~J. le g2 n ~ I'al d(: Pcl l ;('ux élnit un ll'~," hull nc: l" 
:: ' ),:I :II e, peuL êll'C, i.l l'CC ~l. le gé nél'ill ~l t] : ciel' , l e seu l honnête d l 'j'ute 1;1 
b , n:l c. C'(~ I, :tit ci e plu:, un lIo l1lln c furL (ncI'g iqu e cl. l'.)d 1 ',~ so ILl. 1: scn b~~ ;'1 

Illi~ ! '\'c ill c tuut le ma l ( 1[ :l e les Fra n('.,is semlJln:lt t: t l'e les sC ld s il ne pa,..; 
(; li!i fll' end:' c) Ll i l à Ir. Fi'ance pr.:' l ';dl'ilil'c DI"' YI'U S. Il sentait qu'u ll c LI Cli Il 
i n:cl'natiO!i a! c c t jlt'o l'tJ i1d ém ent it tlst il e menait toule l ' inLI'igll c cL bi en '1u'il , C 
ITr\l,;:1t il CI'l) il'c, Ù, pl' l: " oi l' ton s Ics (: \', ~ncillc nl:; qui sil nt al ' I'i\'~ '; depuis et que 
,Î'I IIn,)I1 ça is di~ s cc momcnt, il él.ail i:l!ligné ce:n tl'c le~; f'nI' CC lIl' " san" co ut'agl' 
qu i n';I\',licnl pas I ~ CI'a Sl: .d'I ns l 'leur cclle ab,)millublc inll'i g uc. 

Le bllt ( [ll~ [l vLll's uivil icnll 'El.al- lllnj l1 l' el cer la in :; g (~ n é l'aLl'\ , cn menn nl " c': [f; 
ca mpagne conLl'c le minisLI'c , éta il - l'id ée n'\~ta i t \'1'a imcn t lUS hCIII'CI!;;I: , 
d'a : lI elll's - dc le faire l'cmplaccl' 1' :11' Cavaign ac . 1. :1 pal 'ellté ri e ce Jel' Il l el' 
<l\'cc l e colone l dll Pat y, q ~li mc le vantail ü tou t b )Ill lI!: cIlLl 11lp 0 ,) 111111(' un 
hOI11II:e d'unc l'ClllUnf!llJlJl e intelligence e t d'lInc l'a l'e énel''' i e, se mblait, un ~ Ù I ' 
gal'ant dl' ses ilctes , s'il <ll'l' il'ail i: 1I POII \'O il', " 

~lùl1 l'l'de, Ll cc momcnt, nmmc agcll!. de l 'Ela t-Il![lj ')I' ct du l..:ùmmümlctnGI1L 
1111110'1' 6 LU:l:" l ':" mensunges cL tuu~ l e~ LllI \. l ,~ ll ll) i b' nag-e s qu'on n'llé,; itCI'U \;as 
il rLl~'e, n'est pas duuLell:\ ct sc l'a ais(~ ment Gtabli pal' i' cnl[il r.te, cett' enqu êl e 
qll c je per siste Ü l'écl ulllCl', ct l 'on j!lgcl'a si les gens qlli m 'empl oyaien t ù de 
telles I.Cll Yt' CS ne commctta i ent pus un e bien gr'ande l üc h c i(~ le j ' lIl' Qil ib 
m'abandunnlient Mais, voyant leLlI' Iilclteté, on s'c :\piiifllel'a lelll' condui !c .. 
On ne Ll t'el'oe lt a fla.s Ic gén él'al BilloL, mai :" le d' sultal. l'uL alLein l . Ces"an L ,' c
tC I'g i\'c rsal iuns c l aband onnallt sc., fÙlI:\-fllyan l. :'; , le mini ::i t\, c sc décid; !. 
" pei t l'l 'a nchemen t p:lI'Li P,) lll' l e cIH!~ de l'a l'l11 ~c et fi t, dan s les d Cl 'n i!' I's m oi:
de son minisLè ' e, tOllt cc dont un Iwtnm l' de s!Jn eill'actèl'e était cu[nbl ~ pJlll' 
l'I' parcl' un peu du mal qu'il n\·ail. Ltit ou bissé rlil'e .. lu CIHII'S du pl'U C ~ S 
Z,)la, il Cii\·O ~' J. son gcndl'e, M. WaLLin r , sun chc f de ca bi nct, lü co lollc l 
Tllé\'eneL , cit ez M. T~zGr:a s; pendant t,) ,,1, le Pl' ,cè,; CI'S ~I ess i eUI's flll'c nt cn 
CUl11l11un ieat i on cunstante avec mon ll.~f IHeul" q ~l i avait pùlll' ainsi dil'(; la 
haute l11::Jin SUL' l 'a ffair e. Il l'lit au cO lll'a nt Lle ,~ déll1al'cltes l'~p é t ~cs q ue le 
généJ'[tl Ganse avait raite,,;, avait fail fail' e c t conti nuait à rai r e aupl'ès 
de TI~zé n:l!O, VCl1:lnL [J c l'sonncllem cnt cilez lui ù eiHlI I11C instant ; il Cùt1nut les 
conse ils fI e l'ecevait dc mon a\'vc.lt M. le gé n ~ l'al ue DJi sc!cffi'c, c t r..ppl'ouva 
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l)ièce décisive, et que ses collègues demandaIent la pl'oduetion, pat" 
exemple, de la déposition Lebrun,Renault. Tézénas me fit de
mander et me dit d'en faire parler Immédiatement il l'Etat-major 
géw~ral. Le général nonse répondit que cela n'étal t pas possibie et 
en donna les raisons; mais, après conférence, il fut décidé de pro
duire, le cas échéant, une pièce - ct! ce fu t le faux Pnnizzardi • .le 
n'assistaIs pas il cette conférence. Je fus informé seul '! ment que 
les mesures étaient prises; mals quand je YÎs produire le document 

je tout. (M. Tézénas possédait d'aillcul's des leUI'cs cun\"ain.~anlcs à cet 
~gal'd). Son gendl'e venait IIlême plu s tard pl'i cI' , dans son cabinel. 
1\1. Tézénas de lui llSSUI'el', sinlJn la bi cnve illance, du moins la cessa t ion des , 
attarlucs de cCl'tains jOUI'IHIUX, du Gauloi~ (A l'lh Ill' Mey cr était l'am i 
personnel de Téz(~ na s) et par moi, Je la L ibre Parole, de l'Int lYi1lf3ipeant , 
etj'ajoutcl'ai dc la Patrie , de la PreMie, dcu:<.j olll'naux chez lesquels j'allai ~ 
(;galement pl'esque tous les JOUI':', dont. les dirp,cteul's se plaignaient quand j e 
restais qu elques juul's sans y a ller, qui :iuvll ir nt fOI't bien de qui j'éta iS 
l'instrument, qui, comme lïntNlnsi{jcant pUI' ex.emple, mc l'emellaient des 
notes pOUl' obtenil', soit du mi nis lèl'c, l'oit du Gou,'el'nelllenl dc Paris, des , 
faveurs pOUl' cCl'tains amis; ces notes l' emÏ:ies pal' moi , la favcuI' était aussitôt 
acco I'dér, je n'avais qu'un -mot h Jil'f'. A cette I:'pnq ue, il n'éta it pas question 
de me jete!' pal' dessu:,; bOl'd. C'était l'époq uc où un g('nél'al disait iL 'Nzl'nas 
tjue je pouvais êt re tl'<lIIquille, tille n :ta t-maj or uvait li l- partie <lYCC moi e t 
LI ue nous la gagnel'ions ou nou s la pel'ul'ion s en semble. Est-cc' exact, 
,lUe T('z énas ? Ils ont pel 'd u la tête et m'ont saCl'ifié ,t se son t 1)(' I'dus eux
liIê lIl CS . C'est même dans les bUl'cHLIx. dc la Patrie que, de\'ant Mn1. l\lassarrl ' 
ct. x. ... , 1\1. Millevoye me Cll111'geait de ses com muni cat ions quejc transmettais 
li dèlement, et m'adjul'ail, COlllJll( ' de,'ait Ir fail'e l'lus tard AI'thlll' Meyel', devant 
témoins, de fail'c niun tcl' IC:3 gé néra ux à cheval! Cc:-; Mcssicurs sc 
:-;ou vienn cnt-ils de ce quc je leu\' di sais ct de cc qu'ils me réponda ient ? ... 
:Fail'e montel' lc:-; gé nél'aux. il cheval! Certes, c'était la seu le sil lution el 
l'Eul'ope entièl'e n'était pas encurc revenue de la sUI'prise qu e lUI a caus \~ e
tcUC armée dont les chefs :-;e sont laissé aussi impul1ément ou ll'agc r ct 
imultct'; elle n'a p:lS encorc co mpl'i:" Il urlquc sa tisfaite qu'elle en soit , 
com ment , de gaitG de cœuf, dl' pl'OpOS délibél',;' une nati on avait pu sc fail' e 
ù die-même plus de mal que ne lui cn aUl'aient fait yingt batailles perdues. 
Mais fail' (' monter les génél'aux. à chevul ! Cedes, à ce momcl!t·là , toute 
l'a nnéf' et les trois qual'ts de la Fi'ance aUl'aient marché commr un seul 
hommc . Mais il fallaiL pOUl' ce la drs I~nel'giqucs cl, à part un bien petil 
nomlH'e, il n'y cn a point I)UI'mi nos clwfs. (Jucll r,s que soient leul's idées au 
t'und, ils ne peuvcnt l'ien osel', cal' les cond ition s et le système d'a\'ancement 
"'ous ce gou\'cl'Oemcnt désastrcux l'wnl tels Iluil ust pl' f':-; quc impossible à un 
homme J c cal'actèl'c et de l'éC'lle éncl'gie du franchil' le gl'adr de colonel 
l't J 'arrivel' au commandement. 

Les autl'es n'ont qu'une crainte, celle de se compl'ometll'e, et tuel'aient Jeul' 
père pOUl' « éviter une histoire». « Sul'tout n' compl'omettez pas l'Etat-major, 
SUI'tOUt qu'on ne se doute pas dc son aclion», disai l etfill'é et avec des airs 
dl! mystèl'e cet inénanable génél'al Gunse, au moment où l'(Jfl'ai,'e battait son 
plein et 0[1 il fallait avant tout [I,'oil' le courage de march el' droit à l' cnnemi. 
l'h,nte!' à cheval, oui, pOUl' allel' sc pl'olllene;' au Bois et enc,)l'C au pas et ell, 
é ,'ita nt même de passel' le lon g cie la piste d'obstacles! 
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auvergnat, je fus renversé. Ainsi que je l'ai dit plus haut, j'en 
avertls.le soir même dlvel'::;es personnes. J~en ai même averti plus 
tard, ainsi que je l'ai publié, le général de Pellieux. 

Les dreyfusards dépensaient des sommeft énormes. Malgré leurs 
abnégations comiques, rien que l'immense fatras de brochures et 
de journaux publiés sans 1'e1<\'che par eux représente des millions. 
115 embauchaient de,,; manifestants , timides d'ailleurs; lC3 rap 
ports de la préfecture de police SignalaIent le faIt . La presse antl-

Et cepe ndant , il n'y avait pas besoin d'un grand effort; quatre gendal'me 
cl un brigad iet', el il n'y avait plus d'affaire nl'eyfus. La Fi'ance ne se rait pa 
t ombée au:\. mains de œ ux qui la pel'dent et les puissances ne considél'C1'aien 
pas en Chine le contingent f,'ançais comme uniquement destin é à porter le 
hagages des Cosaques et du Czar et à obéil' à l'ancien attaché militaire qui, 
avant 1870, a fait t ant de mal à la Fi'ance pal' des moyens si perfides et si 
has. Des soldats fra nçais sous les ol'dl'es de l'an cien che f de l'espionna ge 
a llemand en Fi'anee, et person ne ne s'indigne! Il n'é tait pas besoin d'un colos, 
sai etl'ol't d'énel'gie pOUl' linil' l'atl'ai l'e Dr'eyfus; mais encure un petit efTort 
éLait-il ce pendant nécessail'e. 

Comment demander ce misé l'able effo l'l à des ge ns qui, à moins du méri te le 
plus t.ranscenuant (et encore!) ne peuyent rpussir' dans leUl' calTièl'e qu'au 
uri:\. de courbettes et de platitudes constantes et qui, depuis de lon g'ues 
années, ont pris l'hab itude de ce tte gymnastique physique et mOl'ale f Dans 
UI1 Etat digne de ce nom , le chef de l'Etat, chef suprême de l'arm é-e, a un 
in Lél'èt rét-I à ne fai l'e ani ,'e l' que , es senJs capables; il s'y a ppliq Ile et chel'che 
tu ut au moins 1>. atteindl'e ce but. Dans l'ol'gani sa tion actuell e de la Fi'aoce et 
de son al'mée, le mallieul'ellx candidat aux étoiles est à la merci de tous 
les membres des commissions edes comit.és de la cl'(~ali-on, à la mel'ci du 
pr'éfet, d'un préfet comme Hendl é pal' ex:emple, des députés, des sê'n ateurs, 
d'autant plus influents qu' i ltsO plus ennemis de l'al'mée, Il faut q u'i! cire 
les bottes sales de tous ces gens-là, il faut qu'il s 'aplatisse devant eux tous , 
et l'on s'étonne qn'apl'ès des années de ce ,'égime, son échine soit tellement 
a~soLlpl i c qu'il ne puisse pl us se redressel', se meLtr'e d'aplomb sur les 
hanches et foua ill er toute celte ca naille! te pauvre diable, il a pris tellement 
l' Ilahit ude d'être humble et rampant llu'il est incapable de montl'el' les dents 
sa uf à ses inférieurs. Sur cc ux-là, généra,lement, il se rattrape, ah! là" il 
es t énergique, fou tl'e ~ 

Ceux-là il Ips met en a,'ant les comprumet, les engage, s'en sel't ... et les 
abandonné , quitte à ne recule;' de vant aucune infami,e pOUl' s'e n déharrassel' 
ct, all besoin, les fa il'e disparaitre, 

Et c'es t comme cela qu'on arrive à la voie lactée parsemée d'étoiles, dans 
celle al'mée qlli fut la g'I'unde armé:e fl'ançaise et oü, aujollrd'hui, des làches 
avérés, des poltrons ayant tremblé devant quelques pauvres COllpS de fu sil à 
"ie l'I'e tirés jadis pal' des sauva~s (hors de portée , j'en connais plus d'un) , 
mascaradent sous les aiguillettes, pl'ès des hauts personnages qu'ils l)I1l même 
soin de choi sil' « civil s », et. tl'alnent leur voix elleur cœur de castl'ats dans 
les salons officiels et à des fêles d'inau guJ'ation, pendant que tl'ime, soufree, 
pùtit et n'arrive;) l'ien le soldat de cœur et de métiel', 

Mais jamais en F,'ance aucun gouvel'llement, aucun régime n'ont produit de 
chefs pareils, Et ils dét.este nt la Uépublïque, ces grands chefs-là! Hs sont 
étonnants ! Sous UH sO llyeraiJ1 militaire, sous Ul1 régime français" ils seraient 
cui si niers en second dl1ns les pompiers de Fouill y-Ies-Oies. 
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dreyfusarde ayait fait ses efforts pOUl' avoir des manifestants de 
son c4Jté. De chaque cüté, naturellement, comme cela se passe 
dans les manifestations spontanées des sentiments du peuple sou
verain, les ditsmantfestants étalent payés. 

Guérin. et rEh.t-luajor 

Je fus à ce moment (;hal'g-é de différentes miss ions . Guérin 
a caisse de la Ligue antisémite était vide - me demanda 

un j our d'obtenir des fonds à cet effet de l'Etat-major de 
l'armée, et comme ma demande n'avait pas abouti sur le 
champ, il m'envoya une carte-télégramme qui a été saisie 
par Bertulus. Elle est dans les pap'.crs cluc, contre tout droit, on 
détient et on refuse de rne restituer. 

Hortulus l'a lue, examiné8y et, bien entendu, ne ra pas COll1 -

))1'lse. Ce jug-ed'instl'uction, aujourd'hui conseiller (il serait Yl'ai
ment désolant qu'il ne le fùt pas), procédait d'une singulièr e 
manière. Il prenait un papier et disait, avec cette voix de polichi
nelle charabia qui me donnait si fort envie de l'1re, même dans les 
moments les moins risibles: « Q,u' est-che que cha? Ah! Vous dites 
que ché cha ? )l et a,près une rmuse : « Ché peut-ètl'e cha: » 

Je lui dis que la lettre de GLlérin était une lettrc bn,nale ct il 
n'y a vu que du feu. Cette carte-télégramme est aIsée à retrouHr 
et, du restey les gTedins qui ont fait enfermer Guérin n'ont pas pu 
le faire tuer; GuérIn est vivant, c'est un homme de cœur et de 
courage et je suis parfaitement sûr qu'il se souvient fo rt bien 
du fait et de ce détail et qu'il est incapable de le nier. Lorsque le 
jugement Zola eut été cassé pal' une de ces innombrables infamie s 
judiciaires qui abondent au cours de cette histoire, il fut question 
de savoir si le conseil de guerre recommencerait oui ou non. ~Ioi 
et mon conseil nous fûmes encore consultés ; je menai même 
:M. Jeanmaire chez le général de Pellieux. A la suite de cette 
entrevue, M. Jeanmaire rédig-ea un lon g mémoire C{ui fut remis 
aux juges du conseil de guerre. 

, Le génél'al de Pellieux et. f·'élix FaUl'e 

Lorsqu'une nouvelle plainte fut décidée, les journaux amis, qui 
commençaient à se plaindre du manque d'énergie des grands chefs 



- 1DD-

'( cal' il fau t rendra cette juslice aux directelll's de ces joumaux 
qu'ils y voyaient Vlus clair que les militaires), me dirent qu'il 
était nécessaire pOUl' eux de recevoir une direction, des instruc
tions, c1es l'enseignements pour faire tête te la nou velle campagne 
qu'nllaient mener les dreyfusards et qu'ils anllonçaient très 
Yiolente. ,l'en parlai immédiatement il Henry; il fit part de cette 
demande au général de Pe1lieux~ et comme j'étais en rapports 
réguli ers avec ce dernier, ce fut lui que les autres mirent en 
avant. 

Le paune général y nllai t très canément. Il sentait quïll'em· 
plissait un devoir de défense nationale et il avait été encouragé 
pal' une entl'eHlü qu'il avait eue avec le Pl'ési<lent de la l~épublique, 

dans lacruelle celui-ci, après ravoir félicité, lui avait elit textuel
lement: « Yous pouvez ê[l' l) trnncluille~ général, cc ne sont pas 
(luinze cents g redins qui feront marcher la France. » Hélas! ils 
l' ont fait marc11e1', les quinze cents g recl ins ! J'ai l'apporté cette 
parole ùans la brochure: « Les Dessous de L\tfail'e Dreyfus »; 
11~I. de Boisancll'é et Tézénas la connaissent parfaitement. 

11 fnt clone décidé que le général de Pellleux, d'une part, me 
communiquerait toutes les notes qu'on voudrait faire passer, et 
clui seraient r éparties entre les différents journaux; que, d'autre 
part, quand il y aurait quelque chose d'urgent, d'immédiat ~t faire 
paraî tre, qu'on n'aurai t pas le tem ps de faire passel' pal' le général 
et par moi~ ce serait Henry qui l' enverrait directement sans signer, 
d'une écriture contrefaite, sans indication cl'ol'igine, mais avec un 
signc convenu (un point, si je m 'en souviens bien, dans le coin 
gauche de la lettre). M. Charles Roger a même eu ainsi en mains 
unc n ote apportée par un capitaine d'artillerie et qui a paru dans 
la Pcd7'ie . Je menais ainsi chez le général de Pellieux ~1. de Boisan
dré pOUI' la LitJI'e Parole, M. Charles Roger liOU1' l'lntl'ansi[j eCint, 
la Paboie et la Presse, M. X ... pOUI' le Soù', ct j'invitais il. s 'y 
relldre de la part du général, M. 8imoncl, le fils, pOUl' l'Echo de 
Paris (je rai même rencontré d~'.,n s l 'escalier du général, il doit 
s'cn souvenir, le jour oü il y était venu) et ~L Al't lnu Meyer qui, 
cl'autre part, Hyait avec le général un lien commnn dans la I1e1'
sonne de M, de Maizières. 

'lJe suis sacrifié 

Telle était la situation et elle a dUl'é ainsi JUSqU'il l'ul'l'i"éc (10 

Cavaignac. Dans la prem ière clulnzaine de juin , je recevais de 
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Henry les deux cartes-lettres ci-jointes (?), qui établissent une 
ois de plus le rôle, la mIssIon dont j'étals chargé. Je portais de la 
part de mes chefs, en prévisIon du procès Zola, des notes répétée !-::i ; 
rien ne pou vait me faire supposer que ces gens, perdant la tète, 
allaient me sacrifier si brusquement, si complètement et, chan
geant tout à coup de tactique, m'assommer, m'écraser' par tou s 
les moyens les plus abominables. Cavaignac était déj tl, minlstn~ 

que je portaiR encore à certains journaux des notes du mln1.3t l'e . 
M. Pollonais peut s'en souvenir. Il est le seul, du reste, il, avoi r 
jugé les conséquences que devait entralner la chute du mlnistèj' t' 
Méline. 

Obligé de parU'r~ de m'enfuir de France dans les conditions It~ s 

plus atroces~ abandonné du jour au lendemain pal' tous ceux qu i 
m'aY3ient défendu et qui maIntenant m'attaquaient, victime de 
cette humanIté de hyènes qu'a fait l'atl'aire Dreyfus de la race fra n
çaise jadis sI généreuse et si brave, j'étais cependant résolu à n t ~ 

rien dire qui pût, en montrant certains de mes chefs sous leUl' 
triste jour, nuire à cette armée qu'avaient brillamment servie 1e:-; 
miens, que j'avals servie bravement . .Je n'ignorais pourtant point 
pal' quels procédés abominables Cavaignac et Roget étaient arri
vés ~t me faire mettre en réformc~ violant la loi, composant il 

leur gTé et en passant de propos dél!béré par·dessus tous ko; 
règlements, le conseil d'enquète, tl'Ipatoulllant le dossier (ce qui 
semble, du reste, êt.re de règle désormaIs dans toute procédure). 

Je reviendrai plus loin sur ces agissements vraiment criminel,.:, 
cal' ils montrent de quelle parodie de justice dreyfusards et anti
drej'fusards sont capables. Que ce soit Cavaignac ou Waldeck
Rousseau, tous ces drôles se valent~ aussi lùches les uns que I t ~ " 

autres! 

.Te gardal donc le silence le plus complet~ et rnalgTe les out ra
ge's, les Injures, la misère, les vexations de toutes sortes, n ul 
n'entendait de moi un mot contre mes chefs .. J'étais en correspon
dance constante avec mon dévoué défenseur, Me Cabanes, qui lui, 
jusqu'it son dernier moment.) ne m'a pas abandonné. 

Il vosait des membJ'es Influents du parti nationaliste, de ~ 

généraux, 11 m'encourageait dans mon silence, en me répétant, 
les belles promesses qu'on luI faisait , les assnrances qu'on lLLi 
donnait, de réparer le mal passé. On ne le croirait pas si je n'en 
apportaIs lapreuve. En même temps que ces a:':isurances étaient 
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dfJnnées à mon ayocat, à la même heure, à l'ombre de ce huis cIo.-; 
(Iuïm]Jécilement on croyait inviolable pour se protéger, pour se 
sauver, croyant que je ne pourrais jamaiS en rIen savoir, certains, 
dèlD S le mystère de leur déposition seCl'6te, devant la Chambre 
(; !' iminelle, me chargeaient impudemment ~ 

La question de s~voir si je devais ou non venir déposer devant la 
Co ur de cassation était fortement ag itée. Je ne penchais point 
llour l'affirmative, mais ceux qui voyaient Mc Cabanes t enaient au 
contraire beaucoup iL ma venue et , pOUl' me dé t.erminer, Me Caba 
nes me fut en voyé iL Rotterdam , Pendant deux jours, Il me prêcha, 
me fi t part de t ous les appui s dont j 'étai s assuré, dont 11 était 
char gé de me don ner l'assurance, iL condition que je ne dirais rien 
qui ne fùt entendu et convenu d'avance . Je cédai et il repartit . 

Au moment de me mettre en route, m es hésitations me repri
rent ; je sa vais trop bien par expérience de quelles défaillances et 
du quels abandons ceux dont je recevais les promesses étaien t 
capables . 

Je reCJus alors , coup s ur coup) le t élégramme et les deux lettres 
ci-llessous de Me Cabanes me garantissant) comme on peut le voir~ 
des concours -e t des appuiS assurés. 

Je partIs donc S Ul' mes promesses . 
A peine anivé. Lee,\' me fit citer pour le jour même. Désirant 

savoir sur quel terrain j'étals, et malgTé les assurances de Mf! Ca- , 
}janes, je ne voulus pas commencal' avant de savoir iL qnoi m'en 
ten ir et je m'arrangeai pOUl' ne pas répondre ImmédIatement à la 
eonvocation de la Coul' . .Je demandai au ministre de la Guerre 
d'alors , ~1. de Freycinet: de me délier du secret profess Ionnel et il 
me répondIt la lettre ci-dessous (1 ), 

1\1. de Freycinet 

Je ferai remarquer, en passant, que si je n'ayais jamais ét é qu'un 
s imple officier de troupe, si je n'avais eu comme mission qned~ 
l'emplir mes fonctions de major ou de chef de bataillon, il n 'y aurait 
eu aucune espèce de rai son pour me prescr!re d' en référer au mi· 
uistre avant de répondre sur des points où « mes expllcatlons 
se raient de nature iL compromettre la sécurité du pays, en fais ant 
naître des complications diplomatiques, ou à désorganIser le sel' 

(1 ) Elle man(!ue . 
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vice cles renseig nements cn dirulg uant les noms de nos agents li, 

l'étranger, et c. » 

Pour désorg'aniser un service) il faut le connaltl'c; pOUl' di vulg'um' 
le nom des agcnts, il fau t les savoir; 1)0Ul' pOllvoi r (1ire des c l LO~es 

de nature i.t compromettr e la sécurité du pays et ~t f<1 i l'C naître de:=:; 
complications lliplom:Üiqucs, il faut être an courftn t de certains 
secrets . 

Et M . d e Freycinet, l'homme avec lequel, en oct obre 
1892> face à face , dans son cabinet, j 'avais eu une explica
tion plu tôt vive, l'hom.nie qui m'avait ensuite fai t , par 
d épêche télégraphique officielle, sur papier j aune, man
der sur le champ, de Damulartin, où j'étais en p srmission? 
à Paris pour recueillir mes avertissements; l'homme ;l q ni 

j'antis annoncé)t l'ois mols d'avanc(', tons lcs ,:can(1ales Cornélius 
Bcrz et toutes Ls infamies des parlclIl cn'cail'c,' ~e :-i ami s , l 'homme 
qui me faisait voir secrètement par M. Lagrange de Lan
gres, se souyenai t parfaitenlC nt (le moi et de cette L:: tti'e clll 

'?O janvier serait, ab .. olu mellt incxplicaJlle de ln, part d'nll hommr 
aussi prudent et aussi n \'isé q Lle ln. souris blanche, si Ct; rongeu l' 
n'avait pas su rHtrl'ai tement cc qu'il vou l:tit dire, 

Et c'est parce que j e con nais ces choses dont on mïntcl'tli salt de 
pad er que j'ai été profondément surpri s devant certains silences, 
que j'ai été profondément indign é clc yant L:cl'tn.ines démarches 
faites par un membrc du mini s tèrc l)OUl' sauyer Dre~fu s , cent fois 
coupable, ct que je m'étonne encore aujourd'hui que per
sonne, pai'mi ceux qui savent et qui sont du bOll côté, 
n'ait eu le courage, q u itte à faire naître des c , mplica
tions dip lomatiques, de démasquer certains acte s et cer
tains procédés de soi-disant amis dont les témoignages de 
sympathie,jusqu'à présent, se sont bornés à frapper à t our 
de bras sur le porte-monnaie de la France et don t la ,.;oi 
disantêlIllitié e;t la plus cynique duperIe, la plus scandaleuse mys.
tification don t ni t jamais été victime un peuple. 

Je n'ai point voulu compromettre la sécurib! du pay, , n i fn.il'e 
naîtxc des complications diplomatiques, moi, l'homme que toutes 
les l;iches canailles cl es deux bords accablent nuit et jour des pires 
ordures ; mais, ainsi que je l' écriv ais il 'Valdee l;: , les vrais traîtres 
ne sont pas ceux qui livrent des documents quelconques et qui ne 
peuvent rien influer SUl' les des tinées dc batailles problématiques, 
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de combats quI ne seront jamais livrés, clans des guerres qUi 
n 'auront jamais lieu. Kiel, Bergen, Fachoda, les événements de 
Chine démontrent clairement qu'au prix de toutes les humiliations 
la France ne fera plus j amais l a g uerre. L'or français pale les COa 
sarIues et les généraux allemands commandent aux Français! Les 
vrais tl'altres, ce sont ceux qui reçoivent un pot-de·vin pour livrer 
aux étrangers l' or de la France ; les traîtres, ce sont ceux qui 
livrent it d'autres étrangers l'armée française, la discréditent, la 
déshonorent et la perdent pour leur plaIsir, qui, sachant par maint.· 
aycl'Gis::;ements, la déchéance profonde ct irrémédiable que leur 
doit la patrie, continuent leu l' œuvre infùme, o))éissant à des 
ordres inéluctables auxrIuels ils sont astreints par d' ignobles et 
anciennes compromissions." Je ne parle pas, bi en entendu, du 
eel' büns idiots qui sont HL-dedans des marionnettes et qui font soit 
les œuvres lcs plus infimes, soit les actes les plus préjudiCiables au 
llay~, sans s'en 1'c11(l1'e un seul instant compte, 

:\Iais .'j' en revien.' ~t mon arrivée a Paris, 

M\'lf. Caban S J La.~nel·I·~ et F<élix ~""aul'c 

,J'ét.ais descendu, ainst que j'en avais été prié, chez les frères 
Saint-Jean-d8-Dieu, et toutcle sui te j e demal1<Î ai"a ?Ile Cabanes de ml' 
mettre au courant de ces assurances, de ces concours, de ces pro 
messes annoncées pal' ses lettres et qui avalent détermin é m on 
départ de Hollande , Il entra dans certains détails, mals je lui dis 
que: quelque conflance que j'eusse en lui, je n 'en ayais plus qu·une 
très médiocre dans les autres, et que je voulais cles prom~sse' 

écrites - non i.t moi, qui n 'étais pas s i exigeant, mais ~1 lui 
adressées . 

Il me répondit que je serais t rès prochainement. satisfait)'mais 
je lui t rouvais pourtant l'air un peu embarrassé et, au bout de peu 
de jours, je vis que sous différents prétextes, cl'ainte de surveil
lance, etc., il était éconduit, et que je he pouvais obtenir que des 
promesses verbales, banales et pal' intermédiaires . 

C'est alors que je me décidai, bien qu'ignorant encore absolu
men t la façon dont j'a vais été traité dans certaines dépositions, et 
sur la lecture d'un article de l'Eclair qui était une véritable pl'O
'VOCittion) à entr'ouvrir la porte a certaines vérités et a montrer un 
bout du rùle que certains avaient joué. Le soir de ce même jour, 
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j'eus la visite de divers journalistes amis, ou du moins supposés 
tels, celle très longue de Me Cabanes, très ému, très agité et m'an
nonçant pOUl' le soir un visiteur mystérieux (lui m'apporterait de 
sages conseils, Fort avant dans la soirée, j'eus l'honneur de r ece
voir la visite de M. Lasies, député, que je n'avais jamais vu, mab 
dont la personnallté m'était fort sympathique, car lui~ du moIns, 
fait preuve de courage chaque fois qu'il en a l'occasion. C'est à la 
suite de ces entrevues que j 'arrêtai mes révélations, heureux, du 
reste, de ce moyen de dire ~\, Lœw et il, quelques-uns de ses aeo
lytes quels ignobles Individus ils étaient. 

On m'a dit que ces gens-là valaient pour l' empereur allemand le 
corps de la garde impériale et que Lœw avait mérité la gran<l 
-;:-oix de l'Aigle Noir. Si les Français redevenant eux-mpmes~ 

traitent tout ce monde a sa vraie valeur, la corde de pendu ne 
coûtera pas cher. Peu après, retourné à rétra~gery je receyui s 
encore de mon conseilla lettre ci-dessous. 

Et presque aussitôt Me Laguerre, qui était venu précédemment 
me voir en Hollande, m'écrivait Mc Lagucrre, que j'avais haute
ment apprécié et qui s'était montré sous le jour le plus séduisant, 
a cru, je ne sais pourquoi, devoir nier ou discu ter ces démarches. 

Ci-joint des lettres et des dépêches que je n'avais pas youlu 
publier jusqu'~t ce jour et qui prouvent bien, malgré des d émenti ~ 

antérieurs fort inutiles : 
10 Que M. Laguerre est venu en Angleterre uniquement pOUl' 

me voir; 
2) Qu'H y est venu en compagnie de Me Cabanes ; 
:30 Qu'il est venu pour le compte de certains hommes politiqup~ 

haut placés. 
Je n 'insiste pas . 
Tout ce qui précède a simplement pOUl' but de démontrer qu C', 

même longtem ps après m'avoir exécuté ou fait exécuter avpc 
beaucoup de sottise et beaucoup de lâcheté, ceux qui avaient ap: i 
de la sorte avec moi me faIsaient assurer en dessous de leur sym
pathie et de leur appui, et que, croyant que je ne saurais jamais 
le fin fond des dépositions secrètes devant la Cour, ils pensaien t 
me berner aInsi fort longtemps, Cela les punit. 

Maintenant, Il est bien certaIn que si M. Félix Faure n'était paf.; 
mort, les choses eussent probablement tourné autrement. Lr.s 
magIstrats, dont la servHlté n'est plus mise en doute par personne 
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dans l'univers, eussent certainement, comme jadis M. DupuJ', 
,changé leur fusil d'épaule et suivi l'impulsion qui leur eùt été 
donnée. Or, Il est hors dedoLlte que M. Félix Faure s'étaIt !'endu 
compte it la fin d'une façon exacte du mal épou vantable causé par 
les dreyfusards et qu' il avait entrevu le but poursuIvi par eux. TI 
avait r ésolu, dans un sentiment très patrioti'lue, ùe s'y opposer et 
aurait probablement r éussi. Mais j'en revie;:lS toujours il, me:::; 
,moutons . 

Tous ees g ens qui ag'issaient ainsi Yis-à-vls de moi avec tant ele 
'perneli e, ce sont les mèmes qui jouaient la comédie de la pièce 
secrète, du àocument libérateur; 'ce sont les mèmcs qui se tenaient 
,en rapports constants avec moi au cours des instructions dont 
, : ~étais l'obj et; ce sont les mêmes qui dirigeaien t les conseils d(: 
g uerre; ce sont les mèmes qui faisai ent de ma. eause la leur au 
moment du procès Zola et qui, non seulement se (:onformaient lt 
tous les avis, ~t tOlU les conseils de mon avocat, mais encore le 
remerciaient matériellement dcs:service.' qu'il m 'avait rendus et 
qu'il avait ains i r endus à l 'armée (sic ). Ce sont les mêmes qui 
s 'acharnaient ensuite, après moi comme des l1yènes sur un blessé 
expirant; les trI s tes gens , et que j'ai ralson de dire qu'ils man·, 
{!lIent de coul'age, de coumge et d'intelligence .. cal' ils se sont 
ainsi perdus eux-mèmes ~ Je n'ai, moi, jamais caché la vérité; je ne 
l'ai cachée que quand on m'a donné l'ordre de le faire. 

Esterlaazy auteur du horderea •• 

D J même que j'ai toujours affirmé la culpabilité de 
-Dreyfus, dont je suis convaincu autant que qui que ce 
.:Soit (puisque je l'ai tenue de la bouche même de SchwartL
lroppen, parlant d'un capitaine d'artillerie du ministère 
de la Guerre), j'ai toujours déclaré, sans que rien m'y 
_forçât, au mome-nt même où le contraire venait d'être ou 
,allait être judiciairement établi, que le bordereau en 
,question était matériellement de mon écriture et j'al .. dès le 
premier moment, dit en confidence le rôle que j 'avais joué. Je pou/'
,rais citer vingt personnes cl fjuijefls ces confessions. Quellnté
rèt aurais-je eu à les faire ~ Il faut donc être doué de la mentalité 
. .é tonnante de Bertlllon ou de l'indéniable mauvaise foi de Roget, 
,peut.-être un des plus impudents compères de toute cette histoire, 
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r elui-Hl , pOUl' oser yenir dire que j'ai dé payé pal' les dreyfusards. 
Payé pal' les dl'e,'d\lSal'l;S l BIen m al pa:yé alors, car mes pauvres 
enfant s (l ue j'adore so nt t'an s 11~ün et c'est là ma plu s épou van
table douleur; cal' la malheureu se et dolente créature qui fnt ma 
fem me et qui a demand é le divorce S Ul' les conseils (1 0 ceux qui, 
pa l' tous les moyens, (' h erchai ent it m e perdre, n e peut plus l'ece
yo ir de moi, malgré t on t mon cl és i]', les moindres seco ll rs~ et aban
donn ée d'une fa <;on scan da leu se ]lar sa famille, elle est dans la 
plus absolue cl0tr('sse d dans le Vlmi g' mncl cl énnement. Le t rès 
cll'e:yfu sftrc1 \ VaIdee!" \V aIù(~ c:l" le roi des dreyfusard s, m'a fait 
refu ser la pau H e pension h, litflll eUe j ' ft i lég'a lemen t to us les droits, 
fus sé-je vingt fOi ~ pIns c:J up rrblG de m ille fois plu s de crimes que 
('eux comm is depui s la cr éat ion cl Il monde, pension dont je solliCi
tai s le paiem ent pour me" enfftnts ct leur m fm: ~ .. . 

Payé pal' les c1l' eyfll~ards ~ Rog-et, comm e la (li\" inUé hi ndoue, 
nUl'ait deux cent s mains d roites et les l l~ \c l' ait il l a fo is pOUl' 

p r0te r ses fmn: ser ments, qur l n 'alTi nwai t m èmc pas il, fair e l'épé· 
tel' cette bou rclc à son com père Cavai g nac. C'est celui-Hl, flui a d ù 
I~tre l111yé 11al' les dl'e,\ fu:-;al'c1 s , cal' c'est lui cIl.li es t la Yl'ai e eause 
dl' la l'CYÎS i Ol.1 ; c'es t lu i flui a amené la li béra ti on de Dl'eyfns ; II ft 

plus fn it pOUl' les (1;'('.d ·u sal'cl s il lu i t out seul qno , "' aIllec l" Pi c_ 
quart C[. 1{o i tl nc h r éunis , et je le \'ois tl ès bien bras dessus bras 
dessous a-;cc Tn:,ri en"\:. Cc 11(' é'o rnit Ims un duo ga i, par exemple 
- 10 protestarrt CaYaign"c: et Tl'a r ieux (qUi, co mme cllal'un sait , 
ne l' est p~l S ) éta nt. les deux plus en lluyeux pontifes cl u lot! 

L'affaire Chri s tian ava it été montée pal' les clre}fusarcls ; elle 
èl\'ait é té signalée d' avan ee au ministère de la Guerre ; c ' e~t ainsi 
(i ue je rai s ue et que j 'ai pu en écrire h mon paren t cl"ayan ce, fa it 
qui avait profondément surpri s Bertulus qui , lit.oncore, n'ayait pas 
C'ompris. 'l'rarieux dait il, Bordeau x et c'est de ce côt é qu'était 
yenue cette afl'aire ; c' es t par hL (IU'avait é té provoquée cett e 
llia in t e que tout d'abord le minis tre avait eu lïntention d'arrêter. 
Cavaignac avait ensuite préféré la gard er comme une arm e . Le 
f[ou vel'nement SUiyallt en a joué contre moi, la prenant et la repre
nan t, suivant les ])esoins, et , iL un moment mèrne, ~l e Cabanes 
ul.. ·écl'lyai t UIle lettre dont j'extrai s un . passage (lI tenait ce 



renseigllcment des SO lHC l~::i les plus s Ùi'e~) , Il avait l ' e (~ lll'affil' L1 n 

tion 101'm ell e, la promesse mème (lll'nne ordonllance ùe non -lieu 
serait J' endue, l ~ n homme, in conn u (le la vci ll e et. le senl r.n F r ance 
q ui y a l) fU' ~ 1110n c1ernicr défenseur, m'avait lllOll tJ' ( ~ l1 n cœur,l l1 l 

homme qu i a fai t (lans sa modeste sph ère tout ce q li 'il :L pu pou l' 
moi c t qui, cepe ntln,nt, ne mc dc'\ n.iL ricn , a r ecueill i pour moi le8 
Jl1(-~m c s assurance,' ; j 'ai ses le ttres, il sc 1'8C0l1naitl'a, ~Iai s crlles 
rec::ues l'a :' ~lC C (t1) ai1 e ~ étai ent of.'tlciellc:; e t form elles . Le' g Oll YC l'

ll c m c ilt ac t u el l'cl l' üp l'Ï se pOUl' m 'acllC\'81', .Je ferai l'( 'lllal'fjuCl' 
sculcmc,nt que le parent qui, en mc frap pant, se frappait aus~l 

llli-m (\nlf', :·1 n ,fusé de r üpoildl'c aux offres (lu e j e lLli n.i faites . rru'il 

a ains i J'r.llOU:s ~, é définit i\' em e n t l'n l'g'(, llt. (jl H' ,i ( ~ lui YOll la is J' c m e ttl'u 

et qu'il ft ainsi Lien 1)l'OL1V 6 I l' m obile qui l' avait gni \lé, li m p111 s ioH 
qu'i l n\,üt reçu e , J 'n.i r)ll terni que l' on ll 'n, ras l: n1. int (18 ,-iol (! l' Ifl} rJj 

au p )i ll t ck m e fni!'c .iu g'er pal' un tri]Junal ill cn il1pérent, C;U' j'ét:t~ s 

mW h,li l'C en ëleti vi t6 nu m Oill en t cks f;i ib, ct 110 n jnsticiè!Lll' (1c s 

tribunn:lX: ~ i \" il s . Cnatl'C n0~1 s (' ule ;n ~' n l t ou L ([l'o it : Illai ~' t out llOi! 
sens, l e H. ·)nll ( ~ (îu l' s t dé(· la l'(" compd (\n t; 1';1flPl'l (lU! ' j':' Î ill' r o(lult 

clc ya n t l e Conse il d'Eta.t é tab l il'fl. Cju e, ]Jou r obtenir m a C;O n d811l1l:1-

ti '.ll1 c1 elflnt: le Conse il cl' en (l lH~ te, 'Ca\nigllilc ct. l{ogct n'onL r ecul é! 
c1CYrU1 t a u cune vi olation de ln loi, que le dost;i e l' a é té irréguli è re
m en t ~o mpo , 'é, qu'il n dé lll égall'l l1 c n t modi tié pn l' Hoget (n'(lyant 
aUCl1n dl'oit [JOUl' l ,,~ fai l'e) , qu o le Cunse il a .6tr" composé en \"l olatioll. 
(l et; l' l~ p;l c ll1ents ('11 Yi gu e ul'., ccrtain s ofï-iciel':": (lui (l cHd cnt nnl'lna
lc rnc n t , n "g' uli è rclll ::nt cntrel' clans sa. com pos it ion ayant 6~é 

C.Yll i (11lCl11ent ('cart0s pOll!' ètl'C rell1p l acl~s val' (l' ;tut ]'(~s d ont o n 
SC ci ' u'ya~t ~ Ù!' ; (1118, malgré cda ct une preSSion JlDnst rll eu sc de 
Cavai f!'nnC au cours des cl élJ rtts , l es a vi s m'on t ét é faY Ol'it b l (' ,.:, 

pUiSql !C, S Ul' deux poin ts, ils ont ét(~ pOll\' mol ct qll e, SUl' le t l'oi
sièm cy j'ai en la minorité de Lncur~ ce qui, en matièrc de ju,.; tkc 
militaire, est touj ours ca fa veur de l'aèCn S(), Cnvai g'n3.c a ouY.erte
m ent comm is un éton nant al)tI ~,; de pOllYOil' pOLll' me fail't~ 

cJl1c1amnCl', En!i n, tou t établirai t, sur cc point eomme sur tous 
le,' aut.l'es, (lU '; , pOUl' m oi co mmc pour cl'anlres du i'cste, ains i que 
l'ont prouvé k s IJ l'ocès devant la Hnute CO llt' r.t ailleurs, il n' cxi st(~ 

plus de lois, 

illes complices 

On se d emande p eut-ètre pourq u oi j' ai tard (:'. si lon g temps à dil'e 

ces choses ... Je n e vou1n.is 1ms les dire, 
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A même de voIr, je le répète encore une fols, de savoir tout le 
mal que cette horrible affaire a fait li mon pays, je ne voulais pa~ 

dévoiler ces faits , 
Quel que soit le point extrême où habitelllent on soit arrivé il 

monter contre mol l'opinion publique en France, chose aisée pui s-
que dreyfusarc1s ct antidreyfusards se trouvaient d'accord sur ce 
l)Olnt et que je suis abandonné de tous, il n 'est pas possible J 

quelque irraisonnable que soit la masse, que tout au moins ceux 
qui me portaient en triomphe, m'acclamaient dans la ruc, m'acca
blaient de lettres et de protestations, n e se fasstnt pas ce raiSOll
nement très Si111ple : 

Tous ces chefs, tous ces généraux qui l'ont défendu 
avec tant d'acharneme.nt n'ont point agi par affection 
pour lui, puisqu'ils l'ont ensuite si complètement aban· · 
donne; ils ne peuvent donc être que ses bourreaux par 
des procédés infâmes, ou ses complices. De toute façon, il s 
ont commi;;.: indiscutablement des actes criminels, quels que soient 
les motifs qui les aient guidés, 

. Il est vraiment exagéré que ce malheureux soit la seule victime 
et qu'il soit ainsi frappé sans reHtehe, pendant que les autres sont 
les uns h eureux, les autres triomphants, tons tranquilles: 

Pe\ü-êtn', avec Dieu, eussé-j e continué i:t n e rien dire_ Le misé 
rable que je suis aux yeux de toutes les vertus des cafés du boule
vardet des bureaux de rédaction) l'homme Clue tous le.3 panamistes ~ 

tous les toucheurs de pots-de-vins, tous leF! négociateurs r}'em
IJrunts russes, tous les tq'attres de toutes sortes, tous les jui fs 
cosmopolites - chassés de partout et plastronnant en France -
tous les làches, tous les imbéciles) tous les francs-ma~ons et tou'S 
les parlementaires accablent du haut de leurs vertus, peut-être 
elH-il persisté dans son silenc ,~ et mt-il mort muet SO'.,8 les outra
ges .. , Il'eussent été ses enfants ! Mais les pauvre:; chères créa
tures sont sans ressources, dans le dénûment le plus absolu, 
abandonnées elles aussi, elles les innocentf;ls, abandonnées par 
leur noble et riche famille, et je veux au moins qu'elles sachent 
plus t.ard de quelles abominables làchetés leur père a été la victime) 
à quels piteux coquins sans cœur il a eu à faire! 

Je veux aussi qu'elles sachent que si j'ai jusqu'a présent vécu, 
que si parfois j'ai pu, dans ma détresse, venir, trop peu, hélas, en· 
aide a leur misère) je le dois uniquement a ce grand pays où j'at 
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'trouve asile , .Je veux qu elles ~achellt que (fans cette Angleterrf" 
-4Iui était certainement dreyfusarde et que son Intérêt politique fOI ' 

çalt à l'être, j'al trouvé de brave;..; gens flui n'étaient point me:-. 
amis, qui n'aYi.l.ient rien 1'1, gagner à me vrniJ' en aide et qui_, cepen
dant, . ... 'ont. t entlu la main et sont venus ~l mon secours, unique
ment parce que fétais une cl'éatut" ~ humaine sOllffrante et qu'ils 
étaient des chrétIens . .Je désire (].u' en ' l)en~ant it leur malheureux 
père elles ai011t un sentiment de respect pour cette noble natio n 
où j'al trouvé non seulement refuge, mals encore protection, terre
sacrée d'asile! 

J 'ai fait tout ce qui m'était humftinement possible pour ne rien 
dire. Je n 'ai ;";llppl1(~ qu'un homme, .i e n 'ai demandé pour m p, ' 

enfants q'..lC la pitIé d'un hommc : t'C:5t :M. \oValdecl" Housseau, 

Sachant" c~ qui n 'est mystère pour personn e, les ambitions cll' 
cet homme, je l'ai sU}lplié, pOUl' mes <'nfants, de ne pas 'm'achever: 
4e me permett re d'aller au loin chercher un e mort de Roldat ; je 
lui ai cxpos<" qu'Il était at.ro<.:e de voir mes enfants réduits où ils 
en sont et les fil s ct les fill es de tl'ls et t els pimpants et heul'eux ~ 

et j 'ai appris qno cet homme f;'étaît tordu de ril'e et que l'Idée de 
mes enfants lui avait paru tont à fait plaisante. C'est il Ra.mbouil
let, dans une partie de chasse, (lue cet accès d'hilarité avait saii:;j 
ce misérable , .J'ai prévenu alors cet ami d'Eiffel et de Relnach qUI' 
je ne voulais pa:-; être déshonoré tout seul, que je demanderais 
une enquête sur (l es faits que je signalerais et qui ne pouvaient 
être mis en doute. notamment l'affaire du document confidentiel 
soustrait au mi llistèl'e de la Guerre, dans laquelle la compllci tè de 
plusieurs génél'aux n'est pas niable, C111' elle eût été impossible 
sans leur coneoul's . . l'ai. appris - sans grande surprise au fond, 
en y réfléehissant - que rien ne pouvait être plm; agréable i-t 

M_ 'Valdeck-Rousseau que la diyulgation de faits de nature à. fl é
trir le comman<lement. Monis partageait absolument cet avis . .Je 
me suis alors adressé iL M. Loubet .. Je tenais ~t frapper à toutes 
les portes et il bien avertir chacun. 

On m'a répondu en redoublant de persécution et la solde qui 
m'est lég'alement due, solicltée pour m es enfants,m'a été indigne
ment refusée. Les papiers qui m'ont été pris et qui auraient dt'!. 
rn-être restitués depuis deux ans bientôt m)ont dé illégalement 
refusés, et allant jusqu'à oublier, clans sa sottise, où je suis, 1(' 
gouvernement français a même essayé de me f<tire importuner ici 
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l)aJ' ses cnssel'oks :llcooliqu8s . JllLvüit mème enyo.yé pour cela les 
argousins les plus jcliob quil soit possible de rè Yt ~ r, 

Le lecteur trouv C' ra t:i-âprès COl)ie de~ lettres adressées iL \\""ü 
decl;:, à Monis et :Lll Pl'é~ icl cnt de hL Républirf1W ( 1). Il àura pe ut
ètre ~L la fin une intuition de ce qU'fl été mon ]'()lt'; il compl'8ncl1'il 
li8ut-ètl'e (lllC ,J''Li ét(~ bien L'tcllement srlcrltié p;Lr cles gens qui ont 
manqué il ln J'ois c1 n g'énérosité, cl'intellip'encc et de courage, Pt 
que hl Ileul' stUlJid e a nmclus f0roces contl'l' ce ux qu'ils jug'cnlcnt 
sans défense) comme elk Ir's faisait h'(~ml) lel' clenmt ce ux (f U'ils 
cl'oJ'ù,i en t forts, 

Il apprécient ]ieut-{~ t rc le sentiment qui 1ll 'a l'rl.it) rendant deux 
ltllnécs et delil ie dn ht plus :Ürocc agonie, gitl'llcl' li: silence SUI' 

toutes ce~ choses et tant sO lltl'l'i]' p:'tl' reSl)ec t (ln l1 r i:tpeau ciue Je,; 
miens <l.valent servL sùus leTnC'l j 'ai rms::;é p rès <lt~ tl'entc an~, 

pm'ce quc., alli'è,'; tout, quelquc indi g ncs que soient ècrraitl s cl(' 
ecux qui le titunent) r é t ~ 'nclctl'(l (',<t tOlljoun:; rétc!ltlanl et qlle ("est 
encore à son ombre qne se tl'ouYcnt le plus dr; D)';lW~ g c ns ; l;Hrcc 
que, si h'o p ch') gmnds ch ef" sont C~I.l,)(tlJles rk bi('n des l;\chcté :::, si 
dans les Etats -majol's brodés lLti g uilkttcs Ol! trOll YC trop de gen s 
qui manrluen t cle eoul'ag'c physique co mm e de coul'ng'c mora.l, clans 
les mngs obscur,;;; des offici el;:., dc tronpcs, il \- a, ('ou le de ):'en3 (le 
cœur qui sont prds à tous les Lléyoncm cnts, d qui, cnx, Ollt fl'cm i 
de l'age ct de colère devant tous les outrag'es dont leurs chef~ 1('" 
ont la.i ssé accahler . 

.1 'e8pél'ctiS imssi que LL Fran œ aUl'ait un sursaut, qu'elle socono
ràit ce régime abominilble ct honteux et qu'un ;wtre le l'8mpli'!.ce
l'ait qui n' a.urait pas de peine à n\.loir mieux. '\Ltis, ~t hL fin,j',ü été 
absolument r é(lnit il la nécessité de parler, Si l'on peut reproch er 
à quelcIu'un ln pulJlicittion de ee qui précèdt', c'est 'Vn.ldC'éi;: qui 
d o it en porter tou te la respollsabili té; c'est lui qui m'.'- a CO!l tr ;1ln t, 
qui m 'y ;l forcé et qui il, fait to u t ce qui lui;t été pos ~ib18 pour ar
r iver à ce résulbü. C'est le but (Iuïl poul'suivait en vous exaspé 
rant, m'il,-t,-on dit ; c'est poss ible, il ,t réussi. La FranC'e n e sera-t
elle pas bientôt lasse de cet homme ? Elle lui (loit ton tes les hontes , 
comme elle lui devra toute~ les misères , Dqmi" la gl'â.cr, de Dreyfus 
jusqu'aux. condammüions de la Haute-Cour, depll is les exécution s 
de bons officiers,juscflù11'apothéose prochaine de Picquar t , depuis 
les grèves continuelles jusqu'aux ruines qui accompagnent et 

(1 ) Nous ne les a\'ons pa,s. 
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vont s uivre l'Exposition, t.out cela est l'œuvre du mlnistèr0 
Dreyfus. Ça finira bien un jour! 

.rai ~l parler ùe mes rapports avec le colonel SChwartzkoppen, 
entamés en juillet 18H4. J 'ai soulevé les protestations indig'nécs 
de t ous les faux témoins, de tous ceux: (lu i, sous la foi du serment~ 

ont entassé les faux témoignages, en affirmant que ces relations 
m 'avaient ét.é prescrites, (IU'elles avaient étl~ nouées l:ll'instigatiol1 
du colonel SandheI'l' et que j'ai, pal' elles, rendu de grands services. 
De"vant le" torrent de démentis qui m'ont été donnés et dont, pour 
Cel-tains, l' enquête établira les motifs , mes affirmations et mes 
protcst,ltions ne soulè\'eraicnt que de nouvelles et rlns làches 
in.i ures; je me bornerai donc aux fait s sulv?nts SUl' lesquels 
.i 'ap pelle l'a tten tion. 

Je n'ai jaIuais vu le colonel allemand qu'à l'ambassade, 
et j'y allais ouvertement, sans me cacher. Or, juste vis-~l-\, js 
la porte de l'ambassade, rue de Lille, dans la maison en face, était 
une sUl'veillanceqni examinait tout cc flui entrait et ce qui sortait; 
dans la rue) un sOI'vice rl'agents en pel'ln ::m Cl1ce surveillait d'autre 
part la p8rte même de l 'hôtel; mes visites étaient donc faciles ~t 

constater du temps où je les faisaiS, c'cs t-il,-dirc dn temps de 
Sanc1l1err. Mème, ~t diverses reprises, j 'ai été en uniforme pour-mon 
colonel, rue de Lille, de t elle sorte que sï l y avait eu le moindre 
doute, je déclarais pOUl' ainsi dire moi-11l ~~ rnC', par ces venues en 
uniformes: qui j'étais, criant m on nom et mon gTac1e à la rue tout 
entière. 

Ma présence connue y était donc admi se, autorisée. Dans cet 
interrogatoire si bizarrement rédigé avant LI, mort d'Henry, sur 
lequel j'ai déjà. eu ~t m'étendre (interrogatoire qu'on ne connaîtm 
jamais vl'aimenty puisqu'il n'a pour prouver san exac~itude que 
les s ignatures de ceux qui l'ont rédigé, qui ailleurs ont entassé 
mensonge sur mensonge, et qui, par consé(lUent, ont mis ce qu'Hs 
ont voulu y mettre), ils n'ont pas pu cependant passel' sous 
-silence une parti e des déclarations d'Henry, déclarant, en ce qni 
me concerne, qu'il m'avait vu en 18D5 apporter à Sandherr de:-: 
documents. Ces documents venaient bien de qllelrlue part et; 
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puisqu'on savait olt j'allais, il est aisé de conclure comment 
je les avais. 

Mais il Ji a mieux, Le 23 octobre 1897, un l'apport de police 
adressé au ministre de la Guerre constate qu'en plein jour je suis 
-entré il, l'ambassade d'Allemagne et que ,ry suis l'esté une heure 
(ce rapport a été signalé clairement et il, l'enquète de la Cour de 
cassation, et au ConseIl de guerre de Rennes), Ce rapport ent.re 
même dans des détalls circonstanciés sur les yoitures que rai 
prises, etc. Il est étrange, car 11 se garde bien de parler de ce que 
je fis en sortant de l'ambassade, et cependant ragent l'a vu, il 
n'a ):las pu ne pas le voir, puisqu'il me filait . .Te suis sorti t ran 
qulllement de l'ambassade; je suis l'est é quelques instants sur le 
pas de la porte; j 'ai allumé un cigare, laissant it tous ceux qui l~ 
voulaient le temps de bien m'examiner, et je suis I~ a.rti à pied pOUl' 
le rendez-vous du parc :Montsouris. 

La date est facile à vérifier. Le 23 octobre, je sors vers ;:5 h. :30 
de l'ambassade d'Allemagne et, à;) heures, je ~u i s en grand con
ciliabule avec les reprt'!sentants de l"Etat-major de l'armée , 

On n'admettra pas que ceux qui m'avaient filé en voiture, <lui 
avaient surveillé mon entrée et ma sorHA, la durée de ma visIte, 
aient brusquement cessé leur filature juste au moment précis ou 
ce fait étrange de mon entreyue avec des officiers du mini s tère, 
(IUelques minutes après que je quittais ostensiblement l'ambas
sade, allait se produire, allait pouvoir être constaté. 

Quoi qu'il en soit, cette visite est Singulière, connue, établie 
officiellement pal' un l'apport. Or, ni il, l'enquète du général de 
Pellieux, ni ~t l'instruction du commandant Havary, ce rapport 
n'est produit; il n 'y es t même pas fait la plus petite allusion. On 
l 'étouffe. 

Mais, dans la longue lettre du 25 octobre que le colon el du Pat y 
m 'a apportée pour que je l'adresse au ministre, dans cette lettre 
que je dois r ccopier et apprendre par cœur, qu'on a pu lire plus 
haut in extenso (1) avec l'ordJ'e qui raccompa gne, on me fait 

(1) Lettre d'Esterha: y au m c:n istre d e la Guerre; 
Le chef de bataillon Esterhazy, en non-activité pOllr int1rmité tempol'aire, 

ü Monsieul' le mini~tl'e de la Guerre. 
MOl1sieUI' le ministl'c. 

J'ai l'honneul' de VOliS J'endl'e compte que je suis ce rtain qu'un grand scan
dale auquel mon nom sem mèlé \.1 éclatel', Je viens vous demandel' de vouloil' 
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parler mOi-mème, le pl'emier, sans que rien m'y oblige, de ces 
relations avec Schwal'tzkoppen. Il est donc hors de doute qu'elles 
sont connues, et de long ue date_ Il n'y a qu'à lire la lettre pour 
s'en convaincre. A_u cours de l'enquète, le g-énàal de Pellieux ne 
m'en parle pour ainsi dire point et je n'ai presque rien à lui 
répondre. An cours de l'instruction Ravary, je reçois la note 
ci-jointe qui m'annonce que le lendemain « j e serai interrogé SUl' 

mes rapports avec S . ». 

Ravary a donc été invité l_t m'en l1al'ler; je suis av erti et .ie 
reçois l'ordre de m'en tenir strictement it ce qui a été convenu, 
c'ast-à-dire à mes explications qui 1igurent dans la lettre du 

"ien m'accordel' un e audience; dix minutes sufnrollt. Vons êtes le gardien de 
l'honneur dc vos officiers . Permettez-moi, en toule conliance, ùe venil' mettl'c 
le mien entl'e vos mains. 

25 octobl'e i 897. 
MonsieUl' le mini,;;lre de la Guerre, 

J'ai eu le chngl'in i1ujourd'llUi de n'ètl'e pas J' ee u pal' \'OUS, mais suivant les 
instl'uctions de 1\1, le Dil'ecteur de l'inf'antel'ie,j'ai l'honne ut' de \"ous adresser 
le récit. de ce ,que fai ?it à cet. ûffi~ier' _ g(~n(:ral, !Jicn quc j C .l'o~gisse d'avoir, 
je ne clis pas il me Justlfiel', mais d avoll' à fournil' des explICatIOns SUI' celte 
abominable macllination. 

J'étais tl'anquillement chez moi à la campagne, 1000sqll'il y a cinq joul's j'ai 
l'ecu la lettl'e anonyme ci-jointe. Mon pl'emier' mouvement a été de chel:chel' 
ce colonel Picquart , dont je lisais le nom pOLll' la premièl'e fois, et, ~i je le 
trouvais, de le tuel'; il n'éta it réellement pas à Paris. Je recueillis alors le ,-; 
renseignements publiés l'année ùernière S UI' l'affaire Dl'eyrus et je constatai 
sur le hOl'de l'eau publié pal'le jnurnalle Matin que certains mot.s ùe ce bol'
del'eau étaient d'une ressemhlance tellement fl'appant.e avec mon écriture 
,q u'on les aurait di t calqués. 

Dans l'un des doc uments publiés à ce propos, j'ai vu que Ic b()l'dtll'eau 
_avai t l~té écr' it sur du papiel' calque, je fus don c naturellement amené à pènscr 
qu'on s'était Pl'oCUt'é de mon écriture et que Dreyfus s'en était sel'vi pOli r 
fabriquel' sa cOJ'l'espondance occulte, pour détourner sur moi le scandale. 

Je ne cOflnais pas DI'eyfus, mais malheureusement pour moi, depuis long- ' 
temps mon éCl'itul'e tl'ni ne chez les banauiel's, le :,: pl'ùteurs d'cu'gent, les bijou 
t iel's, les gens avec lesquels Dl'eyfus pouvait avoil' des accointances. -
Néanmoins ce lte expli cation ne me suffisait pa:,:. 

Au moment des ducls Meyer, de l\-1 u)'(!S, CI'émiellx, etc., j'ai reç.ll dc nom
bl'eu::;cs lettres d'officie!'s israélites auxquels j'ai l'(~liondu par un mot de 
remerciement Di'eyfus ét.ait peut-être du nomhr'e, mais je ne m'en souviens 
pas, D'ailleurs cette explication ne me satisfait pas non plus. 

~e me ~ouviens alOl's qu'~u commen~et?ent ~JI>.1894, à une époque que je ne 
pUIS pl'éelsel' pOUl' des mollfs d'ol'dl'e Intlme, J'aJ l'e(;u d'un officiel' du minis
lèt:e uoe demande ~e l'enseignemen~s circon,stanciés SUI' le l'ôle j oué pal' la 
tuoigadc de cavalel'Ie que commandaIt mon pCI'C; cet offîcier a'fa It un lI'avail 
à fail'e ~lll' ce sujet ... Je lui envoyai une l'e.m.ise, ass,e~ volumineuse. SUI' sa de
mande j e ne la IUl al pas adl'e:o;sée a~1 mmu;tel'e ; il est possible qu'elle soi t 
tombée so us les yeux. ou entl'e les mlilfiS de Dl'eyfus, soit flu'il la lui ait Pl'è -
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25 octobre, Le commandant Raval'y, tout comme jadis le général 
Saussier pOUl' la pièce secrète, n'insista pas, Comme, a. insi que le 
dit une autre note, il a été vu et stf)le, il est aisé de conclure, il 
suffit cl"ailleLlrs de prendre connaissance du dossier de l'instruc
tion pour voir cette partie de mon interrogatoire et êt re fixé. 
Devan t le conse il de guerre, les cboses se passent encore au tre
ment et je ne sui s même pas intelTogéJ pOUl' ains i d ire~ sur ce 
point. Tout le monde a pu le C'onst at er. Donc, mes fela tions ayce 
Scll'i','al'tzkoppen étaien t connues du t emps du colonel Sancl llerr, 
et par la suneillance exercée sur l'ambassa.d e (sur\'cillance il 
laquelle ne pouvaient échapper mes visites que si elle avait l 'ordre 

téc ou a ll t l' clIl cnt. Il se rait l'acil e de se l'en se ignel' 'au près de l'c t ul'ficiel', le 
capit ai ne B ... ( ll n: ull), J 'ai JJcnu me l:I'CUSel' la [de, j l~ ne vois ras r!' allLl'es 
e:\plicatilJns . 

Du l'este, le ,.;imple e:\ umcn du bordel'ca u sll fli t;'t de' montrer qu' un ofli<:iel' 
d'infanterie de tl'ou pe, a ll ::;si peu l' ~ pandu que lllili dans le mond e militairc, 
est dans l'impossib ilité de se pl'IIClll'el' ces document.::; Oll tl'[lvllir obtrnu le ,~ 
l'ense ign ements sec l'ets né.cessuil'e,.; pOUl' les ~tabl il'. Un s eul a été entre 
mes mains , encore ne sais-je pas SÙl' q u 'il s'agit du manuel de 
tir; il m'a été adreSS3 par un offic ier israélite à U 't , date bien 
postérieure aux seules m anœuvres pour lesquelles j'ai été 
désigpé, celles de 1894.Ces dllc ul1l enls u:aicnt clr,~tin és ~l me f'lu l' nil,üe . .:; 
renseignemen[ s poul' Ies r.ll nfél'e·, ces t!ünt j'iHa is chal'gé à chaque instnnt et 
que je c[lcI'chais li l' endl 'e aussi inté l' essü llles qu e poss ible . . 

Quant à l'exp éclii ion de Madagasea l', il est ill\ï'ai;,;cmhlalJle rie supposC'!' que 
j'ai pu en être in formé à cet te ~poq ll e. 

Ennn,j'aj r)uLcl'ai qu'un hom mc de mon édll'.' a tio n, 0 l e v~ dans mlln milie :l, 
s'adrcs sa n~ il un attac hé militail'e, l'ap pe lle Monsicu!', au li eu de lu i donnel' 
son gT ud c Ou so n titl 'e . Si Dreyfu s LI pu sc sen'i l' dc mon éC I' itul'e, tout s'ex
plique; ma si tllal ion gê n0e est conn ue depuis longtemrs clans le mund c 
iSl' aé lite. Mec; relat ions de famille dans le mond e di pl oma tique, mes l' app or t:; 
peu fl' ~q u e nt ~s, mais tl'ès ou\'el'ts U\'ec ... ( ici [e nOI11 d' un (lfliciel' étl'anger) .. , 
qui a conn u mes pal'ents à Kal'l shad, to ut ce la me dés ign ait pOll l' èt l'e la , ic
I ime rie cc tie a lft'euse machinatiun . 

.. J'avai s si peu à me cacher qu e j'ai élé à l'ambassadc .. . (Ici lc nom de 
l'ambassade ... ) à plus ieurs repl' ises en unif')l'mC, pilU l' l' enUl'C se rvice tl mon 
co lonel. 

Es t-il adm issible qu'avcc de semblables fa c iliL ~s j'aura is ~ l é as~cz stupide 
pllllr lui éCl'il'e sans même déguiser mon ~cl' i t ul' e ? 

.Te m'a l'I'ôte, monsi eür le nlinistl'e; padel' plus longtemp ,.; SUl' ce suj et sem
blcrait vouloil' me justifiel', ce qui es t loi n de ma pcnsée . fi me res te à YOUS 

demandel' ce que je voulais faire si j'avais eu !'honnelll' d'être l' e(:.u pur vous, 
s i, dans le cas pl'tisent , vous me CO ll vl' irez et pl'e ndl'e z la défense de 1I1 0n 
honn clll', ou si je ne doi s comptel' que SUl' moi-même. !\la \' ie est heauco up 
moin,; que J'i en, mais j'ai un hét'itage dc gl oil'C et d'honncu l' à cléfendl'e; au 
hesoin, je m'acl ressel'ai à ... (ici le nom d'lin souvera in ét l'an ge l'), cp:o ique 
enn emi, c'est un soldat; il pOUl'I'a affi l'mer sur l'h onn eur que Je n',Ji jamai s 
eu avec lui de relations indignes de lu i e t de moi. 



- .21,) -

de ne s 'en point occ uper ), e t pa l' les document s que j'apportais c t 
(Iont je n e po u vais pas ne pas donner ln, provenan ce , ~lais, aIn'ès 
~ ~lndhel'l', elles étaient connu es d'an tres, p ui squ'un l'appor t les 
~ignnle le 23 octobr e et quïl n'est pas fèl it ~t (lcsscin état de ce 
rapport, rlue j e reçois l'o rdre (l'Gn parler moi-même dans la lettre 
(lllïl m'est presc r it d'adresser nu min ist re, et qu e des instruct ion s 
:-:io nt données SUl' la façon dont do it êtr e menée ln, pl'oc0du rl~ en ce 
l)oint sp0~ial. ~;i , m nlgré ces preu ves, on n ie ce Clue Taffüme lor s 
llueje déclare, en all pOl'tant cos documents et aillcUl's, a vo ir r endu 
de gT ,UlÙ:-; service::;, (,'est donc qu e to ns ceu x qu i ont été au cou
rant de ces l'oIn t ions e t. qui ont a,gi comme j e vien:-; de r établ ir 
daien t Oll m es c0i11pli CDS, ou les COJlll; lices de 111f'S c.om plice:;; , Et 
si , .tU lieu (l"ètre, cnmlllC j e le suis a u fond de ma d() tJ,('~so, la 
Yi ctimo de t ons ceLlX qui m'ont aJJ:tnclonn é; s i, an lI eu (ra,volr 
l'C nclLl rIes SO i'vi ces l ))UI' ll r ix d es cruel s on m 'a (l0s11011 01'0 ct pe rdu, 
il n 'y a pftS (l' a,mni s tic qui ti enne, il faut lue fra,ppcl' ct m e fr:lppel' 
,1,\'ec en:\:: Qua,ut. à b fn,ço!l dont les mag- i:-'trats mili ta,ircs ont agi, 
j e n e crois po int que cc soit aux gen s Lhl gO ll VÜl'lW!l1\;llt ct il le lll's 
iun is :'t les appré(~ i er , Qllancl on a dClTièl'c s oi (;ct te monstl' neu s( ~ 

IHl.l'oL!i e de la Haute-Coul'~ (l Uantl on a fa it, :1 l a r isée de l' Europe, 
fon c tionnel' ce scn,ndaleux appareil j Ll rid iflu e, mille fois pIns h ypo 
c ei te crue l es co u rs prévùta,les et les comri1i~;s ions m ixt e,,; , et 
qua nd on vie nt (l e payer de .:; faveur ,=; 10,,; plus eXcelJt ionnC'lles les 
mag ist.rats les plus t a rés qui aicn t j nm ais c1é:-;honol'é un p1'6to i.l'e 
e t don t la sel'villté 1Ù t jamais é t () attei n t e, on n'a pa,~ le droit de 
pr on on ccr le 11) ot de justice.' 

:\Ialg-i'é tou t l e soin rru'a p riS le colonel du Pat y de ne ri en dire 
(lui p ù t. co mpromettr e d éfi nit ivement les ch efs qui contin uaie nt il 
le leu r rer de b 8lles promesses, il en a cependant elit a ,~se z pOUl' se 
fa ire re1;\che1'; d 'au tre part) l' en quète Ren ou ard a bien 6 tabli qu e 
c'é t.a it S Ul' l'ordre de ses clH~fs qu'il avait ag i" que c'était s ur l'ord re 
de ses ch efs qu'il était entré en relat ion s avec Tézén as, nu m oment 
où, t enu j ournellem en t pal' moi a u coura n t , l'Etat-majo r a pen sé 
q u 'i l était b on de m ontrer à Tézénas sur qu el t erra in il march a it 
e t s 'es t décidé à 1)r endre pl'ÔS de mon avoca t m ê me la d irection de 
l' affa ire. M, T6zenas po, séclait e t d oit p osséder l.mc01'e, j e r a i di t 
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déj~l, des lettres fort intéressantes it ce sujet. M. Tézénas non seu 
lement a reçu les généraux, a été chez eux, mals M. Jcanmaire lui
m~me a vu venir dans son propre cabinet des officiers généraux; 
plus tard, après mon acquittement, au cours des affaires Zola, 
alors que Wattine et Thévenet étalent, par ordre de Billot, en com 
mnnication constante avec lui, si le t éléphone permettait entre
t emps les appels répétés de la rue Saint Dominique ~t la rue de 
U sbonne, M. Tézéllas a entendu M. Wattine lui dire textuellement 
CE'tte phrasp : cc Le général de Boisdeffre a dit devant moi 
» à mon beau-père (le général Billot) : On s'étonne que 
)) nous défendions ainsi Esterhazy, on s'étonnerait que 
» nous ne le défendions pas davantage si on savait les ser
» vices qu'il nous a rendus.» Est-ce vrai, M. Tézénas? Ke 
m'avez-vous pas un soIr éCl'it de venir vous voir de suite et ne 
m 'avez-vous pas emmené avec vous en voiture, pressé que YOU S 

étlez pour me répéter ce propos si gTaye ? N'est-Il pas exact aussi 
que M. le g'énéral de Pemeux vous avait dit, non pas en pa.rlant de 
Ini.> non pas en parlar:t en son nom, mais au nom des antres : 
«( Nous avons Hé parUe avec lui. » Vons l'av ez répété, ce propos, 
auquel je fai sais allu sion dans mon t élégramme, devant 11. de 
Boisandré . Et ce sont ces gens-là, c'est te g'énéral de BoisJefl're qui 
(lonnait un dîner pour célébrer mon acquIttement, qui m'ont 
làchementj eté par-dessu'3 bord ... 

Mais vous avez été mon avocat, vous av ez été mon défenseur ; 
ne pou vez-vous pas dit'e ces choses-là, les affirmer pour ma 
défense, YOUS qui les savez, qui les avez entendues de VOi'> propre" 
oreilles, qui les ayez répétées ? Vous, a ([ui j'avais obéi en tout et 
pour tout; vous, sur l'avis de qui j'ai refusé ma retraite avec le 
max imum (auquel je n'avals nul droit et qui m'était o tferte , 
4,750 francs avec mes campagnes; et il fallait commethe une 
illégalité pOUl' me faIre cette proposition!). bien que j e me ren
disse parfaitement compte que ce n'étaient pas mes vrais Intérêt s, 
mais ceux des autres qui, depùis que vous étiez entré en relations 
ayec eux, vous tenaient au cœur. 

Si tout ce que je clIs de vos relations avec eux, sI tout ce que 
j'affirme que vous m'avez répété n'est pas absolumen t exact, 
démentez-moi; mais, si c'est vrai, dites -le donc, par pItié, dites 
donc toutes ces démarches, ces protestations, ces collusions, diteE 
donc toutes les lâchetés de Billot fai sant mendier mon Intermé, 
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cHaire auprès de certains journaux, l'intermédiaire de l'homme 
dont 11 devaIt parler en de tels te~'mes dans ses dépositions, de ce 
Blliot qui jadis blàmalt sévèrement mon ancien colonel pOUl' ne 
pas m'avoIr empêché d'avoir des relations avec la Libre Parole 
qu'il appelait une « ignoble feuille» et dont 11 devait plus tard 
faire mendier par mol l'indulgence. Vous rappelez-vous les féllci
tations des juges du conseil de guerre, les félicitations des géné
raux, du chef d'Etat-major général ~ 

Lett re ail colonel Jouaust 

A.u colonel Jouaust. 

'Monsieur le Président, 

(sans date). 

.J'ai eu, hla veIlle de l'ouverture des débats, l'honneUl' de vous 
a<lressel', sous la foi du serment, dans les formes les plus précise:-:; 
et les plus solennelles, ma déposition, le récit des faits dont 
j'entendais que le conseIl eùt connaIssance. 

Si .le n'at pas été 11 Rennes, c'est, d'abord, pOUl' une raison qui 
a bien son importance . . Je suis sans argent. J'ai il faire vivre mes 
pau vres enfants et leur mère, sI làchemen t abanclonnee pal' les 
s iens, et je IlO pouvais fa,ire les · frais de voyage; ensuite parce 
que j'aurais craint, en présence des chefs quI m'ont sI indigne
ment, si misérablement sacrifié, de ne pouvoir, malgTé toute ma 
volont~, maîtrIser ma juste co' ère. 

Je vis l:L l'étranger, je sais le mal profond, irréparable, que 
l'affaire Dreyfus a faIt h. la France, et je veux, tant Cjue cela est 
possible (;je ne le pourrai pas toujours, vraisemblablement, hélas!), 
éviter de frapper moi-même à la tête de cette armée que les miens 
ont Illustrée) oü j'ai servi bravement, et dont le prestige s'effondre 
aujourd'hui sous les coups des misérables qu'aveuli e elle n'a pa:-:; 
la force d'assommer. 

Mais .l e m'étonne singulièrement, Monsieur le PréSident,) que 
cette déposition formelle portant sur des faits précis, dont je vou:-:; 
foumis et vous indique tous les moyens de faire la pr euve, n'ait 
pas été portée par vous à la connaIssance des juges du conseil, et 
que vous vons soyez b.orné à publier ma déposition llevant la Cour 
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<Ill cassation , Yicille de six mois> et publiée ' clans t oute la presse 
fr ançaise et ét rangère . Il n e s 'agissait pas de r,ette déposition. 
Il s'ag issait de l'autre, il s'agissait d e la Vél'ité sur le b ordereau, 
malgré les mensonges et les faux témoig nages que vous acceptez 
sans pucleUl': tout en sach an t ce qu'ils valen t, de mes relatiOn:,; 
nyec le colonel Henry que j e YOUS ai mis h même d'établir l)a1' des 
l ettres de service, des faits et des dates, Il s'agit, mon colon el: 
fll( en suppriman t cette dépos ition it vous faite so us l a foi du 
serment , vous commettez un act e de forfait ure, vous d éshonorez 
les ép rrulettcs que vous podez . Pflrtageallt cet a'V is> vos chefs !:oi f!.n ."; 
doute Yüllt YOUS les enleycl' et les tl'OflUei' contre celles (l'officiel' 
général. Vous ne dépar erez pn.s la collection. J'ai écrit ~l mainte 
r ep ri se a u g-énéral Rogot .. cet h omme qu i n'a que le courage du 
mensonge, qui est un couard nllgairc an moment cle l'act ion. qui 
tüt <1Y8C moi l C! rlu:-; là,cllc de tous, j e VOllS ai écri t :t YOus._ j'ai 
écrit au commandant Carrière ; toutes ces lettres; YOUS ne sa uriez 
1:'8 ni el' ~ elle.-::: sont enregistrées . 

.le YOU~ ai üit u ne parti e de la vérité ; l'autre, je la l'ésen-e pOlll' 

no pas aeh8\"er du c1é:,honorer ce qui t'nt l'année français e . 

Cette vérité, yons lÙt\'e~ pa::; le droit, san,' forfaiture, de ln 
cacher. 

(Juùnt tL l a cullli:lbilité de Dl'c'yfu~, elle ne ressort pas d u bonle
l'2aU; elle ressort d'ailleurs, elle l'CSSC)l-t de ce frUC c1eyait d i l'e IL' 

g'é:néral "Merc ier, ct de cc qu' il n' a pas dit; elle ressort de ce Clu e 
l'homme de Faclloda, Delcassé, a été h St-Pétersbourg pOUl' eml)t~ 

cher de dirC' : elle ressort d e C8 qui éclaterait comme une fan fare 
(le tl'ol1lpett t'S ~i cc gom;cl'llcment ignoble n'a,yait fa it d e la Yi eillr 
et g rande l.'rance une ch ose sa n ~ cesse tremLlante de peur à la 
pensée du canon de l'ennemi. 

J e Yons ai (lit la Yél'i té sur le border eau, le l'ùlc du colonel 
SandhelT, üu colonel Henry> des gén éraux dc 13oisclcfT'l'c et Ganse; 
je \" ous disnb h';" pl'em"es, 10;-; moyens de les v érifi er, Dl'e~"ru:-;; est 
un mi . ..; ( rab:e . m.ais rons ètcs de biell lùche::; coqnin:-;; . 

ESTE IUl.\7. Y. 



LETTRE D]STEUHAZY AU G~NEnAL ROGET 
lue au cO(U'S ân proces de Rennes (a udience du 7 septembre 1899) 

Londl'e:-o , 20 aoùt, 

:\Ion général, 

J'ignore si yons receycz mes lettres, cal' je ne vois pOIlU, que 
vous YOU S scrviez des choses utiles et vues que je me permets de 
vous indiquer . 

Je n 'ai, vous avez pu le constater, ri en r épondu ~t ce Bertillon, 
fou misérable dont la place est a Bicêtre ou au bag ne, et qu'en dix 
lignes je clouerais sans réplique, tant que pOUl' les discours 
id iots du juifParaf-Javal. Mais ce qlli est plus inf<ime que tout et 
ce qui fait qlle tôt ou tard j 'exécut.erai ce BerUllon, a qui je me 
propose de faire un procès dès que j 'aurai été muni de quelque 
argent nécessaire pour cela,c'es t sonaccusationd'homme de paille! 

Et de qui, malheureux insensé~ Des juifs ? Des dreyfusards que 
je voudrais fusiller jusq u'a u dernier ? 

Eh! s i ceia était, mes enfants que j'adore ne seraient point dans 
la détresse et mo! je ne serais pas dans la misère! 

Je suis malade et je n'ai pas même de quoi me faire soig'ner, Je 
suis sans argent et n 'ai pour vivre et faire vi.vre les miens que ce 
que me J'apportent les petits articles que j'écri s,et je suis dans une 
t elle gêne que je n e fais qu'un repas par jour dans le pIns modeste 
restaurant du Strand. 

Les agents de la police française qui me surveille peuvent l'at
tester: M, La Fay, que m'a envoyé M, Quesnay de Beaurepaire, 
M. Cabou, qui est venu me voir; cette pauvre mademoiselle Pays , 
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qui est une fille, qui cause avec une grossièreté qu'on n~ trou 
verait certes pas en Angleterre, je le lui dis toujours et IquI a fait 
preuve d'un dévouement et d'un courage admirables et qui est 
venue deux fois iëi, - mes amis peuvent attester dans quelle 
pauvreté je suis Ici. 

Cette lettre de novembre 1897, de ce misérable insensé de g'éné
l'al de Boisdeffre, est une folie pure. Si j'attaquais Picquart, c'est 
parce que j'en recevais avis rIe du Pat y et d'Henry, ainsi que l'at
testent leurs lettres, 

Du reste, non seulement ce Bertillon est un dément, mais les 
journaux nationalistes semblen t s'êt.re donné la h\che de m'exas~ 
pérer et de me faire dire ce que je ne veux pas dire. L'Echo de 
Paris, ce journal de sales juifs que l'année dernière je présentais 
à leur prière au général de Pellieux, me charge à faux et répète 
le:3 Insanités il, la Bertillon. 

C'est fou! Ces gens-là me font voir rouge. 
Je suis dans un état d'énervement. et de colère indicibles; jP. ne 

YOIS, ne parle qU'~l des Anglais, qui trou vent cette façon de me 
traiter abominable, et 11 faut toute ma volonté pour ne pas tou t 
jeter à bas. 

('a a été une bifm grande faute de m'abandonn81:, mon gé néral 
("en est une bien plus gTande encore que de me charger aussi 
lâchement, aussi stupidement qu'on le fait. Il f2.llait me garder au 
moins , Il fallait employer pour votre défense tout le dévouement 
dont je suis capable. 

~Ials vos gueux, dites-leur donc de se taire. Ils vont me faire 
faire, un jour où j 'aurai trop la fièYre, quelque irréparable chose 

Ce sera la troisième fois que cette bande stupide des Rochefort , 
des Simond, des Sabatier en aura été la cause. 

Ce sont eux qui m'ont fait parler a la Chambre criminelle . Ce 
l;ont eux qui m'ont fait faire les deux déclarations que j 'ai faites 

Ah! les brutes, les brutes etles làcht)s~ 

.Te vous envoie deux articles de moi. Vous verrez comment je 
pal'le aux Anglais de l'affilire et c'est ma pensée entière. 

L'AuT'ol'e fait g'l'and état de six cents lettres de moi que les 
dl'c.rfusards auraient achetées, Ces lettres doivent être la corres
}lOndance avec la maIson de coulisse où je jouais i\. la Bourse et que 
ees drôles auront vendues. Mals les déductions qu'ils en tirent 
sont stupides. Ils en concluent que le bordereau est du 22 juillet 
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et que c'est pour cela qu'il y est dit : « Je vais partir en manam 
vres. » 

Mals les plus vulgaires raIsonnements font sombrer cett~ con
clusion. 

Si j 'étais l'anteur du bordereau, je n'aurais pu me procurer .. au 
cas où j'aurais pu les avoir) les renseig'nements sur l'artillerie au 
camp de Châlons. Car .le suis 3rj'ivé au camp de Chàlons le 3 août 
et ne pouvais enYoyer le 27 juillet des renseig'nements que je n'au
rais pu recueillir que postérieurement au 3 acnit. 

Le camp de Châlons a été leur gTand cheval de batallle contre 
moi. Il faudrait alors troln-er d'autres coïncidences avec l'artlllerie. 

Il est désolant, de ne pas avoir voulu dire la vérité et le rôle 
de Sandhel'l'_, qui expliquait tout! 

Que je sois odieux et stupide, comme dit cet invraisemblable 
Gendron; que Sanclltel'r ait cédé il un moment de folie; que, mol, 
j'aie cédé jusqu'h y consenti r) tout cela est possible, et cela est.. 

J e n'insiste pas Ht-dessus, puisque les circonstances sont telles 
qu'il faut défendre la thèse du misérable Bertillon. Mais qu'il 
cesse en ce qui me concerne ses infamies, cal' HIes payera cher. 

Le commandant Gallet est très travaillé, c'est évident; quant 
~HlX juges, je ne puis que répéter ce dont .le suIs sûr, parce que 
celui que .l e crois être Tral'Ieux le dit et le répète. Le colonel 
.louaust, gérant de \Valdeck, est acquis dès la première 'heure. 
Toutes ces menées ne prouvent rien. C'était la minorité de faveur. 
Aujourd'hui, c'est la majorité et je suis de l'avis de Romani qui 
disai t : ( Les g'énéraux témoins n 'avaient qu'une chose à faire , 
») dire : « Nous sommes sùrs de la culpabilité de Dreyfus; ce 
») qu'on veut, c'est la mort de l'armée. Vous êtes soldats, lui ou 
" ~ous) choisIssez. » 

C'était cràne, c'était net et c'était la seule attitude à prendre. 
Il faut opposer ce témoignage à André qui ya venir appuyer son 

ch ef. 
En présence de la làcheté de Tézénas, je ne vois que Boisandré . 

• 1e lui ai écrit dix fois de demander li témoigner. Mals il est comme 
les autres. Brisson est destiné li démolir Cavaignac, 

Permettez-moi, mon général, une observation li propos de la 
pièce secrète. Dans votre déposition, vous dites que le minIstre 
sortit bruscluement la pièce et la montra tt Tézénas qui déclara n e 
l'a voir jamais- v llt'. 
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Comment Tëzénas aurait-il pu avoir eu cet te pièce que j'ai remise 
-au ministre le 13 novembre, alors que je n'ai vu Tézénas pOUl' la 
première fols de ma vie que le 20 novembre, soIt cinq jours après ~ 

Ce que rai montré à. Tézénas est tout autre chose. 
Il n'est pas pos."3 lble) mon général, que vous ne sentiez pas la 

justesse de tout ce que j e vous clis . J e n e ferai rien, je n e di rai 
rien pour augmentcr les périls de la situation. 

Je s ui s au désespoir qne personne n 'ait r ien compri s ; qu'on 
m'ait laissé seul, sans appui, sans direction; qu'on se soit con tenté 
contre moi d'une lutt;~ foll e. oü on pouvait me tuer crdainement ; 
mais on denüt bien penser que je n 'étais pas homme à me lai.3"c r 
tuer sans essayer de rendre les co ups . 

J'ai été dénoncé, je reste com me un chien fitlèle, ct je :-:UÎS tombé 
sous les coups de Pi<.:quart (\t de Bert illon; et mes t h efs, stupide-· 
ment comme le général Billo t ~ dont le rôlc e. ,t le plus coupable ; 
làchernent comme le g'(~né ral de Boisc1effre et le général Gon~c, 

m'ont sacrifié . 
l' aites cesser ce .j eu, mon général; il est n,J)s ul"c1e, et il n'en l)eut 

résulter que des bkssures . 
. Je crains qnc du Pat y de Clam, emporté co mme m oi par ln 

colère, ne fasse, lui auss i, qllelque chose de funeste . Le h\clw o'C' , 
-c'est la perte Lle cet te affaire 11Ol'1'ible. Hespectueux. 

FIN 


